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PRÉFACE DE LA DEUXIÈME ÉDITION 

# 

Je réédite ce livre tel que je l'ai publié en 1897. Je ne le fais 

pas sans confusion, puisque le tome ‘second, qu’il annonçait, 

et qui devait le compléter, fait défaut comme au premier jour. 

Tel quel l’ouvrage peut-être forme-t-il un. tout. Je n'ai pas 

perdu l'espoir d'ajouter un jour le second volume absent. 

Peut-être alors me résoudrai-je à une refonte totale du livre. 

. J'ai à expliquer aujourd’hui en peu de lignes ce que ce livre 

signifie encore à mes yeux ct peut significr aux yeux du lecteur, 

au bout de treize ans écoulés. ‘ : 

J'ai vu que, dans plusieurs comptes-rendus et dans nombre 

de bibliographies, il passe pour une monographie de 

Rodbertus. Je suis étonné de cette interprétation. J'ai voulu 

décrire un mouvement d'idées et non pas la pensée d’un 

homme. | 

| Rodbertus est l’aboutissement de mon tr avail, maisil ne l’est 

” passeul; et l’on ne doitjamais séparer de lui Ferdinand Lassalle 

qui a été son disciple, en économie politique, beaucoup plus 

qu’il ne le fut de Marx. J'ai prétendu décrire la fusion qui 

s'était faite vers 1872, dans l'esprit de quelques hommes diri- 

geants, entre les idées de Savigny et de Gans, de List, de 

Thünen, de Lassalle et de Rodbertus. J’ai cru démontrer que 

cette synthèse d’idées était une reconstitution spontanée, mais 

élargie, de la pensée hégélienne, débarrassée de son inutile 

charpente logique, et corrigée au contact des faits écono- 

miques. 

Le travail que j'ai entrepris est un échantillon de l'histoire 

intellectuelle du peuple allemand, pour le moins autant qu’une | 

étude critique des idées économiques et sociales allemandes. 

Cu. ANDLER. . a .
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J'ai voulu faire saisir, à propos d'idées sociales,- un rythme 

mental qui se retrouve dans toute l’histoire des idées allemandes 

au xxesiècle ; etj'espère un jour retracer cette histoire de la civi- 

lisation intellectuelle de l'Allemagne en son entier. Les systèmes 

que j'ai essayé de reconstruire par leur pensée intime et forma- 

tive se suivent comme les générations mêmes dont ils sont 

représentatifs. La génération de llegel a épuisé son œuvre 

vers 1820. La génération de Savigny el de Gans, de List et de 

Thünen parächève la sienne, entre 1830 et 1848. Rodbertus et 

Lassalle remplissent la période qui va de 1848 à 1875. Ces 

hommes ont reçu tous très profondément l'empreinte de 

leur temps. L'esprit dans lequel ils abordent les problèmes 

de l’économie et du droit est l'esprit qui a marqué la philoso- 

phie, l’art, les doctrines, politiques et religieuses de la même _ 

époque. _ * | | 
Hegel ct Gœthe sont de grands esprits napoléoniens et classi- 

.ques. Ils prétendent ‘concilier la tradition et la raison, la 

coutume etla révolution nécessaire. Ils essaient en art, en 

politique, dans la croyance religieuse et sociale les formules que 

le siècle s’'emploiera à creuser ct. à réaliser. Mais la synthèse 

“qu’ils ont tentée n’a été que provisoire. | 

Le grand cffonärement napoléonien oblige à reprendre à pied 

d'œuvre leur travail de pensée. Hegel ct Gocthe assistent pres- 

que impuissants aux luttes qui se poursuivent autour d'eux, et 
au milieu desquelles ils exercent une magistrature morale déjà 
vicillissante. Il ÿ a deux sortes d'esprits qui se disputent l'opi- 
nion et le pouvoir dans celte triste période de désorganisation 
qui suit : 1° Les {radilionalistes, qui curent le mérite de reve- 
nir à la méthode historique, mais qui eurent lelort de deman- 
der à l'étude du passé des croyances sociales, des modèles 
ares ru sine A reigieuse pour l'avenir ; 

l’homme contient elle-même toute l e ie & es prise ce e l'expérience passée del’huma- . 
nité,en sorte que la leçon du passé lui estconstamment pr 
même sans réflexion historique, et suffit 
— Ces différences d’espritse font jour d 
tuelles les plus différentes. Ce sont elles 

ésente, . 
à l’orienter danse récl. 

ans Ics régions intellec- 
qui mellent aux prises, 

' 
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_ en littérature, là Jeune Allemagne rationaliste avec le roman- 

tisme finissant;.— le libérälisme politique d’un Rotteck et'd’un 

Welcker avec le conservatisme d’un Haller; — le droit ration- 

nel d’un Gans avec l'historisme juridique d’un Savigny ou d’un 

Stahl ; — la critique rationaliste religieuse d’un David-Friedrich 

Strauss avec l’orthodoxie de toutes les confessions. oo e 

‘La révolution de 1848 est à tous égards une victoire momen- 

tanée du rationalisme. Mais après le grand naufrage de 1848, 

c'est une génération autrement faite intellectuellement qui 

gouverne. Alors surgissent ces hommes du compromis, agis- . 

‘sants et rationalistes' certes, . mais instruits par l'expérience; 

attachés parle sentiment au passé, mais non pas à tout le passé; 

prudents et audacieux; décidés à exploiter les possibilités que 

recèle là réalité présente, mais non pas peut-être toutes les pos- 

sibilités. Alors paraissent les artistes historiens, tels que Gustave 

Freytag; — les philosophes de l’évolution psychologique, tels 

que Lotze ; — les théologiens tels qué Ritschl, qui dans l'expé- 

rience religieuse dirècte retrouvent la justification de l’histoire | 

dogmatique; — les hommes politiques qui savent, touten main- 

- tenant la monarchie prussienne intacte,lui donner une vice cons- 

titutionnelle; et réaliser par des méthodes d'autorité conserva- 

trice les «fins idéales » dela Burschenschaft rationaliste de 1820. 

Bismarck fut de ces hommes. 

Mais de même, Rodbertus et Lassalle portent la marque qui : 

est commune à tous les dirigeants de leur génération; et on 

pourrait. établir que Karl Marx est un esprit de la même strüc- 

ture. Tous, ils sont des rationalistes qui ont essayé d’appro- 

fondir la raison par l’histoire. Leur œuvre de synthèse a été 

nécessairement préparée daris l'époque analytique qui les a 

précédés. Elle a été préparée par les rationalistes assez rigou- 

reux pour connaitre la limite de l’œuvre rationnelle; et par les 

historiens assez cultivés pour savoir qu'il faut demander à 

l'étude du passé, non des modèles, mais seulement des leçons. 

® Gans et Thünen furent de ces rationalistes. Savigny et List 

furent de ces historiens. Ranke et ses élèves dans l’histoire 

politique; Christian-Ferdinand Baur, dans l'étude des religions 

usèrent de méthodes analogues. C’est par là que leur œuvre
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leur survécut. Le travail toutefois de la génération qui les 

suivit fut de concilier Ranke et les libéraux, en politique; 

Baur et Skauss en religion; Gans et Savigny dans le droit ; 

Thünen et List en économie. 11 consista à refaire et à para- 

chever la synthèse essayée par Ilegel et que la génération 

d’après lui avait désagrégée. Voilà quelle fut, en matière d'idées 

sociales, la tentative de Lassalle et de Rodbertus. Elle participe 

de la grandeur de l’œuvre hégélienne elle-même qu’elle pro- 

longe à son insu. Mais, parce que la pensée de ces hommes 

est enrichie de plus de connaissances historiques et expérimen- 

tales, plus nourrie de vie réelle, elle est déjà plus mûre aussi 

pour la réalisation. | 

Je n’ai pas besoin de dire combien j'aurais voulu tenir 
compte du travail scientifique qui s’est poursuivi depuis treize 

-ans. Ce travail est d’une qualité très supérieure, sur presque 
toutes les questions, à celui que j'ai trouvé accompli avant moi. 

Au moment où le « réveil de l’hégélianisme » (die Wiederer- 
weckung Iegels) est un fait visible à tous Ics yeux, attesté par 
des études en foule, on ne me reprochera plus le soin que j'ai 
pris de placer en tête de mon travail un système de philosophie. 
sociale, d’où Lassalle et Marx eux-mêmes sont sortis. J’éprouve 
quelque orgucil à avoir préludé par plusieurs chapitres aux. 
beaux travaux du Thünen-Archiv, où Ehrenbers et Lifschitz, 
spécialistes déjà connus en malière de Thünen, ont assuré à ce grand économiste la place qu'il mérite ; ct on à pu voir par de 
curieuses études d'économie appliquée la portée pratique de sa rigoureuse méthode. ‘ | 

Enfin les juristes ne me contrediront Pas, si je crois que les prochaines transformations du droit social devront encore s'inspirer de Lassalle, comme déjà le coopératisme nouveau d un Franz Oppenheimer et d’un Edouard Bernstein s'inspire de at qu nn get Re vantage sur Rodbertus. Encore est-il 
” » di pPpenheimer comme dans Otto Effertz, et dans plus d’un article ‘du programme préconisé par les doctrinaires dela nationalisation du sol, tels que Flüveschheim ou Damaschke. hs . 
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Si désireux que je sois de pouvoir compléter un jour mon 

ouvrage, je crois que la solidité historique en est certaine. Des 

documents récemment publiés ont ajouté quelques faits nou- 

veaux sur Hegel, sur List et sur Thünen. Ces faits ne modific- 

raient pas la contexture de mon exposé. Ils permettraient seu- 

lement d’en présenter sur quelques points peu nombreux. une 

trame plus dense. Mon appréciation économique sur les auteurs 

que j’examine n'en cst pas changée. | : 

Je suis d'autant plus à l'aise pour avouer à présent que mon : 

appréciation sociale des doctrines exposées s’est modifiée. On: 

acru, quand ce livre a paru en 4897, qu’il était un livre socia- 

liste; et j'ai partagé moi-même cette croyance. J’ai accueilli avec 

résignation les attaques des adversaires du socialisme et avec. 

modestie les éloges, d'ailleurs mitigés, des socialistes. Je suis 

obligé de dire aujourd’hui que mon livre, dont je défends toute 

la teneur historique, n’est, dans les pages consacrées à l'appré- 

ciation, qu'un livre démocralique. Ces pages sont, dans chaque 

chapitre, séparées strictement de celles qui sont consacrées à 

l'exposé d'histoire. Je me félicite aujourd’hui de ce scrupule de 

méthode, puisqu'il permet de distinguer à première vue la 

reconstruction impartiale des doctrines et l'appréciation per- 

sonnelle que j'en faisais. | . L 

La démocratie estla défense égalitaire de la condition des indi- 

vidus. Que cette œuvre de défense s'attache à la situation polili- 

que, civile ou sociale des hommes; il n’importe : La visécen est 

Ja même. Elle tend à élever autour des personnes un rempart 

de droits et de sanctions efficaces, qui mettent les individus 

à l'abri de toute oppression. Que l’on commence cette œuvre 

par l'émancipation politique, comme fait la France républicaine, 

ou par une amélioration de la condition des travailleurs qui 

melte leur salaire et leur vie, leur sécurité et leur vieillesse 

à l'abri de l'exploitation, comme le veut le socialisme d'État 

allemand, les deux tentatives sont de même ordre, et elles ne 

peuvent que se rencontrer si elles se prolongent. Par le simple 

jeu de la souverainelé populaire, la liberté politique se traduira 

en äméliorations matérielles au profit de la classe laborieuse. 

‘Inversement, l'amélioration de la siluation matérielle, avec |
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l'augmentation du pouvoir économique des ouvriers, anèncra 

nécessairement.une augmentation de leur pouvoir politique. 

La justice et la Liberté, fins que se proposent Thünen, Nodber- 
tus et Lassalle, sont un idéal, non de socialisme, mais de simple 

et élémentaire démocratie. Le socialisme ne peut se concevoir, 

et à plus forte raison se réaliser, que le jour où la condition des 

individus sera déjà très approchée de cet idéal de liberté et de 

justice. . | | 

Il va donc de soi que des projets consacrés à revendiquer pour 

les travailleurs un « salaire naturel », comme fit Thünen ; un 
« salaire normal », comme voulaient Rodbertus ct Lassalle, 
malgré toute’ l’ingéniosité de leurs calculs, ne sauraient cons- 

tiluer à eux seuls une doctrine socialiste. Car ces projets visent 
à protéger la condition individuelle lésée et éctte défensive cst 
l’œuvre propre de la démocratie. Les mêmes théoriciens ont 
beau éliminer les revenus abusifs, la rente foncière, le bénéfice, 
l'intérêt, ils font. en cela œuvre démocratique : Car la démo- 
cratie tend, elle aussi, au nivellement des classes, que ces pro- 
jets ont pour objet de hätert. Le socialisme n’est pas le pro- 
longement de Ia démocratie ni de son-œuvre de défense. 117 
est un essai de reconstruction totale de la société avec des 
éléments moralement régénérés, par une transformation du 
droit ct par l'utilisation la meilleure des moyens de production 
que la science et la technique mettent à notre disposition. Le 
socialisme suppose résolu le problème de là condition indivi- 
duelle selon la liberté et la justice; ilse préoccupe des desti- 
nées du corps. social tout entier. Il réclame une mise en commun des ressources ct des efforts, une fois la part faite aux 

_droits légitimes de chacun. II n'est d'ailleurs pas techniquement 
possible et désirable à toutes les époques. Mais il est probable- 
ment facilité et hautement désirable dans l'industr ialisme 

(1) La « lutte des cla 
Socialiste, en ce qu'elle enseigne aux ouv leur union souhaitable, elle cest démocratiq Le « crime » qu’on lui r 
dans le passé, 
un programm 
graume, 

sses » marxiste. est uno doctrine de transition. 
riers leur solidarité de fait et 
ue dans ses visées nivelcuses. © eproche à été le crime de toutes les démocralies Mais on peut lui reprocher plus légitimement de ne constituer c d'action que pour le plus prochain avenir, Encore ce pro- pour la plus grande part, est-il d'inspiration démocratique. 
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moderne. {1 ne se réalisera pas fatalement, comme le croient les 

marxistes outranciers : Il faudra que les hommes y mettent du 

leur ; et il est nécessaire qu'ils aient la maturité morale que le 

socialisme exige, comme il faut qu’ils aient l'outillage sans . 

lequel il serait impraticable. La doctrine socialisle estavant tout 

un aperçu sur une civilisalion intégrale, et qui n’est pas encore. | 

‘A ce compte, il y a encore beaucoup de démocratie, mais il Y 

a assez peu de socialisme authentique dans beaucoup de doc- 

trines qui se sont crues autrefois socialistes. La plupart renfer- 

ment des fragments de socialisme et sont démocratiques pour 

l'essentiel. Ilest curicux que Rodbertus qui a eu une notion forte 

de la « rente absolue du travail social» se soit borné, dans son 

plan de réorganisation, à des calculs de salaires individuels. 

Au contraire, il y a du socialisme vrai dans List lui-même, 

qu’on croit d'habitude un protectionniste bourgeois, mais qui 

s'attacha fermement à l’idée de la solidarité nationale de toutes 

les forces productives et dont la doctrine, la première, élimina - 

jusqu’à l’idée de capital. Thünen enfin qui de l'idée du « salaire 

‘naturel » dû au travailleur prétendait s’élever à la notion géné- 

:_ rale de « la destination de l'homme» n'avait pas tort de dire 

que par là «il accucillait dans la science économique et qu'il 

faisait sien le principe fondamental du socialisme ! ». 

Aux raisons historiques que j'avais déjà exposées, il me sera 

permis d'ajouter cette raison doctrinale, pour me justifier 

d'avoir accueilli dans ce livre Frédéric List et Johann Heinrich 

von Thünen. | | 

ù | a | ‘. Ch. AxDLER. 

der Août 1910 

1} TACENEX. Der isolirle Slaal, t. NH, p. 193. 

?



ORIGINES DU SOCIALISNE D'ÉTAT 
EN ALLEMAGNE 
  

INTRODUCTION 

On voulu dans ce. livre décrire les causes qui ont amené. 

en Allemagne ce fait très important de l'histoire contempo- 
raine : l'établissement de la monarchie sociale, Parmi toutes 

les transformations récentes de l'Allemagne, il n'en est pas de 

plus curieuse, car elle tient à des causes intellectuelles, Elle 
tient à une conversion des esprits, profondément troublés par : 

quelques livres émouvants. Les hommes qui se disent positifs . 

ont coutume de contester. le pouvoir des idées sur les faits. 

Comment douter, cependant, lorsque des convictions intellec- 

tuelles dominent les débats des parlements, ou la décision des’ 

hommes en place, ct se traduisent par des lois, que les idées 
n'aient une action, méme, matérielle ? Elles nous touchent, tôt 

ou tard, dans nos intérêts. Ceux qui nient le pouvoir des idées, 

en.conviendront peut-être le jour où ils verront ces idées les 
approcher sous la forme de lois ou de motions populaires. Si 

telle mesure, proposée en Allemagne sur les hypothèques fon- 

cières, a sa source dans Hégel ou dans Saint-Simon, ne peut-on . 

- pas dire que l'esprit hégélien ou saint-simonien aujourd’hui 
légifère? Au moment où le socialisme d’État est, en quelque 
sorte, sur le trône, il a paru opportun d’en définir l'esprit. 

. L — 1H y a lieu de délimiter chronologiquement celle étude. 

Jusqu'où remonte la filiation des idées que l'on réunit sous le 

nom de socialisme d’État ? Cetle délimitation ne peut ëlre faite 

CH. ANDLER.  . i
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ä& priori. Il faut en demander les raisons à l'histoire. Dans l'ex- 

posé explicatif, nous procédons synthétiquement, en com- 
mençant par les plus anciennes idées qui furent actives à pro- 
duire le socialisme d’État contemporain. - Mais. c'est là une 
méthode uniquement propre à consigner des résultats. Dans la 
recherche, on a dû adopter l’ordre exactement inverse. On à dû 

‘examiner d’abord les plus récentes formes ductrinules pour y 
distinguer ce qui subsiste en elles du passé, et ce n'est pas 
out le passé. DS Le | 

Beaucoup d'idées, plus ou moins analogues au socialisme 
d'État contemporain, se sont produites. Mais elles n’ont pas 
pour cela necessairement agi*. Or, l'histoire des idées, pas 
plus que celle des faits, ne consiste dans l’énumération com- 
plète de tout ce qui a eu lieu. Elle est la démonstration des 
influences. L'histoire des influences comportait parmi les doc- 
trines un choix restreint ct très net. Elle fixait aussi les limites 
chronologiques où il faut s’'enfermer. | 

Le socialisme d’État est une doctrine de réforme, respec- 
tueuse des nécessités historiques. Il ne change la tradition que lorsqu'elle est en conflit aigu avec la justice rationnelle. Quand il y a compatibilité, même précaire, entre ce qui existe et ce qui * devrait être, il voit dans l'existence des choses traditionnelles une raison suffisante dé les conserver. Il pense que l’organisa- ‘tion rationnelle de l'État n’est possible qu'après une évolution ‘historique dont on peut assigner le terme, mais non pas par une réforme soudaine, 

Le socialisme d’ Stat atteste en cela qu'il a ses racines chez les théoriciens du commencement du siècle, solider le régime existant en justifiant la raisons de science et de sentiment. La criti naliste français par les réactionnairès roma 
l'Histoire et de la tradition, voilà où il rem nalisme, aujourd’hui encore, différencie Je 

tradition par des 
que du droit ratio- 
ntiques, au nom de 
onte ; et le traditio- 
socialisme d’État du 

: (1) Oa est frappé de l'insuccès presque com | 
plet des ouvra es d de Krause, d'AMRENS, de Hergarr et, dans l'or ë 6 Ficure, dre des recherches plus con- 

crètes, de V. A, Huser, d'ENGEL, de MarLo, auteurs excellents tous et bien 
dignes, le dernier Surtout, d’être médités, 

0 

: 
Mais qui n’ont en rien contri 

au mouvement intellectuel aue nous décrivons. ° pué 

qui voulurent con- 

T
T
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#6cialisme purement rationalisie et révolutionnaire d des démo: : 

* crates. La critique de l’économie rationaliste anglaise, entre- 

prise par les romantiques, au nom de l’histoire et de la solida- 

jité, voilà ce qui distingue aujourd’hui encore le socialisme 

rodbertien du pur marxisme. Quelqu'un, sans doute, se trouvera 

pour faire la monographie complète de cet historisme allemand 

qui nous a donné le régime protecteur douanier et la série iné- 

puisée des réactions politiques qui marquèrent ce siècle *. Nous 

nous bornons à nous demander ‘quelles idées le socialisme 

d'État y a prises, et quels apports nouveaux ont ensuite modifié 

en lui l'esprit traditionaliste. 

De quelle façon un homme d’État allemand aujourd'hui au 

pouvoir ou un socialiste universitaire aujourd’hui enseignant, 

a-til pu recevoir les premières notions de ce socialisme d’État 

qu'il fait entrer dans les lois ou dans les esprits? On reconnaîtra 

 que.ce ne peut être sous leur forme la plus récente. Les pre- 

mières réformes agraires qui accusent un esprit gouvernemental. 

socialiste, sont antérieures à la floraison des doctrines actuelles. 

Mais toutes ces doctrines se greffent sur quelques souches mai-. 

tresses qui, à leur tour, plongent jusque dans l'historisme des 

juristes et des’ économistes romantiques. 

. Ces systèmes vigoureux desinitiateurs, de Thünen, de Lassalle, 

de Rodbertus, ont entre eux des ressemblances nombreuses. Et 

non seulement ils forment corps, mais ils ont, par leur masse, 

empêché tout développement ultérieur. De même que Karl Marx 

a causé la stérilité de toute la littérature révolutionnaire, de 

mème, le système de Rodberlus arrêta les recherches des socia- 

listes d'État. A vrai diré, on le comprenait mal. On comprenait 

‘seulement qu’on ne pouvait pas l'ignorer. Il atlira sur lui tout 

l'intérêt et toutes les attaques. On le discuta dans lesréunions du 

parti agraire. On lui savait une influence latente sur les masses’ 

ouvrières. Lassalle n'avait-il pas été son disciple ?.et Hasencle- 

ver, qui développa un jour son programme dans une réunion 

d'ouvriers, ne le fit-il pas acclamer par des ouvriers socialistes 

démocrates ? La résistance du prince de Bismarck, dont Rodber- 

mu Y. une intéressante esquisse dans Ilexnv. MicueL. L'idée de l'État, 

liv. f, eh. 11.
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tus prédisait, en 1812, que sa lutte contre les socialistes serait 

sa « campagne de Russie », donnait au débat une grandeur 

politique inaccoutumée. . .- 
Ainsi Rodbertus occupa, entre 1868 et 1872, une situation 

‘intellectuelle tunique. Ce qu'il avait médité vingt-cinq années, il 

venait alors de le fixer en une série de formules pratiques. II 

apportait à la fois une solulion à la crise agraire ct le moyen de 

résister à l’ « irruption » du socialisme marxiste. Par là il fut 
indispensable. | | 

Le point auquel il nous faut arrêter cette étude est donc ve 
Congrès des socialistes universitaires réuni à Eisenach en 1872, 

. où. les disciples de Rodbertus subirent pour la première fois 
l'assaut des adversaires. Les Rodberliens succombèrent ce jour- 
là. M. de Bismarck, représenté dans l'assemblée par des délé- 
gués plus ou moins occultes, avait mené la campagne. Mais de 
<e jour, date en Allemagne la crise des opinions sociales. Depuis 
lors on éludia, on enseigna Rodbertus'. Aujourd’hui il n'y à 
guère d'économiste allemand qui ne lui doive tout le fond de 
sa culture. Les plus autorisés et les plus âgés durent d’abord se 
remettre à son école *, La législation contemporaine est pleine. 
de ses dogmes. M. de Bismarck, quand il cut abjuré la doctrine 
manchestérienne, vint à Rodbertus. 

Retour naturel, si la doctrine de Rodbertus réprésentait la 
vraie tradition gouvernementale allemande, conser 
se laissant pousser aux réformes; autoritaire, 
souci pourtant des destinées individuelles. La puissance poli- tique dont cette doctrine est aujourd'hui in vestie, va en faire connaitre l'efficacité réformatrice. Mais il faut savoir aussi les raisons par où elle justifie son Programme et l'espoir qu'elle fonde sur ses réformes. 

vatrice, mais 

avec un rare 

[ IE. —. Car sans doute ce pouvoir réformateur des idées n'est 
(1) M. Ad. Wagner fit son premier cours sur les idé i 

. Nagn er 6S agrair 3 de l'od- bertus en 1872. V. lopueurus. à ii, à 

Ur DUERTUS Brief und Socialpolitische lAufsätze, LI 
2} « 1 futle Saint-Simon du crédil agrt i 

}= 1 Simon du crédit agricole. Qui i i reconnaitra combien nous avons tous Sppris d Sup que lira ses ses 
S . 

è i. . AY . Die drei Fragen des Grunduesitzes. 1881, p. 180. lui. » LORENZ vos STEUx, 
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- pas illimité. Les sciences de la nature aussi forment des notions 

par où elles nous donnent prise sur les faits extérieurs. Pour- 

jant elles savent à merveille la limite où la matière résiste à 

notre technologie et où il faut simplement se soumettre aux 

nécessités naturelles. Existe-t-il dans les choses sociales des 

faits et des nécessités irréductibles ? Quelle adaptation peut-on 

faire de la nature sotiale à notre propre bien-être? Et comment 

‘définirait-on.les conditions du bonheur même, l'idéal social? 

Le fait dont part la réflexion du socialisme allemand est le 

fait de la misère, Fait indéniable. Mais faut-il penser qu'il exis- 

tera toujours et nécessairement? Le mal physique lui-mème. 

n'est-il pas tous les jours restreint par les progrès de la méde- 

cine et de plusieurs sciences technologiques ? IL pourrait se 

faire que peu à pou se restreignil aussi ct finalement disparüt 

la misère. Notre propre pratique, abusive ou erronée, l'engendre 

autant peut-être que cette prétendue nature des choses à qui, si 

- facilement, on.l'impute.. C'est à résoudre celte question que se 

consacrent Loutes les recherches dont est sorti ce corps de doc- 

trines multiples que par convention on réunit sous le nom de 

‘socialisme d'État. Leur problème est au juste « celui de l'aholition 

de la misère. | | | 

4. Mais ce qui établit entre clles un lien plus fort qu’un com- 

mun problème posé, c’est un accord sur de certaines causes 

- qu’elles assignent au fait de la misère et sur de certains moyens 

d'y remédier. Pour que la misère füt naturelle, ne faudrait-il 

pas qu'elle fût généralè? Or, au milieu de la misère de beau- 

coup, n'en voit-on pas plusieurs ( qui vivent dans une abondance 

excessive? Dans notre civilisation, à tout prendre brillante, 

n'est-il pas infiniment de ressources inutiles à leurs proprie- 

taires, et qu'ils n’ont pas fait grand effort pour acquérir? À côté 

de cela un grand nombre d'hommes, malgré le plus durable et 

‘le plus robuste effort, ne sortent pas du dénûment. Mème le 

travail si rude où pourtant ils se résigneraient, ils ne sont pas 

assurés de le trouver. Nous n’avons dans aucun de n0$ codes 

inscrit le droit de vivre ni le droit au travail. Et pour comble, . 

nous ne pouvons les y inscrire si, conformément à nos 

croyances, la propriété est sainte ; s’il n'y faut point toucher
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- sans l’aveu de ceux qui la détiennent, füt-ce pour sauver des 

existences humaines, "et si,.pour acquérir uuc propriété, le tra- 
vail, difficile parfois à procurer, ne suffit pas encore quand on 
l’a trouvé. _ : 

Une des causes de la misère est donc: dans -le droit établi. 
Mais une société est-elle endroit de causer ou de perpétuer par 
son organisation la misère d'une partie de ses membres? Ce 
n'est pas là, disait déjà Schiller, ce qui est naturel. Il faut donc 
penser qu’il ya un droit naturél avec lequel n'est pas toujours 
en harmonie le droit établi. Ce droit, il faut le définir afin de 
‘transformer par lui le droit établi. Toute doctrine socialiste 
établit donc un idéal juridique en face du droit positif existant. 

H est visible que par là même une doctrine socialiste renonce 
d'avance à être de la science. Cette expression courante. de 
socialisme scientifique manque un peu de sens. On n'est socia- 
liste que par conviction philosophique et par sentiment. Un. idéal ne peut'en effet se démontrer. Il se propose à nous pour . Sa beauté et il y faut l'adhésion .du cœur. Mais on peut démon- trer scientifiquement que certaines institutions adoptées don- nent de certaines conséquences, comme la misère, et on peut démontrer 
laissant en suspens, comme relevant de la conscience de chacun, la question de savoir si un idéal mérite ou-ne mé érite pas adhé- sion, on peut établir la possibilité logique et réelle de cet idéal. À quoi tient la misè re et comment on pourrait Y remédier, voilà ce qu'on peut sa 
trer à ceux qui ne Le sentent point que l’on doit des secours à la misère. 

| Nous_appellerons doctrines socialistes le estiment pouvoir abolir la misère par une réforme du droit 
——— 

a ————, 
Notre premier problème sera de décrire les origines et les fondements du droit nouveau qu’elles ‘Proposent. E 2. Plus profondément encore, la misère serait naturelle si le terre se Montrait rebelle entre nos mains et improductive de 

(1) Scnituer. Ueber naïve und senti È 
l 

entale Dichtuna. dehnung des Æigenthumsrechts, Wobei ein Theil der Ke 
gchen Kann, ist in der blossen Natur nicht gegründet. , 

« Eine solche Aus. 
nschen zu Grunde 

que d’autres institutions les éviteraient. Tout en 

voiravec certitude. On ne peut pas démon- 

s doctrines qui 
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"ce dont nous avons besoin. I1 se peut, en effet, que la vie ne. 

‘doive jamais être très abondante pour tous les Hommes sur la: 

_ planète ingrate qui et la nôtre. Une objection fréquente contre 

©. Je socialisme est que la répartition équitable des richesses : 

. appauvrirait tout le monde ; etil ne manque point de gens qui 

- aiment mieux être injustes que pauvres. C'est pourquoi ce fut 

un souci naturel chez les socialistes de chercher les causes de. 

la productivité humaine et les moyens de l'augmenter. Cet 

examen fait l’objet d'une science précise et absolument étran- 

‘gère aux préoccupations idéales : l’économie politique. Il ne. 

se peut qu'on y soit en désaccord, si ce n’est par des erreurs 

matérielles. Le désaccord de principe n’y est pas concevable. 

On ne peut hésiter beaucoup sur les besoins humains qui déter- 

.minent la production. Les conditions sous lesquelles la terre et 

l'industrie donnent le rendement maximum sont observables et 

se prétent à un raisonnement exact. Dans ce qu'il contient de 

science.-économique vraie, le socialisme ne peut donc être diffé- 

-_ rent de toute autre doctrine sociale. . | 

D'où vient pourtant qu’on la cru ? C’est d'abord que le socia- 

lisme, dans cette recherche des conditions de la productivité, 

en a trouvé quelques-unes où n'étaient pas parvenus les écono- 

, 

mistes libéraux. L'économie libérale déerivait ce qui se produit 

*. sous nos yeux, et érut nécessaire tout ce qui se passe. Mais 

selon la méthode actuelle de déterminer le besoin, qui est de 

mettre en présence sur le marché l'offre et la demande, sommes- 

nous sûrs de découvrir les besoins profonds et vrais ? Etsi cette 

_ méthode est fausse, est-il étonnant que beaucoup d'hommes 

souffrent ? Est-il sûr que nous ayons adopté l'organisation de 

travail la plus capable de satisfaire aux besoins de tout le 

. monde? Les socialistes ont cru s'apercevoir du contraire. Par 

un hasard, non pas général mais fréquent, ils ont été conduits 

. à remarquer que plusieurs parmi les formes ‘&e collaboration 

les plus fructueuses que l'on congçoive sont en incompatibilité 

. avec la pratique actuelle. J1 s’agit ensuite de se prononcer sur - 

le droit de vivre..Si on l’admet, on sera. admis à considérer en 

“économie le besoin social avant la. demande sur le marché. Sur 

la définition des besoins sociaux le débat gera vite.circonserit,
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et l'organisation fruclueuse du travail qui leë satisféra sera 
trouvée parexpérience. C'est la nécessité de poser ce problème 
du besoin secial qui n'apparait pas également.à tous. Voilà des 
raisons suffisantes à motiver un désaccord. avec les libéraux. 
Mais ce désaccord n’est pas scientifique. Jl est de pur sentiment. 

Nous appellerans socialistes les systèmes, au regard de qui 
le besoin social doit ètre envisagé-avant tout, et qui adaptent 
l'organisation productive à ce besoin. 

Notre second problème sera donc se discuter cette évaluation 
des besoins sociaux et cette organisation projetée du travail, 

3. Mais selon quelle règle le produit sera-t-il réparti entre 
les détenteurs des instruments produetifs de. richesse Ces 
régles ne sont pas données avec la Productivité naturelle 
des instruments.de travail. Le produit d’un instrument ne va pas toujours à celui qui en use. Les quotes-parls à répartir 
résultent, pour une société donnée, du droit établi et de la pro- ductivité existante. Le droit établi peut être juste ou injuste, et la répartition participe de son injustice ou de son équité. Mais ce n'est pas de cela que s'occupe la science. Une fois donnés les principes dû droit, on peut déduire de facon certaine la part de chacun dans les richesses produites en commun. On pourrait prévoir avec exactilude jusqu'aux conséquences d'un droit idéal non encore en vigueur. Seulement, Pour précisé que soit celte dernière recherche, c’est un sentiment qui induit à la faire. 

| . Nous appellerons Socialistes les doctrines qui, au lieu de décrire uniquement les.efl'els que l'état juridique établi produit dans la répartition, ont décrit encore ceux d’un futur ct préférable, et qui à la répartition prés nus opposent ainsi un idéal de répartition. do mettent qu'il abolira la misère. 
de l'idéal même du droit, aura. Lo 
les croyances idéales. Il n’a qu'une valeur de Sentiment; et Je sentiment ne s’impose pas. La critique encore des: modes de répartition anciens est sentimentale puisqu'elle se réduit, après avoir prouvé qu'ils engendrent la misère, à leur en faire un grief. Fournir cette preuve, et dé | 

état juridique 
ente des reve. 

ont elles se pro- 
Cet idéal, logiquement déduit 
utefois l'incertitude de toutes 

lerminer les modes de répar- 

j { 
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‘tition qui supprimeraient le paupérisme, voilà ce que peut 

faire la science. Nous appellerons socialistes les systèmes qui 

se croient tenus à cette preuve et à cette détermination. 

4. On dit trop fréquemment que le socialisme se propose de. 

détruire la propriété. Cette assertion trouvera peut-être dans la : 

- simple histoire des doctrines le discrédit qu'elle mérite, Mais 

fout socialisme se propose d’abolir les formes de propriété qui 

sont créatrices de misère. Il y a des propriétés qui exproprient. 

autrui de par le droit établi. Celui qui possède, exploite celui 

qui ne possède pas. La propriété capitaliste exploite la pro- . 

priété agricole; le commerce et le crédit les exploitent toutes . 

deux! Les grands propriétaires sont d'accord pour opprimer. 

les petits propriétaires. Les propriétaires et les travailleurs 

d'une nation exploitent, par des échanges habiles, les tra- 

. vailleurs et les propriélaires d'une autre nation. | 

Ces spoliations doivent à la longue arrêter la production 

même: elles sont ainsi génératrices de misère. Elles peuvent 

produire la faillite de toute une classe sociale entre les mains 

d'une autre classe ; et ce sont là les crises sociales. ‘ 

Mais lorsque les institutions consacrées par les croyances 

produisent de tels effets, est-il étonnant que ces croyances” 

chancellent? Le doute qui vient à planer alors sur le droit 

public, s'appelle une question sociale. Ons’'est demandé souvent 

s'il y a une ou plusieurs questions sociales: La réponse est 

dans ce qui précède. Il y a autant de questions sociales qu'il y 

-a de classes sociales lésées par d’autres. La ruine du petit 

commerce par les grands magasins est une question sociale au 

‘ même titre que l’oppression de l'ouvrier dans le salariat. Fly 

‘en a autant aussi qu'il y a-d’idéals juridiques auxquels nous à 

jugeons que satisfaction n’a pas été donnée. 

” “outefois il n’est pas démontrable qu’une classe n'ait pas le 

droit de provoquer.les crises qui ruinent une autre classe. 

sociale, pour son avantage. C'est un aëcle de foi que de l’ad- 

mettre. Mais pour ceux qui le ‘font, dès que le fait de l'expro- 

priation sera pour eux hors de doute, les raisons de leur foi 

seront scientifiques. Car les crises . sociales peuvent être 

expliquées avec exactitude. |
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© Nous appellerons socialistes les doctrines _qui_admettent 
qu’une classe sociale n’a pas le-droit d'exproprier une autre 
ælasse. Et les justifications qu'elles éntreprennent de cette foi 
par la théorie des crises, formeront le quatrième problème du . 

socialisme. | | | : 
© B. En tenant comple des enseignements qui ressortent de la 
science économique, des effets qui se déduisent pour la destinée 
individuelle et pour la productivité socialé d’un mauvais sys- 
‘tème de répartition, et enfin des postulats sentimentaux où 
consiste la justice, il doit être possible de proposer des réformes 
pratiques qui aboliront la misère. La nécessité de ces réformes 

‘ne peut être dite scientifique: Elle se subordonne à l'acceptation 
de l’idéal juridique où ces réformes tendent. Toutefois, si on les 
croit nécessaires, comme la justice est œuvre d'entente entre 
les hommes, et non pas un produit spontané de la nature, ces 
réformes ne pourront être que des mesures législatives. 

Il faut appeler socialistes tous les systèmes qui proposent un 
‘remède aux crises sociales par une législation conforme aux 
principes juridiques idéaux. Définir les principes directeurs de 
cette législation, et, s’il se peut, arriver à la rédaction de 
projets de loi concrets, c'est le cinquième problème de toute ‘doctrine socialiste. Et nous-aurons à discuter les solutions pro- ! posées en particulier par le socialisine d'État allemand. 
6. Cette législation suppose un pouvoir législatif et exécutif décidé à s'enquérir des besoins sociaux et à y donner satisfac- ion, Mais Ja répartition des Propriétés n’a-t-elle pas une action 

sûr les Pouvoirs politiques ? N'ést-il pas . 
tution politique sera faite sur |] 
sociale? ct qu'elle mettra au servi 
force entière du pouvoir- politiq 
Justice sociale ne se réalise tant 

ce des classes oppressives la 
ue? Il sè peut que jamais la 
que de certaines institutions 

légitime. 
Nous: | raliste } & | 

solar le nerons Socialistes les doctrines qui jugent que le é sociale peut se réaliser non pas en vertu d'une cer-
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taine « harmonie des’ intérêts », préétablie entre les hommes, 

mais dans un certain milieu qui s'appelle l'État, et par l’inter- 

veñtion d’une volonté collective, délibérante. Et c'est à discuter 

l'institution de’ ce pouvoir proposée par le socialisme d'État 

‘allemand que consiste notre sixième et dernier problème. 

H semble donc qu'on puisse épuiser le contenu de toute doc- 

. trine sociale par une sextuple recherche. 11 faut lui demander 

ce qu’elle pense : 1° des principes du-droit ; ® de l’organisation 

du travail faite en vue du besoin social ; 3° de la répartition; 

4° des crises sociales ; 3° des moyens pratiques d'y remédier ; 

6° des principes du gouvernement. C'est cette sextuple enquête 

à faire sur le éocialisme d'Etat qui a inspiré la division de la 

‘ présente étude. Nous traiterons dans'ce volume des trois pre- 

miers problèmes, qui. sont théoriques, réservant, pour un 

volume prochain, les questions pratiques. qui sont les trois 

. dernières. . L : | 

III. — Une telle recherche a dû rompre le lien systématique 

entre les idées des théoriciens. On ne trouvera ici qu'une suite 

de monographies d'idéès. Cette forme n’est pas si insolite 

qu’elle ait besoin de justifications ?. Mais elle assurait ici des 

avantages qu'on ne pouväit attendre d'aucune auire. | 

-Tout d’abord, si les systèmes passés vivent encore et tra- 

vaillént dans les systèmes d'aujourd'hui, ce ne sont pourtant que 

des fragments de ces systèmes qui durent. Et pourquoi analyser 

‘dans leur intégrité Gans ou Savigny où List, puisque nous | 

n'apprendrions rien de plus sur ce que leur doivent Lassalle 

‘Ou Rodbertus? Ce qui importe, c'est de savoir en quoi une 

conception rationalïte du droit diffère d'une conception tradi- 

tionaliste, non pas’ en un système donné, mais absolument.. ” 

Pour qu’on se fit scrupule de rompre le fil par où se tiennent 

.-les idées dans un système, encore faudrait-il être assuré tou- 

.. {f) Citons comme précédents s MAURICE BLocx, Les progrès de la science 

… économique, 1890 ; — V: BOEHYE-BAWERK. Geschichte u. Kritik der Kapitalzins- 

'theorieen, 488%; — AxTOx Mexcern. Das Recht auf den vollen Arbeitsertrag, 

4891; — V. BERGMANN. Geschichte der Krisentheoricen, 1896 ; et toutle vaste 

_Hand-und Lehrbuch der Staalswisserschaften, âe M. Kuxo FRANKENSTEIN 

{8. vol. parus). Le
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jours que ce système vaul par sa cohésion. Peut-être se rendra- 
t-on compte, dans ce qui suit, que le fil qui reliait le faisceau 
des idées était d’une résistance médiocre. Nous ajoutons que 
cela n'importe guère. Peut-être la continuité fait-elle le prix 
d’un système philosophique qui est le développement logique 
de quelque postulat sentimental. Le système enticr. se colore, 
si l’on peut dire, de personnalité. Dans une recherche, au con- 
traire, faite d'observation et de déduction mathématique, la 
personnalité s’efface, et la cohésion du mème coup se rompt. 
L'observation, si étendue qu'on la suppose, demeure frag- 
mentaire, Le calcul ne peut tout unifier, et n'est pas appli- 
cable à ‘tout. L'homogénéité systématique serait presque un 
avertissement de nous méfier. 
On n’a rien. prouvé contre Rodbertus ou Thünen quand on a 

prouvé que tel fragment de leur théorie n’en fait pas logique- 
ment parlie. On fait d'eux un médiocre éloge quand on a montré 
comment leurs idées s'enchainent, Ce qui fait l'unité apparente, 
él-parfois séduisante, d'un système peut être un procédé per- 
sonne] d'investigation, inefficace en d’autres mains qu'aux mains de l'inventeur. L'important est que les faits partiels, mais décisifs, soient vus exactement, et que de’ certains calculs - soient effectués avec rigueur. Voilà ce qui-dure quand déjà ce systeme meurt. ; ‘ ‘ Fo: . Mais ces idées partielles et capitales par où valent les sys- tèmes, la méthode MOnographique permet de les rapprocher. Elle les éclaire l'une Par Pautre. De leur critique simultanée elle Lire des solutions doctrinales. Or, s’il ÿ à un intérêt de curiosité à exposer les idées dans l’ordre qu’elles occupaient dans l'esprit de leur inventeur, Jeur. place dans cet autre Système plus vaste, plus durable et impersonnel, qui s'appelle la science, importe davantage. 
L'appréciation des Systèmes eux. lumières neuves. Si l'on sait les problèmes définis auxquels toute doctrine sociale doit répondre, l'exposé Monographique nous apprend immédiatement sur quels problèmes un système donné esten défaut. Le nom de Lassalle 8Pparail'en'place glo- rieuse, et nécessairement, dans l'exposé des idées juridiques du | 

mêmes y gagne quelques 
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socialisme d'Etat. Mais n’est-il pas bon de savoir qu’en écono-. 

mie politique on le trouve toujours à la suite de Rodbertus 

- qu'il imite ? Inversement, List et Thünen, réformateurs émi-: 

nents de la science économique, manquent dans l’énumération 

des réformes du droit. On verra que des défauts essentiels de 

leur doctrine viennent de leur insouciance juridique. Mais 

combien ici n'apprécierons-nous pas mieux Rodberlus si nous 

constatons que seul, à tous les problèmes posés, il a donné 

une réponse originale ? 

IV.— Plus que l’enchaînement des idées dans un esprit, c'est 

leur marche dans un s ècle qui fait objet de l'histoire. List, : 

qui a professé l’historisme en économie politique, accepta en 

. droit le pur rationalisme de Gans. Thünen, qui accepta tout le 

droit traditionnel, fut un rigoureux rationaliste en économie. 

Qu'importe cela qui n'est que curieux ? 11 faut savoir ce que 

sont le rationalisme.et l'historisme eux-mêmes et comment ils 

sont nés dans ce siècle. . Le . | 

. On a coutume de dire que le caractère du. xix° siècle est : 

d'avoir, en quelque sorte, trempé dans l’histoire l’économie 

politique rationaliste et le droit naturel du siècle dernier. 

Mais celle antithèse peut-il y ayoir entre l'esprit historique et. 

l'esprit rationaliste? Quel est le rôle de la raison s’il n’est pas 

de découvrir la . nécessité ‘qui enchaine les faits? L'histoire 

vraie est chose rationnelle. | . oo 

Seulement il y a opposition entre l'autorité du passé et les: 

droits de la raison actuelle. Si l'économie dite rationaliste du 

dernier siècle a pu être critiquée par une vue plus historique des 

choses, soyons d'avance convaincus que l'approfondissement 

historique à découvert un enchaînement plus conforme à:l8. 

raison. Dans ce prétendu rationglisme économique, à son insu, 

_il subsistait quelque respect irrationnel de faits historiques : 

. qu'il-crut nécessaires. Mais cet historisme hostile à la raison 

" (1) V. BLuxrscuLt. Gesch. der neueren Staatswissenschäflen, 3° éd. 1881, 

p. 596-621; — SCHUOLLER. Zur Lilteraturgeschichte der Slauis-und Sozial- 

wissenschaften. Articles Roscher et Knies. — M exny MicueL a très-heureu- 

sement commencé à réagir contre celte interprètation. V. L'idée de l'État, 

p. 134, .
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n'est pas l'esprit de la science historique. Il n’est qu’une senti- 

mentalité ingénieuse à se’ vètir d'arguments métaphysiques. 

Le progrès des notions historiques au xrx° siècle s’est toujours 

accompagné d’une clarté plus grande des notions rationnelles. 
Mais il y eut au début du siècle un mélange confus ct inégal de 

rationalisme progressif et de respect de la traditicn. Ceux chez 

qui le rationalisme dominait fondèrent des systèmes qu'ils 
appelaient philosophie du droit et où entrait toujours une phi- 

losophie de l’histoire. {Hegel fut leur chef. Ceux chez qui préva- 

lait le traditionalisme se dirent l'école historique. Ils furent 
surtout juristes et leur chéf fut Savigny. . 

Il s’en fallait que Hegel, malgré son logicisme, fût dégagé de 
tout respect traditionnel. Et il s’en fallait que l'école histo- 
rique fût contraire en tout au rationalisme. L'instinct plus 
juste que la doctrine amena l'école historique, qui n'était 
tenue qu’au respect de la tradition, à en commencer aussi 
l'étude critique. En quoi, sans le savoir, elle faisait œuvre ration- 
nelle. Savigny surtout s'y attacha. Dans la génération do 1830, 
la séparation se fit. Le rationaliste Gans aîtaqua Savigny vio- 

. lemment. | : . 
En économie, tandis que Jlegel encore avait généralisé les 

idées de J.-B. Say en une doctrine avant tout faite pour justi- 
fiér le régime corporatif prussien, Thünen appliquait une 

: méthode purement géométrique. Son respcct.des droits établis 
faussa seul ses conclusions. En regard de lui, 

” du rationalisme juridique des démocrates, 
études historiques assez exac 
tionalisme économique. 

Ainsi le sens historique se fit plus précis dans ce temps où le rationalisme grandissait. Ils purent alors coïncider. Tous les rationalistes reconnurent qu'il faut’ admettre du passé ce qui nous fait capables de le modifier lui-même. Mais toule force productive, intellectuelle ou matériell 
durée, La raison même est un produit de l’histoire. Ce fut le point de vue où se placèrent entre 1818 et 1874, les loctrines sociales de Lassalle et de Rodbertus. Ce livre Des Droits acquis sn Lassalle posa les fondements “juridiques du socialisme 

List, tout imbu 

appuyait sur des 
tes déjà, un très solide tradi- 

  

6, exige pour grandir une .
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d'État, reproduit tout Gans et tout Savigny, conciliés, parce 

_que transformés. Les Lettres sociales où Rodbertus organisait 

: la société nouvelle, unirent la méthode mathémathique de Thü- 

nen à des recherches d'histoire qui émeñveillent par leur pro- 

‘ fondeur. - 

Ces doctrines nouvelles préoceupées de justice furent respec- 

tueuses des faits ‘établis parce qu'on ne peut ni changer d’un 

- seul coup les esprits, ni causer une interruption soudaine de la 

production. Et de cette combinaison de List avec Thünen, de 

Savigny avec Gans, sortent également les écoles, aujourd’hui 

dissidentes, du socialisme universitaire : Lorenz von Stein, 

autant que M. Schseffle; M. Adolphe Wagner autant que 

MA. Kaies et Schmoller. | L. . 

:- Si l'historisme vrai êt le rationalisme ont ainsi pu sembler 

:. réconciliés, non pas seulement pour un temps, mais logique- 

ment, d'où vient que, dans la génération postérieure à 1872, de 

nouveau ils s'opposent ? Y a-til quelque chose de commun. 

entre cette querelle et celle qui, au début du siècle, a séparé 

_ les hégéliens d'avec l’école ‘historique ? Dans le rationalismé 

‘de Lüssalle ou de Thünen, quelque hégélianisme encore sub= | 

siste-t-il, comme, dans l'historisme de List et de Rodbertus, 

quelque sentimentalité romantique? et a-t-elle passé dans les . 

doctrines de la génération suivante? C'est ce que cette étude 

sans doute établira. — Toutefois ce seraitune cause assez mince 

de conflit que dans la synthèse provisoire de Rodbertus Îles | 

uns depuis eussent essayé de préciser davañtage les généralisa- 

tions rationnelles et les autres de consolider l'argumentation 

‘historique. Ni les rationalistes tels que :Lorenz von Stein, 

-MM. Schaeffle et Wagner ne méconnaissent-que -la méthode 

historique soit nécessaire pour déterminer. les concepts ; ni les 

historiens, si écoutés dans les conseils du gouvernement prus- 

sien, tels que M. Schmoller, n’hésitent à faire une part très 

grande, dans Îles réformes qu’ils proposent, à une morale ratio- | 

| naliste. Chez les uns et les autres, on retrouvera, en ce qui 

touche à l’État, un respect traditionaliste à peine moindre que: 

chez les conserxateurs de 4800 à 1830. Ni sur la science ilsne 

sont en litige, ni dans leurs affections juridiques en désaccord.
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Maïs MM. Schaeffle et. Wagncr estiment que la science ne se 
suffit point ;elle a une fin qui est d’asseoir solidement les pro- 
jets d'amélioration. Les théoriciens de l'école historique esli. 
nent que la science se suffit et que, lournée Lout entiere à l'ex- 
plication, non à la modification des fails, elle esl étrangère à là discussion des principes idéaux, qu'il faut réserver aux débats législatifs. La séparation des deux écoles est celle de la science et de la pratique. 

Ët nul doute qu'elles n'aient raison toutes deux, bien qu'in- conciliables, Entre la. science pratiquée pour la science el la science pratiquée pour la pratique, on ne peut choisir que par goût et non Pour des raisons qui soient elles-mêmes scienti- fiques. Dans un même homme, actif à la besogne de réforme sociale, le savoir scientifique se sépare des croyances, quand même le savoir et la croÿance coneourraient tous deux à l'ac- lion. Plus tard, quand nous ne serons plus, la réconciliation se fera dans l’histoire: Nos Croyances idéales morles seront explitalives des institutions ‘ue nous aurons fondées. Mais ces institutions seront durables à Proportion de la connaissance eXacle" que nous aurons eue des fails. Ainsi, ceux qui vien- dront après nous auront à compter pratiquement avec tout ce que nous leur auront léguë, : 
. Ce litige entre Ie droit Posilif et le droit idéal}, qui n'existe Pas entre les représentants du socialisine d'État, a heu ailleurs. IL a lieu entre Jes socialistes d'État etles socialistes démocrates. Voilà où une querélle Pareille à celle du ralionalisme et de l'historisme au début du siècle est rouverte. Comment se €lora-t-elle ? C'est ce qui échappe aux Prévisions du présent lravail, Mais on peut noter quelques analogies. Le ratinnalisme Juridique à triomphé, non seulement en théorie mais en fait 

puisque l'Allemague accomplit celle réforine politique et civile 
dont s’effrayait Savigny, et qu'elle entreprend cette législation 

Or cc-sont les libéraux : Sociale, le rôle d’un Parti de réaction. tonalistes semblent done Yaincus simulta- croissantes de droit idéal entrent dans le als politiques ralionnels se sont consolidés 

nément ; et des parts 
droil positif. Les idé 
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par le suffrage universel impérial et par le code eivil qui va 

paitre. Les idéals sociaux se sont affirmés par la législation : 

ouvrière et agraire. L'Allemagne sera ‘socialiste sûrement à la 

_prochaine génération. Sera-t-elle démocratique aussi? Peut-on 

* toucher à la condition sociale des individus sans modifier en 

3
6
%
 0
 

même temps, et dans le mème sens, leurs droits politiques ? 

C'est le problème posé au proéhain avenir. On voudrait seu: . 

lement ici lavoir déterminé, ‘ 

19
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LE DROIT 

CHAPITRE PREMIER 

ORIGINES DE LA CONCEPTION SOCIALISTE DU DROIT 

Si, avant toule recherche, on envisage quelques définitions 

“historiques du socialisme d’État allemand,’ on sera. frappé 

de certains caractères imprévus dans ces systèmes. On lit dans 

Thünen. cette appréciation: empruntée à Lorenz von Stein : 

« L'économie politique à pour problème de reconnaitre le rap- 

port existant entre la propriété et le travail. Elle en peut prédire 

la forme future, mais elle ne peut la déterminer. Car elle ne. 

. possède point de principe dernier qui ne soit subordonné à 

aucun autre. C'est ce principe que le socialisme établit, sous 

la forme d'une idée sur la destination humaine. D'emblée il 

se place ainsi au-dessus de l'économie politique, qu'il utilise 

et qu'il domine®. » Et Thünen croit avec Lorenz von Stein 

que tout ce problème de la destinée individuelle n'a été bien 

posé que par le socialisme. De même Lassalle déclare que 

tout le but de l'État est de développer la Libérté®. Rodbertus 

(1). TAGENEN. Der isolirte Slaat, t. 1, p. 192. | 

(2) LonEnz VON STEIN. Gesch. der sosiulen Bewegung in Frankreich, 1850, 

t II, p.131. «Der Sozialismus hat,indem er eine ganze Weltanschauung aus 

dem Prinzipe der Arbeit entstehen laesst, zum ersten Male die Forderunf 

gestellt, das ganze aeussere Leben der Welt in seinem Yerhaeltniss 2u7 

hüchsten Beslimmung des Individuums zu denken. » ‘ 

| (3) LASSALLE. Arbeiterprogramm. Reden, 1. 1, p. 46.
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enfin; le théoricien le plus autorisé, conçoit l'État comme 
‘une « providence sociale ! », Seule capable de crécrune « société 

. tniverselle d'hommes libres el égaux », où comple sera tenu 
de toutes les aptitudes individuelles +. . 
Ces déclarations sont-elles illogiqués daus les syslèmes, ou 

bien nos prénotions sont-elles inexactes? Car si ces déclarations 
sont vraies, c'en est fait des antithèses coutuntières, entre l'in- dividualisme et le socialisme. Et de mème ce souci très vif des intérêts moraux n’a guère été remarqué ‘chez ceux dont on aime à citer les formules brutales sur la question sociale, appelée une « question de ventre ». Voici que des réminiseences spéculatives persistent en ces durs systèmes de réforme pra- tique. Des fragments de philosophie allemande reviennent à la mémoire. Schelling n avait-il pas dit que l’État a « la Jiberté Pour produit? » ? Hegel n'avait-il pas défini l’État comme cl réalilé concrète de la libertés , ? Mais c’est ainsi que le défi- nissent les socialistes, On pourrait dire qu'il n’y a là qu'une ressemblance verbale, un écho. tardif, et lointain de paroles autrefois recueillies, au temps où Rodbertus, Lassalle, Thünen, étaient les auditéurs attentifs des Hégéliens encore vivants. De telles formules Peuvent longtemps se répéter, mais se trouver à la fin tout à fait vides de Signification ct de contenu senti- mental. 

| . Cette méfiance résiste-t-elle à l'examen des faits ? À y regarder, il y a cette analogie plus profonde entre le socialisme alle- mand et Ja Philosophie allemande : le. mot liberté y.est pris dans un même sens, qui est rare. Il est surprenant pour le sen- lünent français que des hommes Songent à créer La liberté. Ne sommes-nous pas nalurellement libres ? Conçoit-on que des hommes Puissent avoir une action sur la liberté, si ce n'est Pour ÿ mettre des entraves ? Pour créer la liberté, il suffil de 
()Ronnerrus. Briefe und Aufsuetze, ed, Rudolf Meyer, t. 1, p. 236. 
{2} Ronrenrus. Dus Kapital, p. 214,914. - (3) Scueuisc. Phil, der Mythologie Werk (5; Hrcer. Phil. des Rechts, & 260, 332 recherche des conditions de Ja liberté losaphie allemande : E. Bovrrou Professé à la Sorbonne, 1885-86 

GE XI, p. 510,555. 
. Phil, der Gesca, D. 23, 24, Sur Ja Comme problème général de la phi- X. La Philosophie de Fichle (cours inédit ; Drentière lecon).
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laisser faire, nous disent les économistes. Et les juristes fran- 

çais du code civil entendaient de même que la liberté n'est pas 

autre chose que le pouvoir de tout faire en deçà de certaines 

. limites infranchissables définies par la loi. La justice est de se 

tenir à l'intérieur de ces limites. La fonction de l'État se réduit 

à trouver une bonne délimitation des choses délictueuses ou 

‘permises. Mais il faut que les actes’ de chacun soient incontrô- 

lables dans la zone non interdite. Le Nachtwächterstaat, raillé, 

par Lassalle, est bien l'État défini par les juristes français. 

Déjà aux yeux de la philosophie allemande, c’est là une 

liberté médiocre et négative‘. Elle n'existe que pour ceux qui 

possèdent: Elle est formelle et vaine pour les autres. La vraie 

Jiberté, au regard des philosophes’ allemands, est le pouvoir 

. sur les choses, et il n’y.a pas de liberté sans une propriété 

réelle. : : . | | 

On voit aussitôt la conséquence, si l'on admet avec ces philo- 

- sophes que la liberté est inaliénable. On ne pourra plus s'en 

-‘tenir à ce droit permissif dont se satisfaisait le code Napoléon. 

4 

Le droit consiste en un nantissement effectif, sans quoi la per- à 

sonne n’est pes. libre. I faut que la personnalité puisse .se 

"déployer toute et sc fasse un corps dans la réalité matérielle. 

: La justice serait alors un rapport rationnel entre la propriété 

. et la personnalité. Or c'est là précisément ce que soutient le 

. socialisme. 

Le socialisme allemand aurait pu se constituer tout entier, 

-si la philosophie allemande avait tiré d'elle-même tout ce que, | 

: somportait une suite logique. Les habitudes de l'esprit alle- 

mand au-xix° siècle furent cause qu’elle fut plus attentive aux . 

relations de l'individu avec l'État, qu'aux relations des individus 

entre eux. La notion de l’État policier fut chez les philosophes 

allemands très foïte. Il ne leur venait pas à l'idée qu'il pôt y 

-avoir des faits de la vie sociale sur lesquels l'État n'aurait ni 

contrôle ni action. Au nombre de ‘ces faits les habitudes fran- 

çaises mettaient tous les actes de la produetion et de Ja répar- 

_tition des richesses, c’est-à-dire toute la vie sociale. Les philo- 

(1) Hecer. Phil. des Rechis, $ 10, sq.
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sophes allemands ne distinguaient guère l'État de Ja société. | Ceux-là seuls, qui, comme Hegel, avaient reçu une forte éduca- tion française, ont fait cette distinction !. Mais ceux qui nc l'ont Pas faite n'ont pas pu se préoccuper des ellets désastreux que produit la. vie sociale livrée à elle-même : l'État Policier leur semblait le protecteur désigné. Ils ne se sont pas posé les ques- * {ions sociales. Et la notion même de société étant française, c'est en France qu’elles furent d'abord soulevées. Si les juristes ‘ français du Code civil ont une insuffisante notion de la liberté, ils ont eu une notion de la justice plus médiocre encore. Mais ce ne sont pas les Allemands qui purent s'en apercevoir; c'est au contraire le grief que formulèrent, avec une très nette entente des faits Sociaux dislingués des faits Politiques, les théoriciens français qui les premiers s’appelëèrent socialistes. Ils dénoncèrent plusieurs droits tradilionnels, comme des- truetifs de la Personnalité. L'on d'eux, Bazard découvrit un Principe juridique nouveau, . par où Ja doctrine saint-simo- - nienne prit senlement tout son sens : Ze Principe de la pro- priété T'éparlie selon le: mérite. I montra les Conséquences sociales d’un droit Mauvais. Celte zone du libre arbitre incon- ‘rôlable, qu'avaient délimitée’ les légistes de.Napoléon, parut alors semée de délits. Bazard ignorait qu’en cela il avait retrouvé un des principes juridiques de la Philosophie alle- mande, Mais demeuré infructueux?, Ce Principe de justice était, selon Bazard, un Principe de droit idéal. C'est Pourquoi | il dénonçait, comme le vice Principal de notre temps, notre 
ie a de tenir le droit établi Pour immuable, quand l'his- S e nous fait voir Îles institutions entrainées dans 
un perpétue] Changement. : . Le succès des idées Saint-simoniennes fut immédiat en Alle- a? nee PAIE, des Rechts, $ 258. Cette distinetion est le trait essentiel 

Mais De ° emprunte me quniVersitaire, de celui de Lorenz von Stein. 

societe Basar PP! Sa théorie de l'État à licget et sa notion de Ja (2) Lonexz VOX STEIX. Gescx D. 199,130. Fe der Avec raison On à pu voir da i ns le & i 
is l 

que fut en Allemagne la Philosophie du drap français ‘analogue ‘ec 

Sozialen Bewegung in Frankreicn, t. If, 
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magne’. Mais pour qu'elles eüssent chance d’être appliquées, 

il fallait se prononcer dans celte querelle engagée depuis le 

début du siècle, et rouverte en 1836, sur la possibilité de 

“changer le droit. . . | 

Une rupture existait depuis Kant entre le droit idéal et le 

droit positif. La justice idéale se conçoil par la raison.et se 

* déduit de la loi morale. Mais. la loi morale est-elle destinée à 

jamäis être réelle? Il le faut croire si vraiment la loi morale 

nous oblige. La conciliation n’en semblait possible que par la 

foi : Kant réclame, comme le premier aëte de bonne volonté : 

morale, la croyance en un ordre moral qui réalise la justice ?. 

Les Kantiens conjecturaient pour cette raison que si la 

pature ‘est un mécanisme, elle est un mécanisme orienté vers 

un but moral. Elle est une ingénieuse et grande ouvrière qui 

travaille nécessairement à réaliser la liberté. Elle nous. con- 

traint, si nous refusons de nous associer à son œuvre : « Fala 

volentem ducunt, nolentem trahunt*. » Elle dispose pour cela - 

d'un instrument puissant qui est la destruction par la guerre 

des vouloirs qui lui résistent. Socialement, si les intérêts indivi- 

duels s'opposent à-la réalisation. de la justice, il n'y à qu'à: 

. imiter la nature. Le danger suffit.à éliminer la mauvaise 

volonté latente par où les ‘hommes se montrent enclins à ne 

pas respecter la liberté d'autrui. On peut trouver une organi- 

sation telle que les penchants hostiles se détruisent entre eux. 

Ce mécanisme imité de la nature est L'État, qui édicte les 

peines. Il n’est pas de constitution, si difficile soit-elle à main- 

tenir, pas même la constitution républicaine, la plus belle de 

toutes et la seule conforme aux droits de l'homme, qui ne-sC 

puisse établir à l’aide d’un Code pénal savamment combiné el 

(1) V. Ranec. Ein Buchdes Andenkens an îhre Freunde. Le Globe des Saint- 

Simoniens y est appelé «le pain quotidien qu'il faut avoir» (25avril 1832). — 

PucxLer-Musxax. Briefe und Tagebücher, passim. — GUTZKOW. DieZeit genos- 

sen, 2vol. 1831 (réédité sous le nom de Sükularbilder); et tout sonroman Die 

Ritler vom Geist, 1850. — CAROVÉ. Der Suint-Simonismus und die neurre 

fransoesische Philosophie, 1831. — LOREXZ VON Srets. Der Sozialismus und 

Communismus des heutigen Frankreiche; agrandi sous letitre de Geschichte 

der sozialen Bewegung in Frankreich, 2° ëd. 1850, t. ie ‘ 

. (2j Kaxr. Zun ewigen Frieden, 1° supplèment. 

{3) Ibid. 
‘
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sous la pression qu’exerce sur les individus le péril permanent de la guerre sociale ou extérieure, 

Mais cetie théorie kantienne était incomplète. Si Ja nature cst secrètement active à réaliser la liberté, elle doit créer aussi elle-même les États ét les lois. Il doit ÿ avoir une réalité subs- tantiélle dont toute pensée juridique est l'émanation. Une . âme obscureexiste donc dans les sociétés qui leur dicte Ja loi positive à la fois et l'idéal moral. C'est ce que crurent les ‘lomantiques, et ils. inventérent Pour cette pensée latente le nom de Volksgeist. La Œuestion se posa de savoir si l'âme popu- laire ne se refuscrait Pas à une législation qu'élle n'aurait pas tirée d'elle-même. | _ , Les Français, quand ils tenaient une réforme pour ration- . nelle, l’imposaient sans réfléchir aux conditions métaphysiques de son applicabilité, Ainsi fut introduit Je Code civil dans le royaume de Westphalie. Mais n'était-ce pas là faire œuvre pré- Caire parce que rationnelle? Les Français croient que nos idées abstraites modifient les faits traditionnels. Qui sait si notre tradition intérieure ne forme Pas Cn nous mystérieuse. ment {es principes idéaux EuUX-Mêmes ? Au Inoment où nous croyons modifier :une législation existante, c’est Peut-être la 
tradition même qui, en Suggérant un idéal nouveau, à montré. 
une face nouvelle. Cet idéal, Peut-être, n’est Jamais commun 

- à tous Ies hommes ; el il n'y a peut-être Pas de raison univer- 
e
e
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“justice, et au respect allemand de la tradition juridique il joi- 

gnait un esprit français de réformes. On veut décrire comment : 

s'est faite cette alliance d'idées. . 

1. — LE RATIONALISME MÉTAPHYSIQUE DÉ NEGEL 

Le problème du droit est, selon Hegel, “de faire passer à 

l'existence réelle la liberté. La liberté, c’est l'esprit ayant 

conscience de soi comme de la réalité dernière. Et il faut que 

la liberté soit, sans quoi il n’y aurait pas d'existence véritable. 

C'est donner de la vérité une définition juste, que de. l'appeler 

le conformité de la pensée à l'être. Mais d'habitude on prend 

cette définition en un sens extrinsèque qui la fausse. ll ne peut 

y avoir de conformité de la pensée à l'être qué par leur iden- 

lité. La vérité est une identité si profonde de la pensée et de. 

l'être, qu'elle est un être pensantt. C’est cette réalité de la 

‘ pensée dans l'être que Hegel désigne du nom platonicien d'idée, 

par où il exprime que la pensée vraie n'est pas une image res- 

semblante de quelque existence extérieure. Hnya proprement ‘ 

d'étre vrai que celui qui pense. Îl n’y à pas de pensée vraie qui 

ne soit la conscience qu’un étre prend de lui-même. 

La première vérité qu'il y ait lieu de constater, et la première 

existence vraie, c’est la vie: Car la vie est union d’un corps et 

d'une âme, d’un réel'et d’une conscience de ce réel. Mais cette 

“union vivante de l’âme et du corps est incomplète, puisqu'elle : 

laisse distinct de l'être vivant un monde extérieur, dont il n’a 

pas une conscierice directe et auquelil ne commande pas comme | 

è son corps. De cette identité de.la pensée. et dé l'être, la vie, 

qui pourtant la réalise, ne sait rien encore. Ce qui atteste que 

l'être vivant est incomplet, c est qu'il à une réalité individuelle. 

H se reproduit en êtres semblables à lui, qui font ensemble une 

espèce, T1 faut que l'individu périsse pour que l'espèce dure. 

L'individu vivant est vaineu dans la lutte contre un univers 

. matériel exlérieur è lui. C'eët l'espèce qui épuise la réalité d'une 

(1) Heceu. Logik. Werke, t IV, p. 187, sq. — Encyclop., $ 213. — Phil. 
des Rechts, S 1.
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forme vivante. L'être vivant n'a pas encore l'existence vraiet, 
mais il la cherche. : . 

Une tendance surgit en nous d'élargir notre vie par la con- 
naissance qui brise la séparation apparente entre le monde et 
nous, et par la pratique qui subordonne le monde à nos fins®. 
C'est là le rôle de l'esprit qui est un deuxième degré, et plus 
élevé, de la vérité. Mais puisque le monde extérieur estnonavenu 
à ses yeux, il ne se peut'que la mort de l'individu matériel 
marque aussi le terme de l'existence vraie de l'esprit. L'esprit 
est à la fois individuel comme la vie et durable comme l'espèce : 
il est immortel. | . | 

Celte séparation toutefois de la pensée et de la pratique est 
signe encore d'une existence incomplète. Elle donne à croire 
que la connaissance diffère de l'action. Vue inexacte, puisque la 
connaissance elle-même est un mouvement, une détermination 

- du général dans le particulier, et puisque son point de vue pri- 
inilif, qui était de considérer les choses comine données et indé- 
pendantes d'elle, se convertit lentement par la démonstration en l'affirmation du nécessaire. Toute chose démontrée apparait ainsi Comme-issue de la constitution mème de la pensée, et comme inconditionnée par ailleurs. La pensée démonstralive. est l'image parfaite de la. libertés. Javersement, le vouloir le plus libre donne l'image d’un’ raisonnement nécessaire‘, Le libre arbitre n'est pas en effet le complet vouloir. Il n'est que la possibilité de faire abstraction en nous de tous les motifs et de leur Opposer la généralité de notre personne morale, qui entre eux fait un choix. Ce libre-arbitre n'est-que la pure réflexion sur nous-mêmes, C'est une attitude intellectuelle, négative. Elle 
comen ur ie contemplation vide des Indous, ou 

| a estructeur. Elle ne fonde riens. se mène des it, cons alion de soi. En lui le moi se limite. 
(1) Iecer. Logik. Werke, t. V, p. 254. (2) Ibid, p.266, 968, 310. | (8) Hecez. Logik. Werke, t. 1V,p. (3) LEceL. Phil. des Rechts, $ 5. 

206 sq.; V. 308. — Encycl., 8 158, 232. 
(5) Lecsr, Phil, des Rechits, $ 5. Co 

|
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Sans doute le vouloir n’est pas tout entier dans le motif qu’il 

choisit, pas plus que le genre ou le concept ne sont toutentiers 
.dans un exemple. Maïs, au moment où il est voulu, le motif 

n'en apparait pas moins comme une partie de nous. Ces diffé- 

rences que nous posons, c'est en nous que nous Îles posons. 

: Toute chose pour être voulue exige qu’on se la représente, c'est- 

à-dire qu'on l’imagine en soi, par opposilion au sujet agissant, 

et par opposition à d'autres choses qu’en né veut point. Double 

travail d'abstraction ou de négation par où tous les objets par- 

ticuliers perdent là particularité qui les différencie des autres, - 

et de généralisation par où ils entrent dans une forme générale 

quiest le moi. Cette opération étant toute logique, le vouloir 

humain: est donc chose intellectuelle. L'animal ne sait pas 

vouloir parce qu’il ignore le passage du concret à l’abstrait du 

particulier au général, et le processus inverse, et c'est l’igno- 

rance de cette logique du vouloir qui s'appelle l’instinct!. 

Une psychologie vulgaire croit que d'une part l'homme 

pense et que d'autre part il veut. À tort, car le vo ouloir n'est 

qu'une manière de penser. Il est le passage de la réflexion 

générale sur soi à une détermination particulière. En lui 8 ’abo- 

lissent et s'unissent, dans une existence plus haute, la pensée 

abstraite, absolue, vide de choses qui est le libre arbitre, et 

l'existence abstraite, absolue, des choses extérieures dénuées 

de pensée. Leur union substantielle, dans une pensée qui se 

fixe sur une chose, fait l’existence concrète la plus haute qu'il 

y ail, et qu’il convient d'appeler liberté. 

C'est pourquoi Iegel confond la liberté avec l'idée absolue 

et avec la vérité parfaite. 

Sans doute la vérité n'aura d'abord pour nous d’existence 

que sous une forme théorique. Elle n’est réalisée pour nous que 

dans la pensée spéculative. L'être vraiment libre est celui 

dont la seule penséc spéculative suffit à conduire le monde, 

et qui est Dieu ; le philosophe et l'artiste humain ne peuvent 

qu'imiter par la spéculation et par de fugitifs symboles ce 

qui « est, du point de vue divin, création éternelle. Pourtant 

(1) Hecez. Phil, des Rechts, $ 3.
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celle liberté, qui est maîtrise absolue de l'esprit sur les choses, 
‘ veut aussi se réaliser parmi les hommes. C’est en ce .sens 
qu'elle s'appelle le droit. . 

‘On ne peut contester une chose qui est de droit. Ce serait se | 
demander si la liberlé mérite d’être réalisée. L'existence de la 
liberté est la seule qui n’ail pas besoin de se justifier, puis- 
qu'elle.est le vrai. Le prix que prennent les choses à nos yeux 
vient de l'utilité qu’elles offrent. pour réaliser la liberté. Seule 
‘la liberté est respectable, Voilà pourquoi la propriété est sainte. En elle un esprit s'est asservi une chose matérielle. 
C'est üne liberté que nous détruirions. si nous abolissions une propriété, |. , . - 

Toutefois, le vouloir absolument réspectable, par où nous 
nous emparons du monde extérieur, n'est pas égal en tous les Hommes..Il y à des.volontés fortes et des volontés faibles. La première relation entre les hommes est'un rapport .d'inégalité absolue, dans lequel la volonté débile des uns est aveuglément -Soumise comme une chose à l’énergique vouloir-des autres : _ C’est un rapport de maître à esclave. II appartient à la philoso- phie de l’histoire de montrer comment cét:esclavage, qui est - - “d’abord général et soumet uniformément tous les hommes à un seul dans le despotisme oriental, se transforme par degrés en l'émancipation de tous chez les peuples de l'Occident moderne t, Dans l'esclavage, un seul est libre, le maître, celui qui possède. L'esclave qui ne possède point, n'a pas de vouloir à manifes- ter. 1 veut de gré ou de force ce que veut le maîlre*, Ce qui de jo one mt la Prrsonne juridique, c'est done la faculté 

_ La liberté chez de h oi a entre des Propriétaires. 
‘cord pour faire res ect de <ssociés Sera done d'être d'ac- 
a totalité abaolus pe . ce roit. Puisque 1 existence vraie csE 
aura une plus grande Vérité qu ï ou ne en “ a entière n'est pas encore 1 ne 8 vouloir individuel, La liberté proprie un fou de tne € où s'élève un homme qui s'ap- 

re, mais celle de l'espèce humaine mai- 
(1) HEGE. PAil, des Rechis, $ 57. (2) bi. 5 35,
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tresse pour toujours du globe entier. Toutefois, l'accord mème 

de tous les hommes, justement parce qu'ilest-la vérité, ne peut 

détroire ce qui est en soi déjà conforme au vrai, la propriété 

individuelle. | 

La première identification dés volontés entre les hommes en 

- ce quitouche leurs droits est celle qui se passe entre individus, 

et elle s’appelle le contrat:. Toutes choses peuvent être objets 

de contrat, excepté la personne humaine. Il n'ya donc de con- 

trat que touchant des possessions matérielles. Mais la liberté 

veut que, dans, un contrat.où se fait l'échange de deux choses 

possédées, chacun garde pourtant sa propriété entière; c'est 

pourquoi les objets échangés doivent être de valeur égale. Con-' 

trairement à une théorie fréquente ehez.les économistes, et qui: 

“fait du contrat, conclu selon des conditions quelconques, la. 

manifestation d'une liberté préexistante, Hegel croit que Ja 

 Jiberté présuppose le contrat qui la réalise. Et celui qui serait | 

toujours amené, fût-ce :par erreur, à accepter des contrats 

. désavantageux, ne serait paslibre. | . 

Le contrat n’est encore qu’une liberté provisoire. Il ne porte 

pas en lui la garantie de.sa durée. il se peut qu’une des per- 

sonnes contractantes veuille ressaisir son vouloir, Il n'importe 

à la liberté, si cette rupture se fait en vertu d'un dédit prévu. 

* Mais elle peut se faire. d'une mañière ‘contraire à la volonté 

commune, si l’un des contractants substitue par une interpré- 

tation astucicuse des termes nouveaux aux termes du contrat. Il 

arrive enfin qu'une personne lèse une autre personne dans 

son existence mème. Cette méconnaissance du contrat s'appelle 

chez legel délit, et cette méconnaissance de la personne juri- 

dique s'appelle crime *. Or la personnalité est toute notreraison 

d’être dans le monde ; et des nécessités économiques que nous 

n'avons pas faites nous obligent à l'échange, c'est-à-dire au 

contrat. Il faut done que la personne soit protégée, et les con- 

trats étant inévitables, il faut qu'ils soient faits avec équité 

Faute de quoi la liberté n'existera jamais dans le monde. 

(1) Hecez. Phil. des Rechts, S T1. 
(2) lbid., 8 81-82.
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Au début, les Personnes lésées s'arment elles-mêmes, pour anéantir les vouloirs destructifs du contrat ou de la personna. lité : clles se vengent. Est-ce là un état de choses ralionnel? À supposer que celte vengeance dlteigne le criminel, elle contient pourtant une injustice. Toute contrainte faite par un homme à un autre horame rétablit le rapport primitif du maitre à l'es- _clave. Pour faire justice, la vengeance commet d'abord l'ini. quité tolale qui est de considérer autrui comme une chose. C'est pourquoi nulle Vengeance n'apaise jamais une querelle. Elle suscite une vengeance nouvelle. Cela irait à l'infini, si la justice devait demeurer entre les mains des particuliers. Si done les volontés rnnuvaises ne Sont pas détruites, les contrats ne Sont pas durables et la liberté ne s'établit pas. Si elles sont détruiles par les individus, la Vengeance s'éternise, el c’est encore une fois l'injustice qui dure. L’issue est de remettre la vengeance entre des mains impartiales, et elle s'appelle. alors châtiment. Mais qui a Je droit de châtier, puisque Lous les individus sont des Personnes juridiques égales ? L'histoire, dit Hegel, a résolu celle question d'une manière conforme à Ja raison, Il faut que l’homme injuste soil libre jusque dans le châtiment qu'il subit, C'est ce qui aura lieu s’il 

de chacun y soit acquis. Cette réunion des volontés existe dans la famille. Car la famille est proprement une personne unique en plusieurs individus *..Les parents Portent en quelque sorte l'enfant en eux intellectuellement, dans ce deuxième et plus long -enfantement qui est l'éducalion. D'âme et de corps, il est leur ; el c'est la conscience de cetle identité qui se {raduit par le sen- lüment de famille. Mais Puisque ainsi la famille n'est qu'une Personne unique, il sied que les biens Mmaléricls y soient com- muns,. 

| ° Le chef de famille Qui représente le vouloir familial est investi 
de toute autorilé souveraine sur les biens et sur les personnes. (1) Hecer. PAit, des Recnts, $ 101-103-2149. (2) C'est aussi pourquoi Hegel ne v trale Ibid, s 161. Cut pas que le mariage soit un con- 
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Les volontés des membres sont respectueuses de ia sienne, 

faute de quoi ils sortent de la famille. Il est le juge naturel ct 

que désignent en effet les législations anciennes. Toute autorilé 

dérive de la sienne. L’autorité sociale elle-même, qui la rem- 

place en provient. Le monarque primitif est le patriarche qui 

- gouverne une agglomération de familles consanguines. 

Mais qui donc est ce juge quand a disparu dans la tribu trop 

grande, ct devenue nation, le sentiment de famille qui assurait 

l'autorité du patriarche? La famille se restreint alors aux 

ascendants immédiats. Les enfants se. souslraient à l'autorité 

paternelle une fois adultes. Ils deviennent personnes juridiques 

à leur tour. Ce qu’on appelle la société n’est qu’une somme 

d'individus. Et de ce que dans la société les individus ne for- 

ment plus une personne unique, il résulte qu’ils ont aussi des” 

biens séparés. ‘ 

Comment se produit avec nécessité cette rupture des liens de 

famille, qui nous isole dans la société civile, c'est ce que montre 

une science spéciale, l'économie politique. Elle explique com- 

ment la société est une invincible puissance qui nous altire à 

elle. Le sol nourricier où autrefois naissait et dont vivait la 

famille patriarcale, se dérobe à nous dans la sociélé économique 

moderne !. 11 ne nous appartient plus. La société nous a lrans- 

plantés dans un milieu arlificiel et mouvant, celui de l'échange 

et du travail divisé; el nous ne pouvons pas revenir en arrière, 

au régime patriarcal du travail indivis sur la glèbe. 

Dans l'organisation si complexe qui s’est substituée à la vie 

primitive et pastorale, quelle garantie est donnée à l'individu 

de trouver sa subsistanec ? Elle ne lui échoit pas naturellement 

comme dans la famille, et c'est pourquoi dans la société la 

misère est infaillible. Avant tout, la société qui a arraché à-la 

famille les hommes adultes dont le travail lui est profitable, 

* doit leur assurer la subsistance. Il y a entre la société et les 

individus une réciprocité de droits et d'obligations. Elle les 

arrache à la glèbe, parce qu’elle a besoin de diviser leur travail. 

En échange, elle doit à tout individu ce minimum de ressources 

(1) lsceu, Phil. des Rechts, $ 28. -



332. LE SOCIALISUE D'ÉTAT EN ALLEMAGNE 

“qui est nécessaire pour. vivre. Tout homme doit pouvoir le 
revendiquer en échange de son travail. Doncila d'abord le droit 
de travailler !. | . 
‘La triple fonction de la société est donc : 

- 4° De protéger la personnalité juridique en réprimant le 
crime; D de surveiller les échanges ?; 3° d'assurer du travail à 
tous les hommes. Ainsi organisée, elle a repris le rèle tutélaire 
de la famille. Elle n’est plus le confit-implacable des intérêts. 
Sans effacer leur personnalité juridique distincte, elle les unit en une personne collective nouvelle, où s'épanouit la leur, et qui pour cette raison est un degré nouveau de liberté. Cetle - . Organisation, qui fait la synthèse du principe de la fomille el du principe de l'indépendance juridique, s'appelle l'État. On a:cru définir la théorie juridique de Hegel en disant . qu’elle instituait l'omnipotence de l’État. On y à vu une restau- ration de la cilé antique». On oublie que Hegel a souvent cri- tiqué les conceptions politiques de l'antiquité. Brutalement, les anciens avaient subordonné les citoyens à la cité. Mais l'État . serait-il Ja. liberté concrète, s'il opprimait les individus? La 

les droits de l'État. Toute Personnalité doit pouvair fleurir dans l'État, et c'est à l'État à la culliver, C’est sa plus inférieure -besogne, mais la plus indispensable. L'œuvre des peuples ger- _ Maniques a élé de le léconnaître. Ainsi ont-ils fondé un État plus divin que le cité antique. | La tâche de l'État ne s’épuise pas dans celle œuvre de pro- tection.. Cet État qui juge, protège et Contraint n’est que l'État * extérieur et visible; la société civile . En elle, l’État n'est encore qu un moyen de sätisfaire les intérêts individuels. Il se subor- | donrie à des conditions extrinsèques. I] est Ja totalité des libertés individuelles, 11 n’est pas lüi-mêre liberté (3) Hecez. PHil. des Rechts, & 210, (2) Ibid., $ 236. : ‘ 3) Vicron DEcnos. Le roblème mor, P. 467, — Jiesny MICHEL Zoe. il, pe 46 (5) lece. Pit, es Rechts, 825 
| . » 8 258, 2 6, 357. 

(5) Ji. à 182, 183 249, ae : pe corail, 5 262, 356, 357. | 
Hegel der Noth. und Verstandestaut. h Se * +ppelle Arelquefois chez 

jians la Philosophie de Spinoza,
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LL faut que les citoyens soient libres, mais il faut aussi que 

J'État ait la liberté. F1 suit de là que la vie de l'État ne consiste 

point dans la délibération des foules, Le suffrage universel serait 

l'asservissement de l'État. Et la doctrine démocratique qui Je 

préconise commet d’abord une erreur sur l'essence de l'État . 

lui-mème. On l’a considéré comme issu d'un contrat, el sans | 

doute, s’il en était ainsi, les contractants auraient le droit de 

défaire par la délibération ce qu’ils auraient fait. Mais le contrat 

ne dure point ; etilfaut au contraire que l'État soit éternel, sans 

quoi la liberté pourrait disparaître. On peut rompre un contrat ; 

personne ne peut se soustraire à l'Élat!, matériellement, puis- 

que tous ont besoin de sa protection, et personne nc peut s’en 

détacher d'âme, pas plus qu'on ne peut mévonnaître les liens 

du sang. 
. 

La théorie du contrat social a ceci d'exact qu’elle reconnait 

comme la substance de l'État une pensée, le vouloir de lous. 

Mais elle confond la pensée rationnelle avec Ja décision réflé- 

chie des individus. Si l'État ne doit pas penser et vouloir pour 

- les individus, comment ceux-ci pourraient-ils vouloir et penser 

pôur lui? L'individu est abrité par P'Élat, il lui doit son travail. 

n’a rien à voir dans sa conduite. L'État a sa propre pensée, par 

où il arrète les principes généraux qui dictent sa conduite ; 

c'est le pouvoir législatif. 1 a son vouloir, par où les actes 

particuliers sont soumis aux lois générales, idéalement par. 

l'autorité judiciaire et réellement par le pouvoir adminis- 

tratif*. 1 a enfin son moi représenté visiblement par le 

monarque. Il a une âme, en un mot, et il poursuit des fins à fui. 

Des recherches ont été faîtes et se continuent, pour savoir 

quelle est la meilleure constitution. Recherches aussi vaines 

que de se demander quel est le plus parfait parmi les êtres 

. vivants. IL suffit à un vivant de ‘vivre. De mème on à 

cherché l'origine de l'État. Mais ce qui importe, ce n'est pas 

cette origine. Il faut qu'il soit. Son existence est toujours 

légitime puisqu'il est un degré de la liberté. Machiavel eut 

. (1) HEGEL. Phil. des Rechts, S 15. 

(2) Ibid, $ 218. — System der Sittiichkeil. 

Cu. AXDLER. 
3
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raison de croire qu'il peut se fonder par tous les moyens; 
ct Napoléon encore, qui créa un empire par un coup de force. Il 
faut se méfier iei de la terminologie vulgaire. Il peut y avoir 
des crimes contre l’Étal. Mais l'État n’est jarnais criminel, S'il 
est l’État, il est la liberté, et il n'est pas mauvais que Ja liberté 
se fonde, füt-ce par la force !. 

. L'État, personne juridique, manifeste sa personnalité par la 
prise de possession de ses moyens d'existence, au nombre des- quels il faut compter d’abord son territoire. Il se défend par la guerre, comme la personne juridique se protège par Ja ven- geance. Toutefois, comme il n’y a point de tribunal qui puisse assumer ici la tâche de châtier impcrsunnellement, il faut que les nations se vengent elles-mèmes. La Justice rendue aux Peuples ne peut être que sanglante. ]ls survivent ou disparais- sent selon que leur vouloir a été plus ou moins vivace. Leur résistance militaire Prouve leurs droits, La mauvaise conslitu- ‘tion de l'Empire allemand l'a conduit à la défaite, malgré Ja bravoure de la nation et ses aptitudes à Ja guerre. Le succès de Napoléon se justifiait par la Supériorilé, même morale, de sa nalion?, 

- Ainsi, toute nécessité Prouve une liberté au-dessus d'elle. La nature extérieure, enchainée par des nécessités mécaniques, a au-dessus d'elle l'homme. Les hommes, entraînés dans le Mécanisme de la société, ont au-dessus d'eux l'État qui apaise les querelles ct dirige librement sa civilisation. Au-dessus des États engagés dans une guerre éternelle, où sc décide leur vie et leur mort, ily a l'esprit universel, qui est liberté pure. C'est lä liberté, au terme et dans chaque membre de la série, qui est active. La nécessité n’est que l’ensemble, logiquement enchainé, des actes libres. 
. | “ | Le système hégélien est un prodigieux effort pour fonder la liberté par la raison. Mais la raison dans ce Système risque Lan AEt PEL des Rechts, $ 958. — Arilik der Verfussung Deutsch- 

(ISUS 4) PU ec Vorlesungen îlber die Philosophie des Geistes, 

Le DE | S publiés par MoLLAT ans édition du System der Sillich- (2) Hecerc. Krilik der Ven s , nds, p. 5 1 
und von legel, Werke, t. x pe Go, vehande, PUR 8,1. — riefe an
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de subsister seule. Peut-être, en effet, .la liberté se réali- 

serait-elle par la lutte entre Îles États que dirige l'esprit de 

l'histoire ; par la concurrence entre les individus, que règle la 

société ; par le mécanisme naturel que l’homme soumet à ses 

fins, s’il était certain d’abord qu’il y a une nature, une société, 

des États. Si. la vérité était, elle serait sans doute l'identité 

de la pensée et de l'être : mais pour cela il faut d’abord qu’il y 

ait de l'être. Hegel commet là un oubli. Il se pourrait bien 

que l'étre, qui est le point de départ dans le hégélianisme ne 

fût qu'une notion. Le vouloir même, dans ce système, est un 

raisonnement logique. Et s’il est dit, en revanche, du raisonne- 

ment qu'il est un vouloir, ce vouloir n’est pourtant que- le 

mouvement tout intérieur de la pensée. Le système de Hegel 

serait tout pareil à ce qu’ilest si le monde n'existait pas et qu'il 

fûtsimplement un spectacle que se donne la pensée spéculative : 

« Welch Schauspiel! aber ach! ein Schauspiel nur! » ‘ 

Il manque à l'hégélianisme une réflexion claire sur le prin- 

cipe de l'existence des choses. C'est pourquoi l'origine histo- 

rique de l'État ne lui importe pas. S'il est, il sera sans doute 

pareil à ce qu’en promet Hegel. Mais sera-t-il? et comment? 

Hegel s'en tient à cette cerlitude : ‘11 faut qu'il soit. Établi par 

tradition, ou par un coup de force, il est également sacré dès 

qu'il est. Mais si indifférente que soit cette origine, il n’en est 

pas moins vrai qu’il y en à une; et Hegel ne la sait point, de 

l'être est même qu’il ignore d'où vient l'être. Par un, acte aulo- 

cratique, sorti de l'esprit absolu. 

Ainsi sans doute la liberté est au fond des choses, comme 

ille dit. Mais ce n’est pas cette liberté rationnelle qu'il glorifie 

et qui est identique à la nécessité elle-même; parce qu’elle 

est la pensée logique. C'est plutôt ce libre arbitre, dont il a 

souvent médit, et c'est un principe d’absolue contingence qu'il, 

a introduit, sans le savoir, dans la racine des choses. I y a un 

historisme latent dans ce rationalisme. Schelling, avec raison, 

lui reprochait de ne l'avoir pas vu! ; el c'est pourquoi l’histo 

risme, a côté de l’hégélianisme, s'érigea en doctrine. 

(1) Scnecunc. Philosophie der'Offenbarung. Werke, t XJIT, p. 57-60, 

451. ‘ - ‘ “ ‘
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I, — L'ÉCOLE IHSTORIQUE DU DROIT : SAVICNY 

Savigay fut appelé au ministère de la revision législative en 1842. Cette vocation législative, qu’il avait dite éleinte ? parmi les peuples modernes ct vivante seulement chez de rares spéciae listes, on lui demandait d'en faire preuve. H n'eut pas l'occasion de la manifester beaucoup?, Mais le System des Rômischen lechts, commencé en 1835 et achevé pendant les loisirs de son ministère, témoigne de l'esprit qui dirigeait en ce temps la politique législative prussienne. Son traité classique Von Hecht des Besitzes, écrit en 1803, avait été remanié en sixième édition en 1837. 
| .. : Il ne faudrait Pas croire que, pour avoir étudié de si près le droit romain, Savigny ait méconnu le droit national. I} préten- dit faire œuvre de Patriote. Il avait essayé de démontrer dans Sa Géschichte des Rômischen Rechts tn Aillelalter que ni l’ensei- &nément, ni l'influence du droit romain n'avaient jamais cessé durant le moyen âge. Les Coulumes en furent toutes pénétrées. L'analyse du droit romain n’est donc PRS seulement curieuse, mais fructueuse pratiquement, La Prusse, depuis la Renais- sance, vit de droit romain. C'est à Prendre conscience de ce : 

qu’il ya de romain dans le droit Inoderne et à ne pas se laisser 
dominer par l'esprit romain sans le Savoir que doit se consacrer le légiste moderne. Savigny pense que l'autonomie iniellectuelle d'un temps et d’un Peuple s’apprécic mieux Par la connaissance des origines. À défaut de cela, nous Pourrions Connaître de notre droit actuel l'expression exlérieure. Son essence nous échappe- 
rait et notre esprit national nous demeurcrait voilé:, 

(2) V. sur celte activité législative : Runorrr. Prieur, von Savigny 

ans Zeitschrift far lechisgeschichte, t. D 4802g eg Carl to a ipny 

rom Lau abs Jechislehrer (Ubëd., 1, vi, 1867); — STNTANG. Friedrich Cart. 
Preussens à AL Preussische Jahrbücher UIX; — STOELzEL. Brandenburg 

de 1828 23 or ullung und Rcchisgeschichte, L IL. — Les Grenzboten 

. 1848 (p, 2533-95 ). Das Savigny'sche Ministeriumn. - 
(3j Savicxy, System des r'ômischen Bechts, 

(1) Dans Fom Beruf Unsercr Zeit sun Geselzgebuno. 

LI, p. XV,
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Schelling avait parlé quelque part d'une structure intellec- 

tuelle qu'il disait latente dans les rites juridiques et dans les cou-- 

tumes; mais il ne l’avail point décrile. C'est cette ossature 

intérieure que Savigny appelait « les principes directeurs du 

droit ». C'est un agencement comme de lois naturelles ; les textes | 

el les rites en sortent mécaniquement, Car la liaison entre les | 

éléments du droit, Savigny la croyait d'une rigidité mathéma- 

tique. Comme, dans un triangle géométrique, certaines condi-. 
tions admises impliquent toutes les autres, ainsi dans le droit 

certaines données fragmentaires impliquent la forme totale, : 

Les règles de cette nécessité sont les principes du droit. IL 

‘s'agit, partant de là, de découvrir l’intime connexion de toutes 

les propositions juridiques. Difficile. problème, mais dont la 

- solution seule constitue la science du droilt. 

Cétte science ainsi mise en forme offre un aspcct déductif. 

‘ Deux conditions sont nécessaires pour comprendre un texte de 
loi : 4° se représenter avec vivacité l’acte psychologique d’où 
_est sortie lPexpression juridique qu'on analyse; % avoir pré- 

sent aussi tout l’ensemble dogmalique qui a pu dictérectle pen-. 

sée particulière. On conclut de la pensée générale à la concep- 

tion particulière, puis de la pensée particulière à son expression 

dns les textes ?. . 
ourquoi l'école qui préconise celte méthode s "appelle- telle 

rique ? N'affirme-t-elle pas la nécessité d'un sens s ystéma- 
tiqué® L'aspect vrai et naturel des choses ne lui paraît-il pas 

se ré évéler à qui les regarde dans l’ensemble qu'elles forment? 

Voici pouriant ce qui justifie Ja prétention historique des dis- 

ciples de Savigny. : : 
Ces grands ensembles dogmatiques n existent qu’ un temps. 

Ce n'est pas de notre pensée actuelle qu'il fant déduire notre 

interprétation du droit. Il faut reconstituer psychologiquement 
‘ d’abord la pensée ancienne dont elle émane?. Savigny est ainsi 

‘amené à se poser le problème, oublié par Ilegel, de l'origine 
du droit. 

(1) Saviexy. Vom Beruf unserer Zeit sur Geselzgebung, p. 22, 

{2) Ibid. System des rüm. Rechts,t. I, p.215. 

{) Ibid. Vom Beruf, p. 48.
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On a imaginé pour le droit des origines multiples. La notion 
qu'on en a est le critérium de notre sens historique. Un his- 
torisme inférieur, et en quelque façon matérialiste, se figure 
le. droit comme issu de la coutime. L'école philosophique, 
étrangère au sens de l'histoire, y voit un acte d’une volonté réfléchie, imposée par un législateur où consentie par une entente. Qui a raison ? 

© De ces deux philosophies, chacune, selon Savigny, explique des détails du droit. Il.est sûr que, dans la période de codi- fication, la coutume ou l'entente législative sont d’utiles auxiliaires. Les délerminations imprécises comme les délais ou les stipulations numériques, dont dépend Ja validité : d'un contrat, peuvent êlre réglées Par des décrets, ou par des précédents que l’habitude consacre. 11 Y & une continuité des intentions et .des actions humaines ‘qui fail qu'un état de choses, par cela seul qu'il a duré, passe pour légitime (comme dans l'usueapion où duns Ja Prescriplion). Mais la nature des contrats est indépendante rielles où ils s’accomplissent. Et c'est | expliquer. Ni ja conception philosophiq Coutume n’y suffisent. 
Si l’on fait abstraction de tout contenu de la loi, il reste 

se pe : . l'idée d’une vie en Commun réglée. Et la Première impression est que ces règles, ù l'exi 

eur nature qu'il faut 
ue ni la théorie de la 

X qui les acceptent. Une entente volo 
t'eu lieu par où ces hommes se sont Jugés tenus, afin de Conserver ailleurs leur liberté d'action. Le droit selon cette théorie est né de rien. A l'instant où le contrat Social a lieu, où Je Pouvoir législatif codifie Ja loi. question du passé. Les dispositions dictées par Ja tonviction présente. L dès que l'acceptation e 

décide en un instant ur 
À celte Conception ur 

hommes se rendent cu 
Juridique devrait être 1 
mulée dès lougtemps 

il n’est pas 
jugées les meilleures sont 
à validité en est certaine n'est générale. Et celle acceptation se iique, 

fait s'oppose, Toutes Je 
mpte clairement qu'une 
IXée, une règle déj 
Au Moment où le 

S fois que des 
certaine relation 

à s'en trouve et l'a for- 
besoin en esl ressenti, 

des conditions maté- : 
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* déjà elle préexiste. Il t'est plus ni possible ni nécessäire de 

‘Jinventert. | ‘ 

On parle d'un droit naturel. Si l'on entend par là un idéal 

lointain dont le droit dans son évolution s'approche, il ne faut 

point Je nier. Mais si l’on croit que des hommes aient jamais 

envisagé cet idéal, et s'étant mis d'accord pour en réaliser une 

part, l'aient codifié dans leurs lois, on est dans l'erreur. Car, 

à supposer qu’une foule indistinete se trouvàl réunie pour 

légiférer, est-il sûr qu’elle aboutirait à une entente? Le besoin 

ressenti d'une législation ne créé pas encore la capacité législa- 

live. Et si la faculté de fixer des règles de conduite élait aban- 

donnée à l'arbitraire des hommes, qu'est-ce qui permet de 

penser qu’ils tomberaient d'accord sur une règle unique ? 

N'est-il pas plus probable qu’ils seraient enclins à admeltre des 

“règles variées ?? Qu’on interroge des gens du peuple. Jamais ils 

ne croient que le droit a êté fixé par entente et qu'il pourrait 

être différent si les termes du contrai social venaient à changer. 

Ce n'est pas seulement dans sa soumission que la foule se sent 

contrainte, mais. dans son adhésion à la loi. Une croyance 

qu'on sent ainsi nécessitée n'a jamais pu faire l'objet d'une 

délibération. ‘ 

La croyance juridique est done aveugle. C'est ce qui a permis 

_à une autre école d'en contester l'origine intellectuelle. Elle 

l'explique par la coutume. À l'origine de toute disposition juri- 

dique, elle pense qu'il y a une décision fortuite. Le retour des 

mêmes litiges ramenait les mêmes arrêts, qui se fixèrent dans 

les habitudes. La règle passée en usage devint:le droit, bien 

qu'il n'y eût pas en principe plus de raison de la qualifier ainsi 

que la règle contraire ?. . | 

On imagine done qu'aucune pensée n’a-présidé à la répétilion 

de l'acte juridique. Une occasion extérieure et fortuite en est 

‘cause, On n’a pensé qu’une fois dans le règlement du litige. 

‘C'est le jour où la première décision est intervenue. 

{) SAVIGNY. System des rümischen Rechts,t. I, P. 14. 

(2) Ibid. t. 1, pe 14-19. 
(3) dbid.;t. 3, p. 35.
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L'inertie intellectuelle a fixé cette décision libre enmécanisme 
habituel, et désormais ce mécanisme fonetionne seul chaque fois, que le même choc extérieur-le met en marche, | 

Mais dans cette conception Savigny voit une dégradation du droit, ct elle froisse profondément l'opinion que les hommes ont toujours euc de son origine sacrée. De cette croyance à Lou le moins il faudrait rendre compile. On suppose ici d'emblée que la coutume est explicative. Ce qu'il faudrait expliquer, c'est qu’il ÿ ait des coutumes. Cette pauvre considération de l'eppor- tunité n’y suffit point. L'exercice des mèmes rviles, la forme ‘identique des mêmes actes accomplis séculairement, out cela Mmanifesle quelque chose de plus qu’un hasard prhnilif. Une force permanenté doit exister qui recrée les lois à nouveau à chaque instant dans les esprits et les fait durer, La coutume n'explique pas le droit. Elle atleste une source du droit qui jaillit à de tout autres profondeurs et qui s’est à la surface seu- ‘lement prise et cristallisée en coutumes Lo Il faut, Pour sc figurer ce que peut être cette Source invisible, se représenter un fait Capital. Toutes les fois que des hommes vivent ensemble, ct si loin que l’histoire remonte, on trouve toujours qu'ils . usent d’un droit déjà fixé, comme ils usent ‘ d’une même langue, d'une même forme politique, et comme ils Ont des mœurs semblables. lis n’ont Pas, en usant de cette langue ou de ces M@urs, le sentiment qu'elles soient fortuites Ou librement choisies. Ils ont toujours su ainsi se conduire, et. ainsi Parler, Ils pe Peuvent aujourd'hui apir où parler autre- “Ment. Ces mœurs ct cette langue Sont nécessaires à ce groupe 
d'hommes, autant qu'elles y SOnt-générales. Un accord pareil 
et non moins unanimé existe en Matière. de droit. Une sem- 
blable croyance ‘en leur nécessité et l'identi l'on agit mal, si on les enfreint, &CCompagne l'oh lois. Anciennement: tous les Peuples ont cru leurs Jois d'ori- 
gine divine. J] n'y a rien qui puisse exclure plus nettement 
l'idée d'une origine Contingente?, 

| ‘ | 

éissance aux 

(1} Saviaxy, 1, L, p. 89-37, - (2) Ibia., t, I, p. 15-16, ct Von Beruf, p. 8. 
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Ce qu il y a dônc au-dessous de ces formes rigides, où la cou- 

tume s’est solidifiée en loi, c’est une vie intellectuelle commune. 

Une même dme habite en des hommes qui vivent ensemble. 

Elle crée pour eux ce qu'ils savent bien ne pas étre d'invention 

individuelle : la langue, les mœurs, enfin les institutions juri- 

_diques. Et Savigny entend bien dire que ce Volksgeist est une 

vivante communion-des âmes, une. pensée sociale. Il croit à ce 

- mythe des romantiques allemands, d’un mème courant. de 

pensée, qui traverse les hommes sitôt qu'ils se réunissent, el 

qui oriente Icur pensée individuelle. De toute réunion d'hommes 

se dégage une pensée, qui est supérieure à leur pensée propre 

et qui est la pensée humaine. 
A vrai dire, ce ne sont pas les hommes qui adoptent un lan- 

gage, des coutumes, des rites et des lois. L'âme collective parle, . 

_agit et juge pour eux. Quand ils se demandent avec conscience 
quelles paroles il faut proférer, quel costume porter et selon 

quelles lois.se conduire, ils ont déjà des paroles aux lèvres, ils 

ont- revêtu un costume, ils portent une sentence gravée au 

cœur i. ‘ 
Mais comme les groupes sociaux ne comprennent qu'un 

nombre limité d'hommes, cette pensée collective qui aimante 

les esprits individuels est définie aussi. Elle sc conslituc en 

une individualité plus étroite que l’humanité el sc fait nalio- 

nale. 

La formation du droit est un acte, mais un acle collectif. 

Parce qu'il est collectif, il'se dérobe à la conscience indivi- 

duelle. On n’aperçoit de lui que sou résidu, la loi, la coutume 

adoptée, la formule fixée. Mais le lien sentimental qui existe 
entre nous et ces expressions desséchées prouve bien qu'elles 

ne nous sont pas étrangères. Elles sont ce qui de notre être 

social inconscient a émergé dans la conscience. 

L'unité nationale n'est pas toutefois la seule unité spirituelle 

de ce genre. Des âmes sociales plus petites vivent monadologi- : 
quement dans la grande âme de la nation. Elles aussi se créent 

un langage, des mœurs et un droit. Ce sont les communes et 

{1} Syslem des rüm. Kechts, LT, p.21.
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les corporations, où déjà se forme une rudimentaire conscience 
collective *. CT 

À vrai dire, selon Savigny, le langage, la coutume, le droit 
n'ont pas d'existence distincte. Ce ne sont que des faces dis. 

‘Linctes que nous montre à lour de rôle une même subslance 
cachée : l’âme populaire: : et il y a sans doute un lien et une mystérieuse analogie par où se ressemblent ces phénomènes divers et qui les joint. 

2 Mais plus encore. Cette unilé nationale n’embrasse pas seu- lement les individus qui .cocxistent. Elle joint ensemble les générations qui se suivent et qui se transmettent intacte toute la coutume linguistique, rituclle ou législative. C'est là ce qu'ou appelle la tradition. 
Mais comment la transmettre, 

à-dire volatile infiniment ? Elle 
fixe. Une existe 

puisqu'elle est spirituelle, c'est- 
ne se Conserve que si elle se nce matérielle lui est nécessaire. La pensée logique a ainsi une Sangue malérielle où elle se solidifie : ce sont les mots. Et l'emploi constant dans le peuple des mêmes mots-Y transmet les mêmes manieres de penser. Le sentiment du droit aussi a. besoin d'un signe matériel. Ce n’est pas d’abord la parole parlée ou écrile, expression déjà trop abstraite Pour que les convictions juridiques’ aient le temps d'adopter d’abord cette forme. Des actes symboliques, des rites exté- rieurs expriment Comment les relations juridiques. doivent s'établir ou disparaître. Elles en fixent la pensée par des céré- monies majeslueuses qui correspondent au respect altaché au Voilà la primitive Sranmaire du droit. Ce n que les premiers Jurisconsultes romains se sont proposé pour fonction essentielle d'en maintenir les règles cérémonieuses et d'en aässurer. l’exacte application riluelle. 

On n'a pas Manqué de re procher à Savigoy de meconnailre 
P tt ti Ü V E d 

ar ce © ièorie au onom: & du présent et de ] 

(1) Systen des rüm. Rechts, 1.1 (2) Vom Beruf, p, 8 
(3) Tor Beruf, p.10 

» P. 19. 

3 — System des rm. Rechts, t. I, p. 16. 
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domination du passé. 11 se défend de ce reproche !. Si le droit 

est issu de l’âme populaire, il est évident qu'il n'est pas immo- . 

bile. Toute pensée est vie, c'est-à-dire qu’elle change. Son 

activité latente transforme insensiblement jusqu'aux formules 

matérielles où elle est fixée. Tradition ne veut done pas dire 

stagnation, mais mouvement. De même que la langue ne cesse 

jamais de changer, ainsi pour le droit il n'y a point de codi- 

fication éternelle. Les croyances, qui sont comme les idées 

distinctes de l’âäme populaire, à mesure qu’elles évoluent 

modifient les institutions, le langage et le droit. Le droit vit de 

‘Ja vieentière du peuple ; il grandit avec son âme etmeurt quand 

le peuple perd son originalité?. Mais celte évolulion n’est ni 

plus réfléchie ni plus fortuite que sa formalion première. Le 

‘temps épanouit ce qui est en germe, c'est-à-dire qu'il fait appa- 

raître les règles générales par les applications particulières. Et 

rien dans la vie psychologique des peuples ne nait de rien. 

L'évolution va, formellement, dans le sens d'une plus rigou- 

reuse fixation logique. Ceci est artificiel. 1! ne faut point croire 

que la pénurie logique chez les peuples jeunes atteste un 

sentiment moins elair de la réalité. L'inverse est plutôt vrai *. 

Conserver la tradition exige à la longue l'énoncé verbal par où 

les dispositions juridiques sont garanties contre l'erreur et. 

contre l'arbitraire ; et c'est cela qu’on appelle la loi*. Mais la 

nécessité mèrne de graver sur des tables de telles formules 

* atteste une infidélité de la nation. Elle témoigne que le senli- 

ment de la tradition s'est affaibli. C'est que la division du 

travail dans une civilisalion plus avancée spécialise les con- 

naissances. Et l’activité productrice du droit serait elle-même 

arrêtée si des organes nouveaux n6 $C trouvaient pour l’assurer. 

Ces temps de tradition affaiblie sont ceux où les sociétés créent 

des corps législatifs et où la science spéciale des légistes appa- 

rail, Les peuples jeunes savent eux-mêmes tout leur droit et 

eux-mêmes légifèrent. La scission peut être si grande que, 

{1} System des rüm. Rechls,t. 1, p.13. 

(2) Von Beruf, pe 3 — System. des rom. ltechts, & 1, p. 11. 

{3} Yom Beruf, p.9. 

(4) System des rüm. Rechls,t. I, p. 212.
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parmi les juristes éncore, une spécialisation se forme entre les 
- théoriciens qui seuls savent leur science, et les praticiens qui 
“appliquent par pure discipline unc règle incomprise. En ces 
teinps, la vocation législative est éteinte. Et c'est le cas du 
xIx* siècle. Notre premier souci: devrait ètre de raviver en lui 
le sens de la tradition. D 

L Car la tradition seule est créatrice. Le législateur ne crée ‘ point. I lit seulement dans l'âme de son peuple, ct transmet par signes ce ‘qu'inconsciemment Ja nation déjà voulait, Son activité est réflexion claire sur ce qui confusément préexistait. Et tout essai d'ingérence directe et d'intervention législative serait d'avance impuissant. 
oo. Mais en quel sens va, quant à la teneur matérielle des lois, lévolulion traditionnelle ? Savigny là-dessus n'est pas précis. EL tout d’abord la continuité qu'il admet n'exclut pas les incer- titudes. Les causes invisibles, qui modifient peu à peu les notions juridiques,. les brouillent parfois. Des maximes jüuri-. diques nouvelles Peuvent étre introduites par fragments avant que le système entier du droit ancien ait disparu. Et comme tout se tient dans le droit, géométriquement, des confits s’allument, que le législateur a toutes les peines pour apaiser, entre les maximes vicilles et les nouvelles. . _- Malgré ces crises, l'évolution du droit est en gros conniais- ‘sable. Ce que Poursuivent .Jes peuples, c’est la solution d'un ‘Problème général qui est celui de la destina l’homme, telle que nous l'a rév destination peut se désigner par . liberté. A la SauVegarder consisle toute jusiice (æquitas). Les autres fins, Souvent assignées aux institulions du droit, telles ‘ue le maintien des bonnes mœurs, où l'utilité publique, sont Provisoires au regard de celte fin dernière, Mais ce problème de la destination humaine, les Peuples le résolvent chacun à sa façon. Ils essaient d'en ‘fixer les données €n formules strictes et lentement extensibles, De Ià entre le droit posilif et le droit idéal une antithèse apparente. 

tion morale de 
élée le christianisme t. Cette 
les termes : dignité morale et 

(1) System des rÜüm. Rechts, t, 1, p. 54,   
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En réalité, l'esprit qui a dicté les formules, gravées inmua- 

blement par chaque peuple sur lestables de la loi, est le mème 
qui fait concevoir l'idéal humain. Des peuples jeunes n’ont pu 

. sans doute l’imaginer avec-l& mème nelicté que les modernes 
aidés de l'expérience des siècles et de la lumière d'une révé- 
lation surnaturelle. Ges peuples adolescents n'ont pu fixer 

: qu'un idéal imparfait. Mais grâce à cette premiére et rudimen- 

taire codification, nous avons pu ensuite la dépasser nous- 
mêmes par la pensée. 

Des conflits profitables dans le droit naissent ainsi toujours 

de la réflexion sur le droit ancien, dont le vivant contenu finit 

par rompre l'enveloppe rigide. Le soulèvement des esprits en 

Allemagne au xix° siècle contre le droit romain vient de là. 

Mais le juriste philosophe sait bien qu’il n’y a pas ici de con- 

tradietion réelle. La conciliation apparaitra après les divisions, 

quand une loi plus précise aura codifié de nouveau l'idéal 
mieux aperçu. 

Le droit, représenté dans les : rites ou formulé dans la langue, 

_ a besoin ensuite d’entrer dans les faits; cur au vouloir général 
peut s’opposer la volonté individuelle mauvaise. L'individu peut 

vouloir pour lui-même tout autre chose que ce qu'il veut et 
pense comme membre du tout. En cela il enfreint le droït. EL 

le droit demeurerait une lettre impuissante si cetle volonté 
mauvaise n’était détruite. La loi n’existe concrètement que si 

elle est armée du pouvoir absolu t. Ainsi, avec nécessité, le 

‘ peuple fait eflort pour manifester son unité invisible par une 

organisation visible; l'âme populaire aspire à se donner un 

corps. Ce corps des nations s'appelle l État. 

Il faut remarquer cette nécessilé qui engendre l'État. Elle est 

pareille à la nécessité qui fonde le droit. Ou mieux, l'activité 

qui institue les formes politiques n'esl qu'une manifestation 

encore, et la plus haute, de la force invisible qui crée le droit. 

Il n’y a point là d’arbitraire. Une théorie bien connue pense que 

V État sort d'uu contrat social. Elle estime que les individus qui 

vivent ensemble auraient pu ne pas constituer l° État ou encore 

{t) Syslen des rôün. leckts, t. J,p. 24, 39.
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se faire une autre constitution que celle qui est historiquement 
donnée, Savigny a déjà, à propos du droit, combailu ce paralo- 
gisme. La variélé qui existe dans les formes pôliliques n'est pas 
une preuve d'arbitraire. Bien avant le temps où les hommes res- 
sentent le besoin de constituer un État, l'utilité dela constitution 
sociale leur apparaît, l'État existe. L'État est un fait général 
que nulle réflexion ne fonde. La nécessité d'où il est sorti 
n'est pas celle d'un danger à conjurer, dont on a acquis la 
notion; mais celle d’une spontanéité naturelle. L'unité qui est 
en lui est plus profonde que celle d'un accord entre individus, 
étant l'unité intérieure et psychologique de la nationt. 

Oui certes, le peuple est souverain et crée d'Étal. Mais c'est 
seulement si on conçoit le peuple comme un tout naturel et 

. COMME une âme qui dure à travers toute la tradilion nationale. 
Le peuple considéré comme une agglomération d'individus a pour tâche au contraire d'obéir, surtout en des lemps où la tradition juridique échappe à Ja foule et ne demeure vivante que par une science artificielle cultivée par Îles hommes de loi. Le dogme démocratique vient d'un coniresens sur le mot peuple ou nation (Voik). Outre qu'il exclut toujoursles femmes et les mineurs du droit politique, il ne s'aperçoit pas que les indi- vidus ne forinent point l'État par le noinbre des têtes. L'agen- cement constitutionnel des Pouvoirs le forme seul. Il n'y à pas de sulfrage universel qui puisse résister à cet agencenient redoutable. Et l'organisation d’une députation, seule capable, en pratique, de délibérer, Commence par fausser tout le dogme de la souveraineté nationale. 
Et puis, quand mème on Pourrail à tout instant et sur toute question recueillir le vote souverain de tous, qu'est-ce que la de a an ns ren a géal dont question, et qui est invisible? Quelle auto- rité est Ja leur au regard de lx grande âme le présent et l'avenir ’exi e est imnss: 

ne diseute pas de État nf du Go nee 654 no ob? on 
" < : n'aime la vérité, et Sion ne veut pas mettre des sophismes au Service du crime. 

8 qui unit entre eux 

(1) System des rom. Reckts, t. T, p. 29, 30,
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Car l'État et le droit sont notre volonté, en tant que nous par- 

__ ticipons à la vie collective. Et ce vouloir social est fixé dès long- 

temps quand nous commençons de délibérer par réflexion indi- 

viduelle. 

II. — ÉDOUARD GANS ET LA LUTTE DU RATIONALISME HÉGÉLIEN 

CONTRE L'HISTORISYE 

Dès son apparition celle conception historique du droit fut 

combaîtue. C'avait été le rôle de la philosophie criticiste de 

séparer entièrement le droit naturel du droit positif. L'école 

woltienne au xvine siècle avait additionné ce qu'elle croyait être 

le droit naturel de beaucoup de notions traditionnelles encore, 

d'origine romain ou germanique. Kant l'en purifia, quand il 

posa les règles du droit comme issues d’une loi morale imposée 

rationnellement à un vouloir autonome. Les juristes alors se 

vouèrent à l'étude exclusive des textes. Ils n'eurent plus le 

souci du droit idéal. Ils se firent historiens et chroniqueurs du 

passé, non pas interprètes de la justice ?. : 

L'école de Savigny me contribua point à détruire cette 

méthode de travail. Elle la consolida. Elle servit de centre 

aux recherches de détail. En cela elle rendit service. Mais dans 

cette pratique elle méconnut l'utilité d'autres efforts. Ce qu'il y 

eut de mauvais en elle, ce fut non pas l'esprit historique mais 

la philosophie. systématique de l'historisme. C'est ce qui pro- 

voqua les hostilités. Déjà Thibaut en 1815 avait commencé la 

campagne ?. Elle fut continuée par Gans dans son Trailé de. 

l'héritage paru de 1824 à 1835; elle éclata enfin en magni- 

fiques invectives dans le livre de Gans Ucber die Grundlage des 

Besitzes (1839). . . 

Ce que reprocha Gans à Savigny, ce fut d’abord son mythe . 

de la tradition. Gans y voit un hégélianisme médiocre et 

{t) Gaxs. Vo Erbrechl, t. 1, préface, p. vu. 

(2) Vans les Heidelberger Jahrbücher der Lileralur, 1815, n° 42. L'article 

est reproduit dans l'appendice de son livre Ueber die Nothwendigkeil cines 

allgemcinen bürgerlichen Reckhis.
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déformé. Cette donnée traditionnelle, libre, en ce qu'elle ne 
peut ètre prescrite arbitrairement par personne, mais néccs- 

saire en ce que personne n’y peut substituer une invention 

individuelle, à bien quelque ressemblance avec l'identité hégé- 
lienne de la liberté et de la nécessité. Mais de cette liberté 

l'école historique n'a pas fait un vouloir énergique. Elle n'a 

pus voulu admettre qu'une époque soit l’œuvre autonome de la . 

génération qui vit à cette époque. Ce fut une liberté rétive et 

lournéce vers le passé. Et cette nécessité ne fut point celle de la : 
raison progressivement manifestée dans le temps, et qui justi- 
lie à tour de rôle toutes les formes de pensée. Ce fut la néces- 
sité aveugle des causes extérieures el la domination durable 
de la lettre morte. 

Deux conséquences pratiques sortirent de là, et d'abord le 
mépris de l'époque présente à qui l'on contestait la vocation 
législative. Notre lemps, disait Savigny, doit apprendre el 
lire. Il ne sait plus créer. La tradition législative est comme 
un Dieu mort dont les recherches savantes parviendront à réu- 

- nir les membres dispersés. é Mais l'organe qui engendre semble 
disparu à jamais, comme dévoré par un monstre inconnu ?. » 
Tandis que la philosophie prétendait légiférer rationnellement, 

. Savigny ct son école vouèrent leur haine à toute pensée qui 
-R'étail pas simple recherche de fait. . 
.L’érudition se proposait done à Savigny comme une {in ct non 

_Pas comme un moyen de pénétrer jusqu’à l'esprit des textes. On 
chercha l'infini dans le fini, la substance dans la pure apparence 

-et Dieu dans la matérialité 3. ‘ | 
La création délibérée du droit était Pour Savigny ineonce- 

vable. Mais est-il pas plus difficile de comprendre qu’un 
peuple ou un lemps ne créent pas librement le monde d'idées 
où il aime à vivre? Il le crée selonses force $ ct son intellixence, mais il le crée lui-même. fl n’adme tra jamais qu'on oppose à . ses préférences des chroniques anciennes el des chartcs* On. 

(1) Gaxs. For Erdrecht, t. 1, p. XE, XIV. 
- (2) Tbid., p. xv. 

(3) Jéü., L 1, p. xvr, xxr. 
(4) fbid., p. xu,
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dit qu'il faut maintenir le lien entre le présent et le passé. Le | 

présent seul vaut, ou plutôt ce mot même de présent signifie ce 

qui nous touche *. Nous ne vivons que dans le présent, et les 

temps passés sont morts. 

La liberté qui de rien le monde à chaque instant, mais elle 

n'est pa l'arbitraire aveugle. Cette liberté d’où procèdent des 

œuvres qui s'imposent à toute intelligence, c'est la raison. Une 

raison latente dicte à chaque peuple et à chaque temps ses lois. 

Le temps passe, mais la raison divine qui vivait en lui ne passe 

pas. Elle s'incarne successivement dans ces grandes personna- - 

lités qui sont les nations. La tâche de l'esprit subjectif est de 

comprendre et d’honorer cette raison. 

L'école de Savigny professe un dogmatisme naïf. Elle exté-. 

riorise le temps. Elle oublie que le passé n'est que dans le pré- 

sent. S'il y a une tradition, c'est que par une sorte de création 

continuée nous la reconstruisons incessamment. ‘A ce compte 

ilest vain de déclarer qu’il y a des époques qui manquent de 

capacité législative. Car, sil y avait de telles époques, la pre- 

mière impuissance dont ellès seroient frappées, serait de res- 

susciter lu tradition. Le droit positif n'a jamais été inné à un 

peuple ; il a toujours été son œuvre. 

Seulement, des délibérations réfléchies l’ontensuite modifié. 

Et il n'est jamais formé d’un bloc, mais d’apports successifs. La 

force des conceptions anciennes peut ètre grande. Mais il se 

trouve des cas où les notions anciennes sont à rejeler comme 

mauvaises. Comment vouloir que les ancètres aient impeccable- 

ment deviné notre besoin actuel et présent? Et s'ils ne l'ont 

pas pu, une législation sage ne ‘peut-elle amender la tradi- 

: tion ? 

L'interprétation de la volonté générale ne parut donc pas à . 

l'hégélianisme consister dans la recherche des textes anciens,- 

mais dans la recherche de ce qui est rationnel. Or, si la raison 

est l'universel, l'entente générale est plus rationnelle que la 

volonté de l'individu. Et ce ne peul être que l'entente aujour- 

. d'hui conclue, puisque le passé est passé. On a beau dire que 

: (t) Gaxs. Vom Erbrecht, p. xut. 

Cir. ANDLER. | : 4
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le vouloir d'un grand nombre d'hommes peut élire inhabite. 
Ilest-vrai. Mais sa généralité plus grande le fait plus ralionnel. 
La foule est libre de décider de ses intérêts, et düt-elle en 
décider mal, son droit est d’en décider elle-mème. 

Gelte doctrine ne se justifie profondément que si l'on croit 
les hommes à leur insu au service de la raison. Gans se figure 
que la raison impersonnelle se réalise avee une spontanéité 
nécessaire. Mais c'est là aussi une mythologie. Savigny pro- 

- fessait.que, d'avance, les jugements de l'intelligence étaient 
déterminés par une obscure décision de vouloir. Le vouloir 
réfléchi ne lui paraissait libre que de fixer en règles logiques 
les tendances du vouloir inconscient. L'acte créateur des formes 
du droit, il le reculail dans les temps inslinctifs. JL était opti- 
misle quant au passé, pessimiste quant à l'avenir. 

Dans le néo-hégélianisme de Gans la volonté contingente elle- 
même parait au service d’une raison. Volonté et raison sont 
inséparables et ne diffèrent que par leur degré de généralité, 
Vouloir, c'est déterminer une représentation partieulière dans 
une conception générale. Ce vouloir est contingent, Mais de méme que l’ensemble des choses. parliculières conslituc le genre, de même la totalité des volontés contingentes engendre la nécessité, c'est-à-dire la raison. Dans leur ensemble les hommes, quoique libres, travaillent à réaliser le rationnel. De là une eonclusion : le général ne diflére pas de la totalité. Penser ralionnellement, et Penser [à pensée de tous, c'est une ‘même chose. Le particulier n’est pas pensable par tous. Cha- .Cun de nous voit les choses comme il est contraint de les voir de la place qu'il Oceupe dans l'univers. Mais £e qe nous pensons tous est indépendant de notre destinée individuelle. Il faut donc, pour vivre ralionnellement, éliminer par degrés du vou- Joir et de la pensée l’individuct et le contingent. Ces nuances locales el corporatives du droit que révérait l’école de Savigny, le rationalisme hégélien les Savait provisoires. Il faut que le droil se ralionalise, c’est-à-dire de particulier de raliona 

r devienne social. Une socialisation progr | essive des Privilèges est l'essence cachée de la doctrine juridique hégélienne. | Sentimentalement. cette doctrine est optimiste. Tout ratio-
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nalisme est optimiste nécessairement, si le ldéterminisme s'y 

joint, Car il ne se peut qu'il soit déplorable que la raison se 

réalise. Et si elle se réalise avec nécessilé, nous avons lieu 

d’e péer en l'avenir. | . | 

Cette sentimentalité est la are du système, comme le pessi- 

nisme des réactionnaires est ce qui limite leur pensée. Mais il 

est sûr aussi que c’est le contenu sentimental des deux sys- 

tèmes qui les fait l'un et l'autre éternels. L'optimisme engendre, 

comme la condition même de l'espérance, une doctrine à la fois 

de rationalisme et de démocratie. Il faut done bien se rendre 

comple que le rationalisme nous plail moins encore par sa 

valeur intellectuelle que par les salisfaetions qu'il promet au 

plus grand nombre. Le moralisme réactionnaire exprime 

moins la vérité que notre désir de maintenir les limites. 

actuelles du droit, sans essayer de les critiquer. Et c’est ce 

qu'il importe de savoir, pour déterminer ce que l'on peut réfor- 

mer du droit La lutte de l'école historique et de l’école ratio- 

paliste du droit se continue pratiquement par la discussion de 

savoir ce qu'il est légitime et possible de maintenir des droits 

acquis, et comment on peul, en vue d'une socialisation, les 

abolir. Ce fut le problème que posèrent Ferdinand Lassalle et 

Karl Rodbertus. 
” 

[V.— LA CONCILIATION DE L'HISTORISME 

ET DU RATIONALISME JURIDIQUE : FERDINAND LASSALLE 

A cette préoccupation de détruire la distinction tradition- 

nelle entre la philosophie du droit et son histoire t, Ferdinand 

Lassalle a consacré son livre capital : La théorie systématique 

des droits acquis, parue à Leipzig ‘en 4861. Lassalle soutient 

qu'il n’est pas vrai, comme l'a cru Gans, qu'on puisse envisager 

le droit indépendamment de, son histoire. On ne pense jamais 

{1) Lassauze. System der erworbenen Rechle, t. II, p. 6: « Eine Haupt- 

seite der Bedeutung des Folgenden besteht für uns darin, den üblichen 

Unterschied zwischen der dogmatischen und der hislorischen Behandlung 

des Rechts zu durchbrechen. »
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qu'avec les idées de son temps, et nous n'avons aucune part à 
la raison éternelle. Pour savoir ce qu'il y à eu de justice dans 
une inslilution de.droit, il faut se reporter à la pensée qui l'a 

- engendrée. On croit avoir expliqué es institutions du droit 
- quand on les a déduites de catégories générèles et abstraites, 
telles que {a propriété, l'héritage, le contrat, la famille. Cela 
est vain. C'est fausser l'interprétation du réelt, Les notions de 
la propriété, de l'Élat, de la société et de l'héritage different 
chez tous les peuples, et on ne peul les réunir dans un même genre. 1: faut renoncer au procédé déduetif de Hegel. On manque pour une telle déduction tout d’abord des notions abstraites dont'on peut pariir. . . | 

Gans a fait le plus vigoureux effort pour déduire ainsi le droit d’héritage. 11 a mis au service de sa logique l'érudition la plus étendue. Mais il a conçu lAérilage comme une catégorie éternelle. 11 lui fallait la retrouver identique dans le droit de tous les peuples. C'est ce qu’il a nécessairement échoué à faire. Il donne de trop bonnes raisons contre lui à l’historisme qui, pour expliquer le désaccord entre le droit naturel déductive- ment élabli et le droit Positif, considère les institutions comme une œuvre de hasard, due à l'opportunité Passagère ou à l'ar- bitraire despotique?, Bien mieux, le droit naturel est lui-même un droit historique. Il est de droit positif à l’état naissant. Inversement, tout droit positif a élé un jour du, droit naturel, qui s’est fixé en des formes immobiles et inintelligibles plus tard à la conscience juridique modifiée. | . La théorie du droit consiste à retrouver la pensée, aux yeux ‘ de laquelle jadis une inslitution positive a. pu paraître un droit nauurel. I s’en faut qu'on puisse l'écrire dans la forme hégé-. lienne?, L’essence du droit ne peut pas se formuler ‘par une définition abstraite. Elle apparait dans le développement de la Pensée invisible qui à laissé çes résidus visibles : les textes et les rites. Ces mots : l'héritage, la propriélé, efc., sont des enve- 
(1) LASSALLE, t, IL, p.931 J, p. x1v. | (5 bid., 1, I, p. 58, 60. 
G) Ibid, t. F, p. 59.
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loppes vides. Il n’est pas sûr que le contenu en soit le même 

chez les Romains, les Grecs ou les Germains. | 

Mais comment savoir si on a enfin alteint l'interprétation 

vraie ? Elle est atteinte quand d'une seule pensée maitresse on 

peut déduire harmonieusement tous les détails !. Il faut que le | 

moindre résidu et la plus petite exception apparente se résolve : 

en cette pensée. ° ° | 

Il n'y a que la vérité qui demeure une à travers toutes ses 

métamorphoses. Et on n’a pas trouvé l'interprétation d’un droit, 

tant qu'il demeure fragmenté en pensées multiples. La mé 

. thode exige l’investigation des plus subtiles particularilés jus- 

qu'à ce qu'apparaisse ‘l'interprétation unique et explicative: Il 

faut la minutie de Savigny et la force généralisatrice des hégé- 

- liens. 7 | | | 

Savigny, autant que Gans, a montré que la faculté qui crée 

des lois n'est pas directement connaissable à la conscienec. Car 

elle est instinetive. Mais on peut la restituer logiquement d'après 

. ses manifestations. Il faut seulément, pour cette œuvre de cons- 

truction logique, que ces. manifestations d'une force obscure 

soient connues en leur totalité. C'est ce qui n'arrive que lorsque 

l'énergie elle-même de cette force est épuisée. Ainsi au moment 

où nous comprenons une pensée juridique, son action sur notre 

vouloir est à son terme. Comprendre le droit, c’est prédire une 

‘révolution du droit. Car.cela.seul est compris qu'on peut fixer 

dans sa totalité, et on n’a le tout que d'une pénséc morte? 

Jei se montre la ‘contradiction inhérente à la doctrine de 

Savigny. Il avait esperé que la tradition comprise suffirait à 

conserver la tradition. Mais quand on comprend la tradition, 

_ elle est déjà décomposée. | _.. 

L'historisme et le rationalisme, selon Lassalle, ont raison 

tous deux : car toule raison est caduque et toute institution 

est pénétrée d’une raison relative. Ce qui existe, c'est une len- 

dance obscure à réaliser la raison à la fois et la liberté. Cette 

tendance, étant notre fond impersonnel, échappe à la cons- 

(1) Lagsauee, t. I, p. 3035 t. 1, p. 5. 

(2) Jbid., L. I, p. vi.
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cience. Elle est l'activité propre de l'âme populaire. Mais lors- 
qu'elle entre dans notre conscience individuelle, c'est que déjà 
la vie s’est retirée de l'âme sociale, d'où elle se transvase dans 
l’âme seule encore vivante des individus. ‘ 

Selon Saviëny, cette âme populaire était un vouloir qui, de 
lui-même, combinait les idées pour l'intelligence: Selon Gans, c'était une raison qui, intérieurement, dirigeait la volonté. Lassalle se la représente comme une volonté et une raison tout ensemble ; il lui prête une tendance à se faire personnelle après avoir été impersonnelle, et à réaliser pour l'individu ce qu'elle est en clle-mème : Ja liberté en.une volition rationnelle, 

Le droit n’est que’ l'expression codifiée de cette volonté impersonnelle et intelligente. Les droits de l'individu découlent de cette volonté générale. Ils Sont comme une dérivation de ce grand courant de l’universelle volonté. Maïs l'individu ne Peut s’approprier que ce que l’assentiment de tous a déclaré être de droit!. On ne peut acquérir de droits individuels que ceux que les lois permettent; et'à tout contrat, cette clause” doit être ajoutée tacitement que Îles droits stipulés sont caducs avec la législation qui les fonde. : . Des théoriciens ont cru qu’on peut acquérir des droils éler- nels ; qu’il y a des Propriétés inlangibles et que l'héritage, une fois institué, ne peut plus être sujet à conteste. Le droit est la Communion de notre vouloir avec la conscience publique. Et la conscience publique peut changer, Acquérir un droit ne consiste Pas à s’isolér de ce vouloir public et à S’enfermer dans une Souveraineté à l'abri des révolutions du-droit. Car le droit indi- 

Public qui le consacre, est ontradictoire. Ce scrait planter un picu dans le sol et exiger qu'il lienne-en place alors que Loute + Surface 
e révolution géolo- Stque*. Si on aflirme que la propriété et l'héritage sont êter- 

G) Lassatue, à 1, p. 5e. Bosliat-Schultze, Hoden À. III, p. 37. 2} System der erworbenen Rechle, 1.1, P. 165, 166.
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nel$, on est dans l'erreur ou on est criminel. Car, à supposer que 

nous ne concevions pas encore ce qui les remplacera, il est sûr 

que ces institutions changeront. Mais vouloir les maintenir 

pour soi, alors que déjà la volonté sociale les modifie, est 

l’absolue injustice !. 
Savigny disait que le développement de l'histoire est con- 

tinu. Pourtant cela n’ést pas éxact de tous points. « Il ne neige 
pas sans doute de nouveautés . » Ce qui semble nouveauté est 

la plupart du temps la clarté plus grande qui se fait au dedans 

de nous. Mais quand toute l'énergie créatrice d'une pensée est 

épuisée, il faut bien qu'on fasse couler d’autres sources. Cet 

apport de notions nouvelles est d’une nouveauté absolue. Cela 

ne signifie pas qu’il ne soit pas exigé par la logique. Dans tout 

passage d'une notion logique à une autre notion, n’y a-t-il pas 

aussi une nouveaulé et comme un soubresaut intérieur ? 

Jusque dans les profondeurs de la raison travaille ainsi une 

‘ contingence. Mais vus d'ensemble, ces soubresauts brusques 

forment de nouveau une courbe harmonieuse, et c’est ce qui. 

permet de prévoir le sens de l’évolution commencée. 

L'histoire, si elle est la conscience grandissante du vouloir 

rationnel immañent aux choses, est progrès de la liberté et de 

la raison parmi les hommes #. Par leur intelligence les hommes 

se ressemblent. Par leur vouloir; même s'ils s'entendent, ils 

demeurent différents. Au total, ils mettent en commun les res- 

sources de leur intelligence par un accord de leurs volontés, et 

c'est ce qu'il y a de raisonnable en leur conduite. Mais leur . 

vouloir ne doit pourtant jamais être asservi, et c'est en quoi 

leur conduite est libre. | 

Cette solidarité a toujours existé, m mais non voulue ; cette 

liberté, on l'a toujours vue, mais chez quelques-uns seulement, 

qui ont asservi les autres. Dans lantiquité et au moyen âge la 

solidarité était collaboration forcée et sujétion. Le vouloir 

{4} System der crworbenen Rechte, 1. 1, p. 164. 

‘(à Die Wissenschafl und die Arbeiler. Reden, L Il, p. 19. 

(3) System der erworbenen Rechte, à. 1, p. 48. — Arbeilerprogramm.— Lie 

Wissenschaft und die ‘Arbeiter. Reden, + 11, p. 15, 74.
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des hommes a paru en ces tèmps pouvoir élre un objet de pos- 
‘Session: La volonté individuelle pouvait s'aliéner, par l'escla- 
vage ‘et le servage. ‘La volonté des pluralités s’enfermait dans : les limites que traçaient le droit corporatif et les servitudes féodales. La volonté publique s'asservissait à ceux qui possé- daient la terre, les privilèges et la souveraineté 1. 

À ce régime mit fin-la Révolution française. Elle émancipa tous les: vouloirs. La volonté individuelle s'affranchit du ser- vage ; la volonté des &roupes abolit les maitrises el les droits féodaux; la volonté publique s'émancipa des castes et de la - Monarchie. On rompit avec les formes, mais ‘on approfondit le 

liberté, c'est rendre inaliénables plus de droi 

sentiment du droit ?. 
La solidarité toutefois avait Péri; et la liberté sortit de cette première épuration d'abord Sous la forme, de l'arbitraire. La propriété des personnes se trouva interdite, -Mais la proprièté des objets. maintenue permit toujours encore à des hommes par le droit contractuel nouveau de s'approprier, sinon la per- sonne d'autrui, du moins les fruits de.son travail. Et l'État affaibli tolérait l’exploitation.. 

| | | C'est pourquoi l'aube se lève d’un régime nouveau qui scra la solidarité dans la. liberté #. Et, chose étrange, à mesure que les hommes se. solidarisent, ils s’affranchissent. Accroilre Ja 
ts, c’est-à-dire les 
iberté individuelle 

la liberté n’a pas'de bornes ; 

metire en commun. Il ny a pas à délimiter la ] de ce qui est droit commun; car et ce qui Ja limite le moins, c'est la communauté. 

Yoir d'aliéner le vouloir. Tout 

mène, se croire limité dans son droit de 

Mais ce .qu'il faut limiter, c’est l'arbitraire, qui est le pou- Progrès du droit est unc entrave mise au pouvoir d'aliéner une volonté. Car ce que les uns aliènent, d’autres peuvent l'accaparer, et tout arbitraire con- duit au Mônopole #, On Pouvait aliéner autrefois sa Personne 
travailler et dans sa 

(1) Arbeilerprogramm. Feden, t. li, p. 25, 29. (2) System der €rworbenen Rechte, t, 1, p. 499, 500. (3) Arbeiterprogramm. leden, t.H, p.00, {4} System der erworbenen Rechte, 
Fr 

te 1, p. 174, 292, 902. 
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souveraineté: C'est ce qui était cause qu'il y ävait des Chess JS 

. des privilèges et des monarques absolus.. D'avoir rendu inalié- 

nables tous les droits de la personne est l’œuvre glorieuse déla 

Révolution française. Mais elle a maintenu le pouvoir d’aliéner : 

la propriété matérielle, et il s’en est suivi que quelques-uns la 

monopolisent. Du moyen âge persiste dans le monde moderne, 

et des causes de servitude y demeurent. Émanciper, c’est faire . 

sortir un objet de la propriété jdividuelle, e mancipio . 

‘L'émancipation qui reste à fairé d'abord, c’est une mise en 

commun de la propriété matérielle et du revenu qui y est 

‘attaché. Des hommes se trouvent qui sont serfs parce qu'ils 

n'ont pas de possession et d’autres qui sont despotes parce qu'ils 

l'ont seuls. L’accroissement de liberté que nous attendons est 

le droit pour tous de disposer des instruments de travail. 

Cette liberté ne peut être réalisée que ‘par l'État, Cär en 

l'État est consommée l'unité de l'individu et de la collectivité?. 

Il est l'organe visible de ‘la conscience populaire créatrice des 

droits. La bourgeoisie issue de la Révolution française ‘sait 

‘bien pourquoi elle le déteste. . L'État représente la solidarité 

qu’elle a'brisée, et inconsciemment il tend à la mise en coinmun 

de ce qu'élle affirme ‘comme son privilège. Elle voudrait un 

‘État vigilant à protéger les citoyens. daris leurs propriétés 

acquises, mais indifférent à la manière de les acquérir. La 

bourgeoisie s’insurge ainsi contre l'histoire elle-même et contre 

la justice prochaine. Seuls les pauvres peuvent être justes à 

l'heure actuelle, parce qu'ils ne monopolisent rien. C’est pour- 

quoi l’État'ne saurait être que « l'association des pauvres  ». 

- Lassalle & été fortement convaincu que. même contre la 

volonté des gouvernants, l'État tend à réaliser la liberté*. Et 

c'est sans doute la part de mythologie qu’il y a dans son sys- 

tème. Car les pauvres seuls ont intérêt à la liberté, mais ce ne 

sont pas eux qui gouvernent. Et pourtant Lassalle professait 

{1) System der erworbenen Rechte, t. J, p. 222. 

{2) Arbeilerprogramm. Reden, t. ll, p. 46. 

(3) Offenes Antwortschreiben, Reden, 1 XI, p. 438. 

. () Arbeiterprogramm. — Die Wissenschaft und die Arbeiler. — Die 

indirekte Steuer. Reden, LA, p. 47, 19, 865, 377. °
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que toute question de droit est une question de force. Ce qu'on 
appelle la légalité, Ia constitution, les franchises et les litres 
juridiques n’est rien que la constatation écrite de’ pouvoirs 
physiques. Les parchemins et les chartes ne sont que des trailés 
de paix entre les forces belligérantes. Ce qui les maintient, c’est 
la force, armée encore dans la trève, el tout d’abord la force de 
l'État! L 

Mais ce droit réel, ce droit non seulement pourvu de titres, 
mais redoutable par ses armes, peut changer. I! change avec 
la'sitüation des forces en présence. Il faut bien alors que la loi 
change, sans quoi on la change par la force. Est-il sûr que la 
force demeurera toujours avec ce droit acluel ? | 

Savigny n'avait pas montré ici les qualités ordinaires de son 
esprit positif. Il n’avait foi. que dans la puissance matérielle de l'État organisé. 11 le crut seul ussez fort et seul qualifié pour changer le droit. Et.sans doute « les canons sont un fragment de la constitution * » ; ils sont une partie intégrante du droit, car ils sont une force. Mais les bras du peuple en sont une autre *. Le droit idéal peut accumuler à son service celle force en réserve par les adhésions qu'il recucille. Quand cette force primera la résistance des classes privilégiées, elle ne conquerra pas l’État, elle le consliluera. Elle inscrira dans le droit positif ce qui est aujourd'hui exigence idéale. Et ce qui sera stipulé d'abord dans le contrat social nouveau, c’est la souyerainelé inaliénable de la volonté publique : le suffrage universel. On aura beau alors, avée Savigny, contester au temps présent la capacité législative. _Cetle capacité, avant d'être un talent, sera un droit appuyé sur la force comme tous les droits, à ce qu’enscigne Savigny. lui-méme. Et il ne faut d'elle. Car.la première tâche où elle s’ truction de privilèges, qui équivaut à un nelle. | . - 

point désespérer 
exercera sera une des- 
e émancipation ration- 

On craint cette éventualité el on a-peur des gens qui € font 

(1) Ueber Verfassungswesen. Reden, 1 ï, p. 476, 484. | (2) Ibid, Reden, L. 1, p. 485 
(3) Ibid, LI, p. 485.
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. des révolutions ». Mais les révolutions. ne se font point, elles 

naissent. Les individus n’y peuvent rien. Qu’une révolution.ai. 

lieu; cela ne signifie pas qu'on brandit des fourches ou qu’on 

élève des barricades !. Cela signifie qu'il se produit un change- 

ment de principes dans Île contrat social. Une révolution heu- 

reuse atteste que l'âme populaire s’est modifiée ; mais une ten- 

tative révolutionnaire n'aboutit point si la volonté publique 

n'est pas convertie ?. L'emploi de la violence peut accompagner 

les révolutions, mais il ne les constitue pas. Ce qui les cons- 

titue, c'est un déplacement des forces mises au service d’autres 

croyances. Une fois les.eroyances modifiées, l'enthousiasme 

des foules croyantes en poursuit de lui-même Ja sanction juri- 

. dique et la réalisation dans l'état social. Les excès violents 

viennent uniquemeni de ces croyances méconnues et des résis- 

tances qu'on leur oppose illégitimement, quand elles vont 

triompher. 
Co 

On a toujours le choix entre la révolution violente et la révo- 

lution pacifique. On n’a jamais le choix entre la révolution êt 

le statu quo. Car le statu quo représente des croyances éleintes . 

let la révolution seule exprime la vie. Mais de eela on peut 

d'avance sc rendre compte et y conformer la conduite gouver- 

nementale. Toute révolution à été faite d'abord dans le cœur 

_de-la société avant de descendre dans la rue parmi les.salves. 

de mousqueterie ?. Pourquoi ne pas éviter ce qu'il.est si facilé 

de prévoir ? La science est pacificatrice *, Et toutes chuses se 

passeront en paix siles gouvernements se familiarisent avec les 

croyances vivantes, sils tiennent compte des forces dont ces. 

croyances disposeni ét:si la décision mürit en eux-de faire à 

tenps l'œuvre rationnelle et nécessaire de l'éraancipation. Faute 

-de quoi, tôt ou tard, la Révolution descendra dans le peuple, 

« parmi lès éonvulsions de la force, les cheveux dénoués, ayant 

aux pieds des sandales d'aifain® ». | 

(1) Die Y rissenschaft und die Arbeiter, Reden, t. 1, p- 104. 

(2) G. E Lessing.. Reden, t. I, p. 404. ° 

(3) Assisenrece. Reden, t. 1, p. 237. 
. 

-(4) Die Wissenschaft und die Arbeiler. Reden, t.' 11, P- 61,91. 

(5) Die indirekte Sleuer. Reden, 1. IL, p. 383. .
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On voit que le sysième de Lassalle « lui aussi une nuance 
sentimentale. Le tour d'esprit de Savigny y.est allié à la façon 
de penser que nous avons vuc chez Gans. De l’historisme il 
tient la préoccupation des institulions positives et des nécessités 
matérielles, la tendance à déclarer utopiques et illusoires les 
idées pures. C'est sur leur traduclion « dans la dure, dans l'äpre - réalité », qu'il prétend les juger! Et au sujet de cetic réalisa. 
tion concrète de la raison, il est pessimiste avec Savigny, car il la croit destinée à se heurter contre des résistances matérielles dont elle ne pourra être victorieuse qu'en s’armant elle-même. Mais il est optimiste, avec Gans, par cetie croyance que la raison trouvera toujours des armes pour triompher et pour durer. Et même une institution ne dure el ne se défend que par une vertu rationnelle qui fut jadis en elle et qui lui vaut encore, même - quand elle n'a plus raison d'être, l'adhésion des esprits altardés. s’en faut que dans cette conception les paralogismes senti- “mentaux de Savigny se coirigent par ceux de Gans, du fait seul qu'ils se cumulent. II n'est pas évident que la justice gagne d'elle-même la majorité des suffrages. La compression d'une Classe sociale, si elle est dans les intérèts d'une autre classe également nombreuse, peut durer indéfiniment, Et si une mino- rité privilégiée est outillée matériellement pour une défense: durable, la juslice, même reconnue du plus grand nombre, Peut tarder pourtant. Ce qu’il faudrait, c’est que la force cons- tiluée fût juste, et c’est ce que Lassalle à cru. Il se trompe, mais SOn erreur cst d’une imporiance pratique très grande. C'est pour assurer la force a ln justice idéale, qu'il demande Pour l'œuvre d'émancipation: du prolétariat le suffrage univer- sel. Mais aussitôt il est pris de méfiance, et, comme s’il : ait, lé sentiment de Son erreur, il fait appel, pour introduire ses réformes pratiques, à l'État Constilué, même militaire et mo- narchique. De l'éseillation entre les deux syslèmes est néc une conception constilulionnelle curieuse ‘.une monarchie mili- taire, associée an suffrage universel, etiravaillant avec lui, dans une collaboration pleine de conflits, à réaliser l'émancipation (1) « Die Dinge aus der illusionaeren, 

SEL k utopisti F in di 
harte Wirklichkeit übersc{zen. » Der ital PiStischen Form in die herbe, ienische Krieg. Keden, t. 1, p.394.
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sociale. C’est bien là l'Empire d'Allemagne d'aujourd'hui. Il 

joint l'autoritarisme conservateur. à l’audace réformatrice des : 

_hégéliens On peut dire qu'il s’est fondé expressément pour 

répondre aux besoins sentimentaux que Lassalle décrivait, qu’il 

_ jugeait légitimes, et qu’il a répandus. Le fondement de la poli- 

tique impériale, en matière sociale, est dans Île système de 

‘ Lassalle. Mais si vraiment la conception lassallienne est paralo- - 

gique par trop de sentimentalité, il serait bon sans doute pour 

‘ les Allemands d'aujourd'hui, que- leur émancipalion future füt 

assurée par d’autres causes encore que par un gouvernement . 

fort. Et une chance plus grande de salul serait que la justice ‘ 

trouvât pour instrumehts des causes naturelles indépendantes | 

des gouvernements. C’est ce que tenta de démontrer Rodbertus. | 

Il jugea que ces causes sont économiques. 

V. — LE CONFLIT DU DROIT OBJECTIF ET DU DROIT SUBJECTIF : 

RODBERTUS | 

Rodbertus n'a pas laissé d'ouvrage juridique, puisque le . 

traité de La propriété qu'il projetait n'a pas été écrit. Mais sa 

doctrine implique une notion du droit. A l'aide des notes dont 

il a semé ses trailés économiques, on peut essayer de la resti- 

tuer. 

. Rodbertus, comme Lassalle, essaie de poser comme relative 

la distinction du droit positif et du droit rationnel. Mais il juge 

cette distinction relative, parce qu'il en cherche l’origine. En 

cela il est plus historien encore que Lassalle. Tout droit positif 

a été rationnel un jour, disait Lassalle, et le droit rationnel 

actuel est une phase de la pensée qui sera dépassée. C'était 

établir entre le droit rationnel et le droit positif une différence 

. surtout chronologique. Savigny déja eût pu ici le convaincre 

d'erreur. Cette exigence idéale que nous imposons àla conduite 

n'est au fond que la morale, différente du droit, en ce que 

nous ne pouvons pas par coutrainte exiger qu'elle soit satis- 

faite. Mais on n'a pas toujours hésilé ainsi à employer la force
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pour sanelionner des croyances idéales. La morale et le droit 

n'ont pas toujours été aussi distincts. Ils ont coexisté dans la 

coutume et dans les préceptes que prescrivait celte antique 

autorité sociale, le chef de famille. Ces préceptes étaient main- 
tenus par contrainte ‘. Il en fut de même chez tous les peuples 
dans leur période patriarcale. 

Quand la tribu devint unc cilé, et le pouvoir patrisrcal un 
pouvoir politique, il y eut une distinction de la morale et du 
droit. Il y eut des préceptes dont l'application fut abandonnée à 
la famille et d’autres que l’État lui-même édicta et fit mettre en 
pratique. Mais la morale demeura coereitive et ne se sépara 
encore du droit que par la distinction des autorités chargées de 
Ja faire respecter. | : 

H n’y a done pas eu de tout temps des mobiles moraux dans 
le vouloir individuel. Les mobiles premiers du vouloir sont 
égoïstes et immoraux; la morale est la loi d’une vic en com- 
mun, et la moralité est le consentemént du vouloir individuel 
à cette vie sociale ?, Cette loi a dû être tout d'abord preserile 

- par force. Une autorité redoutée physiquement, objet d'une 
crainte religieuse, le père de faille, le patriarche, le pouvoir 
politique ou le saccrdoce, ont plié les individus à un vouloir 
collectif, Le pli est derneuré. De l'éducation autrefois subie i! 
reste, après que Ja contrainte a cessé, le respect superstitieux 
de la collectivité. Un cupital de moralité s’est amassé au fond de nous par une habitude de la contrainte subie, et il fructifie en dévoucments individuels. . ° . C’est cette crainte de désobéir qui agit en nous aujourd’hui encore sous le nom « d'impératif catégorique » ou de « cons- cience »; la probilé morale dont nous nous honorons, n’est qu’un Joyalisme attardé envers une autorité jadis: constituée et qui n’est plus ?, 

Le droit idéal est positif lui-même, mais autrement que ne le croyait Lassalle. Le dévouement des individus à la cause com. 
(1) Ronsenrus. Zur Geschichte der rômischen Tribret era - - . debrands Jahrbäücher fr Nalionalÿkonomie, t. Vi, D 40 ; dans Hit. (2) /bid., p. 440. Fe 
(3) Jbid., p. 540
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* mune s'obtient par une longue sélection coercitive. La coerci- 

tion ne cesse que quand le pli moral est pris ; et s’il venait à se 

perdre, la société, plulôt que de se désagréger, trouverait de 

nouvelles mesures de coercition. Il en reste finalement au fond 

de l'esprit la conception toute formelle d’une loi morale. Des . 

* déductions s’y rattachent qui constituent le droit naturel 

moderne. Mais il est clair que l'État et la société n’en pcuvent 

ètre menacés. Le respect de la collectivité est le mobile senti- 

mental de toutes ces déductions. Toutefois, ce nous serait peut- 

étre une insuffisante garantie d'émancipation, si de son côlé la 

collectivité ne se sentait tenue envers les individus. | 

On n’a pas assez remarqué, selon Rodbertus, la distinction 

du droit objectif et du droit subjectif. Il ÿ a deux sortes de 

règles juridiques : les .unes impéralives (neminem lide), qui - 

émanent de l'État et qui soumettent l'individu ; les autres roga-. 

Lives, qui affirment un dréit propre de Jindividu, indépendam- 

ment du lien qui le rattache à la collectivité ?. Et il fant bien 

que le droit ait ces deux pôles, puisque le vouloir individuel 

est Lout d'abord égoïste. Le conflit de l’égoïsme avec l'autorité 

aboutit à ce compromis : des droits individuels qui nous 

préservent de l'absolu sacrifice de nous-mêmes, mais limités par 

des droits impératifs qui préservent l'État de n6s abus. Et iln’y 

a de mesure gardée que parce que l'autorité et l'égoisme se font 

équilibre. ‘ . . 

Mais il s’en faut que cette distinction du droit autoritaire et 

du droit individuel ait Loujours existé. À Rome, le droit auto- 

ritaire exista seul. Les droits privés upparaissaicnt comme 

précaires et conférés par l'État; ils se noyaicnt dans le droit 

public. L'æquilas romaine n'élait que l'idéal d’un droit impé- 

ratif. Le droit romain eonnail des préceples comme . neminem 

læde, honeste vive, suum cuique tribue. I ne connaît pas Îes 

exigences individuelles, el les « droits de l’homme >» sont pour 

lui incompréhentibles?. L'omnipotence de l État antique vient de 

cette conception exelusive du droit, car si l'æquilas naturelle 

| (1) RopnerTes. Zur Geschichte der rümischen Tribulsteuern ; dans iilde- 

brands Jahrbächer für Nalionalokonomie, p. 438. 

(bd, & NII, pe 441, 482.
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lui était un frein, l'Élat pourtant gardait cc frein eutre ses 
propres mains. Il n°’ÿ avait ni un droit individucl institué posi- 
tivement, ni un droit individuel idéal qui pül lentement se 
réaliser. 

Le droit subjeclif est l'œuvre des Germains, ehez qui le ‘cli- 
mat elle sol ont trempé plus fortement le sentiment indivi- 
duel! 11s individualisèrent de fond en comble Ie droit positif qu'ils empruntèrent aux Romains. Ce que le christianisme ne suffit pas à faire, puisque ses prescriptions, tout comme celles de l'&quitas romaine, commandent à l'individu, mais ne Jui accordent rien, les Germaïns le firent par la seule vigucur de leur caractère : ils brisèrent la toutle-puissance de l'État antique. Les lais morales du christianisme servirent à ncrveille, dans les derniers siècles, l'Empire romain. Le caracière ger- _ Manique exigea que le droit publie lui-même fût attaché à des Personnes, Il le confondit avec le droit privé : ainsi naquit le .droit féodal 2. | 

| | Le sens où dut évoluer le droit moderne est marqué par là. Le droit féodal avait été personnel, mais positif, Le droit mo- derne est personnel, mais idéaliste. A la personnalité juridique reconnue par la loi romaine et féodale, le droit moderne subs- litua la personnalité Aumaine. I dislingua pour la première fois les droits acquis des droits naturels. Le droit antique avoit proposé un idéal autoritaire de vie collective qui s'appela l'équité. Le droit naturel moderne imagine un idéal de vie individuelle, qui est liberté. 
L'équité antique et Chrétienne n’ 

Sante contre le despotisme. Aussi tous les progrès du droit ont-ils été faits par des révolutions d'en bas. Elles traduisent avec énergie les revendications individuelles. Mais dans detelles révolutions, l'équité Peut courir des risques. Tant qu'il s’est agi de révolutions simplement destructives, comme furent toutes les révolutions démocratiques jusqu'ici, elle fut facile à - Sauvegarder. Pour émanciper la Personnalité civile el Ja pro- 

était pas une garantie suff- 

(1) Roocenrus. Zu» Geschichte der à brands Jakrbachen fr Nationatokono 
"onischen Tributsteuern : dans Hilde.. 

3. (2) Ibid, p. 49, 450. 
nie, t. VI, p. 432, 44
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prièté, il a suffi de détruire des privilèges. Mais une nouvelle 

révolution est proche qui devra reconstruire. Les droits qu’elle 

accordera nécessileront des mesures positives. Pour réaliser 

Ja liberté nouvelle il faudra de la discipline. Avons-nous trouvé 

le moyen de concilier l’idée d'autorité avec l'idée de liberté 

dans cet accord profond sans lequel la révolution sociale sera 

impossible :? Rodbertus en a l'espérance. 

. Car il faut songer que le sens moral moderne à reçu une édue | 

catiôn autoritaire. Il. réalisera la révolution équitable parce 

qu'il est orienté vers le dévouement, imposé autrefois, consenti 

aujourd’hui, D'autre part, dix siècles d'institutions germaniques 

ont orienté l'État vers l'émancipation individuelle. Le dévoue- 

ment des sujets et le libéralisme de l État sont la garantie sen- 

timentale de la révolution pacifique. Mais les faits matériels 

viennent au secours de ce mouvement d'idées ; car ce qui est 

vrai de l'intelligence est vrai aussi de la puissance de l'homme. 

De ce que les intelligences ont été émancipées, et dé ce que 

chaque intelligence s’est pourtant efforcée de penser. selon les 

lois de tous les esprits, est née la science. Et le pouvoir de 

© l'homme sur les choses s'en est trouvé accru. De ce que les: 

forces humaines se sont divisé le travail et ont ‘éollaboré à 

des œuvres communes, end'intelligentes spécialisations, est née 

l'industrie moderne, qui a accru infiniment le revenu social. 

Le droit confié à tous les vouloirs de s'approprier le produit 

économique de leur travail; et la mise en ‘commun de tous les: 

droits qui empêchent cette répartition . équitable, fera naître 

la liberté moderne et la moderne justice. 

L'histoire entière est done une marche vers la soétalisation?. 

Mais toute socialisation ‘est un accroissement de pouvoir à la 

fois pour l'individu et pour le groupe. La généralisation des 

procédés intellectuels à fait la suprématie scientifique des 

peuples modernes. La division du travail les a faits supérieurs 

"par industrie. n leur reste à créer la supériorité qualitative 

{t} Ronverrus. Zur Geschichle der Sonischen Tributsleucin; dans Hilde- 

brands Jalrbticher für Nationalôkonamie, t, VU, p. 433, 443. * 

(2) fbid., 138. 
‘ CH, ANDLER. 5
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de l'individu par la mise en commun des droits réels. C'est de 
quoi il s’agit dans la révolution sociale. 

Or, il faut que les peuples modernes accomplissent celte 
révolution. Leurs goûts les y inclinent. Mais leur science et 
leur industrie leur en tracent Ja voie. Ceux qui s’y refuseraient 
n'auraient que le choix de disparaitre devant l'irrésistible 
supériorité des peuples qui auraient consenti à la révolution: 
Car il se peut bien que les États s'arrêtent et périssent, mais 
il faut que l'humanité dure et marchet. Les formes poliliques 
seules se décomposent. La force unificatrice, qui réunira tou- 
jours à nouveau dans une vie sociale les individus désagrégés, 
ne disparaitra jamais*. | EL 

Peut-être est-ce dans cette doctrine de Rodbertus que se 
fondaïent le plus complètement les systèmes français et olle- 
mands du xx° siècle. On y reconnait. comme stratifiés les 
dogmes des juristes, ses prédécesseurs. .oe. 

4° Cette distinction du droit subjectif et du droit obiectif ; la détermination de ce que l'État nous doit et de ce qu'il ne 
peut nous prendre, mise en regard de‘ce que pourtant il a le droit d'exiger, qu'est-ce autre chose que l'opinion hégélienne 
sur Ja réciprocité des droits et des obligations entre l'État et . Pindividu? — 2% Comine les rationalistes de l'école de Gans, Rodberlus croit que les droits individuels seront assurés par le sufrage universel. Méconnus, une « révolution d'en bas » les rétablirait. — 3° Mais, comme l’ avaient déjà cru les’ conserva- leurs de l’école de Savigny, cette rébellion populaire ne peut aller jusqu'à compromettre l'autorité de l’État. La cocrcition primitive dure sous la forme du respect et du dévouement. Pour le cas même où l'autorité sociale chancellerait, la mythologie romantique offre à Rodbcrtus de quoi le rassurer. Savigny enseigne avec Jes Saint-Simoniens, que l'État, s'il a la liberté Pour produit, a la force pour base, La discipline compromise ne peut crouler, si la société ne peut vivre sans cle. Fallüt-il en venir au coup d'État ünpérial, ce n’est pas là, comme l'a 

{1).Hildebrands Juhrbücher, Hil L IV, p. 339. (2) ZbfE,, à. IV, p. 355. .
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montré Hegel, ce qu'il faudrait craindre. — 4° Non seulement la 

durée de l'État et du droit est ainsi certaine, mais son progrès. 
Il est sûr que le droit se transforme, et l'histoire qui le fait 

voir.donne raison au rationalisme de Gans. Le sens de cette 

transformation n’est pas indifférent. Mais, avec justesse, Savi- 

gny avait coutume de dire que les idées juridiques, émergent 

de la tradition. Avec nécessité, surgissent du fond de la vie. 
ancestrale des images vagues qui présagent le futur!. 

.  Au-demeurant, cet avenir qu’elles montrent du doigt, sera 

consolant à la fois pour les foules et pourles hommes dirigeants. 

.Le peuple ést assez turbulent, et l'État est assez fort, pour 
que chacun d'eux fasse prédominer ce qu'il aperçoit « comme 

son droit. Il y aura toujours au moins une nation d'élite où se 
. réalisera l’harmonie des droits individuels et des droits de 
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l'État. Le peuple civilisé, par excellence, serait aussi, pensait 

Rodbertus, le peuple victorieux. - 

Rodbertus espérait ce rôle pour l'Afemagne: C'est pour cela 

qu il en voulut au prince de Bismarck de méconnaître les 

revendications ouvrières?, 1l eraignit au "une république. sociale 

ne s'établit en Frances. ° 

Ni cette espérance ni cette crainte ne sont, chez Rodberlus, 

fondées en droit. La civilisation est chose plus fortuite que 
Rodbertus n'a cru ; et sielles'est montrée quelque part, iln'est : 

pas sûr pour cela qu'elle dure et triomphe. Mème ces contraintes 

disciplinaires, par où Rodbertus, en dur saint-simonien et en. . 

juriste de l’é cole historique, crut en garantir l'avènement, n'y 

peuvent rien. Mais il faut voir quels problèmes concrets, si elle 

.se réalise, elle devra résoudre. 

(1) Cette théorie est devenue un thème littéraire de l’école romantique. 
V. Die Ahnfrau de Grillparzer; William Ratcliff de 1 IL, Ileine ; Ja tétralogie 
des Nibelungen, par Richard Wagner.  - . 

(2) Ronsenrus. Briefe und Aufsälse, LI, p.132, 136. 

(3) Ibid., P. 32. « Nur sozialistische Republiken künnten uns gefährlich 

werden. » (29 déc. 1870.) Iistoriquement les ‘premières réformes ouvrières 

furent projetées à Berlin après le discours de Gambetta à Belleville, le 

42 juillet 1880 et après les promesses socialistes de M. Constans, touchant la 

journée normale de dix heures et une « caisse: "de secours» avec garantie 

de l'État.



CHAPITRE 1. 

DE LA PROPRIÉTÉ 

On croit les syslèmes socialistes hostiles à Ja Propriété pri. vée. A entendre le plus grand juriste du socialisme, Ferdinand ‘Lassalle, « le‘socialisme ne veut pas abolir Ia propriété, il veut au contraire, et le’ premier, l'avènement de la propriété individuelle fondéesur le travail 1 ». Rodbertus encore formulait ainsi le Principe juridique de socialisme : « I] ne faut pas dire ‘Que la propriété, c'est te vol; mais avant tout, il ya lieu de Protéder contre le vol la Propriété légitime?. , Toutefois, les socialistes, sans distinction de nuances, sont d'accord à penser que nos institutions sociales empêchent certaines propriétés légitimes de s'établir, Une classe d'hommes surtout est spoliée de Ja propriété qui leur revient : les travailleurs,” oo Sur le principe de la propriété, Le socialisme ne diffère. Pas d’une opinion libérale très répandue qui profcsse que ce 
Principe est le lravail. Mais les. socialistes pensent que Je 
travail, qui sera le Principe de la Propriété future, ne saurait l'être de la Propriété actuelle. Car il n'est Pas toujours pos- 
Sible par le travail de. conquérir une propriété quelconque, 
Ct rarement de COnquérir toutes celles auxquelles on a droit. 
L'opinion libérale commet iei à Ja fois une erreur d'histoire ct 
une Crreur dans l'observatio n des faits Contemporains, Doctri. 
nalement, en tout cas, | 

(n FASSALLE. Bastiat Schiülze. ‘lieden, 1 III Will, ist niche das Éigenthum aufheben, Sondern im Ge il indivi 

| 
1 : 

T Bentheil indivi- 

duelles Eigenthum, auf die Arbeit Segründetes eigenthum Crst Einführen, » 

(2) Rovsenres. Zur Beleuchtung der sozialen Fruge, t. 1, p. 295 

1 D. 215 « Was der Sozialismus 

C travail et sa rémunération, qui seule.
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est propriété lézitime, n’implique-pas la posséssion durable et 
. héréditaire, la détention exclusive du sol et des instruments de 

travail. La propriété est un des droits subjectifs, comme disait 

Rodbertus, que la pensée moderne a le plus fortement-établis, 
C'est un droit de l’homme. Le tout est de savoir si la possession 
parlieipe du même caractère «naturel ». Là est au juste le : 

- débat. Il ne faut pas le déplacer. Personne, ni mêmé-le con- 

trainte de l’État, né peut faire déchoir l’homme de sa propriété. 

Mais si.la possession du sol et des capitaux n’est pas une pro- 
: priété naturelle, il. se peut que l’expropriation en soit légitim e. 

Elle sera nécessaire s’il arrive qu'elle empêche d'autres pro- . 

priétés naturelles de s'établir. La pensée juridique allemande 

du xix° siècle s’appliqua principalement à ce débai sur la pos-. 

session considérée comme un droit, et dans sa distinction 

d'avec le droit de propriété. Ge débat commença dans la philo- 

sophie hégélienne. : 

l. — LE Fe RORSARYATIQRE RÉSEUER 

La théorie hégélienne fut conçue’ dans l'enivrement que 

causa en Allemagne l'émancipation. civile de-la Révolution 
française *. Alors naquit l'idée de Ja personnalité libre. On eut 
le sentiment que la liberté de l' homme était le erme vers lequel : 

se dirigeait Ja marche de l'univers. Le bien-être que la Révo- 

lution répandit servit à ce sentiment de justification rationnelle. . 

Le régime juridique qu’elle institua apparut comme le régime 

naturel. Les doctrines . philosophiques qui en acceptèrent les 

principes restent marquées. nellément de l'empreinte d'une 

. époque. - : 

Dire que la personnalité était, selon un. terme hégélien, 

l'idée du droit moderne, c'est-à-dire la vérité concrète qui en 

devait sortir, c'était faire surgir cette question : Quel est le 
corps que la personnalité. se donne dans le monde extérieur ? 

Car la vérité, selon les hégéliens, est chose vivante. Elle est un. 

(1) Hecr. Philosophie des Rechts., 862, Gin.
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sujet pensant à la fois et un objet par où le sujet prend cons. ‘ ciencc de lui-même. Schelling disait que le vouloir individuel prend possession de lui par la perception. Mais la perception s'impose au sujet pensant, Pour que le moi soit libre, il faut qu'il s'impose à son tour à l'objet de Pereëption. Il faut qu'il . le modifie à son usage et qu'il traite comme la matière n'exis- tant pas pour elle-même, mais commeune part d'une autre exis- tence qui est celle du moi, C'est là ce qu’on appelle s'appro- prier les objels:. De même pour Ilegel, la prise de possession cst Ja preuve de l’idéalisme... Sentir en soi une. personnalité libre et déclarer siens les objets matériels, c’est'dire qu'on ne tient pas les choses Pour ce qu'elles paraissent être; c'est afür- mer qu'elles n’ont d'existence qué relativement à nous. L'animal Jui-même est idéaliste,. puisqu'il Mange ?. Mais si l'idéalisme est le vrai, cet acte est légitime. Et puisque la personnalité libre est le but auquel tend l'univers, il est raisonnable que loutes . . Choses puissent être appropriées pas l'homme. Car l’homme est. libre et la matière ne l'est pas. : 
.Ce qu'il y a de rationnel dans cet acte d'appropriation n'est -Pas que nos besoins soient satisfaits, Ceci n’est que l’intérèt 

vouloir est ce que Nous appelons son droil et, quand il s'agit d’une prise de Possession matérielle, sa propriété. Dans l'hégélianisme, n'y a pas d'abord-une détention de fait qui ensuite s'érige en droit. Au regard-de Ja personnalité, la matière n’a Point d’être. Elle n’a point sa fin . Toute chose Matérielle où un homme incorpore son vouloir lui apparlient en Louie Préepriété. Mais il ne suffit -pas que le 
vouloir ait lieu intérieürement. Il lui faut se manifester. La 
Manifestation du vouloir eSt-la prise de Possession. La pos- 
session en tant que droit ne diffère donc pas de Ja propriété. 

(1 Seneurixc, Philosophie don Mythologie. Werke, t. XL, p. 538. 
(2) Hece. Philosophie des Rechts, 6 44. (8) id. 45,” ° 

1 en elle-même. - 
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Elle est seulement’la propriété visible *. On h'a la possession 

que de ce dont on ést propriétaire. Quand un objet est déjà 

approprié; on ne peut plus en prendre possession. L'objet 

approprié fait dès.lors “partie intégrante d'un vouloir libre, 

qui.est la seule chose qui'ne s'approprie point. Le premier 

occupart. est propriétaire légitime, non pas parce qu'il est le 

premier, mais parce que: l'objet qu'il possède n'avait pas 

jusque-là de fin en lui-même. Une. fois approprié, il sert à la 

fin que lui a assighée un vouloir libre. - où 

La possession manifeste la propriété. Elle est à la’ propriété 

ce que l’aceidént extérieur esl à la substance durable. Le pro- 

‘_priétaire a droit de détention entière el il a l'usage de tout. : 

De même que la substance n’est substance que par la totalité 

de ses accidents ; et que la force n’est force que par la. totalité 

."de ses manifestations, ainsi un champ n’est »m0n champ que 

parce que tous les révenus en sont miens. Ou encore, si j'ai. 

l'usage entier et durable d’un objet, je ne le posséde pas seule- 

ment :.j'en suis le propriétaire. Un usufruit qui serait hérédi- 

taire, et que personne ne pourrait abolir, serait une propriété *. 

De ce que ‘la personnalité appartient également à tous Îles 

hommes, s’ensuit-il que pour Hegel leurs propriélés aussi 

. , . À 

. soient égales ? Il est exact seulement que tous doivent avoir une 

propriété. Peu importé ce qu'ils possèdent. Pour inégaux qué 

soient les lots individuels, le droit de propriété est identique 

* chez tous ceux qui possèdent. La mesure de ce que l’on possède 

dépend du talent ou du besoin où’de la quaniité de biens déjà 

 dévolus à d’autres. Ces choses différent, et avec elles la quantité 

de nos biens. L'inégalité de ce qui est extérieur est naturelle, ‘ 

puisque les vouloirs eux-mêmes sont divers ; et c'est l'égalité 

qui serait injuste. Sans doute les hommes envient parfois le 

bien d'autrui. lis savent orner leur cupidité d’une apparence 

doctrinale. Mais cela justement est l'injustice. Le droit demeure 

‘étranger aux différences entre les hommes”. | 

(1) cer. Philosophie des Réchts, $ 51. 

(2) Jbid., 8 61. _ 

(3) Ibid, 8 49.
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Vouloir, c'est se déterminer ;.c'est choisir une chose dans la 
totalilé de celles qui s'offrent'. De cela seul qu'on s'approprie 
un objet, il suit donc qu’on renonce àun autre objet. La déli- 
mitation des propriétés vient de là. Et comme ma voloñté m'est 
personnelle, et ne peut se déterminer que comme telle, l'objet 
qu'elle s'appropriera sera toujours une propriété privée. : 

Toute communauté des ‘biens est contraire à la’ réalisation 
complète de la personnalité, Elle est décomposable eu pro- 

‘ priélés privées et se décomposera tôt ou tard.. C'est ce dont 
témoigne l'issue des luttes agraires à Rome. L'État platonicien, 
qui fait de la communauté des biens une loi, Jèse la personne en lui déniant d'une manière générale tout droit de propriété? : et les biens de main-morte ont été Supprimés avec raison. Car . une collectivité n’est pas une personnalité. 

Le droit de propriété parait inaliénable à Hegel-en tant 
humain ne serait pas intact 

que droit d’acquérir?. Le vouloir 
Sans ce droit, L'homme n’a pas le droit de renoncer à son vouloir ni à ce-qui le conditionne. C’est pourquoi il ne peut . aliéner nison corps ni la totalité de Son iravail*. Car le moi libre n'existe extéricurement que par le corps et il se manifeste par une série d'actes qui sont des travaux. S'emparer du corps d’un homme ou de la totalité: de ce qu'il prodait par son travail, c'est donc l’anéantir spirituellement. On voit par là que l’esela- Yage et le servage sont injüstes. L’esclave a le droit absolu de 8e libérer, et il est coupable de ne pas le faire5? Et l'homme : . libre a Ie droit absolu de saisir, de transformer par son labeur ou même de simplement désigner l'objet de son choix, Cette. - mainmise, ce travail, ou cette désignation suffisent pour faire. - de l'objet sa propriété légitime. | …. Ainsi se trouve justifiée dans la théorie hégélienne la, pro- priélé telle. que la Révolution française l'avait faite. Hegel:la' conçoit comme une propriété individuelle d'objets matériets. 
(1) Hecez. Philosophie des Rechts, $ 13, (2) bia. & 46. US L (3) bia, 8 66. 
(4) Ibid, 5 48,57, 
5) Ibid, 8G6, coroll. 
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Ni le servage ni les biens d’Eglise ne lui paraissent compatibles 

avec la justice. Et sa théorie conséquente irait jusqu'à refuser 

Aa personnalité civile à toute association. . k 

A cèlte conséquence s’opposent toutefois ses’ propres théories 

- sur l'État ét sur l'individu. Car l'individu est d’une valeur secon- 

- daire aux yeux du tout: L'État peut demander à l'individu de 

sacrifier sa vie et l'individu ne peut refuser ce sacrifice. A plus 

forte raison l'État peut-il mettre des limites au droit de pro- 

priété privée. Il Je fait quand il institue des fidéi-commis, des 

‘biens de’ maintmorteï ou quand il ‘transforme en domaines 

publies inaliénables la propriété personnelle des princes; « les 

princes ressentirent la nécessité de laisser leurs propriétés indi- 

- vises, et -demandèrent à leur pays et à leurs États Généraux de . 

: la garantir® ». Hegel ne voit point que cette réunion .des par- 

” celles peut venir à paraître nécessaire, mèmé quand il s'agit de 

© domaines particuliers: Et de même que la justice, dévolte jadis 

‘: à des juridictions seigneuriales “héréditaires, est déléguée 

‘aujourd'hui à un pouvoir social, ainsi, d’après le principe de 

Hegel lui-même, il se pourrait bien que da propriété fût 

* déclarée fonction publique. CT ‘ 

Il faudra en venir là si des droits plus profonüs, plus inté- 

rieurs à la personne, sont Jésés par le droit de propriété. Le 

droit de posséder n’est d'aueune valeur auprès du droit de vivre. 

Et Hegel n'a-t-il pas reconnu ce droit dans toute son étendue? 

‘La vie a un droit absolu contre tous les autres droits. Le vol’ ést 

un droit, dit Hegel, si le.vol est le seul moyen d'assurer $a 

viet, Et de mème il interdisait, comme conttaire au ‘droit, que 

-Vhomme vendit la totalité de ‘son temps et de sés aptitudes. : 

Est-il sûr que la différénce entre l'ouvrier moderne et l'esclave 

_ antique soit si grande qu'il le semble juridiquement, et Hegel, 

le premier, -n’a-t-il. pas avancé que l'esclave athénien avait 

uue condition plus aîsée et plus intellectuelle que nos domes- 

(1) Urcer. Philosophie des Rechts, $ 70. 
 (@)bid., 846. ‘ 

… (8) Ibid., $ 298. 
_ (4) Hbid., & 197.
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° tiques modernes { ? La prôpriété privée n est-elle pas cause 
‘qu'il ya des hommes à qui le droit de vivre est dénié tous les 

jours, et le salariat, contrat apparent, est-il autre chose qu’ une 

servitude réelle? 
- Or, si cette hypothèse élait la vraie, il ne faudrait plus dire 

. que la propriété privée du sol et des-objets matériels est un 

droit indéniable. Elle offenserait, par ses conséquences, une 
propriété plus précieuse : celle de notre personne. Il resterait 

donc daris cette inégalité des conditions sociales, quelque chose 
de la primitive inégalité physique. < qui asservissait les faibles 

aux forts. 

. Hegel: à eu dans sa jeunesse la croyance: que la différence 

entre esclaves et inaîtres est naturelle?, Mais il pensa plus tard 

que .cette conception provisoire ne convient qu'aux temps où 

l'homme: est encore un être. naturel et ne se ‘sent pas une per- 

sonne ‘libre. Une fois la consciente née, le droit apparutcomme 

la réalisation nécessaire de la liberté. Pour que ce droit ne 
demeurât pas un idéal abstrait, un Sollen arrêté éternellement 
sur le seuil du réel, il-a toujours fallu que l’État lui-même se 
donnût : une mission justicière el: créât la liberté vivante?. Si 
l'on tirait de la Révolution française des conséquences justes . 
que ses théoriciens n’ont pas prév ues, cé serait l' État qui serait 
chargé de l'expropriation libératrice. Les propriétaires actuels 
ne seraient que des possesseurs auxquels la détention peut être | 
retirée. Le tout est de savoir quels .droits_ils tiennent de.la 
délégation qui les a nantis depuis si ‘longtemps el ce qué com- 
porte de légalité définitive un fait dont la consecration est 

. antique. Cavait été la question examinée par. Savigny. 

IL. — LE DROIT ISSU DU FAIT : SAVIGNY 

La doctrine hégélienne voulait qu’ on ne püût aliéner les droits 
daturcls. Mais il n’y a d'autre droit naturel, ajoute Savigny, que 

(1) Ilecez. Philosophie des Rechts, $ 61. 
(2) Uecer. System der Sittlichkeil. Ed. Mollat, 1893 ; P- # sq. 

(8) Hecez Phil. des Rechts, $ #7. 
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‘celui que nous avons sur nous:mêmes. Et encore peu t-on l’appe- 

er un droit? Ce serait adinettre un droit du suicide qu'aucun 

législateur n’a admis, ni mème Hegel, bien que Île suicide - : 

échappe au contrôle parce qu'il est de sanature soustraitàune . 

sanclion?, Ce qu’il faut dire, c’est que le pouvoir de Fhormme- 

de disposer de ses facultés est la buse de tous les droits. Pro- 

priété et obligation n’ont de valeur que comme dès prolonge-. 

ments de nos facultés personnelles. Mais c'est lale fondement 

du droit plutôt que le droit même. . _, 

Toutefois il faut considérer, ce que Ilegel ornet illogiquement 

de faire, que l’homme est dans le môride’extérieur en coritact 

avec d'autrés hommes. Pour que ce contact entre des. êtres 

Jibres soit possible, il faut qu’uné limite existe à l’intérieur de 

laquelle l’activité de chacun sera sans contrôle, mais hors de: 

laquelle elle sera réglée." Cette règle s'appelle le droit. Elle 

peut conserver un objet matériel ou les actes d’une personne ; 

elle fonde dans le premier cas une propriété, et dans le second 

une obligation *. Mais loujours elle exprime un rapport des 

personnes entre elles. Elle s'établit et ‘elle. s'évanouit avec ce 

rapport pérsorinel. En d'autres termes, il n'y a pas de droits 

- naturels, mais seulement des droits acquis $.- Le | 

_Le problème de Savigny est de vérifier cette thèse sur le droit 

de posséder les objets matériels. Cur si ce droit est acquis, il 

peut devenir caduc. Il sera caduc par la disparition des causes 

qui l'ont établi. | oo a Le 

. Ce qu'il y a au fond de toutes les définitions de la possession, 

‘c'est l'image d'un. état de choses où le possesseur est'supposé 

capable d'agir physiquement sur l'objet possédé, et d'empècher 

physiquement toute ingérence étrangère. Le navigateur possède 

Je navire, mais non pas l'eau sur laquelle il navigue. Get état de 

choses s'appelle détention 6, ee 

(1) Ice. Phil, des Rechts, 8 10. 
{2) Savicxy. System des rômischen Rechis, t.1,p- 335 sq. 

(3)Jbid., L 1, p. 332, 333. , 
(4) Ibid, t. 1, p. 338, 339. 
(5) Ibid. te .. 

(6) Savicxr. Recht des Besilzes, 6° ‘édition, 4837, p. 2.
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La détention ne saurait étre l’objet d'une mesure législative ; 

et l’idée que nous’en avons n’est pas une idée juridique.-Mais 

voici une analogie entre cette idée et une idée juridique voisine. 

On dit de la propriélé aussi qu’elle est le pouvoir de disposer 
arbitrairement ‘d'un objet, et d’exelure autrüi de l'usage que 
nous en faisons. La propriété est done le pouvoir de faire, en 

droit, ce que la détention n’est que le pouvoir de faire effecti- 
vement ;.et l'exercice du droit de propriété n’a lieu que par 
une déténtion.. Mais de quelle façon la détention devient-elle un 
droit 1? ou 

L'usage s'est introduit d'employer, pour le fait de délenir, le 
terme de possession qui dans la primitive terminologie romaine . 
n’exprime que la possession des terres ?. Mais le droit romain 
‘distinguait des cas où la détention ne commençait qu'avec la 
propriélé, d’autres cas ,où ellé conférait par degrés les droits 
d’un propriétaire, et enfin des cas où, sans être le fondement ni 
l'effet d’une propriété, elle était pourtant protégée. Au regard 
de ces faits complexes, le simple fait physique de détenir, non 
règlementé, mais indifférent au contraire à Ja loi, s'appelait 
possession naturelle. ce | _ - 

Mais nous n’avons déjà plus ce fait simple, si à la délention 
pure et naturelle-se joint un acte de vouloir. Une modification 
déjà, la première ét la plus’ générale modification que le fait 
physique puisse subir, a ici eu lieu. Or cet anîmus possidendi 
Où animus dominti.joint à l'acte physique de détenir est ce qui | 
‘aux yeux des juristes romains constitue la possession sans 
épithète?, Rien de moins n'est requis, mais rien de plus. Et-ce 
qu'il y a de moins indispensable, c'est la conviction qu'on est 
le propriétaire légitime (opinio sive cogitatio domini). Des 
_Yoleurs ont l’intention’de posséder, bien qu’ils n'aient nullement 

| la.croyance qu'ils soient-les maitreé légitimes : ils sont posses- 
: seurs pourtant. : | | ‘ 

(1j Saviexy. Rechi des Besilzcs, P. 3 sq. 
nd ‘P 106, 107. L'Allemand Besilzung a aussi primitivement un sens: 

(3) Rech. des Besitzes, p. 412, 114. Dix. lib. je passe 
. 9, Rec! stls + 118, 114. Dig.‘ lib. XL, 2, & 3. De possess. Adipiscimur corpore el animo; neque per se corpore neque per. $ anim, » cité par Savigny, ibid, p.111. . Fe 
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11 y a des possessions qu'on n’acquiert qu'avec la propriété. . 

L'occupation d’un objet non approprié est par elle-même un 

titre de propriété. Ou encore Îa tradition effectuée par le pro- 

priétaire rend légitime, dès qu’elle à eu lieu, la possession du | 

nouveau détenteur. Le fait ici a ses racines dans le droit et ÿ 

puise sa validité. . re Do 

Mais ily a des cas ou inversement le fait donne naissance à 

un droit. Et ce sant mème les cas primitifs. Un 

Le cas le plus connu.et le plus iatelligible est l’usucapion. 

La loi des XIT Tables stipulait que quiconque aurait été posses- 

seur d’un objet pendant deux ans en deviendrait par là pro- 

priétaire. Loi que compléta ‘encore plus tard.la long lemporis. 

præscriplio *, par quelques modalités spéciales propres à régler 

les acquisitions. La possession seule, indépendamment de tout 

droit, fondait la propriété. L'usucapion: était comme une pro- 

: priété virtuelle complètement épanouie après avoir été deux ans 

‘.engerme?, : D ee 

Mais l'usucapion n'allait point: à l'encontre dé la volonté 

manifeste du vrai propriétaire: Ce qui est plus étonnant, c'est 

° que la possession pure et simple, même injuste, acquise par | 

- violence ou par dol, pourvu que l'animus possidendi y fût, parût 

aux Romains digne de protection. Il-faut bien poser le pro- 

blème. Lo el. 

s'agit iei de la possession purement de fait. Personne n'a 

jamais prétendu que cette détention fût par elle-même respecr 

table et digne de protection. La loi.ne doit protéger que ce qui 

est juste, el la possession ici envisagée est peut-être injuste. La 

loi n’admet pas 1a transmission d'une telle possession comme 

celle d’un autre droit. Et rejetant toute successio in possessio- 

nem, elle considère seulement que le successeur a recommencé 

la prise de possession à son compte et à nouveaux frais. Troubler 

une telle possession ne serait enfreindre aucun droit positif, 

puisqu'il n'y a point de propriété réelle. Pourtant la loi romaine 

{1} Savien. Rechl des Besitzes, p- 12. 

C} Ibid, p. 6-8. | 
(3) Ibid, p. Hi. 

-
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la protège. Elle empèehe les violences commises contre cette 

‘possession par des interdicla possessoria, et elle met à son ser- 

vice des actiones ex inlerdiclis par où, même injuste, celte 

possession se’ défend. Par des édits directs, et saus intervention 

d'aucun juge, le préleur donne crdre de rétablir l’état de choses 

‘lésé (veto, exhideas, restiluas, etc.). D' où vient cette anomalie 
delaloii?. , 

On a dit que la possessio était en cela considérée comme une 

propriété présumée et provisoire et que cette présomption la 
fondail à se couvrir par des actions civiles, comme la propriété 

. se couvre par la vindicalio. Mais, en le disant, on oublie les 
texles, par où les juristes romains défendent .de rapprocher la 
possession de la propriété ?. ?, Puis quand il S’agit du litige au 
sujet de la possession; ‘l'hypothèse de l'injustice avérée n'esl 
pas exclue. Or manifestement, il n’y a .pas alors de propriété 
présumée. Pourtant les interdits protègent le possesseur. 
I n'y a à cela,- selon Savigny, qu'une explication. Puisque 

la possession n’est pas un droit, on ne peut commettre un délit 
contre elle que par la violation d'autres droits, réels ceux-là, 
et impliqués dans la possession. Or c’esi Ja: l'injustice que les 
interdits empêchent en protégeant la. possession ?. “Les droils 
qu'on lèse, lorsqu'on s'empare violemment d'une possession, 
même injuste, sont ceux de la personne possédante. Or la per- 
sonne mérite toujours proteclion 5. s, | 

On peut objecter que cette protection de a possession par 
les interdits est difficilement concevable et semble oiseuse, Car 
ou bien la violence. atteignait la personne et rien en dehors 
d'elle, et la personne se protège efficacement par l'actio de 

. injuriis. Ou bien une lésion a été apportée à des droits malë- 
riels, à des propriétés. Dans ce cas la violence n’est pas même 
nécessaire. Car la propriété trouve protection de toute façon. 

(1) Recht des Besitzes, p. 8,26, 40, 437. 
(2) Ibid., p. 10, 39, 42. — pig., lib. XLI,2,S8. De 

| 
LE, 2, possess. « Nec possessio -etproprictas misceri debent » ; et lib. sis 2. $ 12. De ? POSSCSS. « 2 Nihil com- mune habet proprietas cum possessionc », Cités par Savigny, ibid., p. 39. 

(3) Ibid, p. 8. 

(4) Ibid. p. 4. 
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Mais entre ces deux ‘extrèmes on conçoit un intermédiaire : 

le.cas où par une possession perdue qui n’a peut-être pas êté 

une possession de droit, la personne a subi un dommage; une 

violence lui a élé faite, qui n’est pas une injure corporelle, 

mais qui est vraie. Il faut pour la réparet ou pour la prévenir, 

protèger où rétablir l'état de fait, même non juridique, que la 

violence a troublé‘. 
D Se 

Quelle est donc cette injustice qui n’est pas une injure? : 

Ce que le possesseur perd par sa possession troublée c’est 

une série d'avantages matériels ou juridiques : 1° les’ efforts 

dépensés et les installations faites pour exploiter sa posses- 

sion ne peuvent. pas tous être compensés par une indemnité, 

même s’il a gain de cause ; il ya des commoda possessio- 

nis que la loi romaine stipule pour le possesseur dans le litige. 

Elle le dispense de la preuve qu'elle’ laisse tout entière à la 

charge de son accusateur. De cet avantage le possesseur n’est- 

il pas frustré, si la possession lui est enlevée ? De même, quand 

le propriétaire légitime omet de porter plainte, le possesseur 

"peut, selon la loi, user comme un. propriétaire de ce qu’il 

détient. Et-n’est-ce pas encore le jèser que de méconnaïtre ce. 

que le-propriétaire légitime omet de poursuivre? . 

Autant la possession confère d'avantages, autant elle crée- 

tait d'intérêts contre elle, si elle ne trouvait protection. Des 

hommes commettraient des violences pour bénéficier de ces 

avantages. Bien que la possession ne soit pas un droit, elle 

agit donc comme un droit ?. Ou plutôt elle est fait et droit èla 

fois. Elle est un fait parce que sur la détention, qui en est-la 

face matérielle, une appréciation juridique n'est pas émise. 

Elle est un droit parce que cetie détention se lie à des droits 

véritables et personnels que son abolition compromettrait. Plu- : 

tôt que de compromettre les droits essentiels *, la loi exige le 

respect de ce qui est juridiquement indifférent, ec 

Il demeure pourtant étrange que les Romains aient songé à 

{1} Recht des Besilzes, p. 4). 

9Jbid., p. 43. 

(3j Ibid. ,p. 30,
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distinguer la possession de la propriété. 1 N'y avait-il done pas 

‘des lois qui protégeaient toute infraction à ce qui était appro- 

prié légilimement ? Ou bien voulait-on simplement garantir 

_ l'usucapion non encore consolidée par l'expiration du délai 

légal ? Mais elle était garantie par la publiciana aclio qui ne 
ressemblait pas à l'aclio possessoria*. Longtemps la vérité 
était restée mystérieuse. Niebuhr l’a découverte. 

On ne savait pas jusqu’à lui la raison d'être de la Possessio. 
Mais on ne connaissait pas non plus les règles qui régissent la 
concession de l'ager publicus. Sûrement l'ager publicus n'était 
ni vendu ni loué, Pourtant des particuliers ‘en avaient l’usu- 
fruit, Il serait bien étrange que l'esprit d'ordre des Romains 
eût laissé sans règle un cas juridique si fréquent. Niebubr con- 

" jectura que la hossessio ex interdictis se rapporte à l'ager 
publicus. IL résolut deux problèmes du même coup?. 

Le premier argument qu’on peut faire valoir est que le verbe 
possidere, employé au sens absolu, concerne souvent l'ager 
publicus 3, Plusieurs ‘des interdicta . retinendæ Possessionis, 
et notamment. l’énterdictum uti possidelis ne s ‘appliquent 
qu'aux terres. Ne serait- re pas là un vestige du temps où toute 
possession était une possession d'ager publicus +? Le preca- 
réum si mystérieux, qui désignait une- possession que les 
patrons accôrdaient à leurs clients, mais qu'ils pouvaient 
reprendre à à volonté, n'est-il pas expliqué s'il s ‘agit ici d’un 
domaine qui n’appartenait pas en. propre aux patrons eux- 
mêmes, et s’ils en étaient les possesseurs seulement, comme il 
devait arriver pour un domaine publie? Et s’il y a un interdit 
qui contraint le client récalcitrant à à reslituer le precarium, 
n'est-ce pas là une significative différence d'avec l'action qui permet de réclamer le depositum, e “est-à-dire l'objet dont on est propriétaire 5? 

| 
.(4) Recht des Besilzes, P. 13, 44, à, 216. 
{2} Jbid., p. A7. 
(33 1bid, Exemple : T. Live, VIL 16. « Licinivus Stole dan 

. 
anal mille j Jugerum agri cum filio possiderel, » et les autres textes cils: quo " (4) Zbid., p. 921, 486 sq. Sur l'exactitude histori | 

. 
que, pres let de cette théorie, v. Max Weber. Rômische Agrargeschichite, 180] . Es.B8e (5) Jbid., p. 921, 222, 555, 565. 
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Ïl yavait donc a Rome deux sortes de droit sur le sol. 

4 Quand le sol n'appartenait à personne, ni mème à l'État, 

il élait approprié d'abord par occupation ou par usucapion, 

devenait ager privatus, passait de main en main par des tra- 

ditiones déterminées par la loi, et toujours il restait une pro- 

priété que l’on défendait par vindicalio. %' Quand il apparte-. 

nail à l'État, il était ager publicus, et le particulier n’en pouvait 

obtenir que la possession Mais pour se protéger dans cette pos- 

session, il avait les interdits prétoriens. Dans les deux cas, le 

droit émane d’un fait. Le fait était à la base même de l'occu- 

pation et de l’usucapion, mais alors la loi le sanctionnait 

immédiatement. 11 demeura toujours seul dans -la possession, 

et pourtant il éngendrail des conséquences juridiqués. Com-. 

ment expliquer cette anomalie ? | . . 

_C'est que le droit de n'être pas lésé dans sa personne est plus 

important que la possession juste ou injuste du sol. De là des 

conséquences à tirer que Savigny n'apointvues. . 

Car assurément la même entente qui a délimité les libertés 

de façon à permettre l'ocèupation privée du sol, peut abolir 

celte autorisation. Si le fait établi crée un droit, il se peut 

aussi que d’autres faits nouveaux surviennent, qu'il faut, pour 

ne pas léser la personne, sanctionner à leur tour. Imaginons 

que le développement économique ait, .d'une façon inattendue, 

reconstitué une propriété sociale, non pas en terres sans doute, 

mais en capital. Des possesseurs, en partie intrus, la gèrent. 

Le sentiment traditionnel du droit veut qu'on ne les spolie 

pas violemment. Mais comme les patrons antiques tenaient à 

leur merci le client à qui ils confiaient un precarium, et l'en 

expulsaient en requérant l'interdil du préteur, ainsi les patrons 

modernes font valoir ce bien social à leur profit par des tra- 

vailleurs qu’ils tiennent à merci. Le droit romain n'a jamais 

protégé le elient. Ils'agit de savoir si Île droit moderne ne doit 

pas ici le corriger et s’ilne doit pasinstituer pour le travailleur 

le droit de possession et d'usufruit sur le revenu publie qu'il 

réserve jusqu'ici aux patrons seuls. An fait ancien on peut 

substituer un état de choses nouveau, fécond lui aussi en consé 

quences juridiques de protection pour la personne Du moins, 

Cu, ANDLER. | : re _ 6 

{ 
.
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ce serait là une conséquence que pour une socialisation de ja 

propriété on pourrait tirer du système de Savigny et qu'il faut 

prévoir. Mais le système lui-même fut auparavant l'objet de 

quelques objections, drnt le socialisme ultérieur fit son profit. 

© HI — L'IRRÉDUCTIBILITÉ DU FAIT AU DROIT : GANS 

Selon Édouard Gans, l'argumentation de Savigny est grave- 

ment vicieuse. Elle confond incessammeut l’idée philosophique 
de la possession avec l’idée qu’on peut s'en faire par le droit 

romain. De quoi s'agit-il? De la justification qu'on peut 

donner devant la raison d’un état de choses établi. Lt Savigny 
de répondre par des textes sur l'usucapion et sur les interdits. 

Une position a été occupée et fortifiée d'arguments, par la 

pensée contemporaine. Il en fait le siège avec des macliines de 
guerre romaines *, Comment pourrait-il y réussir ? . 

La science juridique des Romains procédait par exemples. 

Ils avaient un tact précis dans le détail. Ils manquaient d'es- 
prit généralisateur. Mais les propres pensées de Savigny, quand 
il lui faatles mettre en ligne à teur tour, sont fugaces et désor- : 
données. Un paralogisme y est fréquent : c’est qu'il parte d'une 
hypothèse qui peu à peu se transforme en dogme. Le moyen 
d'investigation subitement se dévoile comme explication active. 
Et, cette fois encore, ses preuves apparentes ne sont que des 
hypothèses déguisées ?. 

Le droit romain partait d'un factum possessionis. Savigny en 
conclut que ce fait est l’état naturel, auquel la propriété s'op- 
pose comme l'état civilisé. Il est conforme à l'esprit de l'école 
historique de prétendre que le droit sort du fait. Ilen sort, 
car si la possession sans doute est un fait, le possesseur pour- 
tant a des droits que la loi reconnaît, au point de se protéger 
dans sa possession. Ces droits, il ne peut les tenir de la posses- 

{1} Gaxs. Grundlage des | Resitzes, p- 6.7. 

{2} Jbid ,p.1,8 

(3; {liu., p 6. 
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sion qui est un fait pur. Il les tient de l'injustice d'autrui et de 

l'ingérence violente qui lèsent dans le possesseur la personne. 

Sa possession n'a done pas de fondement rationnel. Une ingé- 

rence violente n’est pas un principe de raison, mais un fait 

nouveau. C'est elle pourtant qui institue la protection légale . 

Ainsila métamorphose s'achève, et le droit sort de lachrysalide 

des faits. : : 

Savigny triomphe de n'avoir constalé nulle part un principe 

| rationnel et intérieur. C’est du dehors et d'une éventualité 

mécanique que le changement est venu. Savigny dû moins le 

croit, mais il est dupe d'une image bien matérielle et confuse, 

en usant du mot de violence. Son sophisme vient de là. 

Troubler la possession n’est pas enfreindre un droit, Savigny 

le reconnaît. Mais la troubler violemment lui paraît une infrac- 

tion. C'est ec qui pourtant n'est pas possible. Car ou bien la 

violence atteint la personne et constilue une injure dont tout le 

monde peut se garantir, mème sans possession, par une aclion 

spéciale. Ou bien elle atteint un bien possédé par autrui : et 

ceci n'est pas une injure contre la personne. Si le fait de trou- 

bler la possession ne suffit pas à lui constituer un droit, la vio-. 

lence non plus ne saurait y suffire ?. U 

La vérité est qu'une personne ne peul pas être protégée par 

| inviolabilité propre daus ce à quoi elle n'a point de droit. Line 

© violabilité ne peut être le bouëlier d'un droit que cette personné 

n’a pas. Il y a deux cas possibles :, s 

4° Ou bien on se figure qu'une attaque contre la possession 

est accompagnée d'une attaque contre ja personne. Mais des 

injures réelles peuvent bien priver cette personne de ses droits. 

On n’a jamais vu qu'elles lui en confèrent. Comment penser 

qu'elles aient ici cette vertu positive qui ailleurs leur manque. 

et qu’elles fassent au détenteur l'insvlite présent d'un droit? 

Combien le détenteur ne doit-il pas s'estimer heureux d'une 

violence qui lui confère la seule chose qu'il n'eût point et qu'il 

pôt désirer : le droit de posséder * ? | 

{1 Gas. Grundlage des Besilses, p- 12. 

(2) 1bid., p. 15, 17. 

(3) Ibid., p. 17,21.
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95 Qu bien dira-t-on qu'enlever à une personne sa possession, 

c'est lui faire une injure personnelle ? Maïs on est obligé alors 

de supposer qu’on fait injustice à une personne en Jui ôtant. 

un droit qu'elle n’a pas. Savigay, en fin styliste, use ici d’ex- 

pressions subtiles qui cachent ce que celte hypothèse rigou- 

reusement formulée a de trop invraisemblable. La possession 

troublée, même n’y aurail-il pas eu de voics de fait, fouche, dit- 

il, à-la personne et la lése. Voilà de ces hypothèses de contre- 

bande qu'il aime à introduire dissimulées dans son beau 

style; ce qui est.en question est justement que la personne 

soit lésée quand. il n’y a point d'injures et qu ’elle n’a encore 

aucun droit #. 
Quelque chose, ajoute Savigny, est incontestablement modi-. 

fié dans l'état de la pérsonne, et à son détriment. Il oublie 

que ce quia changé m'était pas un état juridique. Et pourquoi 

protégerait-on par des lois un état qui n'est pas légal ? Comment 

un état de choses naturel pourrait-il avoir les conséquences 

d'un droit? Et à ce mal qui, pour être réel, n’en est pas moins 
un mal indiflérent à la loi, pourquoi faut-il des remèdes juri- 
diques ? ? : Lo 

C'est que; selon Savigny, si on ne protège pas la possession, 
il y à intérêt à commettre des violences contre elles. Puisque 
des avantages sont attachés à Loute possession, c'est inviter à 
les conquérir par la force que de ne pas les protéger. Ce qui 
protège le possesseur, c’est donc l'intérêt d’autrui à commettre 
une violence. Ce qui fonde le droit, c'est l'injustice. Et c'est à 
Jinjustice qu’on attribue les effets qu'autrefois on croyait 
devoir a attribuer au droit seul. Élrange théorie, et. peu faite 
pour convaincre. . 

Savigny à introduit subtilemeut trois éxpressions qui déna- 
turent l'idée du droit. Troubler la possession Jui parait crimi- 
nel : 1° parce qu’on touche à la personne; 2° parce qu’on change 
l'élat de la pérsonne ; 3-parce qu'il y a un êntérél à commettre 
cette violence. Dans le hégélianisme de Gans, on ne. saurait 

(1} Gaxs. Grundlage des Resitzés, P. 23. 

(2) Jbid,; p. 25. 
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reconnaitre comme véritables et comme dignes de prohibition 

pénale que les actes : 4 qui touchent juridiquement à la per- 

sonne; 2° qui modifient l'état juridique existant ; $ on n’admet 

en aucune façon qu’un éntérét d'une personne à commettre une 

violence constitue pour une autre personne ün droit‘. Ce n'est 

pas sur un fait qu’on peut fonder la distinction du juste ou de 

l'injuste. Et ce qui n’est pas objet-d’appréciation juridique, le . 

fait, ne peut pas servir ensuite à fonder cette appréciation. : 

À vrai dire, selon Gans, l'école historique n’a pas une notion 

juste de ce qu'est un fait et de ce qu'est un droit. L'essence du 

droit est la volonté humaine. Le fait est étranger à la volonté. 

- Détenir un objet confié en dépôt est un. fait. Car le détenteur 

n’a pas la volonté de garder ce dépôt pour lui. Si le droit pro- 

tège le détenteur c’est qu'il reconnait en Jui la volonté de celui 

pour qui il le détient ?. L'école philosophique professa qu’il n'y 

a pas dans le domaine juridique un seul cas par où un droit 

subsiste sans qu’il y subsiste de la volonté. Et d'autre part, 

tous les droits réels sont des faits. Avoir une propriété, être 

marié, etc., sont des droits, maïs ce sont des faits d’abord *. Tou- 

tefois. cette volonté dans les faits; qui les transforme en droits, 

est de qualite variable, et il y a des vouloirs qui en priment 

d'autres. Il y a une hiérarchie des droits: Mais s'il en est qui 

sont placés très bas, dans cette hiérarchie, il ne s'ensuit nullc- | 

ment qu’ils soient des faits purs. Or, quelle est la qualité dans 

le vouloir, qui le fait prévaloir juridiquement sur une autre 

volonté? C'est, selon Gans, une généralité plus grande. 

Se nantir d’un objet, c’est le vouloir. Ce vouloir peut être 

celui d'un seul homme ou de la collectivité. S'il n’y a ici que le. 

vouloir d’un seul homme, il y à possession précaire. Si ce VOU- 

loir est reconnu généralement, il ya droit durable, c’est-à-dire 

propriélé”. Mais déjà le vouloir particulier est protégé par la 

loi. Et rien n'est plus digne de protection qu'un vouloir indivi- 

{1j Gaxs. Grundlaye des Besitzes, p. 217. 

(2) Ibid, p. 44. - 

. (3) id. 
{) Ibid. p: 19.
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duel tant qu'un vouloir plus général ne le discrédite pas. Ce qui 

fonde la possession, ce n'est ni la violence d'autrui, ni une pré- 

somption de propriété réelle. La garantie légale lui est due, : 

mème quand le titre de propriété manque, tant qu'on ne-peut 

faire valoir contre.elle des droits supérieurs !. : 
Savigny a répondu à. cette argumentation qu'elle n'avance 

en rien le débat. Le vouloir particulier des hégéliens n'est-il 

pas justement ce que l'école historique appelle le fait? Car la 

volonté particulière peut être mauvaise. Le vouloir général seul 
est le droit. Dans cette distinction du particulier et du général 

reparaîl la distinction du fait et dn droit. Les mots seuls diflé- 

rent. Et on n'explique pas comment le fait, illégal peut-être, 

de la possession en vient à revendiquer une garantie juridique. 

De sa nature, dit-on, le vouloir, même illégal, mérite protec- ‘ 

tion. On le dit, mais on ne le prouve pas. La justice ne vou- 
drait-elle pas plutôt qu’on protégeât les volontés seules qui se 
conforment au droit, et que l'on combattit les vouloirs hos- 
tiles ? ? ”, 

. Mais cette réponse de Savigny s'égare. Il n'y a point de vou- 
loir illégal en lui-même. Je puis légitimement tout ce que je 
veux, si je suis seul. La possession est de droit absolu pour 
l'horame isolé. Un litige ne peut surgir que si d’autres hommes 
surviennent. La possession antérieure doit être protégée contre 
la volonté individuelle de ceux-là. Un vouloir individuel en 
vaut un autre. 

Au regard de la volonté sociale, seulement, le vouloir indi- 
viduel peut déchoir*. C’est pourquoi la possession -est non 
-8venue contre un droit de propriété légalement établi, sanc- 
tionné par la volonté générale. De même la propriété indivi- 
duelle est non avenue au regard du contrat. Le contrat est 
Caduc devant les droits de la famille ; la famille est secondaire 
aux yeux de l'État et les droits de l'État disparaissent devant le 
Pouvoir de l'histoire. ‘ 

{1) Gaxs. Grundlage des Besilces, p. 19, 20. 
42) Savicxy. Recht des Besilies, p.47. 
(3) Gas. Grundlage des Besilies, p. 29. 
(4) lbid., p. 29, 33. ‘
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On pourrait tout aussi bien dire que chacun de ces droits in- 

férieurs est le germe du droit qui le suit en dignité. Plus bas 

quete propriété est l'usucapion, qui est la transformation lente 

d’une propriété selon le vouloir particulier en propriété sanc- 

tionnée par le vouloir général. Mais plus bas que l’usucapion 

il y a la possession. Et füt-elle illégale, il faut la protéger. 

Bavigny dit qu'elle ne peut pas être unc propriélé naissante, 

car le possesseur sait qu'il n’a aucun droit et la société lui 

ôtera ce droit dans le procès, si une fraude se découvre. Il faut 

dire au contraire, selon Gans, que toute prise de possession 

est un droit naissant, et la société le reconnait en protégeant le 

possesseur, jusqu’à l'enquête qui révélera si des droits mieux : 

établis le priment *. D |  . 

_ L'école historique a raillé celte conception du droit naissant. 

Un droit. qui commence, et qui est comme en devenir, n'est-ce 

pas, en toutes lettres, un droit qui n’est pas encore ?'Orce qui 

n'est rien comme droit est un fait. Mais les historiens ne voient 

pas qu'un bcte peut ètre contraire au droit actuel, et être de 

droitstrict en lui-même. Les distinctions du juste et de l'injuste 

sont relatives *. Toute volonté est embryon d'un droit. Ce droit 

s'épanouira dans le milieu-social,:s’il est favorable. C'est ce 

qui n'arriverait pas si dans les formes les plus primitives du 

“vouloir la possibilité de tout droit n’était contenue, alors même 

qu'elles ne- contiennent la réalité d'aucune. Toutefois le sol 

- fécond-où yerment tous les vouloirsest là personnalité. Voilà ce 

qu'il faut prudemment enclore et garder de loule dévastation. 

A vrai dire, la personnalité n’&. point de droits. Elle est le 

droit. Seulement les personnalités sont graduées. La person: 

nalité de l'État prévaut sur la-famille, comme la personnalite 

de la famille prévaut sur l'individu. 11 peut arriver qu'une per- 

sonne entre en collision avec une persoune dont les droits sont 

supérieurs. Elle est dite alors coupable. Mais ce n'est pas une 

raison pour lui enlever les droits attachés à toute personnalité. 

Et je tort qu’elle a ne peut la priver de toute sauvegarde ”?. 

(Y} Gans. Grundlage des Besitzes, p. 31; 32, 7 

{2) Ibid., p. 53. 

(3) 1bid., p. 54
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"En tout cas, d’un fait non juridique, aucune force.ne lirera 
jamais un droit.-Le droit est positif certes dès son début, mais | 
en up autre sens que ne le disent les historiens : il a d'emblée 
uu caractère rationnel. Nier une volonté, commettre une injus- 
tice, c’est encore supposer le droit. Hn’y a d’injustice qu'envers 
ce qui mérite le respect et est la personnalité. La possession 
ou. pour la première fois, la personnalité a prise sur le monde 
extérieur, est donc un droit. . | : On envisage trop exclusivement dans l’école historique les 
intérèts de la collectivité. C'est-considérer dans le droit la colli. 

sion possible des personnes. De ce point de vue, la possession 
apparaît comme un non-droit, comme une propriété.non encore 
établie. Elle est inexplicable. Et il-est sûr qu'au regard de la’ 
propriété, la possession n’est Pas. Mais il ne s'ensuit pas'que 
toute nature juridique ait disparu pour cela de la possession. 
Le voleur possède. En cela il manifeste une personnalité res- 
pectable. Seulement, il ne peut se prévaloir de sa personnalité 
et de son droit devant le propriétaire qui a un droit plus émi- 
nent que le sien. Toutefois il n’est un voleur qu’aux yeux du 
Propriélaire ot aux yeux de l'État chargé de la justice. H ne 
l'est point à l'égard d’une autre personne. Et contre autrui 
dont les droits ne sont pas lésés, il faut le protéger?. 
Gans, dans ce débat, paraît bien avoir l'avantage, Le droit que Savigny a voulu faire sortir du fait, il le suppose déjà existant 

dans cette Possession, où s'unissent intimement, dit-il, le fait et le droit. L'école philosophique ne Soutenait pas autre chose. Elle ajoutait qu'il en est ainsi de tous les actes Juridiques. Mais cette libre végétation des vouloirsindividuels ne vit qu’à l'ombre des grandes institutions dont quelques-unes sont enracinées: jusqu'aux stratifications dernières. qui soutiennent les États. Parfois elle s'appuie et grimpe à ces troncs puissants, .et ce sont là les droits les plus solides. Ailleurs elle dépérit. Beaucoup de possessions se sont ainsi fortifiées en propriétés définilives. D'autres sont mortes étouffées par l’État ou par la faille. 

(4) Gass. Grundlage des Besilzes, p. 35. 
(2) Jbid., p. 7. 
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__ S'ilen est ainsi, on peut naginer qu’un jour le droit de pro- 

“priété, tel que. nous le définissons maintenant, disparaisse 

‘devant une propriété plus légitime. Dès maintenant l'État est 

qualifié pour exiger cette translation. Ii l'exigera s’il se trouve : 

que la possession actuelle lèse la personnalité humaine, et si. 

l'intérèt supérieur de: l'État est engagé. . Au regard de.cette 

exigence, les réclamations des propriétaires seront non ave- 

nues. Elles méconnaitraient l'État, et en cela seraient crimi- 

. nelles. Personne toutefois n'aura le ‘droit de les traiter. en 

criminelles, si ce n'est l'État qui est leur juge. La translation 

pacifique est le droit individuel, de mème que la translation 

- cocrcitive,-en: cas de résistance, est le droit supérieur de la 

collectivité. ‘ 

AY. — LASSALLE ET LE PROBLÈME DES DROITS ACQUIS 

Lentement, depuis Hegel, le problème de la propriété s'est 

modifié. 11 ne s'agit plus seulement d’un droit à détenir le sol 

et les instruments matériels. Ce droit qui semblait à. Hegel 

"encore un principe premier, s’est trouvé complexe et peu évi- 

dent. L'objet d’un droit ne saurait ètre, ont ditses successeurs, 

un objet matériel ; le droit a un objet intérieur, qui est un acte. 

du vouloir. Le droit consiste non pas à détenir, mais à affirmér 

légitimement que la volonté d'autrui est exclue là où s'exerce 

la mienne. Ainsi Savigny déjà avait fait rentrer l'ancien droit : 

réel de possession dans le droit obligationnel. Et la nature du 

contrat qui le fonde, Gans l'avait décrite avec précision. | 

Si tout droit est un contrat, même notre droit sur les choses, 

l'antithèse du fait et du droit ne peut plus être celle qu'envisa- 

-geaient Hegel et encore Savigny. Le fait pur n’est point d'ordre 

juridique. En tout fait il y a de la raison latente, c'est-à-dire 

du droit. Puis, il s'agit de savoir si ce droit est révocable, ou s’il 

est acquis par des circonstances où personne ne peut plus rien. 

Le litige est entre les droits acquis et les droits à acquérir. C'est 

ce conflit d'idées que fit surgir Ferdinand Lassalle. 

Sur le fondement intérieur ‘du'droit, toutes les écoles .slle-



90 LE SOCIALISME D'ÉTAT EN ALLEMAGNE 

mandes avaient été d'accord. Savigny. lui- -même, ou les théori- 

ciens systématiques de la réaction, tels que Stahl, l'avaient 

cherché dans la liberté':"Mais on ne s’entendit pas sur l’idée 

qu'il fallait avoir de la liberté. L'école historique, singulière- 

ment alliée ici aux juristes français du Code civil, voulut tou- 

jours dire par là l’arbitraire individuel. Elle fut historique, 

parce qu’elle ne respecta que l'arbitraire établi. Et cet arbitraire 

qu'elle respectait chez les détenteurs du pouvoir et des privi- 

lèges, elle le dénonçait comme révolutionnaire, si la masse à 

. son tour en réclanait le bénéfice. Le rationalisme néo- -hégélien 

avait apporté une définition nouvelle, dont le socialisme d'État 

tira parti. 

La liberté des hégéliens fut le vouloir éclairé. Ils n ’imagi- 

naient pas qu "il fût. possible de séparer la pensée du vouloir. 

Cette liberté que le drait consiste à réaliser, ne germe que d' une 

pensée intègre, et d'un vouloir conforme à cette pensée. Le 

criminel encore est regardé comme un être libre lorsqu'on le 

châtie ; car il savait la peine qui sanctionnerait son acte ?: Mais 

si un acte n’était pas prohibé par la loi à l’instant de son 

acccmplissement, il est de droit strict qu’une loi survenue pour 

le _prohiber ne frappe pas les actes accomplis avant la loi pro- 

inulguée, car les individus ne. savaient pas alors toutes les 

conséquences de leurs actes. {ls cussent évité peut-être les 

délits, s'ils en avaient prévu la sanction ; ils étaient libres de 

Jes commettre où de ne pas les commettre. Une condamnation 

ne serait point une suite de leur libre choix, mais une violente 

. astucieuse qui défigurerait après coup leur vouloir. 

fl ne faut pas frapper le vouloir sans l'avoir prévenu des 

suites. Et plus généralement il y a des cas où le vouloir est 
. respectable même chez le criminel ; et il y en a où il est non 
avenu. Délimiter ces cas, c'est se demander quels sont nos . 

. droits acquis. 

De même qu'un délit, pour être puni, doit avoir été commis 
librement, de mème un droit pour être valable doit toujours 

(1) Sraue Philosophie des Rechls, LIT, S 45, 48. 
(2) LassaiLe. Sys/em der ermorbenen Rechte, t. 1, p. 48
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être acquis par une volonté libre. Pourquoi -y a-til pourtant, 

selon les codes, des faits extérieurs qui-peuvent nous conférer 

un droit? Et pourquoi l'action d'autrui peut-elle nous engager? 

Notre naissance, la mort d'autrui nous saisissent de certains 

droits. Pourtant nous n’avons pas voulu naître ; nous n'avons 

pas voulu la mort de nos parents. Un esclave ou un enfant à 

Rome ne pouvait gagner d'argent qui ne fût aussitôt censé 

appartenir au ‘père de famille. N'était-ce pas frustrer l'enfant 

ou l’esclave ? co | ° 

C'est que toute législation qui repose sur l'idée de famille - 

suppose une identité substantielle entre les volontés de ses 

membres! Ce qui donne des droits à l'enfant qui naît ou au 

successeur ab infestat, c'est le vouloir de ses parents, posé 

comme identique au sien. En vertu de cette identité, l'héritage 

est une volonté de l'héritier quand le père est-mort, et le ‘gain 

de l'enfant un gain du père quand le père est vivant. On peut 

-contester que celte identification dés vouloirs doive être une 

règle du droit futur. Et c'est ce qui justifie les querelles qui se 

sont engagées autour de cette question de l'héritage. Mais à 

supposer admis ce mythe d'un vouloir individuel incorporé 

dans un vouloir collectif, les législations anciennes, qui ont 

institué l'héritage et la représentation, ont respecté l'identité 

nécessaire entre le vouloir et l'action qui en découle. Nous 

n'acquérons des droits que par des actes libres. ci 

Une difficulté nouvelle s'offre dâns les cas où l'acte se sépare 

du vouloir ?. Si je fais ce que je n'ai pas voulu, est-ce mon acte 

ou mon vouloir qui détermine mon droit? Évidemment, dira- 

t-on, c’est l’aéte. Quelle importance.sociale attacher à un vou- 

loir qui n’a point passé à l'acte? Mais si l'acte extérieur seul. 

décide du droit, ne sera-t-il pas vrai que mon: droit est ce que. 

[je n'ai pas voulu ? Les lois ont résolu différemment celle diffi- 

culté selon les cas différents. | 

4 Toutes Îles législations annulent un contrat où à été 

commise une erreur sur la personne ou une erreur sur la 

{1} Lassause. System, t.T, p. 72, 13. 

(2) Jbid., 1. 1.p. 1%, note.
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substance’. L'acte pourtant qui a été accompli par l'individu 

ne donnerait droit qu’au maintien du contral. Muis l'acte 

accompli n'a pas été voulu. Et le vouloir véritable respecté 

exige que le contrat soit caduc ?. 

% Toutes les législations stipulent une restitution en cas de 

contrainte ou d’ intimidation. Mais la crainte ou la coercilion 

excluent-elles le vouloir? Elles sont plutôt des mobiles qui le 

déterminent ei les actes qu’elles dictent devraient être valables?. ‘ 
_ Ilen irait sans doute de la sorte, si.la crainte naissait sponta- 

nément dans notre imagination. Elle fait alors partie de notre 
pensée individuelle ; et notre liberté consiste à ce qu’on nous 

fasse responsables de nos craintes. Mais notre volonté est 
faussée dans sa délibération, si des menaces étrangères l'in- 

elinent ailleurs que selon ses dispositions. C’est pourquoi elle 

est nulle alors en justice. Et l'annulation des contrats ainsi 
conclus n’est pas un droit que me confère l’ action d'autrui, mais 

. un droit conféré par le respect de la liberté individuelle. 

3° Ainsi encore les lois stipulent des mesures de défense 

quand l’action n’est pas directement influencée dans le vouloir, 

mais, indirectement, dans la pensée. Des peines sont édictées 
eontre le dol, Et ne doit-on pas s’étonner de cette'intervention 

législative ? Car l'erreur suggérée par autrui süpprime-t-elle le : 
vouloir? Sommes-nous moins libres, parce qu’il nous faut déli- 

bérer sur une idée fausse? Une erreur de même qu'une crainte, 

est-elle autre chose qu’un mobile qui détermine un vouloir, auto- 

nome encore, même si la pensée est erronée? Le législateur au 
‘ contraire estime que l'erreur suggérée, la fraude, saisit le vou- 

loir dans sa racine. L'adhésion, provoquée par des apparences 
‘ habilement produites, ne laisse plus de place au pouvoir de 
délibérer : et le dol annule avec raison le contrat*. | 

° I reste le cas, plus difficile, de l'erreur simple qui ne porte 
point sur l'identité d'une personne ou d’une chose, mais sur les 

(1} Comme d'avoir voulu épouser une personne et d’en avoir épousé une 
autre, par erreur, ou d'avoir acheté du vinaigre pour du vin. 

(2) Lassaire, Sysfem, t. 1, np. 15, 76, 84,92. 
(3) « Coactus volui. » Dig. lib. 1V,2 2,8 21. 
G)Jbid., UT, p. S0. OÙ 
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qualités d'un objet dûment identifié et sur quoi personne ne veut 

nous en faire accroire. De celle erreur encore on peut dire qu’elle 

fausse intérieurement le vouloir. Mais d’autre part elle est issue 

de l'activité propre ‘du sujet. Peut-on contraindre un homme à 

savoir le vrai il a le droit, disent quelques-uns, de ne pas s'en 

soucier. Les erreurs personnelles sont la garantie qu’on ne le 

contraint point. C’est pourquoi il doit ‘en être fait respon- 

sable 1. | ‘ 

Ceci a élé longtemps la thèse des juristes romains. Elle est 

explicable. L'erreur simple peut sembler très diférente de 

l'erreur en substance. Dans l'erreur substantielle le vouloir et 

. l'acte sont différents; dans l'erreur simple ils coïncident. Acheter 

du vinaigre pour du vin qu’on voulait, c'est se tromper substan- 

tiellement, et ce contrat doit être résilié. Mais acheter une 

marchandise pour des qualités qu'on lui supposait et qui ne s’y 

trouvent pas, n'empêche qu'on n'ait acheté précisément la 

denrée qu'on désirait. On l'a achetée seulement pour des motifs 

qui né se sont pas. trouvés vrais. La loi doit-elle déclarer: . 

cadues les contrats qui reposent sur une erreur individuelle ? 

Il se trouve cette anomalie dans Îles législations existantes, 

qu'elles ont parfois égard aux mobiles de l'action plus qu'à 

.Yaction même, mais qu’elles abandonnent ailleurs cette préoc- 

cupation. Les condictiones ædilitianæ, à Rome et le Code civil 

français * annulent la vente s’il y à des défauts cachés de la 

chose vendue, qui la rendent impropre à l'usage auquel on la 

destine. Mais une erreur sur la valeur qui a-induit l’acheteur à 

offrir un prix irop élevé n'empèche pas le contrat d’être 

valable 4. Pourquoi en est-il ainsi? 

Lossalle fait ici cette remarque profonde que les législations 

existantes retardent sur le développement économique. Elles 

envisagent dans l'objet que sa valeur d'usage. L'utilité .des 

choses n'est pas modifiée par le prix qu'elles atteigrent dans 

l'échange. Et un achat est précisément l'abandon d’une valeur 

(4) LassaLLe. Syslen, p.88, note. 

"- (2) Jbid., t. I, p.88. - | “. 

(3) Ibid, LJ, p.84 ‘ 
{4} Code civil, art. 4651. — LASSALLE. System, t. 3, p.89
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d'échange contre une valeur d'utilité. C'est pourquoi les vices 

cachés qui diminuent l’usage sont rédhibiloires. Par extension, 

les marchandises dont l'utilité est d’être des instruments 

d'échange, dès les Romains, ont été sujettes à un contrôle légal. 

Ils ont considéré comme illicite d’altérer le titre de l'or ou de 

l'argent, même travaillés ou vendus en barres. Maïs de notre 

temps, par la division du travail accrue et par le développement 

du crédit, loutes les denrées ne passent-elles pas à plusieurs 

reprises par Ja forme de l'argent avant de servir ? Ce qui en fait 

des richesses pour celui qui les détient, n’est-ce pas surtout leur 

faculté de se métamorphoser en or? Et cette valeur abstraite, 

la valeur d'échange, n'en est-elle pas devenue, si l’on peut dire, 

la substance véritable, tandis que les utilités concrètes en sont 

de passagers accidents ? Mais de I une modification nécessaire 

des idées. | 

Déjà on sent fléchir dans la loi romaine, et davantage dans 

Jes codes modernes, le principe de la distinction entre la valeur 

“utile et la valeur échangeable. L'empire promulgue des lois 

de rescission contre les ventes qui offensent trop ouvertement 

le prix usuelt. Ce mouvement continue. L'erreur sur le prix el 

la vente forcée au-dessous de la valeur vraic s'assimileront 
progressivement à l'error in corpore ct au dol. Et cette fiction 
juridique disparaîtra, selon laquelle l'acheteur est censé avoir 
présent à l'esprit les prix-courants de toutes les marchandises 
en cireulation sur le marché du globe. 

- La liberté est détermination de soi. Mais elle-ne peut se 
:’ déterminer, si elle ignore quelque chose de l’ objet sur quoi elle 

délibère. Ce n’est pas seulement le vouloir, mais le savoir 
qui fonde la liberté. Or la difficulté est de déterminer ce qu il 
faut savoir et quelles sont les erreurs excusables. 

Le débat n’est point si on peut nous contraindre à connaitre, 
mais si la connaissance peut même être supposée. Sur les faits 
du monde matériel les plus prudents ne peuvent-ils se trom- 
per ? U'esl pourquoi les défauts cachés d’une marchandise font 

{1) Le vendeur d'une terre a droit de rescission, si, dans le es d'une . vente forcée, il y a infraction au prix usuel ulire dimidium, Cod. Just., | De resciss.vend., lib, 1V, 44. — Lassaite. System, t. 1, p. 90. ©
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résilier le contrat de vente. Une législation nouvelle que nous 

sentons naître fait ainsi rentrer de plus en plus l'erreur quali- 

lative dans l'erreur substantielle. Elle diminuera la validité 

juridique des vouloirs dictés par une appréciation fausse des 

valeurs. Elle envisagera ces erreurs comme une contrainte que 

nous subissons du monde extérieur; car par quelque côté il se 

dérobe toujours à .notre savoir, individuel #: Et en faisant 

cadues les contrats évidemment conclus par erreur, la loi aug- 

mentera la liberté personnelle ?. ‘ ‘ 

Muis il y a une classe d'erreurs qu'on ne peut jamais excu- 

ser : ce sont les erreurs sur soi. Il n’y a rien d'étranger et de 

contingent pour nous dans notre être intérieur. La conscience, 

_ transparente pour elle-même, ne peut se tromper sur ce qu’elle 

aperçoit dans son propre intérieur ?. 

Or notre droit n’est que l'affirmation extérieure dé ce qui est 

- notre essence intime et rationnelle. Les lois traduisent la cons- 

‘cience que prennent d’elles-mèmes ces grandes personnalités 

collectives : les nations *: Puisque les faits de conscience ne sont 

pas sujets à erreur, nous ne pouvons donc nous tromper sur le 

droit et sur la loi. Un article parait en tête de tous les codes, 

disant que personne n’est'censé ignorer la loi; ce n’est pas une 

règle de pure opportunité. Elle fait appel à un sentiment pro- 

fond en nous et d'où les lois elles-mêmes proviennent. Se trom- 

per sur le droit scrait une erreur au sujet de nous-mêmes. Or, 

nous devons nous connaître, si nous prélendons au pouvoir de 

nous déterminer, et à une responsabilité juridique *. 

L'école historique avait posé le problème de savoir ce qu’il 

y a de fait dans le droit. Elle ne l'a pas posé avéc assez de pro- 

fondeur. Le fait qui, selon Savigny, engendrait le droit de pos- 

” session, était le violence d'autrui. La possession n'élait que le 

droit à une restitution que prescrivait le préteur en cas de vio- 

lence subie. ft faut généraliser davantage, et, puisque la liberté 

{1 Lassazve. System, t. I, p. 96. . 

(9 Jbia., t. I, p. 91, note. - 

. 3) Ibid. , LT, p.96. 
{5} Tbid., t 3, p. 98. 

(5) /hid., t. 1, p. 97, 100.
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humaine cest faite non seulement d' arbitraire, mais de savoir 

rationnel, la personne mérite d'être protégée non seulement 

contre les injures, mais contre les atteintes portées à sa ponxée. 

Le dol ou ce pouvoir malfaisant du monde extérieur sur nolre 

vsprit, qui s'appelle l'erreur, sont une contrainte compa-. 

._vable à celle que prohibent les interdits. L'erreur est une 

violence que fait à nos mauières de voir la réalité maté- 

_rielle, inadéquate à notre pensée. Ses:conséquences juridiques 

peuvent se comparer à celles d'une violence physique. Mais, si le 

droit consiste à établir lu raison dans les faits, il doit annuler 

‘les contrats conclus par contrainte et, par extension, les con- 

‘ trats erronés. | 

Savigny a cru. que Île fait peut fonder un droit. Il:ne peut 

fonder que l'annulation d'une obligation. La nature de cetle 

obligation est déterminée par uné entente sociale. Mais ce qui 

. confere à un individu son droit, c'est son vouloir individuel en 

conformité avec le-contrat social. | . 

En apparence l'usucapion et les droils qui ressortent d'une 

prescription (long lemporis pr'æscriplio ou le non usus d’une 

servitude) sont issus de faits.-Un délai écoulé semble fonder 

seulles revendications du détenteur. Une décision de pure oppor- 
unité évite les litiges en consacrant l’état de choses établi. 
Mais ce semblant est illusoire. En réalité, je fais une chose 
mienne par mon vouloir, el par mu bonne foi (bona:fides). Done 
j'ai cru savoir qu’elle n’appartenait à aucun autre, L'animus 
domini est une aflirmalion sans doute, mais üne affirmation 

. éclairée sur le droit d'autrui et qui serait disposée à céder 
devant ce droit, s’il venait à être constaté. Dans l'occupation, 
le droit d'autrui n’a jamais existé : c'est le premier occupant 
qui à un droit de propriété immédiat. Dans |' usucupion le pro- 
priétaire éventuel pent par-une manifestation de son vouloir 
troubler le détenteur dans sa main mise. C'est à la loi -& déter- 
rnincr par üne mesure positive durant combien de temps elle 

.veut tolérer la négligence du propriétaire et admettre sa faculté 
d'intervenir. 

. {D LASSALLE. System, t. FE, p. 108. 
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Lassalle a trouvé magistrale la manière dont Savigny fonde 

le droit de possession. Mais il interprète Savigny en hégélien, 

et de la façon que Gans aurait pu le faire : « La possession a 

- son fondement en ceci que l’union même d’une chose et d'une : 

personnalité suffit à créer un lien juridique !. » Si cette 

union existe en fait, peu en importent les causes : « /n summa 

possessionis non mullum interest juste quis an injuste possi- 

deat, » disent les juristes romains ?. C’est qu’il n’y à pas seu- 

. lement une cause juste qui puisse fonder’ la bonne foi ; el la 

bonne foi de l'individu n’est pas suffisante pour qu'il veuille 

valablement. Une cause juste ct une conscience de ses droits 

communicable à la collectivité, voilà ce qui fonde le droit de 

l'individu à une propriété. Toutefois ce vouloir, même ‘non 

fondé, mérite encorc ce minimum de protection qui écarte de 

l'individu les violences. ‘. L 

Il résulte de là deux conclusions : 

4° Un individu n’a jamais de droits que par son action indi- 

viduelle. Le droit est-toujours une liberté, ct la liberté ne se 

manifeste que par des actes. Là où les droits semblent naître 

des faits matériels, ils résultent en réalité d’une volonté nor- 

male que l’on suppose, alors même que l'occasion de 8 ’expri- 

mer lui a fait défaut. Ainsi l'enfant qui vient de naître a des: 

droits. | - 

Cet acte individuel, réel: -ou fictif, doit être. éclairé. Tout 

homme a droit à la quantité de vérité dont une société dispose. 

Juridiquement aussi, l'erreur ne fait pas comple ; et personne 

ne doit être tenu à raison de ce qu'ila ignoré. Mais il y a une 

. matière où l'ignorance n’est plus justifiable : : et c'est le droit 

lui-mème. Car ce droit est la conception que la collectivité, et 

dès lors chacun de nous, se fait de l'homme. . | 

Pour la mème raison il n'y a pas de droit contre le droit ; et 

le vouloir individuel ne saurait s’opposer au vouloir collectif. 

Ce serait là une aberration, et le signe que la notion de Îa 

liberté codifiée dans nos lois n’a pas reçu notre adhésion ; c'esl- 

{1} Lassarce. System, t. 1, p. 256. 

{2} Pacs. Dig., lib, XL, 2, $3. Cité par LassaLir, ibid. 

Cu. ANDLER. | . 1
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” à-dire que nous ne ferions pas, intellectuellement, partie d’une . 

société où pourtant nous prétendons vivre el dont nous” récla- 

mons la protection. Le 

% Un individu ne peut acquérir des droits par ses actions el 

par contrat, que dans la mesure où les lois existantes le per- 

mettent !. Un vouloir individuel qui s’opposerait à une loi prohi- 

bitive ne peut valoir juridiquement. fl demeure un pur vouloir 
de fait ; il est crroné en: droit, d'une erreur inexecusable?, Il y a 

une seule possibilité de le faire valoir : c'est de le maintenir 

par des manifestations licites, jusqu’à l'abolition de la loi pro- 
hibitive. Car, si cé vouloir individuel s'est traduit par une 

répétition d'actes qui atteste la permanence du vouloir jusque 
dans l'état législatif nouveau. il sera valable après coup, dès 

que la prohibition sera levée. C'est que l'acte prehibé était déjà 

un droit virtuel, quand il était un vouloir, et, par cela seul, ce 

droit devient réel dès que le vouloir collectif ne s’y oppose 
plus; ses conséquences juridiques, jusque-là entravées, appa- 
raissent alors instantanément ?. 

Il y à donc une harmonie entre le vouloir iudividuel et le 

vouloir collectif qui fonde les droits acquis. On a tort d'opposer 

l'individu à la collectivité, quand ïül s’agit’de droit. Cette anti- 
thèse sur laquelle se sont consumées l'école historique et l’école 
‘hégélieune, entre le vouloir individuel et la substance juridique, 

est très abstraite, et le droit est fa chose du monde lu plus 
réelle. Il n'y a pas d’action individuelle et de liberté quine porte 
déjà la loi en elle. Un acte n'est valable juridiquement que s'il 
est conforme à la loi. C’est pourquoi la prohibition légale limite 

le vouloir, et la levée d'une prohibition donne une subite con- 
valescon +-vauJoirs autrefois inefficaces. Iiéciproquernent, 

D substance juridique, la volonté collective, contient la liberté 

{1} Lassauce. System, t. 1, p.163, 161. 
CHALET, Le 1, pe 250, 260. 
(3) 1bid., 4. 1, p. 263, 26%. Mais il faut que la loi prohibitive ait concerné 

le contenu de l'acte el non pas ses formalités. Car si la loi permettait, 
selon d'autres formalités, d’accumplir cet acte, l'individu, s'il en avait eu la volonté civile, n'en aurait pas été empêché S'il s’est refusé à ces forma- pes c'est qu'il n'avait qu'une volonté naturelle. Tbid., t. T.p, 112, sq. 261 
Je sq. 

° 
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individuelle comme unepartie de soi. Il n’y a pas dedroits indi- 

viduels issus directement dé la loi. Il faut que Pindividu les 

fasse siens par un acte. Les exceptions apparentes, comme le 

droit d’héritage, se réduisent encore à des droitsacquis par une 
initiative individuelle, si on analyse les croyances qui les ent 
fondés!, . 

Cet accord de la loi et de la liberté n’est possible que par un 

postulat, qui fait l'essence ralionnelle de tout droit : la loi est 

| égale pour tous. Ce qui nous oblige et fait que tous se sentent 

froissés si on enfreint la loi, c'est que ses prohibitions altei- 
‘gnent tout le monde. Les facultés aussi qu’elle accorde appar- 
tiennent à tous. Nul ne peut demander que ce qu'il pense et 

veut soit aussi la pensée et la volonté générale. Mais chacun 

de nous peut exiger que ce qui a été reconnu par l'esprit géné- 

ral soit légitime aussi pour lui. Tout ce qui est fait par la loi, en 

faveur d’un individu, et qui ne lèse pas des droits placés au-des- 

sus des effets-rétroaclifs de la loi, doit ètre acquis pour tous. 

Cela est vrai, notamment, des cas où ia loi améliore la situation 
des individus; et il ne se peut qu’elle améliore la situalion de 

quelques-uns en oubliant les autres. 
Car dans l'État, chacun est, durant sa vie entière, collabora- 

teur de l'esprit commun. Il dcit. bénéficier de ce. que la convic- 
“tion commune déclare être l’inlérèt individuel. Voilà le droit 

fondamental de l'individu au regard de l’État, l'Urrecht ct le 

droit acquis absolu. Tous les autres droits particuliers n’en sont 

que les elfets?. Les États le méconnaissent lorsque, abolissant 
un.privilège ou adoucissant une charge commune, ils exigent 

des ménagements pour les privilégiés, ou maintiennent pour 

quelques-uns, parce qu'il y a chose jugée, les sanctions plus 
. dures de la loi ancienne. Si une action, punissable autrefois de 

certaines peines, est déclarée licite aujourd'hui, ou sanctionnée 

de peines moindres, il est injüsle de maintenir les peines jadis 

encourues. | | ‘. 
Lorsqu'en Prusse on supprima.les fidéi-commis, le rescrit 

(1) Lassate. Syslem, t, T, p.303, 304. 

(2) Jbid., 1: 3, p. 202, 995.
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royal prescrivit des ménagements, recommanda des applica- 
tions équitables des mesures dilatoires. quité injuste et ména- 

gements remplis de violence secrète. Ce que voulait la loi qui 

supprimait les substitutions fidéi-commissaires, c’est élargir le 

droit de succession. Et pär des mesures dilatoires, si on ména- 

‘geait sans doute le pelit nombre d'hériliers en faveur de qui les 
- ordonnances anciennes eussent fait des privilèges successoraux, 

on lésait tous ceux que la loi nouvelle eût appelés à la succes. 
sion. On méconnaissait leur droit acquis absolu; car ils étaient 
fondés à prétendre qué ce qui était déclaré de droit public; fût 
aussi leur droit individuel. oc _ _- 

Or ces privilèges, parce qu’ils créent entre les individus des : 
différences que ne justifie plus la pensée collective, sont voués 

‘à la ruine. La transformation du droit les climine lentement. 
. L'institution juridique ne dure qu'à la condition d’être soute- 
nue par l'effort commun. Et l'effort commun ne s'exerce avec 
suite que pour une œuvre où la liberté de chacun trouve son 
compte. L’expropriation des privilèges se fait done avec néces- 
sité, c’est-à-dire que nécessairement la liberté se réalise. 
‘Au début de l'histoire, l'homme comme aujourd’hui encore 

l'enfant, étend les mains vers toutes choses. Il fait-de chaque 

  

chose son bien. Il ne sait pas de limites à son arbitraire. : 
L'homme même est la propriété de l’homme. La femme est 
achetée, Le père a droit de vie et de mort sur l'enfant. Le débi- 
teur insolvable appartient corps ct biens au créancicr. Au 
regard de la famille, la propriété se manifeste par un droit tes- 
tamentaire illimité, avec le pouvoir de déshériter. Politique- 
ment, le vouloir public de toute une nation est la propriété 
héréditaire d'une dynastie. _- . 
. Ces formes de la propriété rétrécissent lentement Jeurs. : 
limites trop vastes. Le droit sur la vie de l'esclave s’atténue 
jusqu’à n'être qu'un-droit sur son travail. Le servage se réduit 
à une série de corvées. La puissance paternelle et conjugale est 
brisée. Le droit testamentaire se borne à des quotités légales, 
La plupart des nations ne considèrent plus la monarchie que 

(1) LassaLse, Sysfem, L I, p. 295.
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comme une délégation provisoire d’un pouvoir qui appartient 

inaliénablement à la nation seule. Chacune de ces restrictions: 

apportées à.la propriété a été une liberté conquise pour l'indi- 

vidu *. or . : 7 

Déjà les Romains avaient vü que ce qui appartient à l’indi- 

vidu comme tel, c’est-à-dire à tout individu, -n’est plus une pro- 

priété, mais nn bien commun. Or, ce sont nos droits individuels 

qui constituent notre liberté. Accroitre la liberté, c’est donc 

nécessairement restreindre le domaine du vouloir exclusif de 

cértains, et diminuer la propriété privée. Toute possession pri- 

vée qui se conserve est au contraire du privilège maintenu et 

de l'arbitraire; c'est le droit le plus ‘essentiel de l'individu 

méconnu par le plus inexcusable des erreurs. . 

Le progrès du droit sera d'éliminer de nos codés tous les : 

- principes d'erreur juridique et de déclarer non ‘avenues toutes 

les erreurs de fait. Car l'erreur étant une cause de servitude, il 

ne se: peut qu’on la reconnaisse en droit. Combien d'erreurs 

oppressives sont encore en. vigueur dans nos codes! Elles 

portent sur la notion même de la personnalité humaine et sur .: 

la forme des contrats que nous passons.-Il n'y & pas une forme 

de la contrainte ou. de l'erreur juridique qui ne figure tous les | 

jours dans nos contrats, sans qu’ils en.soient discrédités. 

Des privilèges subsistent même ‘après le suppression des 

maîtrises et des jurandes, puisque tous les modes de produc- 

tion, faute d'instruments, ne sont pas à la portée de tous. Dry 

a plus de servage ; mais, par une contrainte latenté et par un 

dol permanent, lés contrats stipulent qu'une part du gain, légi- - 

timement dû aux travailleurs, appartiendrà aux patrons. Toute 

(1) Lassaice. System, t. 1, p. 217, 219, noté. . 

… Cette théorie est saint-simonienne. Lassalle, qui a connu le Saint-Simo- 

xisme par le livre de Lorenz von Stein, en’a été influencé. Les Saint- 

Simoniens faisaientremarquer qu'à l'origine le droit de propriété embrasse 

les choses et les hommes. Mais ses limites se restreignent .de plus en 

plus, ét en même temps que les objets appropriés diminuent, . le nombre 

des ayants droit augmente. Dans l'espace de quinze siècles il y à eu ainsi 

trois états de la propriété : 1° le propriétaire dispose primitivement de 

ses biens comme il entend ; 2 plus tard la loi désigne l'héritier, mais les 

. biens ne passent qu'aux enfants mâles et à l'aîné seul; 3 enfin la loi 

. partage l'héritage également entre tous les enfants. — V. BazanD. Doc-. 

drine de Saint-Sünon, p.181. °
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valeur est faite dépendante du caprice individuel. L'arbitraire 

de ceux qui ont le monopole des denrées et le‘bon vouloir des 

acquéreurs nantis de biens fixe les prix-courants. Et le prix- 

courant fixé, une erreur d'appréciation n'a point de suites 
légales. - . 

L'équité romaine, pour des erreurs de ect | ordre, exigeait 

l'annulation. L'extirpation de l'erreur exige, comme on le verra, 

la constitution: d'uné valeur sociale pour toutes denrées et le 

contrôle social des sérvices rendus. Elle exige la liberté réelle 

du contrat de salaire et, si le patronat est une institution de 

servitude, l'abolition du patronat, Enfin, pour que cessent d'être 
méconnus lés droits individuels que l'État a pour mission de 
protéger, elle exige l'abolition des derniers- -privilè èges qui soni 
le sol ctle capital aux mains des particuliers. . 

La science nous fait juger cette exproprialion nécessaire. 
Car la science n’a point de préjugés. ‘Et comme elle n’en tolère 
pas chez ceux à qui elle parle, il est clair que, dans ces reven- 
dications qu'elle fait sans conditions, elle ne peut ‘être com- 
prise que de ceux dont les droits sont méconnus. Elle est 
l'alliée naturelle aujourd’hui de la classe déshéritée!, et de ce 
quatrième élat, opprimé par tôutes les contraintes sociales, 
vislime de ses propres et inccssantes erreurs. 

Mais les prévisions de la science sont sûres. Et comme ce 
quatrième état est le seul qui puisse désirer la science parce 
qu'elle lui enseigne son émancipation possible, il est le seul 
aussi qni bénéficie de ses prévisions certaines. Il puise dans sa 
science une force active qui manque à ses adversaires. La 
socialisation des privilèges, garantie de la liberté individuelle, 
se produira avec nécessité. Mais elle ne Pourra êtr e faite que : 
par les travailleurs. 

(1) Pass ALLE, Veber Verfassungswcsen. . — Die Wi te. drheiter. Redon, 1. 1, p. 480; L. 11, 83. 0e Wissensehaft und die 
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Ÿ. — RODBERTUS ET LA DOCTRINE SAINT-SIMONIENNE 

| DE L'ACQUISITION DE LA PROPRIÉTÉ 

La doctrine lassallienne est une doctrine de l'erreur juri- 

dique. Elle professe que les faits juridiquement illégitimes ont 

leur origine dans un vice de sa pensée. Le progrès de la pensée 

‘suffit à éliminer l'injustice. Car le vouloir n'est que la pensée 

active, et toute injustice commise vient d'une pensée fausse. 

Mais cette théorie omet‘de nous donner le critérium du vou- 

loirjuste. Dire qu'il faut vouloir en conformilé avec le vouloir 

collectif ne suffit pas. Car ilse pourraitque la volonté publique 

fût injuste. Êt on a reconnu qu’il y a des droits acquis pour 

l'individu ‘contre l'État lui-même. Il faut donc un signe qui 

permette de reconnaître quand le vouloir individuel est absolu- 

ment légitime, et ce que la collectivité elle-même doit s’inter- 

dire. Sans quoi, on ne saura pas quels droits sont définitive- 

ment acquis et quels droits, méconnus jusqu'ici, restent à 

acquérir. Si l'erreur juridique maintenue fait le mal social, la 

doctrine de Lassalle n’a pas assez dit en quoi consiste celle 

‘erreur. . 

7 {1 faut analyser le vice interne des abus juridiques, afin de les 

abolir. 
Quelques erreurs inscrites dans la loi provenaient, selon 

Lassalle, dé ce que les codes retardaient sur la civilisation 

économique. Mais il.en est ainsi tout d'abord de la notion 

mème de la possession, et c'est la première correction que 

propose Rodbertus. _ ‘ 

Dans l’histoire, la possession ne parut s'appliquer d'abord 

. qu'aux objets aliles', et sembla une main mise des particu- 

liers sur ce qui est naturellement avantageux. Conception natu- 

relle, dit Rodbertus, en une civilisalion réduite à vivre des res- 

sources immédiates de {a nature, et où la force même qui 

(1) Roonentes. Zu Erkennthiss unserer staatsuirthschaftlichen Zus- 

taende, p. 3, 4. Güter sind besessene Dinge von Werth. Allein Dinge von 

Werth sind auch wieder nicht mehr ais bedurfle brauchbare Dinge. »
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approprieles objets à un usage, le travail humain, pouvait ètre 
un objet de propriété. Le droit romain stipule que mesurer des 
yeux, toucher de la main, marquer d’un signe l'objet qu'on 
veut s'approprier suffit pour que la prise de possession soil 
valable. . ' ei 

Ce temps n'est plus. Ce que nous tenons pour des biens n'est 
plus, depuis longtemps, ce dont. la nature nous- fait gralnite- : 
ment l’offrande. Nos biens sônt issus du travail. Mais nous 
estimons que le travail doit être la propriété du travailleur. Ce 
double changement, économique :et juridique, doit changer 
l'aspect de la propriété. Car les forces humaines sont res- 
treintes, el.lout travail délimite de lui-même son champ d’ac- 
tion. L'économie politique nouvelle et l'émancipation civile ont 
créé ce nouveau principe de droit : à chacun n'appartient quele 
produit de son travail. 

. Ce que n'utilise pas son effort laborieux, Ja terre qu’il laisse en friche, ou la matière que son industrie ne transforme pas, ‘n'y a pas lieu d'en défendre l'appropriation par autrui. Onn’en à pas le droit. L'acte de vouloir qui unit la personne humaine. à un objet.matériel ne se réduit pas, comme le-pensaient jes juristes romains, à une affirm ation, à une marque apposée, à une borne qui délimite. Elle est la pénétration de la matière’. par l'esprit, grâce à l'effort humain qui la transforme. La véri- lable “expropriation, 
ment qu'aucune des infractions aux interdits envisagés par Savigny, serait l'acte: qui prive un homme du produit de son labeur. Mais alors le fait primitif qui engendre le droit serait le travail, nécessairement, Et {c > nec | déduction qu'à la théorie de l'esclavage ou à fa communauté . des biens. C'est pourquoi la Conscience publique fait du droit de chacun au produit de son travail un droit inaliénablet, On conçoit ainsi la pensée des économistes modernes, selon qui ce travail n’est Pas seulement le principe de Ja proprièlé, mais doit en être : « la mesure et la limite 2. » Or il est arrivé 

(1) Rooserres. Das Kapilal. Nachlass, 1. II, p. 214. (2) Tiens, De La pr Propriété, {re édition 1818 Beleuchtung der sosialen Frage,t, 1. Drilter sozialer Lrief, p. 120. 

et qui léserait la personne plus intime- 

t'tout autre principe ne conduit la 

D 

» D. 98, et Ronzenrus. Zur:
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à ces économistes de commettre un paralogisme pire que tous 

les paralogismes hégéliens. Ce: qui est rationnel, ils le crurent | 

réalisé de lout temps. Naïvement ils ont pensé que l'histoire de. 

tout le passé est conforme à la justice. Pour justifier l'état 

acluel de la propriété, ils ont voulu démontrer qu’elle est issue | 

du travail. Ils se sont ainsi réfutés eux-mêmes. Car il n’est pas 

historiquement vrai, et il est économiquement impossible, . ‘que 

la répartition actuelle des propriétés soit faite selon des parties 

égales au travail éffectué par chacun. 

-Les économistes libéraux imaginent un état de choses qui a- 

.pu exister en je ne sais quel temps de sauvagerie primitive. 

Peut-être le chasseur primitif possédait-il son sol, car il tuait 

le rival qui empiétait sur son domaine de-chasse. Il possédait 

l'arc qui était son instrument; le gibier qu'il Luait était sien. - 

Mais où donc de nos jours le travailleur est-il propriélaire ? 

- Le sol qu'il laboure n'est pas à lui; il appartient à un autre qui 

ne l'a peut-être jamais vu. La charruc appartient à un capita- 

lite ou à un fermier qui la lui confie. Le capital, il ne le con- 

naît que comme une matière première qu’il transforme pour le 

| compte d'autrui, ou comme un instrument qu ‘une main étran- 

gère met dans sa main provisoirement. C'est pourquoi aussi la 

récolte faite et lé produit fabriqué ne lui sont pas dus, maïs 

reviennent au bailleur de fonds. Depuis l'instant où la matière : 

première sort de terre, jusqu’à celui où l’objet fabriqué passe 

“aux mains du consommateur, jamais le produit n'a appartenu 

au travailleur. Le revenu qu'il en Lire sous forme de salaire est: 

quelque chose de tout autre que le produit de son travail et, 

certainement, quelque.chose de moiris?. . : 

A cela les économistes répondent qu'il en fut autrement 

jadis. Le sol à appartenu en toute propriété aux premiers 

‘occupants qui le cultivèrent. Le capital, dont le travailleur. 

munque, a été le produit des premiers capitalistes qui en furent. 

aussi les détenteurs. Nos propriétaires d'aujourd'hui en sont 

nantis par légitime transmission, .et ceux-là seuls sont” déshé- 

(t) RopnenTus parle en | gränd propriétaire foncier du Mecklembourg: - 

et RODBERTUS. Zur Beleuchtung, t L, p. 121, 122.
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rilés dont les. ancètres ne surent pas s'imposer l'économie 
et le labeur. Ainsi dit la théorie. Mais n'est-il pas étrange. 
que ce qui fut primitif, et dès lors naturel, ne se reproduise 
plus? et que les sauvages primitifs aient eu le privilège de ce 
paradis juridique ? 
Incessamment on défriche des’‘terres nouvelles, et des capi- 

taux nouveaux naissent. Mais ceux qui défrichent sont rare- 
ment ceux à qui appartiennent les terres: et ces capitaux 
nouveaux ne sc forment pas par.les mains de ceux qui les pos- 
séderont. Comment le principe du droit a-t-il pu se réaliser une 
fois, aux temps primitifs, et disparaitre ensuite à jamais!? | 

On objecte les colons du Far-West américain. « N'ayant que 
. leurs bras, quelques instruments et quelques mois de vivres 
apportés d'Europe, ils vont allaquer des forèls vierges où 
n’habilent que des singes, des -Perroquets, des serpents*, » 
C’est oublier que le capital apporté d'Europe permet seul la 
colonisation. Et ce capital est né d'un état de choses qui ne 
rérnunèré pas le travailleur sclon son travail. Ce qu’on voulait 
“expliquer, on le suppose donc..On suppose un fonds de terres 
social et disponible, et un capital privé déjà approprié. Ce qu'il 
fallait expliquer, c’est comment Ja terre n'est plus à la dispo- 
sition de tous, et comment naît le eapital privé. Certes, si l'on : apporte beaucoup de capitaux en un pays neuf, on peut défricher | de grandes étendues. Mais on ne fait que transporter ainsi avec soi toute une civilisation ancienne ; el ce .qui se produit s’ex- plique par cette civilisation, mais ne l'explique pas. 

La vérité historique est que jamais le sol et les instruments n'ont appartenu aux travailleurs, depuis que le travail est divisé et que les hommes besognent les uns pour les autres. Aux temps où chacun travaillait pour soi, on ne s'enrichissait poinL. La première cause de richesse fut de faire iravailler autrui pour soi. C'est ce que-démontrèra la théorie de la division du travail. Or le travail accompli par les uns pour les autres a été 
1} Ronnenrus. Zur Beleuchtung, t. J, D. 193. | : G)_Turrus, De la Propriété, p. 111; — Ronsenrus, Zur Beleuchtung, L 1 

(3) Jbid.; LT, p. 196. 
?
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obtenu par contrainte. Les peuples chasseurs tuent leurs enne- 

mis, et ils sont obligés Ge les tuer pour ne pas périr de faim. 

Mais la culture des champs fructifie par un plus grand nombre 

de bras. Aussi, quand apparut l'agriculture, l'ennemi fait pri- 

sonnier ne fut plus tué, mais déporté sur les domaines du vain- 

queur où il travaillait enchaîné. Ainsi l'esclavage fut pourtant 

un adoucissement au droit de guerre primitif. ou 

Saviguy eut raison de dire que ce qu’il y avait au fond du 

droit, c'est un fait ; et Lassalle, qu'ilyaë son origine une erreur 

qui progressivement se corrige. Et cetle erreur est justement 

l'erreur juridique absclue : la méconnaissanée de la person- 

nalité par des maîtres qui s'arrogèrent le droit de vie et de 

mort, Ce fait primitif qui est le noyau du droit n’est pas la 

délention provisoire que la loi pro tège contre la force ; c'est la 

force elle-même. Le droit n’est qu'une discipline consentie dans . 

la terreur des pénalités sanglantes. En l'esclave rebelle au tra- 

vail se redresse l'ennemi primitif rencontré sur le champ de 

bataille, et on le tue. L'obéissance consentie suspend le châti- 

. ment : elle se rachète par le tribut permanent de son travail 

produetif?. _- h 

Ceux qui ont vu la vérité n'ont pas été ici les juristes alle- 

mands, mais les Saint-Simoniens de France. Il est difficile 

de savoir comment Rodbertus les a connus. Mais ses formules 

ressemblent aux leurs jusqu'à l'identité. La prenière source des 

richesses, professe-t-il avec eux, est l'exploitation de l'homme 

par l'homme; l'exploitation de la femme, de l'enfant et des 

esclaves par le maitre. Celle exploitation est aussi vieille 

que le droit dont elle est la première forme et que la divi- 

“sion du travail qu'elle fonde. Les économistes disent que 

-primitivement le sol, le capital et les produits ont appartenu 

aux travailleurs. L'histoire montre que d’abord les travailleurs 

eux-mêmes appartenaient au propriétaire.’ Et ce droit qu'il 

avait sur eux venait de sa force ?. | 

a) Ropsentus. Zur Erkenntniss unserer sozialen Zustaende, p. 15; et Zur 

Beleuchtung, t. 3, p. 124. E | : 

(2) Rovusurus. Zur Beleuchtung, LT, p- 123, 218. | 

(3) Ronsenrus. Zuslünde, p. 1ôet Zur Beleuchtung, t. 1, p- 51,128
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Dans le droit du propriétaire d'aujourd'hui il subsiste beau- 
coup de la violence et de l'aberration d'autrefois. Ces richesses, 
transmises par hérilage et amassées aux. mains de quelques- 
uvs, remontent aux temps de la conquête ct de l’asservisse- 
ment!, Les économistes ont raison de dire que le jour où l'es- 
clavage a été aboli, et où on a rendu'à chacun l'usage de ses 
facultés, «. là propriété s’est individualisée davantage, est 

. devenue plus propre à l'individu lui-même, c'est-à-dire plus 
-propriélé qu'elle n'était? ». Mais elle n’est pas née du travail. 
Elle est issue d’un état de fait très rude, et lentement mitigé, 
dont lés traces sanglantes demeurent visibles. « L'exploitation 

. de l'homme par l’homme, qui à sa forme la plus directe dans 
l'esclavage, se continue à un très haut degré dans les relations 
des propriétaires et des travailleurs®, ». Ce dire de Saint-Simon 
a été maintes fois redit par Rodbertus et appuyé par lui des 
mêmes raisons. Les révolutions économiques que produisit la 
division du travail ont modifié les formes de la discipline sociale. 
Mais le principe en est resté pareil,.et ce principe est'la force. 

Lorsque l'émancipation de l'esclave ou du serf a eu lieu, son “travail avait déjà accumulé des richesses au profit du proprié- 
taire. Le travailleur. est jeté nu dans la liberté*. Tout le sol et tous les instruments de travail étaient appropriés quand la loi l'a autorisé. à travailler Pour son compte. Le monopole de la propriété exerce sur le: travailleur libre ,- mais indigent. Ja même contrainte que l'esclavage, Il travaillera sur le sol et avec les instruments d’autruis. 5, Comme aux temps de l’asservisse- 

(1) Bazanp. Doctrine de Saint-Simon, 1, p. 187: « En vertu de quelle uit le propriétaire actuel jouitit de ses biens ? En vertu d'une légis- qu'elle of de an sou, em eee euEl® el qui, quelque éloignés Par l’homme, du pauvre par le riche. os per Sxproitation eos (2) Tiens. De la propriété, .p. 29, (8) BazanD, Jbid., p. 175. | (4) RoDsenrus. Zus{aende, p. 75. 
(5) Roogsnrus. Zur Beleuchtung, t. T. Zweiter Brief, t. I BAZARo. Loc. cil., p. 116 : 

oh Se 
« Dans un tel état de choses, l'ouvrier se pré- t direct de l’esclave et du serf. Sa personne est libre. I n'est plus attaché & la glèbe. Mais c’est là tout ce qu’ila conquis. Et dans cet état d'affranchi diti i Jui i 6 OnS qui lui sont imposées par une classe peu nombreuse, celle- des 

SSement légal il .ne peut subsister qu'aux con-.
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ment, le produit appartiendra aux maîtres. Le travailleur SseTa 

trop heureux, puisqu'il ne possède rien, de recevoir une part de 

son propre produit pour vivre, c'est-à-dire pour travailler encore 

et pour s’asservir à nouveau. Un contrat libre; dit-on souv ent, 

est substitué à la servitude. Liberté vaine et toute formelle, 

car les conditions de ce contrat sont imposées. La famine. 

exerce une contrainte aussi forte que le fouel!. « ny & pas de 

liberté pour l’indigent. » 

Être propriétaire, c’est leverun tribut sur le travail d autrui? 

ll n’y aurait point de richesses si chacun travaillait pour lui- 

même. Les hommes n’ont ‘commencé à travailler les uns pour 

: les autres.que contraints. Ceux qui disposaient de la force en 

ont toujours usé à leur profit. Mais la force aujourd'hui, c’est . 

la propriété protégée par l'État. Puisque toute richesse vient 

du travail, ceux qui possèdent des richesses au point de pouvoir 

vivre sans travailler, vivent manifestement. aux € ‘dépens des 

‘travailleurs. | 

+ Est-ce une raison suffisante pour exiger la translation de la 

propriété à la classe ouvrière ? C'est ce que pense une théorie 

qui imagine que tous les travaux sônt manuels. Mais l'économie 

politique y apportera un démenti. Et d’ailleurs cette propriété . 

_dont l'institution cause la pauvreté. .de beaucoup, n’est pas sans : 

avoir une part dans la mise en valeur des biens sociaux. L’éner- 

gie et le savoir nécessaire pour répartir les besognes; la perspi- 

cacité qui devine les besoins du marché, sont des qualités dont 

l'absence causerait des ruines. On-les trouve à quelque degré 

chez presque tous les propriétaires. Et de cette activité qui com- 

mande, surveille et dirige, il est juste qu ils soient rémunérés. 

“hommes qu'une législation, fille du droit de conquête, investit du mono- 

. pole des tichesses, c'est- à-dire du droit de disposer à son gré et même 

dans l'oisiveté des instruments de travail. 

ti) Ronserrus, Zur Beleuchtung, t. Î, p. st, Y. Bazanv. Loc. cil., p.175 : 

« L'ouvrier n'est pas comme l'esclave une proprièlé directe de son maître. 

Sa condition toujours temporaire est fixée par une transaction passée entre. 

eux. Mais cette transaction est-elle libre de la part de l'ouvrier ? Ellene 

lest pas, puisqu'il ‘est obligé de l’accepter sous peine de la vie, réduit 

comme il l'est à n’attendre sa nourriture de chaque jour que de son tra- 

* vail de la veilic. » 

{2) C'est ce qui apparaîtra mieux dans la° théorie de Jarente et du capis 

tal, V. liv. y, ch. etut.
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Les fonctions qui ont pour rôle de hausser le niveau intel- 
lectuel de la société, de la protéger contre la maladie ou contre 
les violences humaines, ne sont pas non plus immédiatement 

. productives de richesses. Puisqu’elles conservent et accroïssent 
les forces productives sociales, il sied pourtant d’y consacrer 
des hommes et de rémunérer leurs services immalériels!. Mais 
dans l'organisation présente, celle rémunération légitime ne 
leur vient pas de leurs services mêmes, et n'y est pas propor- 
tionnelle. Hs se rémunèrent par un privilège qu'ils tiennent 
d'un titre juridique ou d'un monopole professionnel reconnu 
.par la loi. Ce inonopole des propriétés ou des fonctions leur 
permet de lever un impôt sur la classe laborieuse, impôt sous- 
trait à tout contrôle, ct-souvent abusif? 

L'état désirable serait qu'il y cüt accord entre l'organisation 
de la propriété et l’organisation du travail. Chacun posséderait 
alors à proportion de ce qu'il produit. Cela seul serait juste. 
Mais cela est-il maléricllement possible dans l’état présent de 
la division du travail ? . . 

Car ce ne sont pas seulement les ouvriers mauucls qui se 
partagent la production des richesses. Et il n’y a pas seulement. 
à faire leur part aux travailleurs dont la besogne immalérielle 

contribue à accroître ou à conserver ce fonds productif. La 
communauté du labeur va au delà méme de la génération 
actuelle. Condensé en œuvres durables, en instruments utiles 
el eu notions acquises, l'effort des Sénéralions passées tra- 
vaille encore à nos côlés et en nous. Le travail social est 
chose continue. Il y a un sens à ce mot de tradition dont abu- 
sait l'école de Savigny. Et ce qu'il signifie, c'est littéralement 
une lransmission de richesses acquises el de forces produc- lives léguées par les ancètres. : 

Cette" transmission se règle aujourd’hui selon des lois arbi- traires et des privilèges individuels. En ccla, elle manque d'équité. Savigny avait dit avec raison que la trädition est dans l'activité obscure de tous, rendue visible par l'État. De mème, 

(1) Roowexrus. Zur Beleuchlung, 1.1, p.219, 291. (2 Ibid , p. 221. — Creditnoth., L, NL, p. 113.
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nous collaborons unanimement à la richesse publique et tous 

nos ancêtres y ont collaboré. C'est vourquoi il ne sied pas. 

qu'aucun de noûs soit déshérité. Il ne se peut que ec qui a été 

produit par la totalité des générations appartienne par privi- 

lège à un petit nombre de vivants. Il faut que la richesse socia- 

lement acquise appartienne à l État. 

L'accord désirable entre l'organisation du travail el l'orga- . 

_nisation de la propriété ne peut se produire que dans Île tout. 

Seul le tout réunit en lui les résultats acquis sans le passé et 

les ressources présentes. En lui seul toutes les forces produc- 

tives collaborent: Si le principe des économistes est vrai, selon 

qui le travail fonde la propriété et en est la: mesure, il est donc 

sùr que de nos jours il n'existe pas encore de propriété selon 

Je droit, Mais un régime nouveau se prépare Où ce principe 

idéal sera une réalité’, Les saint-simoniens avaient déjà 

ännoncé ce nouvel ordre de choses qui tend à s’élablir. « Il 

consiste, disaient-ils, à transporter à à l'État, devenu associalion 

des travailleurs, le’ droit d'héritage aujourd’hui renferiné dans 

la famille domestique ?, » Le seul droit à la richesse était, selon 

eux, la capacilé. Rodbertus ajoute, en modifiant un peu cette 

formule, que du revenu social chacun doit percevoir propor- 

lionnellement à son travail utile. Mais si c'est là l'idéal du 

droit futur, il faut voir comment on peut le faire prévaloir sur 

sur les droils acquis et actuels. 

(1) RovsenTes. Zur Beleuchtung, À 1, pe 129, t. LE (Nachlass, t 111}. 

p.5l.— or malarbeitsluy, p. 293. 

(2) Bazarn. Voctrine de Saint-Simon, p. 187.



CHAPITRE III 

LA RÉTROACTIVITÉ DES LOIS ET L'EXPROPRIATION 

Le propriété et l'héritage sont des droits que les législations 
présentes déclarent acquis. Mais la pensée juridique nouvelle 
des socialistes d’État déclare ces droits provisoires. Après avoir 
expliqué de quelle source jaillit le droit en. général, ct comment 
nous en pouvons dériver nos droits particuliers, il leur fallait donc rendre compte que des droits généraux pussent disparaitre 
du code, et des titres individuels devenir cadues. Débat qui a. 
rempli le xrx° siècle, Lout jonché des débris de lois anciennes. Ce . furent les juristes français de la Révolution qui le soulevèrent. 

La Révolution, en bouleversant les codes, stipula pourtant qu'aucun changement juridique n’atteindrait les actes passés d’un individu, « La loi qui punirait des délits, commis avant Awelle existât, serait une tyrannie ; l'effet rétroactif donné à la loi scrait un crime, » dit la Constitution de l'an I; et la Constitution de l'an IT, étendant aux malières -civiles .ce qu’en 1793 on n'avait édicté que pour des matières pénales, généralisa : « Aucune loi, ni criminelle, ni civile ne peut avoir d'effet rétroaclif. » Lorsque la Révolution française ‘ gagna l'Europe, le mème débat occupa les esprits à l'étranger. La conquête qui imposa le Code civil fit apercevoir qu'un même litige doit être jugé quelquefois selon deux règles différentes, soit qu’on ait adopté un code étranger soit que des convic- tions modifiées aient fait changer la loi t, Or on vit bien que, 
(1) Savicxy. System des rümischen Rechts, t, VILLE, p. 359, 370. Lassalle a cru démontrer que l'influence révolutionnaire en Prusse en matière de 

rétroactivité a duré de 180% à 1812 V. son System der erworbenen Rechte t. 1, p. 3, 40. 
…
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si le législateur a le pouvoir de changer la règle, il y a des 

choses qui sont hors de tout pouvoir, et qui sont les actes 

- passés. Spontanément, dès 1194, le Zandrecht prussien dans sa 
préface avait stipulé qu’une loi nouvelle ne peut les atteindre, 

Ce n’était que reproduire l’antique loi de Théodose : « Leges 

et conslitutiones futuris certum est dare formam negotiis, non 

ad facla praæterita revocari. » Mais Théodose ajoutait : e Mü-si 

nominalim et de præterilo tempore et de adhuc pendentibus 

negoliis cautum sil. » Et cette addition montrait tout ce que 
ce problème a d’embarrassant. Elle témoigne que l'effet rétro- 

actif peut, loin d’être une impossibilité, ‘être une intention 
expresse du législateur. : 5 _ co. “ 

Quelles sont en effet ces choses que le législateur ne peut. 
changer ? Ce ne sont pas les faits passés. Rien assurément ne 

peut. faire’ que ce qui a eu lieu n'ait pas eu lieu. Il n’est pas, 

pour le dire, besoin d’une règle de droit. Mais.des consé- 

quences d’un acte passé peuvent exister actuellement. Elles 

peuvent apparaitre une fois la loi nouvelle promulguée, ou 
entre le fait juridique et la promulgation. ‘La loi nouvelle 

atteindra-t-elle ces conséquences récentes d’un acte lointain? Il 

est manifeste que l’intention du législateur a été souvent de les. 

atteindre. Souvent les lois de la Révolution française ont : 

enrayé des conséquences de cette sorte, et le sentiment public 

approuvait ces lois. Le principe de la non-rétroactivité, poussé 

-(t) Paragraphe VI du Publicationspalent :°« Sowie überhaupt ein 

neues Gesetz auf vergangene Faelle nicht bezogen werden mag, so soll 

dieser Crundsatz auch bei der Anwendung des gegenwasrtigen Landrechts 

beobachtet werden. » . 

{2) Savicxy. System des rômischen Recht, t. VIT, p. 382. — LASSALLE, 

Systei der erworbenen Rechle, t. I, p. 46. ° - : 

. {3) Le 14 novembre 1192, la Convention avait interdit pour l'avenir les 

substitutions fidéi-commissaires. Le $ brumaire et le 17 nivôse an II, ‘elle 

déclarait abolies toutes les substitutions fidéi-commissaires établies 

depuis le 14 juillet 1189. Elle revenait ainsi sur un passé vieux de trois 

ans,etne erut pas approuver un effet rétroactif. Après thermidor on chan- 

gea d'avis. Leslois du 9 fructidor aa Ilf etdu 3 vendémiaire an IV suppri- 

mèrent les lois de brumaire et.de nivôse, comme entachées de rétroacti- 

vité Mais, chose curieuse, on obligea les personnes, qui avaient succédé 

"en vertu de ces lois, à restituer leur propriété, sans s'apercevoir que 

c'était là une rétronctivité nouvelle et plus évidente. — V. Il. v. SYBEL. His- 

+ toire de l'Europe pendant la Révolution. Jrad. Dosquer, t. 1V, p. 12-21. 

© Cu, ANDLER, 8
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à bout, exigeait que ces suites fussent respectées !. C'est donc 

que ce principe n’est pas paï lui-même aussi clair qu'il parait 

dans sa formule générale. | 

Lcs fluctuations des codes révofutionnaires durant vingt ans 

élaient venues de ce qu'on ne savait comment distinguer la 

.rétroactivité illicite de la rétroactivité nécessaire. Le socialisme 
est une théorie de ‘justice. Il ne.pent abolir un régime existant : 

sans s'être fait une opinion sur l'effet rétroactif. L'expropriation 

où il vise ne peut manquer de toucher à des droits acquis, 

prétendus ou réels, ct dont il faut savoir s'ils sont respectables. 
C'est pourquoi son principal juriste, Ferdinand Lassalle, lorsqu'il 
écrivit son Trailé sur les droils acquis, posa du mème coup 
les principes qui autorisent l'abolition de ces droits. Mais il se 
servit, comme il fit Loujours, d'un système qui avait précédé le 
sien, et qu’il n’arriva à réfuter qu'après se l'être assimilé : du 
système de-Savigny. | 

1. — SAYIGNY ET LA DISTINCTION ENTRE L’EXISTENCE DES DROITS 
| ET LEUR ACQUISITION 

Les juristes antérieurs à Savigny avaient formulé en termes 
généraux le principe de la non-rétroanctivité des lois; puis, 
comme évidemment il se révélait insuffisant, ils en énumé- 
raicnt les exceptions. Ils ne se flattaient pas de les découvrir 
toutes. On se plaignait de l'obscurité de ja matière. Une grande 
place, dans la pratique, était laissée à l'arbitraire, Les plus 

2 (DSupposons que dans Un pays qui admet l’usure, des prêts aienl été aits au taux de 10 p.100. .Si, après quelques années, on introduit le droit romain qui ne lolère que le. taux de G P. 100, qu’adviendra-t-il? De trois choses 1 une : 1° à partir de Jaloi promulguée on ne prêlera qu'à 6 p.100. sais les dns mA retard, sile paiement n'en a pas élé fait, seront payés au de | pl Di 2° ou bien, à partir de la promulgation, les termes en | en cran a aissés à .6 p. 100; 3° ou bien on maintiendra les pe pou cout l'avenir, parce que le prêt a été contraclé sous l'an. “ane pois La S rite application du principe de non-rétroactivilé -exige- h'admeltes pas Le Lane st a cant la seule que le sentiment public “ad - Le L “el I'USS. ‘il réduisi ‘ rérèt en 1814, le fit suivant la Première modalité. réduisit 1e taux de Jin
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sublils, et Savigny lui-même, n'espéraient pas parvenir à unc 
déduction rigoureuse et générale. 

‘Sûrément le progrès fut grand lorsque Savigny découvrit que 

le principe de la non-rétroactivité é pour de certaines lois n’avait 
pas de sens. 

Une loi qui supprime le servage ou qui remplace la dime 
ecclésiastique par une indemnité lèse assurément les seigneurs 
féodaux et les ayants droit de la dire. Comment voudrait-on 
pourtant qu’elle n'eût pas d'éffét rétroactif? Admettrait-on que 

_ le sens de cette loi füt simplement d'interdire toute introduction 
ultérieure du servage et de substituer à toute dime nouvelle une 

prestation ? Stipulation vaine, et qui n'adoucirait en rien, pour 

aucun temps, la condition des scrfs actuels cl des personnes 
sujeites à la dime. Le sentiment publica toujours voulu qu'une 

telle loi mit fin, absolument et instantanément, au servage 
ancien et à la redevance ancienne. : 

C'est ce qui arrive toujours selon Savigny dans le cas où la 

loi ne conteste pas les droits d’un homme, mais où elle abolit 

un droit pour la collectivité. Une distinction importante ressor- 
tait de là. Il y a des lois, disait Savigny, qui concernent l’exis- 
tence des droits, et d'autres qui en règlent l'acquisition. Un 

‘homme ne peut acquérir que des droïls qui existent dans le 

code. Un droit qui existe abstraitement devient le droit d’une 
personne, si cette personne fait les démarches nécessaires à se 

l’ussurer. La loi définit ces démarches, et elle peut les changer. 
Mais qu’adviendra-t-il des actes accomplis sous une loi péri- 

mée ? 
Le sentiment public voudra que les contrais ‘demeurent 

valides, Si une loi ancienne a slipulé la validité des contrats 

oraux, et qu’une loi nouvelle introduise cette tlause que pour 

un chiffre supérieur à 50 thalers un écrit est necessaire, cette 
loi n’annule pas les contrats précédents. Si la vente par con- 

trat a été licite un temps ct qu’une loi survienne qui exige la 
tradilion romaine, les ventes ancicanes n’en deviennent pas . 
cuduques; mais on n’en fera pas de nouvelles dans la même 

forme. Ce qui a changé, c’est la manière d’unir un droit à une 
personne. Une modification des formes légales ne peut toucher à
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la tencur des actes conclus valablement selon la loi anciennet. 

Il y a des règles toutefois qui atteignent le contenu des droits. 

Elles fixent qu'une institution est ou n'est pas, et qu ’elle est 

‘telle ou telle. Il y a eu l'esclavage, le servage ou la dime, et des 

lois sont venues les abolir. Il y a eu une propriété défendue. 

par la vindicatio, et une possession qui se défendait par les 

actiones possessoriæ, et des lois ont elfacé cette distinction ?, 

Or il est clair que ces lois d’abolition réagissent sur tous les 

droits antérieurs. Les déclarer non-rélroactives équivaudrait à 

ne pas les introduire. 

Un résultat sortait manifestement de cette déduction de Savi- 

gny. Une loi, pensa-t-il, n’est jamais rétroactive quand il s’agit 

de droits acquis par une personne. Ces droîts sant la situation 

que s’est faite une volonté individuelle en conformité avec les 

règles du droit en vigueur. Les formes prescrites à celte volonté 

ne touchent point à la nature du droit. Une propriété n’est pas 

contestable parce que les modalités qui l’acquièrent ont changé, 

au moins tant qu'il est possible de conserver un tel genre de . 

propriété. Mais il.se peut que la loi supprime tout.un genre 
de droits ; tous les droits parliculiers qui s ’appuyaient de cette. 

règle générale tombent alors du fait de son abolition. Une classe 

sociale n’a jamais à se plaindre, dit Savigny, si le sentiment 

public exige qu’on l’exproprie tout entière $. 

Un groupe s'était formé dans cette école conservatrice, dont 

Savigay fut le chef, pour déclarer que de telles: modifications des 

règles générales du droit sont-à réprouver. Il importe, disaient 

ces théoriciens *, que le peuple croie à l'éternité des lois. Pour 
“la paix de l'État, la répartition actuelle des fortunes et des 
situalions juridiques est bonne à conserver. À quoi songe-t-on 
quand on parle de la rétrouctivité ? On ne songe. qu'aux affaires 
“pendantes, non pas aux comptes réglés. La rétroactivité abso- 
Jue voudrait qu'on atteignit toutes les affaires. Mais on ne peut 

{@} SavIGxY. System des rümischen Reclits, L VII, p. 375. 
{2) Ibid, t. VIH, p. 376. 
(3) lbid., L VIII, p. 388. 

(3) Dont le principal fut Stahl.
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_pas faire rebrousser chemin au temps. De certains effets des 

lois anciennes ne seront effacés par aucune “loi nouvelle. Il y 

a en toute rétroactivité une restriction: arbitraire. Pourquoi 

distinguer? Et si l’on ne peut tout modifier, pourquoi 1 modifier : 

quelque chose !? 

Il s'agit avant lout, répond Savigny, de réaliser un peu plus 

de justice. Nos ancêtres, sûrement, ne furent pas toujours justes. 

Un legs de leur injustice persiste dans la condition où ils nous 

laissent. Mais pourquoi ne pas consentir à améliorer ce qu'ils 

ont fait de défectueux? Tout le monde reconnaitrait que la 

rétroaclivité des lois serait possible, si les titulaires des privi- : 

lèges actuels consentaïent à leur expropriation. ? Mais supposons 

légitime la rébellion d'un homme contre un changement de la 

loi. Les hommes passent. Leurs révolles ne peuvent donc 

jamais être que transitoires et limitées comme leur vie. Même 

si les ayants droit actuels répugnent avec raison à un change- 

ment qui les lèse, il n’en va pas de même pour. leurs succes- 

seurs. Il n’y a point de droit acquis pour les fils par cela seul 

- qu'il fut acquis par les pères. De tels droits 'sont positifs et non 

pas naturels. Il est hors de doute qu’ un homme doit reconnaître 

l'état juridique tel qu’il existe à sa naissance, puisqu'il grandit 

à la faveur des lois existantes ?. 

La réforme du droit avec effet rétroactif est possible à deux 

limites extrêmes : 1° Personne ne la contestera si elle est can- 

sentie par les ayants droit ;2°le législateur peut l'imposer à ceux : 

qui naissent. Îl reste à savoir si on peut réformer le droit entre 

ces deux limites, c’est-à- -dire quand lés ayants droit. encore 

vivants s’y opposent *. 3 ‘ 

. Mais comment cela pourrait-il faire doute, dit Savigny, puis- 

qu’on ne change le droit qu'en vue de la justice ? Il faut toujours 

hâterla justice. Quand il s'est agi d’abolir l'esclavage, pouvait- 

on attendre le consentement des esclavagistes ? La nature du 

droit change parce que toute vie est mobile. Elle se crée à elle- 

même les conditions de sa durée et. élimine les causes de son 

(1) SavrexT. System des rômischen Rechls,t. VU, p. 391. 

(2) Ibid, t: NUL, p. 531. 
(3 Jbid., te VII, p. 533.
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affaiblissement'. La dime étaîït possible dans une agriculture 

stationnaire. L’abolition s’en imposait si l’on voulait que la 

culture fit des progrès. Les particuliers seraient criminels de 

méconnaitre ces conditions de la vie sociale®, Le législateur seul 
en est juge. . . 

Mais le législateur ne supprimera jamais un droit: ille trans- 
formera. Il émancipera les hommes qui souffrent du privilège 

* injuste, mais il conservera un avantage équivalent aux privilé- 
giés jusqu’à leur mort. Ce qui concilic le changement du droit 
consenti avec le changement du droit imposé à la-mort, c'est 
l'indemnité viagère. L'indemnité est le mode juridique de toute 
révolution dans le droit. 

Il était juste de supprimer les corvées, et l'abolition même : 
violente et soudaine de l'esclavage aurait pu se justifier. Mais il 
était juste aussi que la nation remplaçät la perte qu’elle faisait 
subir et qu'elle payât la rançon de Ja liberté conquise. La Prusse 
indemnisa ‘la noblesse du sacrifice ‘des corvées. L’Angleterre 
indemnisa les propriétaires d'esclaves, et des ménagements 
furent prescrits, lorsqu'on supprima en Prusse les fiefs et les 
fidéi-commis. Tel est le type, selon la jurisprudence conserva- 
trice, des changements sociaux futurs. 

Celte théorie séduit par une apparente clarté. Elle donne : 
lieu pourtant à des objections que les théoriciens socialistes, 
fort préoccupés de l'effet rétroactif des lois, formulèrent avec 
rigueur. Savigny a mis fin à l’énumnération .empirique de lois 
qu'on disait soustraites au principe de non-rétroactivité, Mais 
il n'a pas découvert le principe qui fonde en droit l'effet rétro- aclif, Il a deviné qu'il y à des lois pour lesquelles il faut mettre 
autant de soin à stipuler l'effet rétroactif que, pour d’autres, à l empêcher. Mais, interrogé sur ce qui cause cette nécessité, il allègue simplement une difficullé logique où on s’e gage si on : ne | admet point. De la thévrie française il garde une préférence sentimentale pour Ja non-rélroactivité. Les lois rétroactives dont les juri ai rai idée lui 1 

és Jurisconsultes romains suggéraient l'idée lui apparurent 

(1) Saviexr. Sysem des rômischen Rechts, t. VIE, p. 4. l (2) Ibid, L VIT, p.533.535 . De
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malgré tout comme des exceptions. Pour. parer au désordre 

ancien, il réunit toutes ces exceptions dans une grande classe 

sous uù titre unique : lois concernant l'exislénce des droits. 

Mais classer n'est pas expliquer. il demeurait étonnant que 

l'exception pût surgir. | 

Non seulement ce classement, qui différencie les règles de 

droit-selon qu'elles concernent l'acquisition des droits ou leur 

existence, n'était pas explicatif. A y regarder il n'était pas sou- 

tenable. Les mêmes lois qui créent un droit en rendent pos-. 

sible l'acquisition par les individus; selon qu’on se met à la place 

de l'individu ôu qu'on envisage la collectivité, les mêmes lois 

_paraîtront appartenir à l'une et à l’autre catégorie. Les lignes 

de. démarcation se confondent. Savigny le voit bien puisqu'il 

demande des ménagements pour les privilégiés qu’on exproprie. 

C'est demander un minimum de rétroactivité, quand l’effet rétro- 

actif complet serait de droit striet. Et c'est ce qui contredit la - 

logique à la fois et la justice! , 

Si on se demande comment Savigny distingue les règles tou- 

chant l'existence des droits et celle qui concerne les droits 

acquis, l'insuffisance de sou critérium apparait, nettement. 

L'existence des droits est en question, dit-il, quand une loi a 

des fins politiques morales ou économiques; quand, en un moi, 

‘elle est de droit public ?. De telles lois sont impératives et de 

plein effet contre tous les vouloirs contraires. 

. Savigny retombe ici dans une vieille distinction romaine. 

Les juriconsultes romains avaient coutume de dire ‘qu'en 

matière de droit public il n’y a’point de pacte. 

(1) Lorsqu'en 181% et 1816, te Éandrecht prussien fut réintroduit dans 

les provinces conquises, on stipula que les cas de divorce seraient jugés 

désormais d'après ce Landrecht. Mais on ajoutait que des faits antérieurs 

à sa remise en vigueur ne pourraient pas être invoqués comme cas de 

divorce, si la loi ancienne n’en faisait pas un motif suffisant de séparation. 

Savigny dit,en parjant de cette addition: « On ajouta cette exception mo- 

dérée et assez équitable. » (Syslem des Rüm. Rechls, t. VII, p. 526.) Or, ou 

bien it y a là une exception réelle, et alors elle n'esl pas équitable, si les 

principes généraux de Savigny sont exacts; ou bien ce n’est qu'une exctp- 

tion apparente et alprs les principes sont faux, car les lois sur le mariage 

et le divorce concernent l'exis/ence d’un droit et non pas seulement son 

acquisition. LASSALLE. System der erworbenen Rechte, t. 1, p. 15-16. 

. (2) SAVIGXY. Ibid. t. VIS, p. 517-520.



120 LE SOCIALISME D'ÉTAT EN ALLEMAGNE 

Mais, pour vieille qu’elle soit, cette distinction n’en est pas 
plus vraie. La législation sur le divorce est de droit public : Il 
ne s'ensuit pas qu’une modification de Ja loi rende valables 
pour le divorce des faits antérieurs à loi. De tout le Code pénal 
nous réclamons impérieusement qu’il ne puisse avoir d’elfet 
rétroactif, Pourtant Ja législation des peines est de droit publiet, 
L'inexactitude de la distinction introduite: par Savigny est 

patente. Son mérite est: d’avoir cherché, au delà de l'intention 
souvent arbitraire du législateur, un critérium dans la nature 
des. règles juridiques. Il ne l'a point découvert. Car cette marque distinctive, qui nous préserve de l'effet rétroactif, nous | sentons bien qu’elle devrait exister à la fois dans des lois civiles et dans des lois pénales. Lassalle, qui avait signalé celle lacune, -fit effort pour la combler. | 

I — LASSALLE ET LA THÉORIE DU RESPECT 
DU À LA VOLONTÉ INDIVIDUELLE 

_ Ce fut peut-être un intérêt Personnél qui d’abord fit réfléchir Lassalle à ce problème. Lorsque, le 3 mai 1849, il comparut en Cour d'assises à Düsseldorf pour avoir provoqué à la révolte: contre le roi, on lui appliquait une loi mise en vigueur depuis : février; les actes incriminés remontaient au mois de novembre précédent. « S'il est vrai, s’écria.t-il alors dans son plaidoyer, que ce renversement de la Constitution et la charte octrôyée ont été depuis approuvés par la Chambre, cela ne peut avoir Pourtant d'effet rétroactif sur des actes accomplis quand ce renversement n'avait pas encore de valeur légale et n’était qu'une grossière violence 2 » _ Cette fougueuse harangue fut Comme l’esquisse du grand Ouvrage où, depuis, il fixa le.-dogme Socialiste de la non-rétroac-. livité, | ee 
‘ Il n'avait pas de guide. .Le rationalisme néo-hégélien ici... (1) Lassazre. Systen der erworbenen Rechle, to I, p. 23 oi : | 

- (2) Lassaure. Assisenrede, Reden, t, 1,p. 245. _
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l'abandonnait 1.’ Il fallut que Lassalle se bornât à méditer les 

-théories du chef des conservateurs, Savigny. Une orientation. 

.cependant lui peut être veñue de Gans. On imagine que si, 

Gans s’était appliqué à la question de l'effet rétroactif des lois 

il serait arrivé, peu s’en faut, à la théorie suivante. , 

Il eût estimé que tous les axiomes du droit peuvent être ren- 

versés: Car ce qui est volonté générale en un temps n€ l'est plus 

en un aütre. Le passé n’enchaine pas le présent. Une décision 

générale modifie le droit. Mais ce qu elle ne peut changer, 

c'est la nature des actes individuels passés. Des actes indi- 

viduels sont toujours légitimes quand aucune volonté plus 

‘ générale ne les prohibe. Tout ce que la: loi n’interdit pas est 

permis. Mais la loi n'a.lieu d'interdire les âctes que par avance 

et au plus tard dans le moment où-ils se produisent. Quand 

un acte a eu lieu avec la tolérance de la loi, nulle loi ultérieure 

he peut le Poursuivre. C'était à la loi précédente à juger des actes 

qui lui étaient contemporains, et elle les tolérait. Une loi sur- 

venue ensuite ne peut plus que prohiber leurs effets, si elle les 

croit injustes. #7 

“Mais ces cflets seront valables, méme si l'acte n'a pas été 

accompli selon les formalités de la nouvelle loi, pourvu qu’en 

eux-mêmes ils n’y soient pas” rebelles. Si une loi institue le 

mariage civil, elle n’annule donc pas les mariages antérieurs 

conelus selon les seuls rites religieux. Car le but de la loi nou- 

velle est de faire respecter le mariage. | C’est pourquoi tous les 

effets juridiques du mariage civil appartiendront de droit aux 

mariages religiéux antérieurs. Ou. bien, si une Joi. nouvelle 

admet la propriété du sol et du capital, en réformant les moda- 

lités seulement par lesquelles elle s’acquiert ou sé transmet, cette 

loi laissera leurs biens à tous ceux qui les ont acquis selon le 

mode légal ancien. Mais elle peut supprimer toute propriété de. 

‘ce genre, sielle en croit les effets ‘peu salutaires. À Ce coup, 

les titres anciens seront caducs tous” ensemble ; et il n’y aura 

(1) Bornewans, qui eût dû être ici le théoricien rationaliste, n'avait repro- : 

duit dans un mémoire sur cette question (V. Erür£erungen im Gebiet des 

preussisrhen Rechts, 1855, Hell. I, p. 164) que ! la vieille théorie romaine 

de l'intention du iégislateur. |
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point de dédommagement à offrir en compensation- de leur 

perte. Car on ne dédommage personne pour être rentré dans la 

justice. _- _ 
| Jlest sûr que ces conséquences lirées conjecturalement du 

‘ système de Gans expliqueraient les conclusions où est arrivé 

Lassalle. Mais Lassalle fut disciple de‘Savigny, en même temps 

que de Ilegel. C’est pourquoi, si ses principes ressemblent à 

ceux de Gans, les déductions qu'il en tire ‘s’appuient davantage 
sur des faits historiques. | . 

La Révolution française inscrivit le principe de lanon-rétroac- 

tivité des lois dans les Droits de l'Homme. C'était signe qu'elle . 

considérait ce principe, non pas comme de droit posilif, mais” 

comme de droit naturel. Il semblait que d’en définir les limites 
ne fût pas de la compétence du législateur. C'est là une grande 

nouveauté et qui atteste un long travail des esprits. La plupart 

hommes dans le passé ont‘admis. comme naturel que la loi 
puisse rétroagir?. En Chine, parait-il, aujourd'hui encore, on 

admet qu'une loi, sitôt introduite, a force pleine et entière et 
que. toute transaction se juge d'après la doi la plus récente, 
quand même elle aurait été faite au temps d'une loi anté- 
rieure. . 

Le peuple grec découvrit le premier que les lois nouvelles ne 
peuvent être relatives qu’à l'avenir ; car, disait Platon, elles 
doivent engendrer une ulilité. Or elles ne pouvaient être utiles 
avant d'exister, c’est pourquoi elles concernent le futur2. Et il 
était naturel, dit Lassalle, que ce fussent les Grecs qui inven-: 
tassent de restreindre l'application des législations nouvelles de 
façon à faire respecter toujours l'individu, mème en.le punis- 
sant. Ce dogme de la non-rétroactivité ne pouvait venir que du 
Peuple qui à introduit la notion de la liberté individuelle. 
L'essence de l'effel rétroactif est d'atteindre l'individu .dans 
sa liberté. C'est pourquoi il n’est pas juste que la loi rétro- 

” agisse. Une loi rétroactive supprime le vouloir. Voilà qui depuis 
[o LassaLLe, System der erworbenen Rechte, t. I, p 4-6. 

tébreuss Ve d es La même croyance existait chez les Indous etles 
+ (3) PLarox. T'héélète, 178 À.
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les Grecs passe pour contraire au droit naturel, et il n'est pas 

besoin de l'écrire dans la constitulion. ii 

Restreignons toutefois aux cas où elle s'applique cette objec- 

tion dont l'individu peut s’armer contre le législateur. Ce 

qui est injuste, c’est que la loi réforme ou anéantisse un vouloir 

antérieur; qu’elle àgisse après coup comme si l'individu avait : 

voulu ce qu'il n’a pas voulu. Mais la loi peut atteindre toujours 

l'individu dans ses droits, si ces droits sont de ceux qui dépen- | 

dent de la loi seule, et non pas de ses actes individuels. Une lpi 

qui enlève une capacité juridique à toute une classe d'hommes 

ne lèse point, quoique rétroactive. Si une loi porte de vingt à 

vingt-cinq-ans l'âge de la majorité civile, elle prive de leurs 

droits civiques. des citoyens qui déjà en ont joui. Mais en cela 

elle ne détruit aucun vouloir individuel. L'âge n’est pas un 

acte dé volonté, et la majorité est. pure déterminalion légale. 

En tout cas, des actes accomplis par des individus durant cette 

majorité provisoire, que la loi leur à reprise, demeurent vala- 

bles. : . 

Au contraire, il y a des actes juridiques qui d'eux-mêmes et 

en dehors de toute condition d'âge confèrent la majorité. Le 

mineur est émancipé de plein droit par le mariage. La majorité 

lui demeure, quelles que soient les lois ultérieures sur l’'éman- 

_cipation. Cela est comme un contrat, disait Barlole, et.pour- 

rait se mettre dans la forme : facio ul facias. La loi émancipe 

un citoyen pour qu’il se marie. Elle ne peut pas, après qu'il s'est 

marié, lui réprendre l'émancipation. 

Qu'une loi change les devoirs et les droits imposés aux 

époux, elle.agira done sur les mariages, et aussitôt. Une loi 

qui introduit ou qui supprime Île divorce permet ou défend à 

tous les époux de se séparer, quand même cette latitude ou 

cette défense n’a pas été prévue par eux, lors du mariage. Elle : 

ne les lèse point dans leur liberté. Gar cette latitude du divorce 

n'a pas été une conaition de leur mariage, et ne faisait pas 

partie du contrat que le législateur passait avec eux. On ne se 

(1) Lassauce. System der erworbenen Rechte, L. I, p. 63. Le passage de 

Bartole auquel Lassalie fait allusion se trouve Comment. in Dig.,lib.1, p.28.
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. On s'est servi ici de l’analogie du contrat pour expliquer le 
fondement du droit acquis. C’est ce qui pourrait faire croire que 
des contrats des individus avec l'État ne peuvent étre cadues, 
Mais celte conclusion serait hâtive. 11 se peut qu’une loi nouvelle 
pose au maintien d'un tel contrat, ou de ses effets, des condi- 

_: tions qu'elle définit, mais que l'individu est libre d'accomplir. 
Visiblement alors elle annule les contrats antérieurs, si les for- 
malités nouvelles qu’elle introduit n’ont pas été remplies. Mais 
les particuliers ne peuvent s'en plaindre. La loi sollicitait une 
manifestation de leur vouloir. Ils ne s'y sont pas prétés. La loi 
ve leur devait que la possibilité matérielle de le fairet. Ils 
sont seuls responsables. Il faut ainsi: se ‘garder prudemment 

| ‘d’énoncer que la loi ne rétroagit point sur les faits accomplis. 
Elle peut les atteindre et les anéantir, s’ils subsistent, et si 
les formalités qui en maintiennent l'existence: juridique sont 
omises?. . : . . 

Gela fait voir où conduisait la théorie de Savigny, et jusqu'où 
il n'a pas osé la poursuivré. Un droit se qualifie non seulement 
par un contenu matériel et par l'exigence d’un gage auquel 
nous sommes fondés à prétendre. La nature du titre juridique 
qui fonde cette exigence ne le qualifie pas moins. Mon droit, 
par exemple, n’est pas seulement de pouvoir prétendre à telle 
Somme d'argent. Mais je pense avoir à y prétendre comme 
acheteur, comme usufruitier, par bail, etc. La teneur du con- 

- trat et la nature de mon titre font ensemble mon droit, mais. 
non pas la teneur ou le titre seul ®. D. 

Le distinction des lois incapables de rétroagir et de celles qui 
rétroagissent se trouve à présent fortement accusée. Car ces 

(1) Ainsi, après que les lois du 5 brumaite et du'47 nivôse-an II eurent : changé la loi Successorale en France, on stipula pourtant (loi du 5-18 plu- - viôse an Y} que les actes de dernière volonté non .renouvelés depuis . seraient valables s'ils Proveneient: 1° de personnes décédées aux armées; o 
= . 

. . " | 

2° de personnes demeurées cachées ou reclusés, ou décédées à la suite de jugements révolutionnaires; 3 de Cours. Gar elles n'avaient pas eu la ibili éri 
pa possibilité matérielle de renouveler leur testament en conformité avec la loi nouvelle, — Une loi nouvelle sti.” Pulera toujours les délais Pour se mettre en règle. ‘ (2) Lassazee. System der erworbenen Rechte, t. 1, p. 141-165. (3) Ibid, t, 1, p.:189.190.: * io. 

personnes mortes en voyage au lony
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lois prohibitives de l’état de choses antérieur. ne peuvent être 

que de deux sortes. Elles énoncenf. ou bien : 1° qu'une certaine 

teneur juridique n° peut plus être stipulée par aucun contrat 

ni à aucun titre, et que par aucun acte de vouloir un individu 

n'y peut prétendre; — 2 ou bien qu'un droit peut encore être 

concédé, mais dans une autre forme et dans d'atres conditions 

que par le passé. _ De ces lois, les premières touchent au con- ‘. 

tenu du droit, les secondes à sa forme juridique. | 

Les premières sont toujours rétroactives. Par elles, de cer- 

-tains objets qui jusqu'ici pouvaient appartenir au patrimoine 

des individus et circuler dans leur commérce, en sont retirés. 

Et cette licence autrefois concédée s’abolit pour tous, si elle est 

ôtée à quelques-uns. D ' 

Les secondes, qui n'édictent pas une incapacité pour tous 

. les individus de s'approprier de certains droits, concernent | 

”. les règles qui permettent de les. approprier. Elles sont rétro- 

actives-si la formalité nouvelle qu’elles stipulent peut être. 

inise à la portée de tous, et si la loi juge nécessaire de sollici- 

Ler par cette formalité une manifestation nouvelle des volontés 

antiennes. Mais si la formalité ancienne demeure par la nature 

. même de-l’acte acquise et non renouvelable, et telle qu'aucune 

formalité nouvelle n’y puisse rien ajouter, elles ne rétroagis- 

sent jamais. Elles ne punissent jamais un acte ancien parce 

‘qu’il n’a pas été accompli selon une forme légale nouvelle *. 

® Une loi qui édiete que la propriété sans tradilio n'est plus 

permise ne rétroagit done pas. Car cette loi ne supprime pas 

Ja propriété. Elle en règle seulement la transmissiou, et il serait 

vain d'exiger la formalité nouvelle pour des propriétés dès long- 

temps transmises. Mais, si la loi introduit un nouveau système 

‘ hypothécaire, elle peut commander aux créanciers de faire ins- 

crire leurs hypothèques aux bureaux des conservateurs dans 

_les formes nouvelles qu'elle ‘stipule pourvu qu'elle leur laisse 

‘un délai suffisant ; après quoi, si les créanciers ne remplissent 

pas cette formalité, elle peut les déclarer déchus de leurs droits. 

A plus forte raison, si une loi supprimait entièrement une 

(1) Lassasce. System der erworbenen Rechte, 1.1, p. 212-213.
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espèce de propriété ou de redevance, comme Je servage ou la ” 
corvée, serait-elle rétroactive immédiatement et Sans condi- 
tiont, | 

| Les Romains ont connu ces cas d’expropriation absolue. Ils 
ont examiné les cas où un objet jusque-là permis, au commerce 
individuel, était consacré à la religion (si res sacra esse cœæperël) 
et où un fonds de.terre était fait propriélé publique (si fundus 
publicatus füerit). Ils jugeaiènt analogue à ces changements, 
juridiques l'émancipation d'un esclave: Or des contrats pou- 
vaient avoir été conclus touchant ces ôbjets dans le temps 

- même où la loi les déclarait extra commercium. Les juristes 
romains furent unanimes à penser que les contrats s'annulent 
par la loi d'expropriation. Ni l'acheteur ne pouvait revendiquer 
l'objet vendu, ni le vendeur le prix de vente, après que cet objet avait été consacré aux dieux ou fait propriété de l'État. Le prix de vente déjà versé se restituait. Le contrat était cadne, 
sans rien de plus, et sans aucun droit, de la part de l'acheteur, à une indemnité ?, | . 

Celte question de l'indemnité, qui préoccupa si fort Savigny, voici done comment va la résoudre le socialisme. On a vu que selon Lassalle, aucun droit ne peut être acquis par l'individu que conformément à la lois, et c'est une clause qu'il faut taci- tement ajouter à tous les contrats. Toutes stipulations ne valent que jusqu’au jour où Ja loi interdit de les faire. Savigny vou- lait que, l'interdiclion Survenant, les parlies lésées fussent’ indemnisées. Manifestement il se trempe, si pour Lout droit il faut prévoir une durée restreinte. Uu jour vient où la conscience publique ne se satisfait pas des droits anciens dans lesquels il subsiste des privilèges. Pourquoi indemniser des hommes qui, de l'accord Commun, détenaient des privilèges injustes ? - On indemnisele Propriétaire exproprié ; Car la oi considère la propriété comme légitime. Des objets analogues à celui que la collectivité réclame Pour l'utilité publique entrent incessamment 

(t) LassauLe, System der erworbenen Rechte, t. 3, p. 150, 216, 217. 12) Lassauce, loid., t. I, p. 246-950. 
| &} V. plus haut ch. 11, p. 98-99,
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dans le patrimoine individuel de tous. — Mais on ne peut 

indemniser ceux qui exerçaient des droits que la conscience 

” publique réprouve.. Exiger cette indemnité serait faire payer 

un péage à la nation sur la route de son propre progrès. 

D'autre part, le droit des individus n’est pos fait seulement 

de la teneur des contrats qu'ils ont passés 1, Itire sa vigueur 

encore de leur forme, Il faut, si-Ja loi modifie la forme des con- 

Lrals jusqu'ici valables, qu'un droit équivalent persiste dans la. 

forme nouvelle permise. Et c'est une autre clause, non moins 

tacitement ajoutée à Lous les contrats, et non moins unanime- 

ment consentie ?, On en peuttirer des conséquences. 

Lorsque l'Assemblée Constiluante de 4790 délibéra de la sup- 

pression des droits et des devoirs féodaux, elle en distingua de 

deux sortes: Elle en vit qui < tenaient direëtement à la main- 

morte réelle ou personnelle et à la servitude personnelle ». 

Elle n'admettait pas que ce fussent là des formes légilimes de 

contrat. Elle les abolit purement et simplement, sans indem- 

nité. Mais d’autres droits étaient le prix d’une concession pri- 

mitive de fonds. Le sentiment nouveau nc prohibait pas de 

telles concessions. Et comme elles étaient onéreuses pour le 

propriétaire, on trouvait juste qu'il en füt payé. La forme du 

paiement avait consisté jusque-là en redevances, en corvées 

permanentes, qui froissaient le sentiment de justice ; car elles 

étaient imposées pour toujours. Elles n'étaient point rache- 

tables, À jamais l'homme devait s'obliger à une espèce d'actes 

déterminée. Nulle restitution d'équivalents ne le libérait de 

cette obligation. La législation nouvelle introduisit le rachat 

possible, et c'esten quoi consista l'indemnité des propriétaires ?. 

La loi prussienne du 2 mars 1850 se montra moins consé- 

quente. Elle mit.un terme à la propriété féodale et aux fermages 

héréditaires. Mais elle n’osa supprimer sans indemnité les : 

vorvées réelles d’origine féodale, les redevances censuelles, si 

souvent entachées d’usurpation. Elle en affirmait la persistance, 

(1) LASSALLE. System der erworbenen Rechle; t. 1, p. 189-209. : 

. (2) Ibid, tes pe 194 : ‘ 

(3) Hbid.,.t. 1, p. 189-197.
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puisqu'elle en stipulait le rachat. Elle faisait durer la féodalité, 

‘au moment mème où elle la déclarait abolie. La Constituante 

de 1790 avait supprimé ceux-là seulement de ces privilèges qui 

choquaient le sentiinent nouveau. Ils étaient éternels, elle les fit 
rachetables. Cette faculté de rachat était confiée aux obliga- 

taires et non pas aux privilégiés. La loi prussienne ne se borna 

. pas à rendré le rachat possible. Elle stipula le rachat forcé. 
Si labolition des privilèges fut sans doute une émancipation 

des personnes, il est bien étrange que la réaction prussienne 
de 1850 ait à ce point dépassé cn esprit révolutionnaire les 
assemblées françaises d’après 1789, qu'elle contraignil les 
paysans à la liberté. Mais le secretde ce jacobinisme réaction- 
uaire se devine. On sentait l'esprit püblie changer. La féodalité, 
prise de court, rapidement essaya de transformer ses privilèges - 
expirants en propriété bourgeoise. Elle usa du pouvoir gouver- 
nemental qu'elle avait en mains pour. forcer le rachat, avant : 
l'échéance, et fit racheter même ce qui, dans l'esprit de la loi, 
eût dû être aboli sans indemnité !. 

Les classes dirigeantes croient toujours ainsi que le droit ne _ 
doit servir qu’à la conservation de leurs privilèges. Si elles Ÿ 
renoncent, c'est d’abord pour s’en faire payer. Il s'ést trouvé 
en Prusse un parti pour réclamer une indemnité quand la loi 
supprima }' exemption de l'impôt pour la propriété nobiliaire*. 
On allégua que les domaines jusqu'ici. exempts de la contribu- 
tion foncière n'étaient pas parvenus à leurs possesseurs d'alors 
par héritage seuiement, mais souvent par vente. On voulait 

| qui fussent désintéressés de la diminution de revenu que 
l'impôt ferait subir à ces propriétés acquises à titre onéreux. 
Onraisonnait commes “ileût été possible d'acheter ou de recevoir 
en héritage le-droit de ne pas être imposé. 

Mais ni les particuliers n’ont droit à un privilège, ni l'État 
ne peut renoncer à son droit d'imposer les- contribuables. 
Acheter un domaine avec l'espoir qu'il ne sera pas imposé, ce | n'est pas même commettre une erreur sur la valeur d'échange. 

(}) LASSALLE. System der à erworbenen Rechte, t. FE p. 196-203. _@ Pendant la Session du L andtag de 1859-60. ‘
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Le vendeur -a cédé son champ aux inêmes conditions où.il le 

possédait, exempt d'impôt jusqu’à la-loï qui l'inserit au 

cadastre. Cette imposition pourtant, il. fallait s'y. attendre, * 

puisque tous les jours une augmentation des impôts est à pré- 

voir. Et si on a acheté avec le fonds un droit qui.va périr, il 

faut appliquer ici la vieille maxime des juristes : res peril'do- 

mino, et ne pas s'en prendre à l'État. ° 

Ce qu’il y à au fond de ces réclamations d'indemnité, ce n'est | U 

donc pas un argument de droit. Savigny s’y est trompé. On 

n'idemnise point ceux que l’on contraint à cesser d'être 

‘injustes. Ces doléancés manifestent la persistance de cette 

vieille croyance qu'il ny à pas de droit public, et que tout. 

droit est la propriété privée et le fief d’une classe sociale ?. 

Croyance que les temps modernes remplacent par cette autre, 

que tout privilège est injustice 3. | oi 

Or ceci fournit à Lassalle un critérium de la validité des 

droits acquis. On savait jusqu'ici les limites jusqu'où les lois : 

rétroagissent si on Îles change. Mais des lois qu'il faut changer, 

de celles qu'il faut conserver nécessairement, on n'était pas 

éclairei. L'école conservatrice, intéressée à établir cette distinc- 

tion, avec Savigny l'a omise, et avéc Stahl s'y est contredite. 

Il ne ressortait pas de la théorie de Savigny quels droits . 

” publics doivent exister. Stahl, plus précis, estime que tous les 

“foits accomplis, les situations acquises autant que les actes 

passés, constituent pour l'individu des droits inaliénables*. Mais, 

objecle Lassalle, comment des faits pourraient-ils nous acquérir 

un droit? Une croyance séculaire veut que, mème dans l’héri- 

tage, même dans la negotiorum gestio, le droit que nous : 

acquérons par l'acte d’un autre soit interprété comme notre 

vouloir propre. C'est l'acquisition même des droits que la. 

théorie conservatrice des droits aèquis ne peut pas expliquer; 

l'historisme outrancier échoue contre l’histoire ?. 

(1) C'est cette croyance aussi qui, selon Lassalle, fait que les classes diri- 

geantes s'exemptent de l'impôt, aux dépens des classes exploitées. 

(2) Lassaure. System der erworb. Rechte, t. 1, p. 208. 

(3) Sraue. Phil. des Rechts,t. H,p. 336-348. | 

{5} Lassazce. System der erworbenen Rechle,& 1, p.169-110, 

- Cu. ANDLER. 
| 9
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Au regard des conservateurs, la loi elle-même n’est rien qu'un 
acte passé par où un législateur nous a nantis de cerlains droits. 
Ces droits dès lors sont jugés intangibles. L'ordre social est 
respectable par cela seul qu'il existe. Et de ce que le privilège 

s’est historiquement produit, il apparait assez qu'il est sacré ?, 
Y renoncer, c’est faire tous les droits contestables. On n'en 
peut sacrifier un sans les abandonner tous. La nuit du 4 doût, 
dit Stah}, fut la « Saint-Barthélemy de la propriété ? ». La justice 
vraie est l'immobilité éternelle. | . 

Savigny lui-même n'avait osé glorifier avec cette emphase le 
. fait accompli. Et on ne le peut. Les faits existants ne sont.ils 
pas issus de transformations antérieures ? S'ils sont légitimes, 
ces transformations furent légitimes aussi. Et Stahl d'argu- 
menter : « [l ya une limite pourtant à la validité des droits 
« acquis, qui est dans ce qu'exige nécessairement l'intérêt 
< public etle progrès naturel de l’État:. » 

Ce n'est pas un autre langage qu'employaient les révolution- 
naires français. Pour changer la loi on a toujours allégué le salut public. Il faut prendre garde : en appeler au salut public, . c'est déclarer la Révolution én permanence #. Et puis, qu'est-ce donc que le salut public exige nécessairement ? À quoi se reconnait la nécessité'invincible qui ‘seule légitime les chan- -&ements ? Il n'y a pas licu, la formule mème de Stah] l'indique, d'éviter seulement que l'État ne prenne quelque dommage. Il faut qu'il progresse, Mais quelle est la mesure de ce « progrès naturel » où il faut travailler5? Et Pourquoi veut-on que de certains droits acquis soient intangibles, tandis qu'on se permet d'en léser d'autres ? 

_ Dans les grandes.transformations sociales, conclut Stahl, avec Savigny cette fois, les droits des individus et des classes sociales : finissent par céder. Leur défaite est amenée par des faits poli- 

(}'Lassarre. System der Crworbenen Rechte, A p. 172. {2) STauL. Philosophie des BRechts,t. II, p. 341. (35 Ibid., 1, 1, p. 839, | | » ve (4) Lassaice, Assisenrede. Leden., t. 1, p. 248.29. 7 (5) LassaLze. Syslem der erivorbenen Rechte, t. I, p. (75-180.
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tiques. C'est l’histoire qui justifie leur disparition, sinon la jus- - 

tice. Et ce disant, les conservateurs fournissent aux < commu- 

nistes » qu'ils combattent, un argument que ces derniers ne 

s’attendaient pas à recevoir de telles mains : Ce droit à l'injus- 

tice violente. que l’on revendique pour l'histoire dépasse en 

jacobinisme la {héorie des révolutionnaires. Ils ne réclamaient 

que le droit de faire justice soudaine ; ils ne demandaient pas 

un droit contre le droitt. 

La vérité est qu'il n'y a point de distinction entre le droit 

privé, qui se maintient tant bien que mal, et le droit politique 

qui, providentiellement, bouleverse par intervalles le premier. 

Le même travail qui modifie lentement le pur droit privé dans 

la confection silencieuse des codes cause le renversement brus- 

que des principes généraux de politique aux temps de crise?. 
Ce travail a sa « loi » interne ; c'est-à-dire qu'il se fait tou- 

jours dans le mème sens. Il tend à supprimer des privilèges et 

à faire passer un nombre croissant de droits dans le domaine 

public. Notre liberté, contrairement à ce que pensent les con-° 

servateurs, n’a pas de liites autres que la notion que nous en 

avons. Mais le privilège est une erreur sur le droit. C’est pour 

cela qu’il doit disparaître, sans laisser de vestige et sans ces 

honneurs de Ja défaite que l'on appelle indemnité. 
Parmi-les privilèges que la Révolution n'a pas supprimés, il 

subsiste celui de-posséder sans travailler, le monopole du sol 

et du capital. La seule conclusion qui ressorte des recherches 

juridiques de Lassalle, est que ce monopole, doit disparaître. 

Il s'en ira, sans qu’une indemnité Jui soit due, car le travail est 
le seule source légilime de revenu. L'abus de s’appropricr le 

fruit du labeur d'autrui parce qu'on détient les instruments de 

travail et le sol, ne peut, de sa durée antérieure, tirer une pré- 

lention à se survivre par une indemnité, une fois qu’il est 

reconnu comme un abus. Cet état de choses fut compatible avec 

le sentiment publie d'autrefois. Il froisse notre sentiment actuel. 

< Nous n’avons pas compétence pour juger du passé, » disait 

(1) LassacLe. System der ermarbenen Rechle, LT, p. 113-180. 

(2) Zbid., Lt. 1, p. 181.
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Stahl. Mais assurément le passé n’a pas autorilé non plus pour 

nous imposer ses croyances juridiques ct pour nous faire payer 

ses erreurs. Tous les temps sont autonomes, comme l'avait bien. 

dit Gans. A leurs risques et périls ils se créent leur droit: Ce. 
. sentiment du droit nouveau exige la translation pure et simple ‘ 

de tous les monopoles à à la collectivité, y compris celui du sol 
et du capital. 

UT, — RODBERTUS ET L'EXPROPRIATION GRADUELLE 

Quand on demandait à Ferdinand Lassalle la date où devait 

survenir cette révolution qu’il disait inévitable et juste, il 

déclarait oiseuse la discussion ainsi proposée {, ILpensait seule- 

ment ‘qu’il fallait se garder des. tentatives prématurées qui 
aboutissent aux défaites du peuple, < aux terreurs d’une jour- 
née de juin * 2». 11 n'estimait pas que les esprits fussent préparés; 
etcettescience qui ke « faisait croire à la révolution® »n ’avaitpas, 
pensait-il, assez pénétré les masses pour que fussent évitées des 
erreurs juridiques quand le but était d'établir le droit vrai. De 
tels changements demandaient, selon lui, « plusieurs siècles'». 

* Técrivait dans une lettre intime à Rodbertus que la révolution 
aurait lieu « dans cent ou dans deux cents ans». Et Rod- 
bertus qui semble ici l'avoir influencé, se gardait, tout en 
ayant réclamé la même socialisation, de la proposer déjà 
aujourd’hui. 

Ce qui empêcha Lassalle de la proposer, c est, comme on vient 
de le voir, qu’il ne crut pas la doctrine socialiste suffisamment 
comprise ; ct.Rodbertus partagea.son avis. Après que..les 

(1) Arbeiterlesebuch. Reden., t. IL, p. 854 (17 mai 1863). (2) Jbïd., LL, p. 574. — 
(3) Die indirekte Sleuer. Reden, t I, p. 382. 
($) leden, Die indirekte Steuer, t 11, p. 361-365. 

Br | UE riefe F. Lassalles an Rodbertus-Jas gelzow. Nachlass de Rodbertus, 

6) Ropuenrus. Bricfe, E . { ) ricfe. Ed. Rudolf Meyer, 1. 1 

pe
s 

»P- 106, 235, — Das Kapital,



    

d
e
m
 

an
ne
e 

du
n 
a
m
e
 

LA RÉTROACTIVITÉ DES LOIS ET L'EXPROPRIATION 1338: 

meilleurs esprit furent tombés d'accord que l'esclavage est illé- 

gitime,. n’a-t-il pas fallu encore mille ans pour én effacer en 

Europe les derniers vestiges conservés dans le servage hérédi- 

taire ? Or la propriété du sol et du capital est plus profondé- 

ment ancrée dans le préjugé social que lesclavage. Et, dons la 

propriété aétuelle, il se mêle tant d'équité vraie à l'injustice, et 

tant de fois la propriété n’est que la seule rémunération aujour- : 

d’hui possible du travail probe, qu'on ne peut l'abolir d'emblée, 

sans porter la main sur de réels droits acquist. Une foule 

d'intérêts, même respectables, se liguent contre l'avènement | 

© de la justice complète. 

Rodbertus ainsi se refuse à la socialisation immédiate, quand 

même on pourrait produirè l'évidence soudaine dans tous les 

esprits. Il y faut l'adhésion des volontés encore ; des habitudes 

doivent se prendre qui ne sont pas les nôtres, et la certitude 

- nous est due que nul intérêt respectable ne subira de dommage. 

Dans l’esprit de Lassalle, lesidéces démocratiques de Gans avaient 

fini par prédominer. La doctrine était devenue une doctrine de 

droit idéal. Elle se soutient comme telle. Mais, s'il est aisé de 

proposer en théorie des révolutions soudaines, de demander les: 

franchises les plus étendues, l'historien, dit Rodbertus est plus 

modeste. J1 sait que toute liberté n est pour les hommes que 

l'intérét qu'ils ont à agir d'une certaine manière, et qu'un chan- 

gement brusque est un’ trouble apporté à la production com 

mune. Dans la société, il ne s’agit pas seulement. du droit, 

mais du possible et de l’utile. |: 

Assurément la propriété rentable est injuste EL certaîne- 

ment aussi la science indiquerait comment on pourrait, sans 

commettre les mêmes injustices, remplir toutes ecs fanctions. 

économiques déléguées aujourd’hui aux propriélaires. Mais 

savoir ne suffit pas. Ce qui a fait durer les systèmes de réparti- 

tion antérieurs, ce n’est pas seulement l'intelligence, très 

grande . chez les propriétaires , des méthodes de produire. 

“Une discipline et un commun intérêt les appuyaient. Il faut 

done savoir si la socialisation des capitaux” et du sol se 

({)Ronsesres. Das Kapital, p. 228.
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* prête à une discipline suffisante pour assurer le travail, ct si elle 
‘apporte assez peu de troubles dans la production pour qu'on 
puisse l’effectuer par réforme soudaine. C'est ce qui n'apparait 
pas encore avec évidence. 

L'ouvrier moderne n’est plus discipliné en droit. La propriété 
capitaliste, qui ne le rémunère. que moyennant un travail, le 
discipline par la faim. En cela, elle remplit, par une contrainte 
un peu déplaisante, une fonction sociale indispensable. Mais 
qui assurera ce travail quand'on sera dans une république 
d'égaux ? L’état de choses désirable serait sans doute le travail 
librement consenti par tous dans une organisation de leur 
choix. On peut tracer le plan de ce nouveau régime, Mais [a 
discipline nouvelle, qui l'introduira? Et doit-on compromettre 
le salut de tous avant de savoir comment réduire la mauvaise 
volonté de ceux qui l’entraveraient ? C'est ce que Rodbertus 
veut dire, quand il dit que < la formule du commuuisme nou- 
veau n'est pas encore trouvée ! », Il yaun acte de foi à faire. Il 
faut croire que les hommes travailleraient sans contrainte, 
Ici Rodbertus hésite. Il doute que la vigueur ‘morale de la 
société acluclle suffise à assumer déjà le fardeau du travail libre. 
Il faut done encore laisser agir la faim, qui oblige à travailler? 

En outre, un trouble dangereux peut naître des translations 
subites de la propriété. I] y a du vrai daris les craintes de Savigny, 
qui du‘déplacement subit des revenus redoutait une stabilité moindre de l'État. Mais cette ruplure d'équilibre, ce n'est pas pour le pouvoir politique qu'il faut la prévoir ; et cette tradi- tion, qu'il faut maintenir, n’est pas celle des croyances. Le dangér est, selon Rodberins, que la tradition économique se trouverait dévoyée. Nous sommes outillés pour une production qui répond à de certains besoins. Ces besoins changeraient avec une autre répartition des revenus.-Des cerises naitraient de là. Tout le travail disponible ne trouverait plus son emploi, parce que le besoin en serait éteint; et, aux besoins nouveaux, la satisfaction manquerait longtemps faute de travail®, : 

: 

x 

(1} Ronrerres, Das Kapilal, p. 95, note. Cette phrase est de de Flotte, (2) Roorenres. Ze» Beleuchtung. 1 1, p. 329.330. {8} RowsEenTus. Credilnoth., 1. 1, p. 275.
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Mais de ce qu'il y aurait danger à abolir l'injustice soudaine- 

ment, il ne suit pas qu’elle ne puisse s’atlénuer par degrés. 

L'injustice réside dans la spoliation des classes laborieuses. 

Le danger de la restitution subite consiste dans le trouble de la 

production. Il faut donc concilier la propriété privilégiée avec . 

la répartition juste. | : 

Une issue s'offre. Le droit de propriété ne-s'étend qu'à la 

substance détenue; il concerne le fonds et revenu naturel, 

le produit. Le montant de ce revenu n’est pas stipulé en droit. 
Je suis propriétaire au même degré d'un fonds de terre ou d’un 

litre de rente, que le revenu en augmente ou qu'il baisse. 

Voilà une marge où inserire une quote-part croissante pour la : 
. main-d'œuvre. Il faut qu'on rémunère le travail à sa valeur 

dans l'avenir. C'est celte valeur qu’il s'agit de calculer. Au 

‘début, cette rémunération croissante de l'effort vivant serait 

prélevée sur la part que s’arrogent aujourd’hui les capitaux 

morts. La rente et l’intérèt devraient d’abord décroitre. 

Mais on peut imaginer aussi un mécanisme économique plus 

productif que le nôtre. C'estla tâche de Péconomie nouvelle de 

faire jaillir des sources de revenus là où se trouvent stagnantes 

aujourd'hui des richesses naturelles faute de bras, et la où 

dépérissent des hommes faute de travail !. 

Si, dans cette croissance possible ct même constatée de la pro- 

ductivité, la part de l'ouvrier se mesurait par son travail, elle 

dépasserait infiniment, en un temps donné, la quote-part con- 

sacrée à rémunérer les capitaux. Il ne tirerait plus alors à 

conséquence de laisser les capitaux aux mains de leurs tilu- 

laires d'aujourd'hui. Il suffirait que la rente en fût déclarée 

stationnaire et non susceptible de s’accroitre. Elle finirait par 

être infime en regard de la somme croïssante des revenus 

ouvriers. L'oppression qu'éprouveraitla classe laborieuse d’une 

propriété ainsi réduite serait de moins en moins sensible. Inver- 

sement, l'expropriation des monopoles, devenus peu lucratifs, 

pourrait alors se faire et sembler à peine douloureuse. L’in- 

justice ancienne pourrait disparaitre quand- déjà, dans l'équité 

{tj Rovyenrus. Die Forderungen der ar beilenden Klassen. Nachlass, t. IH, 

p 217-218.
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nouvelle généralisée, elle ne tiendrait presque plus de place. 
L'expropriation soudaine serait de droit strict. La prudence, 

‘dit Rodbertus, commande de s’en abstenir. Il faut savoir 
compter sur le temps, qui travaille pour la justice. Dès main- 
tenant, les propriétaires tendent à ne plus remplir leur fonction 
économique, qui est d'entreprendre et de diriger. La rente, qui 
les rémunérait, a grossi au point qu'ils peuvent déléguer ce 

. soin à des gérants salariés. Ces majordomes, d'accord avec les 
masses Jaborieuses, sont prêts à supplanter leurs maîtres 
fainéants. Mais pour que la transition soit douce, et de peur 
que ne naissent des troubles économiques, on feindra que les 
propriétaires inuliles sont destitués d’un droit réel. On leur 
accordera viagèrement, ou pour un nombre de générations à 
déterminer, le revenu de leurs biens; mais on leur en fera 

‘ &bandonner le fonds. Cette rente à payer, fixée à son montant 
actuel et qui ne croitrait plus, ‘serait une charge d'année en 
année moins lourde pour la nation. Aujourd’hui, tout accrois- 
sement du revenu national va grossir la rente du sol et du. 
capital®. Cette rente ne peut cesser de croître que si le salaire’ 
du travailleur la limite, et s’il grandit avec la production gran- 
dissante. a 

Le problème est. de ‘calculer cette part qu'on doit faire au travail dahs sa collaboration avec la richesse acquise. Mais ce - n'est plus lè une question de droit pur. Le droit peut indiquer . suivant quelles proportions on délimiterait les quoles-parts, 
Il ne peut pas en calculer le taux. Il faut, pour cela, pénétrer jusqu'aux sources mêmes de la. production des richesses et . Connaître les moyens matériels qui en permettent l'échange et la répartition. Ainsi seulement peut-on faire justice à tous ceux 
qui collaborent. au revenu social. En posant la formule d'une 
répartition idéale, on doit tenir compte des nécessités écono- niques que nous subissons et des progrès économiques que nous pouvons faire. | , 

() Ropsenres. Creditnoth.; 1. 11, p. 275.216.



  LIVRE IT 

LA PRODUCTION DES BICHESSES 

CHAPITRE PREMIER 
LA CONCEPTION SOCIALISTE DR A'HCONÔMIE 

 Blanqui. disait que les économistes allemands ont considéré 

: la science d’un point de vue philosophique et politique qui les 

. distingue entièrement des autres écrivains européens. «Ils y 

comprennent presque toujours la diplomatie, le droit constitu- - 

‘tionnel, la statistique et mème la police de l'État : amalgames 

étranges où les meilleurs esprits n ’auraient pas manqué de se 

perdre si la difficulté du sujet ne leur avait pas imposé. une 

réserve salutaire’, » On retrouve dans ces paroles le reproche 

qu'avait déjà fait aux Allemands J.-B. Say de « mélanger l'éco- . 

nomie politique et l'administration ». Reproche dont les Alle- 

mands ont élé, plutôt enclins à se glorifier. Ïl signifiait pour 

eux qu ‘il y a un tour d'esprit spécial aux Allemands, qui se tra- 

duit même dans la science, en apparence impersonnelle ?. 

Ce tour d'esprit allemand, qui paraît être la préoccupation 

encyclopédique, le souci des ensembles, une tendance à ne pas 

séparer la pratique de la théorie, eut ses inconvénients et ses 

avantages. 

(1) Banque Histoire de l'Économie politique en : Europe depuis les Anciens 

jusqu'à nos jours. 2° édit. 1842, t. 11, p. 361, : 

{2} Lonexz vox STEIx. Staatswissenschaft, 1852, L 1, p. v,5q.
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Trop souvent les Allemands en sont venus à parler des cir- 
constances traditionnellement liées comme de nécessités inhé- 
rentes aux choses. De simples relations de fait furent person- 
nifiées. Les Allemands crurent vivant tout ce qui était compliqué, 
et se refusaient pour cela aux abstraclions provisoires, mais 
nécessaires de la science. Ils ont parlé de l'organisme écono- 
mique ct de l'organisme social, comme s’il se fûtagilà non pas 
d'actes conventionnels ou de faits matériels, mais d'une vie col- 

lective où fusionnent les âmes. 
Pourtant la préoccupation de saisir les ensembles révéla la 

rélativité des conceptions trop simples où se complaisaient les 
écoles anglaises ou françaises. Après qu’on eut analysé les faits 
économiques, dans toules leurs conditions juridiques, poli- 
tiques ou historiques, on put séparer les domaines du droit 
idéal et du droit traditionnel d’avec les faits de l'économie. 
La clarté abstraite, d'abord compromise, y gagna. Quand on 
fit l'analyse des ensembles qu’on avait ainsi et trop hâtive- 
ment essayés d'étreindre, ce fut l’ancienne économie déductive 
qui parut confuse. | | | 

Le romantisme, malgré ses abus mythologiques, donna aux 
Allemands un sens historique par où ils devinrent avec jus- 
tesse ce qu’il y avait dans l'école libérale française ct anglaise 
de rêverie utopique et à la fois de préjugés actuels. Ils par- 
vinrent à démontrer comment les réclamations de l’école libé- 
rale dépassaient de beaucoup les possibilités présentes et à la 
fois comment elles nous arrêtaient en des conceptions déjà 
surannées. - 

‘ | L'École libérale parut fixer un trop lointain idéal par son individualisme absolü qui implique aussi le cosmopolitisme!, 
Quesnay demandait en toutes lettres que l'on considérât les commerçants de toutes les nations comme formant une mème république commerciale ?. Sa Physiocratie fut, comme l'indique 

(JF. Lisr, Das nationale S 
berg, 1889, p. vit. 

(2) THÔNEX, Der isolinte Slaal., t. HI Ockonomie, P. 4, 10, 109, 116. — Ques MEuvres. Ed. A. OXCKEx, 1888, p. 326 

yslem der politischen Oekonomie, Ed, Ehe- 

»De85.— List. Nation. Syst. der polit. 
NAY. Analyse du Tableau économique.
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le sous-titre, un « traité du gouvernement le plus avantageux au 

genre humain! ». . | . 

En cela l'école a envisagé l'avenir lointain, au mépris des 

intérèts proches. Elle a admis comme existant unétat de choses 

infiniment désirable, mais qu'il faut réaliser graduellement : 

celui de cette paix perpétuelle que rêvait Kant, et la confédéra- 

tion universelle des peuples. 

Les Allemands furent unanimes à reconnaitre que la morale 

prescrit de rapprocher les nations les unes des autres. Ils se 

refusèrent à admettre que celte croyance conduisit à pratiquer 

le libre-échange dès maintenant entre les nalions, comme si 

elles ne formaient qu'une république unique. Carle libre-échange 

peut avoir pour. elfet d’asservir la nation qui ouvre ses fron- 

tières. C'est ce qui arrive, si elle est moins bien outillée pour 

la production que les nations avec qui elle trafique. Ainsi dans 

l'intérêt de cet individualisme que préconisa l'École, il est. 

nécessaire, avant de pratiquer le {aisser-faire el le laisser-pas- 

ser, d'attendre que tous arrivent sur le marché de l'échange 

avec des forces productives égales. La solidarité de l'individu 

avec l'humanité n’est pas directe. Chacun dépend d'un groupe 

plus proche, qui est la nation. Il s'appauvrit et s'enrichit avec ce 

groupe. Le libre-échange ne peut avoir lieu qu’à l'intérieur du 

groupe national, car dans la nation, la loi et le gouvernement 

assurent la paix, utopique encore entre nations différentes. 

La civilisation et les conditions de production élant presque par- 

tout les mêmes dans un même pays, l'échange a plus de chances 

de se pratiquer à des conditious équitables. La concurrence ici 

sera moins ruincuse puisque les capitaux remués par l'échange 

restent dans le pays. EE 

L'École libérale, en préconisant.le libre-échange, a semblé 

reconnaître que tout privilège juridique finit par èlre une entrave 

(1) Adam Smith traila de même de « la nature et des causes de la 

richesse des nations -, et J.-B. Say dit en termes précis que « l'économie 

politique traite des intérèts de toutes les nations el de la socièté humaine 

en général ». —V.J.-B. Say. Éc. pol. pral., t. VI,p. 288. Mais Sismondi, con- 

trairement à ce que dit List, Nat. syst. der polit. Oekonomie, p. in, est un 

“économiste nationaliste. V. Nouveaux prineipes, t. 1, p. 11. « Nous avons 

pu dire économie politique pour l'administration de la fortune nationale. » 

Cette définition contredit Say.
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à la production. Nul doute que l'immense progrès du revenu 

général, qui a marqué le xix° siecle en tous pays, ne soit dû 

partiellement à l’affranchissement des métiers. Mais célte révo-. 

lution, qui a créé des droits personnels à'tous et qui a-fait 

croître si vite le revenu général, a laissé debout un privilège 
_ dont elle n’a pas fait un droit réel pour tous : la propriété. 

Tous les raisonnements que fit l'École sur la fonction du capi- 
tal dans la production, reposèrent sur l'hypothèse historique de 
son appropriation individuelle. Elle ne s’interrogea jamais sur 
l'entrave que pourrait être pour la production ce dernier pri- 

. vilège. A vrai dire, elle fut tout entière une théorie de l'échange, 
et ce nom de Système industriel qu'avec Adam Smith elle s’est 
-donnée, les Allemands purent dès lors lui reprocher de ne pas 
Y'avoir mérité. Elle continua, comme avaient fait les physio- 
crates après les mercantilistes du xvn: siècle, à tenir la richesse 
pour une accumulation de valeurs échangeables. La richesse 
est cela sans doute pour l'individu. Mais socialement elle est 
surtout un commandement sur des forces productives, dont la 
valeur s’estime moins par une somme de marchandises que par 
le nombre d'hommes que ‘cette richesse fait vivre et. par le 
degré de leur civilisation. . | 

A.cette indifférence de l’École pour la fonction productive 
s'ajoute une négligence plus grande de la fonction de réparti- 
tion!, L'école libérale conçut tout l’ensemble des phénomènes 
économiques comme une circulation de valeurs entre gens qui 
offrent et demandent. Elle ne se demanda jamais ce qui acquiert 
aux offrants leur titre de propriété sur les produits qu'ils ven- 

“dent, ni d'où viennen' aux demandeurs les ressources avec 
lesquelles ils achètens. Elle n’expliqua ni ce qui permet aux 
uns de hausser leurs exigences ; ni ce qui contraint les 
autres à les baisser. Ce mécanisme, elle le crut par lui- 
même explicatif. L'École oublia ainsi de tirer la conséquence 

(1) Ronreurus. Das Kapital, P. 19. « La notion de Puni Î 
) Ror S.. Das’ l . 19. « e ité sociale en 

Hors économique se: réalisa d'abord et surtout dans l'idée snérale de. “p Don ose sociale Sän$ qu'on {int assez compte de sa répartiliôn. » Ibi., pe : d économie .est devenue pour celle raison une simple histoire urelle du trafic dont on soutenait que, comme toutes les sciences natu- relles, elle devait se contenter d'étudier et de connaître. »
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de sa découverte la plus utile, qui fut le principe de la division 
du travail. 

Elle avait démontré qu'il existait, dans Ia forme moderne de 
la production, une coopération tout autre et plus efficace que 

celle des anciens corps de métier, et fondée en nature sur la 

division parcellaire du travail. Le produit de la plus-value 

sociale obtenue par cette coopération va cependant tout entier : 

au capitaliste qui a fait l'avance de l'outillage nouveau. Parce 

qu’au début de la révolution manufacturière. et industrielle 
moderne, un certain état de propriété existait qui a permis aux 

bailleurs de fonds d’attirer à eux tout le bénéfice des industries . 

nouvelles, l’école trouva juste que les travailleurs fussent exclus 

. de ce bénéfice à jamais. Il ÿ avait là, dans cette école prétendue 
rationaliste, un préjuge historique. On le dissimula du micux 
qu'on put. On fit effort pour démontrer que le trävail étant en 

réalité toujours payé, c'est une loi naturelle, inébranlable qui 

“empêche le travailleur d'arriver à une condition autre que Îa: 

sienne. Ou bien on voulut, avec Carey et Bastiat, démontrer 

que la gratuité croissante des produits, profilait à tous, y 

‘compris les travailleurs. Mais un illogisme subsistait. L’éco- 

nomie libérale paraissait fondée sür des principes collectivistes 

par sa théorie de la division du travail. Elle professait une doc- 

.trine de monopole par sa théorie de la répartition. Elle souffrait 

par là d’une grave contradiction interne. Son développement 

consista à l’éliminer!. oo 

Cette contradiction se résolut en un conflit de principes 

rationnels et de données historiques. L'école allemande tendit 

à séparer rigoureusement ces éléments hétérogènes que Îles 

Anglais et les Français avaient toujours mélés. Elle ne crut 

pouvoir définir le capital que par la comparaison des formes 

historiques de la production. Elle considéra la production 

abstraitement. Elle ne fit aucune hypothèse préalable touchant 

la répartition juridique des propriétés. Elle détermina comment 

{1} Ronsenrus. Das Kapilal, p. 225. « Toute l'économie politique repose 

. “niquement sur des notions communistes et le développement économique 

n'est que l'effort pour faire apparaître à la lumière comme tels les prin- . 

cipes communistes. » |
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naît le revenu dans un état quelconque d'avancement de la 

production. Puis seulement elle critiqua les raisons historiques 

de la’ répartition, et de celte nouvelle recherche essaya de 
dégager un idéal compatible avec notre besoin de justice et avec 
le degré de notre civilisation matérielle. Elle se demanda d'où 
venait la contradiction existante entre cet état idéal que.nos sen- 
timents réclament et l'état de choses présent ; et ayant constaté 
que beaucoup souffrent dans leur existence par notre manière 
de vivre traditionnelle, elle s’enquit du moyen de transition 
entre la souffrance présente et la satisfaction que nous espérons. 

L'économie politique allemande se scinda ainsi dès les débuts 
en deux écoles rivales. Une école historique surgit, puis une 
école rationaliste. Des compromis furent essayés avant la vio- 
lénte rupture qui se fit de nos jours. Ils constituent les pre- 
mières tentatives de socialisme d'État dans l'économique. : 

L'originalité de l'école historique se définit par l'attitude 
qu'elle prit à l'endroit de l'individualisine des Anglais et des 
Français du xvin° siècle. Elle ressembla ici à la philosophie 
spéculative allemande. Ce fut la même polémique contre 
« l'atomisme », et le même effort pour déterminer ce qu’il pou- 
vait y avoir dans le jeu des actions individuelles de régularité 
explicable ou de nécessité. | 

Ce fut ainsi que les Allemands posèrent la question des lois 
économiques. Les fondateurs de la science nouvelle avaient 
négligé de les définir. Les Anglais n'y crurent jamais beau- 
coup'. Les physiocrates et Condillac seuls furent tentés 
d'admettre une sorte de dialectique intérieure par où les mobiles 
des actions humaines trouvent Spontanément un équilibre. 
Mais leur influence en Allemagne fut pelite. Ils agirent moins 
que Montesquieu dont la doctrine passa tout entière dans la science camérale allemande, puis dans la philosophie de Ierder 
ct de Hegel. 

(M, Maurice Block avoue, dans ses l'rogrès de la Science économique, t }, 209, ne les avoir pas rencontrées dans Adam Smith et Ricardo nimême dans Turgot. H les dit sous-entendues, « puisque ces auteurs considèrent leurs Propositions comme évidentes ». Mais les physiocrales ne croient qu'à l'évidence de leurs raisunnements, et ils raisonnent sur des faits et sur des enchainements de fails. 
° ‘
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Montesquieu avait enseigné que tout être a ses lois, et que 

l’homme a donc des lois, non seulement qu'il se fail, mais aussi 
“qu'il ne se fait point; qui < dérivent uniquement de la consti- 

%ution de notre être ». « Pour les connaître bien, il faut consi- 

dérer l'homme avant l'élablissement des sociétés t, » C'est à ce : - 

moment qu'il commence à établir des lois lui-même. Mais les 
phénomènes sociaux sont liés à des phénomènes physiques, 

Quoique le commerce soit sujet à de grandes révolutions, il 

peut arriver que de certaines causes physiques, la qualité du 

terrain ou du climat, fixent pour jamais sa nature. Comment le. 

monde se met-il de temps en temps dans des situations qui 
changent le commerce ?? Quel est le rapport entre la marche 

naturelle des choses et la déviation que nous pouvons lui faire 

subir ? Ce fut désormais une question. 

Chez Montesquieu il y eut de l’équivoque. « « Les lois positives 
_ que les gouvernements édictent suivent directement, disait-il, 

de leur nature ?. » Les lois positives, où il avait semblé laisser 
une part. de liberté, exprimaient-elles donc à leur tour une 

” détermination nécessaire ? Cette confusion dura. Le détermi- 

nisme des philosophes allemands ne fut que pour l'augmenter. 

A l'époque de Bastiat, elle était grande. Les économistes ortho- 

doxes ne crurent plus pouvoir sauver la liberté s'ils n’admettaient 

des lois naturelles, nécessaires et harmoniques comme les lois 
de Newton ‘. | . 

En cela ils furent plus hégéliens que Hegel; car, sans doute, 

ayant assigné des lois à l’histoire elle-même, Hegel ,ne devait 

pas manquer d’en définir pour des phénomènes aussi généraux 

et durables que le commerceet le travail. Mais encore ce méca- 

nisme lui sembla-t-il appeler un moteur, une intervention gou- 
vernementale. Ces lois prétendues de l'économique, il les jugea 

provisoires. Issues du libre arbitre, elles compromettaient, par 

de lointaines conséquences, le définitif avènement de cette 
liberté rationnelle que la science et la pratique ont pour but de 

(1) Moxresquieu. Esprit des Lois, liv. I, ch. 11. 

(2) Zbid., liv. XXI, ch. retiv. 

(3) Zbid., iv. EH, ch. 1 

(4) Bagriar. Harmon. économ., p. 45. 
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fonder. Ce lui parut un signe suffisant qu’elles étaient relatives 

ét que ce mécanisme, dénué en lui-même de finalité, pouvait 

‘servir à une fin qui serait le bonheur.et la liberté de l'homme. 

“Un autre théoricien, qui fut Thünen, emprunta aux physio- 

crates cet esprit mathématique que les premiers ils introduisi- 

rent. Il trouva moyen de représenter par des quantilés géomé- 

:triques toutes les formes du revenu social. Les lois économiques 

reÿêtirent pour lui. l'aspect de fonctions algébriques dont la 

valeur change avec chaque “ariation de la variable. Il déter- 

. mina ainsi un mécanisme immuable à la fois et souple, où 

chaque individu selon sa situation était figuré commie par un 

système d'axes de coordonnées. 

De ces deux conceptions de la loi, l’école historique a rejeté 

surtout la première. Elle montra tout ce que renferme de con- 

vention sociale et de législation positive la moindre de nos 

transactions. Toutes les nécessités du trafic que nous'tenors 

pour naturelles, à l’exception des nécessités géométriques, sont 
faites de mains d’hommes. Des mains d'hommes peuvent donc 

les défaire. Tout ce puissant mécanisme, qui sert aux nations à 

-produire leurs richesses, lui parut un agencement factice, et 

elle tint les lois économiques pour des lois de gouvernement que 

leur antiquité seule nous fait prendre pour des puissances 

étrangères à nous. La coutume les a créées. Un gouvernement 

 clairvoyant peut les modifier. Le tout fut alors de savoir si la 

puissance politique elle-même n’est pas une émanation et 

comme l'expression personnifiée des puissances économiques. 

Ainsi la conception des règles les plus matérielles qui gouver- 

nent la société, c'est-à-dire les règles économiques, a un rap- 
pt prochain avec la conception que l’on a de la société et de 
l'État. — 

: 1 — LE SMITHIANISME HÉGÉLIEN 

Le formalisme de Hegel ne doit pas nous faire illusion sur la 
nature de la construction qu'il a tentée. Elle ne fut pas, autant 
qu'on l'a dit, une construction faite @ priori. Le système ren- : 
ferme une quantité immense pour le temps de faits positifs,
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et ccla est vrai de sa partie économique autant que d’une 

autre. La compétence de Hegel en matière économique est cer- 

taine et elle fut profonde. Le goût de ce genre d'études lui fut 

transmis comme un héritage et son éducation l'augmentat. 

Précepteur à Berne, il étudiait les finances de la ville jusqu'aux 

moindres recettes des péages et risqua des projets de réformes ?. 

A Francfort en 4799, il s’initia à la vie d'une grande cité finan- 

_citre, ouverte à toutes les nouvelles de la politique curopéenne. 

li dépouilla les comptes rendus du parlement anglais, notant 

avec une particulière altention les débats sur la. taxe des 

pauvres qui devait parer à la misère produite par la transfor- 

mation manufacturière des industries. La réforme du Landrecht 

prussien le passionna, ainsi que l'attestent les notes conservées.” 

En 1799 il commenta l'économie politique de James Stéuart*.. 

Il ressentit d'emblée ce que la concurrence et la division du tra- 

vail recelaient de dangers pour les intérêts moraux. Il eut le 

pressentiment qu’une « crise universelle » était proche. 

Cette crise lui parut sociale. Il en vit les causes « en ce que 

chacun ne se résignait plus à gouverner avec ordre sa pro- 

priété et à jouir contemplativement du petit monde qui lui 

était soumis ». Lu nécessité des temps a attaqué cette propriété. 

Le luxe a ôté les barrières. La mauvaise.conscience qui fait de 

la propriété matérielle un absolu est devenue plus générale, et 

par là ont grandi les souffrances des hommes *. On verra de 

quelles réformes pratiques il attendait cette solution des diffi-” 

_cultés sociales. Ce fut à décrire le mal qu'il consacra la partie 

économique de son système de la moralité, écrit en 1802. 

(1) Son père fut « ltentkammersekretaer » du duc de Wurtemberg. V. Ro- 

SENERAnz. Hegels Leben, p. 4. Tous les récits de voyages que nous avons de 

lui témoignent de ce coup d'œil qui sait apprécier la richesse des régions. 

V. son voyage en Suisse (1796) dans Ilegets Leben, par Rosenkranz, 4° appen- 

dice, et dans sa Correspondance rééditée en 4887 par Karl Hegel; les 

Voyages aux Pays-Bas, 1° partie, p. 88, à Vienne (Jbid., p. 148); à Peris 

(bid., p. 253). . ’ ‘ 

(2) Rosexknanz. Hegels Leben, p.61, .” . 

(3) I serait à désirer que ce commentaire fût publié. V. ROSEXKRANZ. 

Hegels Leben, p. 86. - : … 

. (Texte édité par Rosexknaxz, Hegels Leben, p. 89.. - 

(5) Édité par passages dans Haym. Hegel und seine Zeit, et commenté 

CH. ANDLER. - 10
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Comme l'ichte avant lui, il pensa que le mal venait de « l'indi- 

vidualisme ». Mais il ne voulut jamais désespérer de son temps 

comme fit dès 1804 le même Fichtet. C'est qu’il considère que 

cet « individualisme » devait arriver à ses dernières conséquences 
pour que se dégageàt la nolion d'une solidarité nouvelle. 

Les liens anciens avaient été sentimentaux et traditionnels. 
Mais cette tradition étail devenue fictive depuis l'époque du 

libre examen commencée à la Réforme?, achevée à la Révo- 

lution française. Il était nécessaire de réaliser dans les faits 

cette liberté abstraite qui reste seule légitime, après que la sou- 

mission spontanée aux chefs féodaux a cessé d'être consentie 

par les cœurs. L'époque moderne est l’âge adulte de l'humanité. 

Elle envisage de façon nouvelle la condition de l’homme. Elle a 

fait abstraction, en cousidérant l'individu, de ses liens de 

famille et de leurs obligations corporatives ou nationales. Elle 
a mis les individus en présence les uns des autres. La justice 
lui & paru de supposer réalisé à titre provisoire le laisser-faire 
absolu, et de voir quels principes d'ordre cette anarchie hypo- 
thétique va engendrer. Une science s'est constituée qui consi- 
dère l'homme de ce biais, et c'est celle où Hegel s'élait initié par 
la lecture de James Steuart, mais où il se perfectionna en lisant 
Adam Smith, J.-B. Say et Ricardo® :.c’est l'économie politique. 
L'économie politique est la science de l’homme concret, c'est- 
à-dire de celui que nous voyons et touchons, de l'individu. Lu 
famille était encore une personne morale en laquelle étaient 
compris plusieurs individus. .L'émancipation des enfants à leur 

dans Jegels Leben de Rosexknanz. Une réédition partielle du System der Siltichkeil à été faite par G. MoLLat en 1893. Il est tout à fait regrettable que M. G. Mollat ait cru pouvoir mutiler le texte qu’il a publié, en allé- guant qu'il prépare un ouvrage sur les théories politiques de tlegel. 
G) Y. les appréciations de Hegel sur les leçons de Fichte faites à Berlin en 18015 sur les « Trails fondamentaux de l'époque actuelle», dans une lettre à Schelling du 3 janvier 1807 et a Niethammer du 8 août 1807. 
(2) Hecez. Phil, des Rechts, 8 181 et bien que ce soit une sour î 

. : . ce moins directe : Philosophie der Geschichte, p.539 sq. Nous n'avons pas à discuter ici cette opinion qui fait du protestantisme une doctrine de libre examen. 
(3) !legel les cite : Phil. des Rechts, S 189. 
6) Phil. des Rechis, $ 190. Cf. la définition de Bastiat. Jarm. économ., cb. u, p. 51. « L'économie politique a pour sujet l'homme. »
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majorité, en les faisant échapper à la tutelle familiale, modifie 
ces rapports. Ils sont maintenant des personnes, chacun pour : 
soi, et les égaux de leurs parents. Et la même dissolution se 
produisant en toute famille, on a en présence des individus par- 
feitement indépendants les uns des autrest. Ils ne poursuivent 
plus par groupes un but commun. Leurs actions s "inspirent de 
désirs égoïstes. Nul ne se soucie d'autrui. Les individus affran- 
chis de la famille et se livrant à la poursuite de leur bonheur . 
propre forment la société civile. . | | 

La théorie de la société civile, dit Hegel, est < atomisme 
pur? ». 11 veut dire qu’elle ne s’occupe que des individus. Elle 
les considère dans l'existence isolée qu’ils mènent. Mais elle 
découvre dans leurs intérêts personnels des causes de solidarité. 
Dans le vouloir individuel et particuliér, elle aperçoit, invisi- 
blement présente, l'action d’une volonté collective, Un contrat 
intellectuel est en germe jusque dans la concurrence des 
besoins ; et jusque dans l'égoïsme pénètre un esprit fraternel. 
L'union libre des volontés, que Hegel appelle encore l'É tat, a 
donc chance de se réaliser par la lutte des passions individuelles. 

L'homme individuel n'est-il pas en effet lui-mème une image 
de l’étit social désagrégé qu'on vient de décrire ? Une lutte se 

‘ passe en Jui entre son vouloir durable qui est l'essence de sa 
personne, et ses besoins fugaces et particuliers. Toute vie est 
ainsi faite d'éléments particuliers que-réunit un lien général. 
Ainsi la vie de l'individu est tissue de la trame de ses besoins. 
que réunit comme une chaîne unique son vouloir. Les besoins 
sont le corps -du vouloir. Ils l'individualisent. Mais ils le réali- 
sent aussi. L'ensemble des besoins que nous avons satisfaits 
constitue votre vouloir même tout entier et notre personnalité. 

* Cette considération permet de fonder Zu science des individus 
dans leurs rapports, c'est-à-dire l’économie politique. .Car le 

vouloir.est identique en tous les hommes. Il n est que la faculté 
-de se déterminer, d'arrêter la. pensée sur un objet, de poser en 

elle une différence. Les besoins créent dans le vouloir l'occasion 

(1) V. BasriaT. Harm, écon. : « De quoi s'agit-il ? De trassactions accom- 
plies entre gens qui ne se connaissent pas. » 

(2) Encycl., 8 93.
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de se déterminer. Mais si l'ensemble des volitions, c'est-à-dire des 

besoins satisfaits, n’est que la volonté intégrale, il faut, puisque 

les volontés ne différent pas en nature, que les besoins entre | 

Jes hommes soient comparables. Il faut qu ‘il y ait des besoins 
généraux. . 

: De l'existence de ces besoins généraux; qui peut. ‘douter? ? 

Tousles hommes n'ont-ils pas besoin de manger, de boire, de se 

_vêtir, elc.?? Ce n'est pas la science de l'homme, mais la science 
de la nature qui explique cela. Mais ces besoins communs, la 

différence des temps et des lieux décide comment nous les satis- 

ferons. Si l'on convient d'appeler hasard cetté diversité exté- 

rieure des conditions physiques où nous sommes placés, disons 

que c'est le hasard qui en dernière analyse fournit l’occasion 

du vouloir. - 
Le premier aspéct de la société civile est pour cette raison 

très confus. C'est un entre-eroisement d'actes hétérogènes, un 

remous de volontés fortuites et d'efforts indistinets*. Nulle 

"cause visible et nulle fin ne gouverne cette agitation. Pourtant, 
à interroger chacun des individus mélés à cette activité 
fiévreuse, et au premier abord dénuée de sens, on verrait bien 
que sa conduite se guide par des motifs intelligibles. Une ratio- 

‘nalité des activités individuelles doit donc exister, qui établit 
dans la vie sociale une nécessité d'ordre intellectuel. 

Ge qui rendait d'abord insaisissable à l'esprit la vie sociale, 
- c’est sa complexité, Mais si elle ne peut offrir qu’une image 
brouillée, les éléments dont elle se compose sont simples et il” 
s agit seulement d’en saisir les rapports. Ces rapports sont ceux 
d’une réciprocité d'action perpétuelle. Bien que chaëun dans le 
société civile semble faire ce qu'il veut, il se conduit cependant 
par des raisons d’une-haute généralité. Nos besoins et aussi 

‘ l’organisation matérielle du travail nous lient à tous les autres. 
Chacun stimule ou entrave autrui. Les orbites où les hommes 
se meuvent, quand même elles s’entre-croisent, n’en sont pas 

  
(1) Phil. des Rechts, $ 189. 
(2) Ibid. | 
{3) Ibid.
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moins tracées d'avance et rigoureusement calculées. Elles 

_ offrent, dit Hegel, une analogie avec le système planétaire, 

compliqué d'aspect, simple par ses lois. De la foule des détails 

obscurs. surgit une. construction infiniment lumineuse, un 

ensemble de lois que Smith, Say et Ricardo, au dire de Hegel, 

ont découvertes ‘, La science qu'ils ont fondée est de celles qui 

font le plus d'honneur à la pensée, parce qu'ils n’en est point 

” qui fasse mieux saisir la nécessité latente en un aussi grand 

nombre de faits contingents. : oo 

. Cette métaphore funeste de lois de gravilation qui gouver- 

nent les phénomènes économiqués, c'est donc Hegel qui l’a 

introduite. Le premier, il supprime l'équivoque de Montesquieu, 

et dit Ja société civile régie. par des nécessilés analogues à celles 

qui président à-la naissance dés mondes ?. Un équilibre mou- . 

‘ vant naît des. peséés qu'exercent les unes sur les autres toutes 

les molécules vivantes qui composent le système social. La cir- 

‘ culation des richesses est une‘façon de gravitation intérieure. . 

Le besoin attire d’un point à un autre les individus et leur 

assigne à chacun une carrière et comme une-orbite de révolu- 

tionfixe. ee ot 

Ils tournent autour d'un’ centre puissant, régulateur par sè 

.-propre attraction de tout ce mouvement, et qui est pour Hegel 

le gouvernement. Mais eux-mêmes aussi, ces individus, avaient 

une vertu d'attirance qui leur venait de la capacité, qui était en 

eux, de satisfaire aux besoins par leurs propriétés ou leurs 

talents. Il y eut dans le hégélianisme comme une esquisée du 

.système de l'attraction passionnelle de Fourier. | 

En disant que ce mécanisme était tout intérieur, Hegel con- 

testait.le caractère de fatalité que lui attribue volontiers l’école 

libérale. Il arrive _que les richesses s'accumulent chez de cer- 

tains hommes, comme autour de certains noyaux la matière 

cosmique s’est condensée par plus grandes masses. Mais contre 

(1) Phil. des Rechts, 8 489. Hegel dit d'abord ; « Die einfachen Princi- 

pien der Sache. » Terminologie kantienne ou anglaise. Plus bas il explique 

Principen par Geselse. ” ‘ . | 

(2) V. sur le fondement logique qu'il suppose commun au système plané- 

taire ef au mécanisme économique, Logique, w,. ll section « Du Mécanisme 

absolu », p. 194. Ti ‘ co [ L
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. les cataclysmes cosmiques que produit l'attraction des masses 
céicstes inconscientes, rien ne préserve. Des catastrophes peu- 
vent naître aussi des inégalités des conditions économiques. 

‘ Les laissera-t-on se produire? Non pas. L'attraction pässionnelle, 
à l'inverse de l'attraction matérielle, est susceptible de gouverne- 
ment, La circulation, en chacun de ses actes, peut être surveil- 
Iée. 11 y a là occasion pour une influence môdératrice d’interve- 
nir, Toute chose où l’intellligence intervient ne peut plus être 
fatale. Hegel a posé. nettement ce principe fondamental du’. 
socialisme, : que La liberté n’est ‘pas dans les lois du laisser- 
faire, lesquelles sont mécaniques. Elle ne peut èlre que dans 
des lois de gouvernement. 

I. — LA MÉTHÔDE MATILÉMATIQUE DE THUENEN 

Mais il y a dans toute activité économique des conditions matérielles qui ne peuvent être changées, même si les besoins varient, et si on réglemente l'échange. Tout besoin pour être satisfait suppose un effort mesurable et une productivité dèter-  minée de cet effort. L'échange suppose un transport dont les frais se peuvent sSupputer. Le sentiment ne peut avoir sa part que lorsqu'il s’agit de répartir les richesses produites et circu- lantes. Le besoin le ‘plus pressant est sans recours contre l'infécondité naturelle. Pour une part, la destinée de l'homme est écrite dans le sol maternel où il est né. Elle se lit dans ses configurations favorables ou défavorables aux échanges, dans ‘Sa fertilité agricole et dans Ses ressources minérales, dans la longueur ct dans la commodité de ses chemins de communica- tion. Ge sont là des grandeurs d'espèces différentes, mais qui toutes contribuent à la Quantité des richesses produites. 
ion de ces grandeurs. Tout coin de terre
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soit cependant représentable par des grandeurs homogènes. On 

pourrait alors formuler mathématiquement des « lois » écono- 

‘miques. L'entreprise de Thünen fut de l'essayer: 

.Thünen se proclame disciple d'Adam Smith, et il garde à son 

maitre la plus enthousiaste vénération!. Il croit plusieurs de 

ses doctrines destinées à assurer la base solide et permanente 

de toute la science économique. Mais en ÿ regardant, il découvre 

qu'Adam Smith s’est borné à réunir des faits vulgaires qu’il a 

décrits au lieu de les expliquer. En cela il fit œuvre indispen- 

sable. Son livre est plein de lacunes que d'autres, avec moins 

de ‘génie, peuvent aujourd'hui. apercevoir, ct qu'ils doivent 

combler. Mais il a fait faire un progrès qui eùt été impossible, 

s’il s'était aperçu dès 1166 qu'il n’apportait qu'une vue exacte 

des faits de son temps, là où il croyait voir des lois naturelles. 

La source de toutes les méprises de l'école libérale après lui 

fut une conception fausse, introduite par lui, de ce qui est 

naturel. Il fut conforme à la tradition anglaise du xvi siècle 

de tenir pour naturel ce qui était coutwmier. Le problème capi- 

tal dont traila Adam Smith et qui fut de déterminer le prix 

naturel des marchandises, après avoir démontré que dans ce 

prix entrent toujours trois éléments : le salaire, le bénéfice du 

capital et la rente du propriétaire foncier. se réduisait.à décou- 

vrir quels étaient le salaire, le bénéfice et la rente conformes 

à la nature. Or à ces trois questions, Smith répondait invaria- 

blement que la rente, le bénéfice et le salaire dépendent de la 

concurrence, c'est-à-dire du rapport qui existe entre l'offre et 

la demande des terres, des capitaux el des bras. C'était décrire 

. avec exactitude ce qui se passe sous nos Yeux. Mais ce qu'il 

faudrait déterminer, c’est le taux du salaire, du bénéfice ou de 

la rente quand l'offre couvre La demande, et que la demande 

ne dépasse pas l'offre. . 

: Il est clair que dans cetétat d'équilibre, où personne ne pro- 

duit pour une demande qui n'a pas dieu et où loute demande 

(1) Tuünex. Der isulirle Slant, L. II, p. 3 et Gt: « J'ai encore un vivant 

souvenir de la joie que j'éprouvai dans ma jeunesse, lorsque je lus pour ia 

première fois les propositions d'Adam Smith : La lumière et la clarté se 

répandirent pour moi sur un sujet qui jusque-là m'était demeuré obscur. »
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est salisfaite, la concurrence n’explique plus rient. Plus pro- 
fondément, il faut chercher la règle qui gouverne la concur- 
rence elle-même. C'est cette règle que Smith avait cru découvrir 
dans la loi qui fait graviter Le prix des marchandises vers leur 
prix de production. : . 
-Peutêtre n’a-til pas en cela fait un cercle vicieux aussi 

complet que l’a dit Thünen?*, Si le prix naturel des denrées ou . 
leur coût de production contient la rémunération du travail, du 
capital et le loyer du sol, on conçoit qu’il y ait un point immo+ 
bile au-dessous duquel le salaire ne saurait descendre. Il doit 
y avoir un taux au-dessous duquel le profit ne saurait tomber. 
C'est celui où il ne suffirait pas; une fois l'amortissement du Capital payé, à assurer à l'entrepreneur une existence assez. large pour qu'il coure les risques de l’entreprise. Et le proprié- taire qui ne retirerait pas de sa terre un revenu égal au place- ment d’un capilal, laisserait sa terre en jachère. Il n’est pas exact que Smith, après avoir expliqué le prix-courant par la Concurrence, ait éxjliqué le prix naturel par la concurrence 
encore. oo ‘ | : Il vaut mieux dire qu'il n’a ‘pas rendu compte du prix natu- rel. Ce prix résulte Pour lui de la coutume régnante qui-fait qu'un Ouvrier ne peut vivre qu'avec telle -Somme, variable selon les temps et les P&ÿys, mais donnée pour uri milieu déter- miné, et qu’un entrepreneur. veut vivre de la vie que requiert S0n rang, sans quoi il abandonne l'entreprise. Smith retombe ‘ ici dans son vice ordinaire, et il fait d'excellente histoire de Murs quand nous attendions qu'il expliquât une nécessité. Il faut pour cela fixer tout autrement. la notion de ce qui est 

Pour ÿ Parvenir, Thünen, dans l'ouvrage qui à peut-être con- tribué le plus puissamment à faire de l’économie une science, Imagina le plus éuricux symbolisme. 11 chercha une méthode 

(1) Tnüxen. Der isolirte Slaat, t. 11, p. 53. (2) Ibid, p. 61, 6e.
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qui permit à la fois d'étudier rationnellement la variation de 

tous les facteurs qui entrent dans la composition du prix mar- 

‘chand, et de donner à ces facteurs des valeurs expérimentales, 

le cas échéant. Il-résolut de représenter le monde économique 

par une image abstraite qu ‘il appela l’État isolé. 
C'est ce titre qu'il donna à son livre principal, resté inachevé, 

et dont la composition lui a pris sa vie entière. Adolescent à 

peine, à l’école d'agriculture qu'il’ fréquentait près de Ham- | 

bourg, il en conçut l'idée !. Il fixa la méthode qui consiste à éli- 

miner de l’objet étudié toute chose contingente et non essen- 

tielle, mais en se ménageant la possibilité d'introduire sans 

cesse la donnée numérique dans les formules algébriques. Toute 
sa vie il tint un registre, infiniment détaillé et précis, des 
dépenses et recettes des son domaine sis à Te‘low, en Mecklém- 

. bourg. 
Cinq ans de statistiques comparatives sur les assolements, . 

‘les méthodes de culture, la productivité des diverses plantes 

industrielles, et sur les variations. dans le prix du blé, lui per- 

* mirent, en 1826 de formuler, ses premières lois de statique agri- 

cole, relatives à la rente foncière 'et à l'influence qu'exercent 

” sur l'agriculture les impôts et les droits d'entrée. Il réédita plus 

complètement celte première partie de son livre en 1842. Puis 

- vinrent, en 1850, les théorèmes sur le salaire naturel auxquels 

il ajouta en 1853 ses recherches sur le rapport entre le salaire 

et l'intérêt, sur le rapport entre le capital et le produit du tra- 

vail, et toute celte ‘admirable série d'exemples statistiques où 

il déposa le résultat de trente ans d'agronomie pratique*, Un. 

“troisième volume appliqua les mêmes principes mathématiques 

à la culture forestière ?, 3 : 

Le principe de cette méthode géométrique fut d'évaluer le 

prix de toutes les marchandises en blé, puis le prix du blé en 

(1) Tubes: Per isolirte Staat,i. fl, p. 4. 

. (2) Jbid.,t. HF, p. 213. 

- (3) On omettra dans ce qui suit-ses lois de statique agrièole, ae fois 

parce qu'il faudrait pour en patler un jugement plus compétent, el parce 

que les hommes du métier, tels que Schumacher, de Zarchlio, n’ont pas 

pensé que cette science naissante eût à s'appuyer sur les principes de 

Thünen.
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frais de produelion. Or, si l'on conçoil un marché où le blé se 
” vend, et si l’on défalque du prix de vente les frais de transport 
du blé jusqu'au marché, on obtient la valeur du blé sur le lieu 
de production. Les frais de transport augmentent avec la dis- 
tance du marché. Pour un plus grand éloignement du lieu de 
vente, là valeur du blé, à prix de vente égal sur le marché, sera 
done moindre sur le lieu de production. La distance croissante 
entre le lieu de vente et le lieu de production agit comme une 
diminution du prix du blé à distances égales. | 
‘L'action qu'exercent les frais de production du blé sur l'agri- 
culture estsusceptible de recevoir une représentation graphique. 
Un accroissement et une diminution des frais de production 
pourront sc représenter comme un accroissement ou comme 
une diminution de lx distance où se trouve le marché. Il y aura 
nécessairement une limite où les frais de transport auront 
absorbé tout l’écart'entre le prix de vente et le prix de produc- 
tion. Au delà on ne pourra pas continuer la culture du blé sans 
qu’il y ait perte pour le producteur. . 

On imagine ainsi « une très grande ville située au milieu 
d’une plaine très fertile que ne traverse aucune rivière el aucun, 
canal navigable ». On admet que le solde cette plaine est par- 
tout d’une fertilité égale, Ce sol cultivable s'étend à l'infini, Mais 
il n'est cultivé que jusqu’à la limite .où la culture cesse d'être 
rémunératrice. Cette limite st définie par l'écart entre le prix 

. marchand en ville et le montant des frais de production. Car cet 
écart détermine la dépense qu’on peut faire en transport et 
qu'on ne peut dépasser. Au delà de cette limite.la culiure cesse. 

A une distance qu’on peut calculer, la plaine cultivée se ter- 
minera donc ‘au désert ineulte. Désert infini, par où « l'État 
isolé » est séparé du reste du monde. Mais quel usage pratique 
peut-on faire: d’üne conception si abstraite ? | . 

Aisément Thünen en a déduit toute la division du travail 
social. Bien qu'il se‘soit borné à en faire l'application aux 
questions agricoles, la même méthode serait applicable direc- 
tement aux industries manufacturières !. 11 résulte en effet de 

{1} Tuüxex. Der isolirte Staal, t. I, p. 1 el 2. Thünen traduit l'omission qu'il fait de la question manufacturière en disant: « Nous imaginerons
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la structure de cet État géométrique qu'il faudra cultiver dans 

le voisinage immédiat de la ville les produits qui ne supportent 
ni un transport lointain ni une longue conservation, puis ceux 

dont le volume trop considérable nécessiterait des frais de 

| transport trop grands. pour leur väleur. À mesure qu’on 
s’éloignera, on rencontrera les produits qui, relativement à leur 

: valeur marchande, n’exigent qu’un transport moins onéreux. 

“« Autour de la cité se formeront ainsi des zones concentriques 

rigoureusement séparées, à l'intérieur desquelles tels ou tels 

végétaux formeront le produit. principal. » On pourra, pour 
chaque parcelle du sol, sachant la valeur des produits que le 

. marché consomme ct la peine que l’on aura à y porter les pro- 

duits, déterminer quelle culture y serait rémunératrice. 

Ou encore, sachant en quels endroîïts d’un pays on se livre à 

‘de certaines ‘cultures, on peut savoir quelle valeur marchande 

atteindra le stock total pour unc offre qui satisfera la demande. 

De mème, si des : moyens de communication plus faciles s'éta- 
blissent, si les impôts s'allègent, et si la productivité plus 
grande de méthodes de culture nouvelles augmente le rende- 

ment, on peut calculer de combien la zone cultivée devracmpiéter 

sur le désert inculte. Dans le cas où l'administration est mau- . 
vaise, où les impôts augmentent, où la population décroît, on 

saura quelle superficie il faudra abandonner et laisser retomber 

en jachère. - 

Lutilité pratique d’ une (telle construction apparaitra encore 

si, prenant un domaine réel, celui de Tellow, par exemple, on le. 

transporte par Îa pensée en Loutes les contrées de cet État idéal. ‘ 

Selon l'emplacement qu'il occupera par rapport au marché, il 

faudra l'administrer très différemment. Mais il y a plus. Pour 

tout domaine donné, ‘däns la réalité, on sait quels sont ses 

: débouchés, à quelle distance il s’en trouve avec quels frais on 

peut cultiver différents végélaux. La réunion detoutes ces don- 

nées localise ce domaine dans une zone précise de la carte idéale 

lracéc par Thünen. C'est-à-dire qu’on sait d'emblée quelle cul- 

. Que les mines et salines qui fournissent les métaux cet le sel pour l'État 
entier sont situées dans le voisinage de la ville centrale. »
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ture y serait la plus productive. Réciproquement, de la situa. . 

tion favorable ou défavorable qu’une telle réunionde données sta- 

tistiques assignera à un domaine dans « l'État isolé », on pourra 

déduire les améliorations qui seraient commandées. On tra- 

cera les routes, on transformera les modes de culture jusqu'à ce 

que le domaine soit à ce point rapproché du centre idéal de 

l'état géométrique qu’il pourra être réellement productif. 

On part d’un état de choses hypothétique et simple; on 

admet qu’il n’y a qu'une ville, une seule qualité de terrain, 
une seule espèce de routes. Méthode d'abstraction imitée de 

l'abstraclion physique où, dans une expérience, on fait d'abord 

‘varier un seul des facteurs mesurés pour découvrir quelles sont 

- les modifications qu'il fait subir aux autres facteurs *. Procédé 

‘encore emprunté au calcul différentiel. Car, là aussi, quand on : 

cherche la valeur maxima d'une fonction à plusieurs variables, 

‘on peut les poser toutes d'abord comme invariables, excepté . 

une seule que l'on différencie. Par l'élimination successive de. 

toutes les variables, on peut ainsi calculer la valeur de la fonc- 
tion elle-même. 

* Ici le maximum cherché est.la limite où le travail de la terre 
cesse d’être, rémunérateur et où l’amélioration.que l'on apporte 
au sol ne rend plus l'intérêt normal 5. En éliminant successive- 
ment les variables, on-envisage d’abord le” changement que la 
variation de la distance apporte à la valeur de tous les produits, 
puis l'amélioration du sol qu'il est avantageux d'entreprendre 
à une distance donnée du marché; puis, combinant les deux 
méthodes et tenant compte des différences expérimentales qui- 
apparaissent dans la qualité du sol, on arrivera à un troisième 
résultat qui ne sera pas le dernier ®, 

Après chaque nouvelle opération, l'aspect de « l'État isolé » 
se modifiera. Les courbes qui.délimitaient les cultures pren- 
dront d'autres formes. On remplacera les hypothèses simples 
du début par des hypothèses plus complexes, Ii est clair que la 

0) Taünen. Der isolirte Staat, t. I, p. 31. 
(2).1bid., t. 11, p. 7. . 

(8) Jbid., p. 13, 14. ©. 
(4) Ibid.,t. II, p.17, .
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ville centrale de l'État ne peut rester unique. La déduction 

elle-même démontrera qu'il doit y en avoir plusieurs, Le 

nombre de ces villes, la distance qui les sépare, leur réparti- 

tion sur le territoire national, sont calculables. Il faudra les 

répartir de façon à engendrer le maximum de revenu national. 

On peut objecter que la géographie :réelle ne coïncidera 

jamais avec cette géographie idéale et déductive. La pratique 

n’est pas méthodique. Fût-elle méthodique, elle ne pourrait 

coïncider avec les résultats de la déduction mathématique 

qu’au moment où tous les facteurs variables auraient été por- 

tés en ligne de compte. Mais le hasard seul a fait bâtir nos 

villes. On les a placées quelquefois à contresens. Mieux éclairés, 

nous les déplacerions volontiers, si elles étaient transportables®. 

Mais coinme elles ne se trasportent point, à quoi peut servir 

encore la théorie ? A tirer, dit Thünen, le meilleur parti de la 

situation qui nous est faite. Un pays réel ne peut ressembler à 

* J'État idéal comme une exploitation savante, organisée, res- 

semble au plan qu'on ne avait tracé. Mais il n’y a guère de par- 

celle qui ne puisse gagner par une culture rationnelle, qui ne 

puisse ètre transportée par nos soins en une zone plus favorisée 

et plus luerative. Tel système de culture et tel mode de commu- 

nications adoptés peuvent équivaloir pour des parcelles très éloi- 

gnées du marché à une promotion vers une zone Lrès voisine 

du centre; l’État réel doit ressembler à un État idésl déchi- 

_queté, dont les fragments se rejoindraient mal à cause des vbs- 

tacles naturels, mais qui dans le détail serait exploité àla 

“ perfection. Rien n'y serait laissé au hasard. On saurait mâthé- 

matiquement à la fois le rendement du sol et ce qu'il faut à 

un homme pour vivre, l'intérèt du capital et le taux naturel 

du salaire. 

.Ce système d’un déterminisme rigide fonde, selon Thünen, 

"Ja liberté individuelle la plus haute qui soit compatible avec la 

constitution matérielle de l'univers. Il met entre nos mains le 

plus puissant mécanisme qu'il nous soit donné de faire travail- 

- ler à notre service : l'enchainement des causes naturelles. Cet 

{1} Tuüxex. Der isolirte Slaat, LH, p. 29.
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enchainement, inflexible en lui-même, nous laisse la libre dis- 
position de notre personne. fl apparticnt à chacun, en s'orien. 
tant sur la carte de « l'État isolé », de choisir l'endroit où le 
revenu du sol qui lui échoirait pour un effort donné serait 

- maximum; et, sans quitter le coin où il est établi, il appar- 
tient à chacun d’y consacrer la quautité et l'espèce de travail 
qui en Lire le plus grand profit. Les lois qui régissent l'État 
idéal président à tout fonctionnement économique. Mais il s'en 
faut que ces lois, comme le croit l'École libérale, produisent par 
un jeu spontané le meilleur effet possible. En toute machine les 
lois de la mécanique sont observées. Mais ce sont ces lois clles- 
mêmes, si la machine est mal construite, qui en diminuent le 
rendement. Ainsi des lois économiques. Elles ne constituent 
pas le mécanisme social, mais elles le régissent. Ce mécanisme 

est construit de mains d'hommes; ct il peut être mal construit. 
Thünen a isolé son État idéal dans le temps autant que dans 

l'espace. Il l'environne d’un désert illimité, mais il y fait régner 
une uniformité éternelle. Dans la république géométrique, rien 
ne saurait. changer jamais. C’est qu’elle est faite d'éléments 
abstraits. Le but de l’activité humaine est supposé atteint en elle 

. Pour autant que nous pouvons concevoir ce but clairement 
D'où l'immobilité ici de toutes choses. Il n'y à pas de progrès 
au delà du parfait. 

Pour cette nouvelle raison, l’« État isolé » ne peut se réaliser 
complètement. Ce qui est perçu comme le but désirable exige des 
années nombreuses pour entrer dans les faits. Mais la concep- 
tion du but lointain produit dans nos pensées cet ordre qui est 
garant de l’ordre que nous saurons ultéricurement introduire 
dans la pratique. 

Sans doute cette idéalisation, ce calcul des mnaxima que nous faisons sur des données expérimentales, est œuvre à son tour provisoire. Toute méthode nouvelle de production ou d'échange modifie les données de ce calcul. I] y a méme,sans doute, des facteurs politiques ou juridiques, qui exercent une action latente sur la situation économique .du groupe social. 

(1) TRÔNEN. Der isolirée Slaal, t. H,p. 32.
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De tous ces facteurs, il faudrait pouvoir calculer la variation et 

l'effet maximum. À chaque élément nauveau qu'on introduirait 

dans le caleul, le résultat lui-même changerait. Le but apparai- 

trait lui-même comme mouvant. La carle del’ <« État isolé », 

toute simple et monotone au début, s'enrichirait-incessamment 

de tracés plus complexes et de nuances nouvelles. Elle ne serait 

jemais complètement à jour. Il ne faudrait pas espérer qu'un 

- homme en püût jamais faire le levé définitif !. L'histoire entière 

y travaille et y fait sans cesse des retouches. À étudier l'écart 

entre les prévisions du calcul et les résultats acquis, nos des- 

‘cendants distingueront les actions latentes qui troublent le 

jeu des forces connues. Mais Ia méthode qui cônsidère provisoire- 

ment la variation d’un petit nombre des facteurs connus, en 

supposant que les autres sont des constantes, arrive à des 

- résultats vrais, encore que fragmentaires. Il en faut dès maine 

tenant tenir compte dans la pratique: - 

Une conception est formulée avec'une singulière précision 

dans ce système : c’est celle de notre destinéc individuelle liée 

_ au sol. L’effort de chacun n’y a qu'un sens, qui est de tendre 

d'abord à choisir l'emplacement favorable. Le droit de défricher 

les terres incultes, d’émigrer vers les contrées où la rente natu- 

relle du sol est élevée, voilà ce dont la liberté est faite. 

S'il en est ainsi, la liberté échappe aux considérations de 

léconomiste. Elle ne peut être matière que de stipulation de 

droit. Aucun déterminisme naturel ne saurait l'entraver, puis- 

qu'elle consiste à userintellisemment du déterminisme naturel. 

Mais aucun mécanisme de lois économiques ne la crée, puisque 

par lui-même le mécanisme est indifférent à l'usage qu'on en 

fait. La liberté ne peut être fondée ou abolie que par la loi 

des hommes. Mais il faut voir ce qu'il en coûte de faire des lois 

oppressives. | . 

: Le droit de quitter la glèbe et d'émigrer était récent en Alle- 

-magne quand Thünen écrivait?. Le droit de défricher ne fut. 

‘ jamais complet, mème en Amérique. Ce sont là des prohibitions 

-{1) Tuünex. Der isolirle Slaal, L 1, p.37. - 

(2) La Freizdgigkeit faisait partie du programme de Stein. Elle n'est 

cumolète que depuis la légistation bisinarckienne (1667).
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contraires au droit naturel et, dit Thünen, au plan même du 
monde. Ce plan est simple : il faut peupler le globe. La conf. 
guralion de sa surface et notre tendance innée à vivre heureux 
nous contraignent à nous répartir sur des régions différentes. 
Il se peut que l'émigration dépeuple et affaiblisse certains pays. 
De crainte que celte destinée ne les menace, les souverains de 
ces États pourront tenter des prohibitions factices. Un conflit . 
surgira entre l’intérèt-des populations laborieuses et l’égoïsme 

‘des gouvernements. La méthode pratiquée par Thünen peut 
avoir ici une dernière efficacité. | 
Comme elle indique la limite jusqu'où le sol assure la sub- 

sistance de l'homme, elle avertit les gouvernements que les 
prohibitions ne sont possibles que jusqu’à cette limite. Au delà 
elles ont pour effet de déterminer lappauvrissement et la famine; 
elles travaillent à cette dépopulation qu’on les deslinait à. 
empêcher. On ne s'oppose donc pas impunément au plan du monde. Et il ne sert à rien de comprimer la liberté. C'est ce qui 
est mathématiquement démontrable. | . Mais de même, si l’on faisait le bilan des avantages et des 
dangers économiques que présente l’organisation d’un État 
centralisé, on s’apercevrait qu'il se solderait à l'avantage de cet État. Cette démonstration avertirait les peuples à leur tour 
que l'obéissance à une commune loi restrictive est plus com- patible ayec la liberté individuelle et avec la prospérité géné- rale que le combat individuel de chacun contre l'arbitraire de tous. Une loi inconséquente vaut mieux encore que l'absence de loi, à moins que des conséquences ruineuses n’en résul- tent et ne se traduisent par la dépression du revenu au-dessous de ce qu'exige le besoin naturel 1, 
La libre acceptation de l’État, la contrainte spontanée de soi- même sous une loi, méritent donc seules le nom de liberté. La _Soumission spontanée de l'État au plan du monde, qui exige la libre propagation de l'espèce, mérite seule le nom de gouver- nement. Un accord secret et préétabli existe entre le gouverne- 

{1) Chez Taüxex, cette démonstration n'est Pas faite. If la juge faisable et ce serait l'application de sa méthode que dela faire. Tuü *isolir 
« Stadt, L. A, p. 119 : &. III, pe 87 que dela faire. THünen, Der isolirle
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ment libéral et la liberté disciplinée. Tous deux travaillent à 

transformer la-carte du monde, suivant le tracé qu’en fait une 

- loi mathématique, providentielle et bicnfaisante. | 

lil..— LA MÉTHODE MISTORIQUE DE LIST 

Ce dur géométrisme de Thünen finit par postuler une finalité. 

Il croit les sociétés humaines inconsciemment actives à réaliser | 

une divine destinée de bonheur et de liberté. Cette destinée, 

nous pouvons la méconnaitré individuellement, et les groupes 

sociaux. s'y peuvent soustraire pour leur ruine. Mais une 

croyance optimiste invincible, et qu'il ne justifiait pas, déter- 

minait Thünen à penser que l'ensemble des hommes finit par 

puiser dans l'intelligence croissante du plan divin la résolution 

de s'y soumettre pour son bien. C'était lu part d'hégélianisme 

qui du dehors avait pénétré dans sa doctrine. | 

Cette démonstration que les groupes sociaux tiennent leur 

destinée entre leurs mains-et, par un libre arbitre collectif, la 

choisissent, exigeait d’être effectuée non par le calcul comme 

. chez Thünen, mais par l'histoire. 11 fallait déterminer quel con- 

cours de circonstances a causé la grandeur et la décadence des 

‘nations industrielles, et raisonner non plus sur le possible, mais 

sur ce qui est arrivé. C'est ce que fit en économie l’école histo- 

rique dont le fondateur fut F. List!. 

Il faut assigner deux sources à sa doctrine : elle procéda du 

romantisme allemand et de l'industrialisme américain. Cette 

tradition historique qui, selon Île romantisme, constitue les 

nations, Savigny et son école avaient cherché-à la consolider 

par le maintien des institutions juridiques anciennes. List se 

demanda quelle en était la garantie économique. La vie des 

nations lui apparut comme un jeu de forces productives et de 

puissances consommatrices. Il découvrit qu'il y avait des façons 

(1) V. Lursenc. Préface du Nationale System der polit. Œhkonomie, 

p. 92, 114. — V la pétition du 4% avril 1819, adressée par l’Union com- 

mercialé de Leipzig au conseil fédéral. Elle est rédigée par List. Ges. 

werle, t. 1,-p. 20. 

Cu. ANDLER ai
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de consommer fruclueuses elles-mêmes et productives de puis- 
sances nouvelles. Il essaya de définir cctte force et cette con- 
sommalion productrices, où il faisait consister la puissance et la 
liberté des nations. . 

Préoccupation fort différente de celle des écoles de Say et de 
Smith, triomphantes quand List parut. Lui-nième tout d'abord, 
au moins dans Ja question du libre-échange, avait cru au libé- 
ralismet. Mais les romantiques qu’il avait connus, Adam Müller 
et peut-être Frédéric de Gentz, lui donnèrent la conviction que 
cette doctrine matérialiste et mercanliliste, soucieuse unique- 
ment des meilleures méthodes d'accumuler des valeurs 
d'échange, entre les mains des individus, méconnaissait les 
intérêts profonds des nationalités. Un tout jeune homme de 
l'entourage de Rahel von Varuhagen, Alexandre von der Mar- 
witz, lui parut avoir résumé en quelques pages toute la critique 

. qu'on peut faire du smithianisme!. . . 
Le reproche que les romantiques faisaient aux idées de la 

raison, élait le reproche d'abstraction, d’universalilé, de maté- 
rialisme. L'existence de l'être vivant ne peut tenir en quelques 
lois abstraites ; elle est autonome et elle est celle d’une âme. Les 
notions abstraites qui se prêtent aux formules générales sont 
des choses mortes. La vie ne se révèle qu'à l'observation con- 
crète ct du sentiment. ‘ 

Getle vue des romantiques était sans doute un sophisme. On 
peut avoir, louchant la vérité objective des notions abstraites, se ; - : l'opinion qu’on voudra. En elles se manifeste, en tout: cas, la plus grande part d'activité spiriluelle spontanée. Peu faites pour traduire l'existence individuelle des choses, elles nous donnent la preuve et la mesure de notre faculté d'agir intellectuelle- ent Sur nos représentations. Elles sont la vie même de l'esprit ct le plus puissant instrument par où il ait prise sur le monde. Les plus efficaces de ces notions abstraites ont été jusqu'ici les notions mathématiques. C’est que notre intelligence a fait son 

A) V. F. List. Loc. cit. Einleitun xx ie von Bildi 
( . . ct. B, P. xxxtet Galerie von Bildissen aus fahels Umgang par Varnhagen, 9° partie, p. 57, G1, 73. Les G feuillets que ATWILZ avait écrits contre Smitb, et dont il Parle dans cette correspon- dance avec Rahel, ne se sont Pas retrouvés. ‘
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éducation par un effort incessant contre le monde matériel ; 

un symbolisme spatial commode a élé d'abord requis et 
demeure surtout nécessaire pour nous conduire. De là l’univer- 
salité relalive de la méthode mathématique. 

Cette méthode n’est pas incompatible avee une vue de l'uni- 

vers moral ; c’est ce qu'avait bien montré Thünen. Avec raison 
le romantique Adam Müller avait déjà reproché à Adam Smith 

qu'il ne fit pas estime des raisons morales qu'une civilisation 
peut avoir de sacrifier scs richesses matérielles. Quelques-unes 

des forces qui aident les nations à vivre ne lui parurent pas 
être d'ordre économique. Celte république de marchands, 

étendue au globe entier, que le libéralisme avait proposée pour 

modèle, et où chacun pourrait agir à sa guise et même au 
détriment d'autrui, l'indignail. | 

-_ Les romantiques établirent, ct c'est ce que List admire le 

plus en eux, qu'il devait y avoir à côté de l'égoïsmé individuel 

un esprit public. L'ensemble de la production et de la réparti- 
tion des richesses leur parut devoir être réglé de façon à servir 

non pas les intérêts des individus, contradictoires entre eux, 

haïssables parfois à tous, mais les intérêts collectifs. 
List s’est attaché à préciser les vues confuses encore du 

- romantisme allemand. Son voyage dans cette république des 

États-Unis, d’où sont venues à l'Europe tant d'idées économiques 

et politiques, lui révéla des vérités qu'il jugea dès lors fonda- 

mentales‘. L'Europe est une contrée admirablement outillée 

pour l'étude abstraite. En Amérique, List crut avoir mieux à 

faire que d'étudier. Il vécut et observa 2. Il avait apporté d'Eu- 

rope la notion traditionnelle de l'État et de la nationalité, si 
forte chez cette génération d'Allemands, qui avaient vu Napoléon 

.et les guerres de l’indépendance. En Amérique, il put voir 

comment naissent des États. Il s’y passait en quelques années 

4 

(1) L'Amérique nous à donné avec List la forme moderne du protection- 
nisme ; avec Carey, plagié par Bastiat, la dernière forme du libéralisme 
libre-échangiste ; avec Tocqueville le premier essai spéculalif sur.fa cons- 
titution démocralique. On pourrait suivre cette influence américaine dans 
le développement de tous les partis libéraux d'Europe depuis Lafayette 
jusqu'à nos jours. 

(2) Lisr. Nul. Syst. der polit.  CEkonomie, p. 40.
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des évolutions qui en Europe avaient demandé des siècles. Des 

régions désertes passaient à vue d'œil du régime de pâturage 

au régime agricole ou industriel. Un paysan américain savait 
plus clairement les raisons qui font hausser la rente et qui 

développent l’agriculture que les économistes les’plus érudits 

d'Europe. List, que n’avait pas instruit la ruine des industries 

allemandes après la suppression du blocus continental, vit 

comment la jeune république des États-Unis se relevait par le 

protectionnisme de la défaite économique que lui avaient 

infligée ses lraités de commerce avec l'Angleterre. 

Son système sc fixa d'un seul coup. Les douze lettres qu’une 

société de manufacturiers pensylvaniens l’engagea à écrire pour 

la défense du protectionnisme, et qui parurent en 1827 sous le. 

titre d’Outlines of a new system ‘of political Economy, le con- 

tiennent presque en entier, à cela près qu’il n'avait pas encore 

cbservé l'importance des voies de transport pour la producti- 

vité d’une nation. -Ce fut ce système encore qu’il présenta à 

notre Académic des sciences morales et politiques lorsqu’en 1837 
elle mit au concours la question de la liberté de commerce et 

de la législation des douanes. Son mémoire, écrit en français, 

mais rédigé en trois semaines, ne fut pas couronné. Grâce peul- 

être à l'intelligent scepticisme de Dupin *, l’Académie le rangea 

parmi les « trois ouvrages remarquables » qu’elle mentionna. 

List, dont cette récompense modestie ne pouvait satisfaire ni 
l’amour-propre ni le goût.de prosélytisme, entreprit alors une 
rédaction allemande de ses idées favorites. L’appellation à 

() Lisr était alors pour la deuxième fois de passage à Paris. 
(2) Y. Lisr. Loc. cit., Einleitung, pe XVI, XVII. : 
Dupin partageait à tout le moins l'antipathie de List contre J.-B. Say. 

La question posée par l'Académie des sciences morales était au juste celle- 
ci: « Lorsqu'une nation se propose d'établir la liberté du commerce ou de 
modifier sa législation sur les douanes, quels sont les faits qu’elle doit 
prendre en considéralion pour concilier de la manière ta plus équitable les intérèts des producteurs et ceux de la masse des consommateurs ? » 
Mien que List dans sa préface se dise satisfait de la mention obtenues'il raite, dans une lettre à Cotla, du 6 septembre 1838, l’Académie comme une 
" caverne de voleurs “+ l’Académie posa l’année suivante cette autre 
question ; « De importance de l'union douanière allemande et de la ma- nière d'en étendre les principes au commerce des autres nations. » List .Crut cetle question suggérée par son Propre ouvrage.
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laquelle il songea d'abord, « de la liberté du commerce 

international et de l’union des nations sous une loi juridique », 

ne fut pas conservée. L'ouvrage, lorsqu'il parut en 1841, portait 

le titre sous lequel il est entré dans l'histoire, de Système 

national de l'Économie politique. ‘ ‘ . 

List, bien qu’il ne pût s'attacher au rationalisme abstrait de 

‘Say et de Smith, ne partageait pas la répugnance de quelques 

économistes français, tels que Blanqui et Dupin, contre tout 

système. Une théorie conséquente lui parut la condition d’une 

pratique éclairée. Le dissentiment perpétuel, qui existe en 

France entre les théoriciens et les commereants, lui semble 

paralyser la politique économique française. La pratique 

‘ anglaise, empirique et irraisonnée, heureuse souvent grâce à 

la trouvaille de quelques maximes justes, commit, à cause de 

son incohérence, des erreurs désasireuses {. Il appartient, 

‘disait-il, à l'Allemagne d'introduire une pratique guidée par 

une théorie impeccable ?. L'Allemagne, ruinée par la Réforme, ‘ 

par les guerres religieuses et par l'humanisme qui consolida 

chez elle les institutions du droit romain, eut du moins ce 

. bonheur que ses princes consacrèrent de tout temps le bénéfice 

des biens d'Église sécularisés à relever l'instruction nationale 

et la culture des arts. Partout ailleurs, la culture intellectuelle 

est née du progrès économique. En Allemagne, ce fut l'intelli- 

gence quifit valoir les forces productives de la nation. Il est 

naturel qu'après avoir éprouvé les inconvénients de cette 

‘timide et scrupuleuse. démarche théorique*, l'Allemagne en 

recueille aussi les premiers résullats sûrs, par où la science 

| peut transformer la pratique. ‘ 

_‘ Cette théorie, qui doit conduire la pratique, ne peut être une 

déduction à priori comme chez les libéraux. Par abstraction, 

(1) Les lois prohibitives Sur les blés étrangers, qui amenèrent la crise 

agricole. 
- 

: 

(2) Lisr. Naë. Syst. d. polit, ŒEltonomie, liv. &, ch. vu, p. 82. 

(8) « Toute la culture actuelle des Allemands est théorique. lis sont dans 

le cas d'un homme qui autrefois privé de l'usage de ses membres, aurait, 

rappris théoriquement à se tenir debout et à marcher, à manger et à 

boire, à rire et à pleurer, et ensuite aurait passé à des exercices pra 

tiques. Lisr. Nat. Syst. d. polit. (ŒEkonomie, P. 82.
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la théorie libérale isole le phénomène de la circulation des 
richesses de tous les autres, comme s'il formait un monde à 
part’. Méthode sophistique. On décrit une fonction sans l'organe, 
C'est ce que faisait Adam Smith à merveille. I a le coup d'œil 
qui saisit les détails. Son ouvrage étonne par les monographies 
dont-il ést semé; mais il ne maintient pas la proportion des 
Parties. Smith n’a pas eu le sens des ensembles, A force d'indi. vidus il ne vit plus d'État. : 

L'École historique professe de ne jamais perdre de vue len- 
semble obscur, mais vivant des choses. Et assurément clle se * Complait ainsi, àson tour, en dedécevantes conceptions. Affirmer l'infinité des actions et des réactions qui déterminent un phé- homène, n'est-ce pas se résigner à ne jamais connaitre ses Causes véritables, et donner l'inconnu, qu'il faudrait éclaircir, pour dernière explication ? Mais la plupart de ces historiens, malgré eux, usent d'une abstraction à tout le moins provisoire ct. partielle. Il en faut bien venir là si l'on veut découvrir le lien des événements, non pas avec le seul sentiment, mais par raisonnement. | : . 
List fut de cette espèce de romantiques, logiciens en dépit d'eux-mêmes. I interrogea l'histoire et la pratique quotidienne Pour en tirer des maximes rationnelles capables de satisfaire un sentiment d'ordre politique : le patriotisme. Mais ce senti- ment, il n’y voulut pas voir le. sanglant myslicisme qui enivre des nations jeunes et guerrières. 11 le rationolisa et en fit comme: le sentiment permanent de notre vie de chaque jour. 

L'histoire lui parut révéler une réciprocité d'actions entre les forces sociales et les forces individuelles. ‘iutelligence, la moralité, l'activité individuelle ne sont stimulées que dans une collectivité Prospère et puissante. Mais nulle part le Jubeur, l'épargne et l'esprit inventif des ciloyens n’ont fait de grandes choses Si la liberté civile, les institutions et les lois, la poli- tique étrangère, Punité et l8 puissance politique de la nation 
(1) L'expression de « Gülerwell » à laquelle I tante Sans en nommer l'auteur esi de Lorz. cru à uns CGülerleben » äulonome, ° 

List fait une allusion cons 
— LOnExz vox Srrix encore a
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ne leur venaient ‘en aideï. La richesse publique augménte 

et diminue à mesure que haussent ou baissent ces qualités 

dont olle est à la fois la ‘manifestation et la cause. Le cosmo- 

politisme est un leurre économique, même pour l'individu. 

Jamais ‘les individus ne s’enrichissent, s'ils ne font partie d’un 

groupement dont les institutions et la force Îles sontiennent. 

La seule garantie qu'il y ait pour le développement individuel 

est le groupement national. oo | | | 

List chercha les conditions de l'existence économique de la 

nation. Voilà ce que l'École avait négligé toujours?. Elle ne 

‘procédait pas historiquement. Aussi elle confondit les eflets et 

les causes. Elle crut que la confédération universelle des 

peuples peut naitre du libre-échange et de la pratique de l'in- 

dividualisme économique. Mais le pacte juridique doit précéder 

l'autorisation du libre échange. Ine peut en résulter. Les tran- 

sactions économiques émeuvent toutes les fibres de la vie 

nationale. Comment accorderions-nous la faculté d’une action 

sur nous si profonde à des hommes que le pacte juridique ne 

lie point à nous ? | 

Dans une nation, aucune protection économique re doit être 

accordée à une classe privilégiée de citoyens. Le libre-échange 

intérieur fait partie du pacte juridique national. Mais iln'ya 

point de pacte juridique entre nations différentes. Ce pacle 

exigerait d'abord l'égalité des parties contractantes. La répu- 

blique universelle ne répondra à nos vœux que si elle respecte 

l'originalité de chaque nation. Elle ne signifie pont leur réu-. 

nion dans une mème nationalité. Un conquérant qui courberait 

sous son épée tous les peuples du globe, créerait entre eux un 

joug commun, mais non pas un lien juridique désirable et 

accepté. 
oo 

‘ Le contrat juridique entre nations doit se maintenir par la 

volonté .des contractants. Les nations ne doivent.pas même 

courir le risque de se ruiner à S'y soustraire. Il doit être con- 

senti et non imposé. Mais consenti aujourd’hui, il ruinerait les 

(1) Las. Nal. Syst. d. polit. Œkonomie, p. 102, 105. 

9) Jid., p. 114, HG.
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nations moins bien pourvues de l'outillage productif, et leurs 
richesses drainées- au profit des rivaux maintiendraient ces 

nations dans une Sujétion éternelle. Cette suprématie d'un 
peuple sur tous les autres, qui, tentée par les armes, a loujours 
révolté le monde, le libre-échange la créerait, plus désastreuse 
par la dépendance économique où elle placerait les vaincus. | 

Si nous voulons créer plus tard la confédération universelle, 
il nous faut d’abord laisser grandir les nations. Une nation n’a 

de garantie .d’existence que si elle peut se suffire par sa pro- 
duction ct si elle est assez forte pour protéger celte production. 
Une utile division du travail social doit développer en elle 
une activité productrice adaptée à ses besoins de consomma- 
Lion et suffisante à la faire vivre. L’importation doit avoir pour 
but de stimuler son activité et non pas de la rendre inutile. La 
considération des faits et de l'histoire montrera quelle doit être celte division du travail social. Elle montrera quelles condi- tions juridiques et matérielles doivent être réalisées pour qu'elle naisse, se conserve et croisse jusqu’à émanciper la nation du tribut payé à l'étranger. : 

" = Un programme de politique intérieure et extérieure se déduira de ces considérations. 11 réclamera des réformes dans l'esprit public, dans les mœurs et dans la législation. Il n’y a point de prospérité sans liberté politique ;- et il faut que cette liberté soit protégée au dedans par un fonctionnarisme attentif, et au dehors par une puissance militaire ‘suffisante. C’est tout cela qui fait la nation. ‘ 
La nationalité n’est donc pas ‘l'unité purement spirituelle qu’en avaient fait les romantiques. Elle n'existe pas plus par: la seule tradition intellectuelle qu'un homme n'existe comme pur esprit, Il y faut voir avant tout une confédération des forces productrices et des forces Consommatrices. Il lui feut un sol . riche, favorable Bux communications, aisé à défendre ct d’une. étendue suffisante à nourrir une Population dont le nombre défie les agressions inconsidérées. oo : | La théorie libérale ne Pouvait concevoir la nationalité. C’est qu'elle était trop subjective, et à la fois et pour cela même trop matérialiste. Elle mettait en présence deux facteurs : les:
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intérêts individuels et les richesses matérielles existantes, 

déterminait comment les intérêts individuels feraient rouler ces 

richesses de main en main, et croyait avoir tout dit. 

L'École historique estima qu'il y.a un esprit social, que 

d'abord avec le romantisme elle personnifia, qu'elle vénéra 

comme une tradition sainte. Il vaut mieux, selon List, le définir 

éomme la quantité de liberté et de tolérance mutuelle que nos. 

lois et nos mœurs nous accordent. Sous l'empire de cet esprit, 

une activité collective a pu naître, une collaboration de-tous à 

une mème œuvre de production destinée à assurer la subsis- 

tance individuelle de chacun. La. nationalité estle lien juridique : 

qui existe entre des hommes élevés dans une commune . tradi- 

tion de liberté pour une œuvre commune de production sur un 

même sol qu'ils s'engagent à défendre ensemble. Elle est l'ac- 

cord des esprits dans une pensée identique, et la réalisation 

de cette pensée dans le monde matériel. 

JV. — LA CONCILIATION DE LA MÉTHODE MATHÉMATIQUE 

ET DE LA MÉTHODE HISTORIQUE DANS RODBERTUS 

Dans la crise post-hégélienne de 1830 à 41848; une séparation 

se fit entre deux sortes d'esprit, l'historisme et le rationalisme ; 

et on se crut tenu de choisir. La clarté des idées y gagna infi-. 

niment. L'époque précédente n'avait jamais fait cette distinction. 

Elle avait tenu des généralisations rapides pour les combinai-. 

sons indissolubles. L'abstraction que reprochait List à Adam 

Smith, n’était pas à beaucoup près aussi complète qu'il l'eût 

fallu pour un système aussi absolu. C'est ce que Thünen avait 

aperçu à merveille. S . 

Hi fut continué par Karl Rodbertus, qui toutefois joignit à 

l'esprit mathématique du maître l'esprit historique de l’école 

* adverse. Il créa ainsi une méthode nouvelle. On ne peut démon- 

trer que Thünen ait exercé une influence sur lui dès le début ; 

mais il le connut plus tard et admit ses formules. Il a subi, 

comme Thünen, l'action du rigoureux esprit statistique et 

rationnel de Thaër. De l'école historique, dès 4849, il connais-
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sait List et son rival Schmitthennert. La lecture de Zachariä 
et de Mohl, qui lui fut toujours chère, le gagna à cette idée que 
les sociétés sont des organismes. Et cette image à Jaquelle il 
crut, servit du moins à le mettre en garde contre les méta- 
phores mécanistes de l’École libérale, en son temps plus dan- 
gereuses. Mais dans l'École libérale il ne confondit jamais les 
grands initiateurs avec les épigones médiocres. 

” Cette école eut à ses yeux un double mérite théorique et pra- 
tique. Elle sut déerire avec exactitude la circulation des. 
richesses. Elle contribua plus qu'aucun autre mouvement 
d'idées à détruire l'Ancien Régime. La classe ouvrière lui doit 
beaucoup. Être libre juridiquement de choisir son métier et de trafiquer à l'intérieur du royaume est un avantage qui touche les plus humbles. Les économistes en démontrant que cette liberté est utile firent plus pour la réaliser que les philoso- phesquila réclamaient comme juste ?. L’économisme fut une ma- chine de Suerre puissante contre le régime corporatif du moyen âge. Son rôle est terminé avec la chute de ce régime ?. II ne sut d'ailleurs et ne put rien mettre à Ja place de ce qu'il renversait. Rôle qui ne pouvait étre que celui d’une doctrine Juridique, et non le sien. | ‘ 
Le défaut principal de l’école fut de ne jamais distinguer l’é- conomie et le droit, c'est-à-dire la production et la répartition # . Elle a supprimé de Certaines institutions. Elle en à: conservé d'autres, sans les critiquer, el tout d'abord Ja propriété du capital et du sol. Elle prit pour des conditions « naturelles » de la propuction et de la circulation des richesses les condi- tions d’aujourd’hui. Elle ne met point à l’origine de ses recher- ches des hypothèses économiques simples, inconditionnées, 

s qu Dans Zur Erkenntniss unserer slaatswirthschaftlichen Zuslaende, c A agrenner est combattu pour sa théorie condillacienne de la valeur 
eo bare an rest pas ronmé, Mais Ja notion de force productive dis- 6e 1 0, 90 c et celle de divisid iale il (p. 134) lui 
sont évidemment eMparuntées. 7 Sose du Feel v h Fo (2) Fordsrungen der arbeïitenden Klasse, 1837, p. ou, 213. (8) 24 Sosialer Brief: Nachlass, t, 11}, p. 95. {#) Credifnoth, t. IT, p. 143, note...
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universelles. Une part immense de législation positive admise 

les complique!. Elle n’est pas plus l’économie abstraite et 

absolue que n'était l'économique d’Aristote, description exacte, 

elle aussi, du mode d'administration de la maison antique, 

et témoignage vivant d’un temps, mais non pas théorie néces- 

saire ?, | 

De ce préjugé vinrent des torts ultérieurs. Ce qui subsista, 

quand eurent péri les dernières institutions corporatives, ce 

furent des droits individuels. L'idée de solidarité ou de société 

disparut. L'égoïsme sembla le droit absolu de chacun, quand il 

était justifié par des titres de propriété ?. On confondait la pro- 

duction sociale avecle revenu des propriétaires. La vie sociale 

fut restreinte à des échanges que chacun dut s’efforcer de faire 

lucratifs. On ne comprit pas qu'il fallait d'abord établir la no- 

tion d'un revenu social où eussent à participer Îles individus 

selon des règles à définir. . 

Avant toute production on définissait lestitres juridiques qui 

assuraient les parts, et l'effort individuel n’était pour rien dans 

cette répartition. On produisait ensuite non pas ce qui était 

utile et publiquemeut nécessaire, mais ce qui, dans l'échange, 

assurait à l'entrepreneur la part proportionnelle lâ plus forte. 

* La quantité et la nature de production ne se réglèrent pas 

sur l'intérêt public, mais sur l'intérêt qu’en pouvaient tirer les. 

capitalistes. : 

Ce régime n’eût élé qu’une forme d'existence moralement 

dure, mais concevable, et peut-être durable, si à la répartition 

monopolisée eût correspondu une production distribuée entre 

les mèmes hommes à qui échoient des quotes-parts. C'est ce 

qui n’a point lieu. Pour des raisons que les économistes eurent 

le: mérite d'analyser, le travail est divisé, effectué par une colla- 

boration immense. Tout revenu est donc social. Nos institutions 

juridiques, d’essence romaine, appuyées sur l'idée d'indivision 

(1) Roonerres. Zur Gesch. d. rüm. Tribulsteuern, dans flildebrands 

Jabrbücher, & VI, p. 391. — Creditnoth,t. M, p. 156. — Das Kapital, 

p. 107, 230. 
(2) Ropsenrus.ZurGesch. d. rüm. Tributsteuern, L. HE, p.79, 407. — Br iefe, 

t. 1, p. 29. 

(3) ftonsenrus. Das Kapilal, p.19, 107..— Driefe, LI ,?P. 29.
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du travail, admettentpourtantune répartition monopolisée parce 

que le travail était individuel autrefois. Des injustices résullent 

de ce manque d'accord entre notre système de production et 

notre système de répartition! Les grands fondateurs de l'éco- 

nomie politique au dernier siècle n’aperçurent pas ce conflit. Ils 
se bornèrent à observer les effets qui résultaient de la réparti- 
tion des propriétés. Et comme ils ne doutaient point que ectte 
répartition ne fût légitime, ils exprimaient que ‘ces effets s'en 
déduisaient avec nécessité. Ils parlèrent du salaire naturel ou 
de l'intérét naturel. Leur conclusion fut du reste pessimiste. 

Un fait général et désolant leur apparut qui fut la producti- 
vité décroissante des industries extractives et notamment de 
l'agriculture, accompagnée de la productivité croissante des 
industries manufacturières. De là. une diminution lente de la 

_ rente du sol'et de l'intérêt du capital. Dans leur système on 
pouvait prédire l'extinction finale de toute rente, la famine 
universelle et une sorte de jugement dernier économique dont 

- l'échéance était calculable?. Les prophètes de la fin du monde 
capitaliste purent, avec une franchise dont on s’est trop étonné 

.. depuis, déduire que le salaire de l'ouvrier devait se maintenir 
au niveau rigoureusement nécessaire à sa subsistance. Car cette 
part, pour restreindré qu’elle parût, allait encore en croissant 
par rapport à la production totale, Mais elle n’empéchait pas la 
classe propriétaire de périr avec toutes les autres, le jour où le 
globe terrestre ne nourrirait plus ses habitants. | 

. Ce pessimisme cessa au moment où l'école historique démon- 
tra la fausseté des statistiques ‘dont on s’autorisait. Mais des 
habitudes se consolidèrent, qu'on donna pour des principes 
méthodiques, quand elles n'élaient qu’une conséquence d'une 
certaine doctrine. L’idée d’une politique économique, d'une 
intervention sociale active dans les intérêts matériels, se trou- 

. vait exclue par le pessimisme-.des économistes du xvin siècle. : 
On se. résignait à la catastrophe inévitable, comme les physi- 

() Das Kapital, p. 88, sq. . ‘ ‘ | à @) Ronsenrus. Der Normal-Arbeitstag, Nachlass, t. III, p. 299, 300. On . Dar Vent réproché aux socialistes d’avoir fait renaître l'illusion mitlé- e. n voit quel école libérale, à sa meilleure époque, ne l'a pas évitée.
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ciens dé nos jours au refroidissement progressif de l'univers. La. 

deuxième génération d'économistes en conclut qu’une telle .. 

intervention n'était pas licite. L'échange et la produetion se 

sont accomplis pour un temps sans contrôle et au mépris de l’in 

térêt public. On en déduisit que le contrôle était contraire au 

droit et aux possibilités naturelles. L'économie avait été une 

‘pure science d'observation ; on voulut faire croire qu’elle ne. 

pouvait jamais être que l'enregistrement et l'histoire naturelle 

du trafic. : US | it 

Les effets inévitables que produisait la répartition existante- 

furent considérés comme résultant de lois nécessaires, et, 

disait Bastiat, providentielles. L'échange, pourvu qu'il fût libre . 

© ‘d’entraves imposées par l'État fut censé répartir de lui-même 

les révenus de la manière la plus équitable. Les socialistes, en 

projetant de régulariser les excès de cetté liberté, lui paraissent 

vouloir substituer « l'organisation artificielle à l'organisation 

naturelle »,-« l’œuvre de leur invention à l'œuvre de Dieu? >». 

Ils projetaient une chose impossible à la fois et injuste 2 

« Puisque l'homme est libre, il peut choisir; puisqu'il peut choi- 

sir, il peut se tromper; puisqu'il peut se tromper, il peut souf-. 

frir?. » Ils ajoutaient paradoxalement : il doit se tromper et 

souffrirt. Le mal a une mission qui est de garantir la liberté. 

Ces économistes de la deuxième génération se réfusaient à 

admettre aucune autre alternative que la suivante : une société 

_ livrée à des lois naturelles, ou une société artificielle inventée 

de toutes pièces « qui ne tient aucun compte de ces lois, les nie 

ou les dédaigne® ». Dans toute la société réglée par les lois, : 

(1) Ronsenrus. Das Kapital, p. 101. | … 

(2) BASTIAT. Harmonies économ., 10° éd., 1893. Préf., p. 10. 

{3) Basriar. Harm. écon., p. 143. 

(4) Jbid., p. 13 el 15, Bastiat reconnaît pourtant (p. 49) qu’on a le droit 

de forcer quelqu'un à être jusle. Mais de deux choses l’une : ou les inté- 

. rèts sont harmoniques et alors personne, s’il entend ses intérêts, ne peut 

commettre d'injustice, ou les intérêts peuvent être en conflit. Et ce con- . 

fit, l'idée de justice peut seule le résoudre et non l'idée de liberté. En 

introduisant la justice, Bastiat introduit le socialisme. 11 dit aussi (p. 24 

et passim) que les lois écrites doivent à régulariser » l’action des lois 

économiques générales. Comment régulariser ce qui est de soi-même 

harmonique ? 
‘a 

(5) Ibid., p. 2+.
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Phomme n'est plus qu'une « matière iuerte », à laquelle le 
Jégislateur doit donner le sentiment et la volonté!, Comme si 
la réalisation spontanée d'un plan providentiel à travers inème 
nos erreurs Ct nos injustices, n’assurail pas notre servitude 
plus fortement qu'aucune législation humaine ! Des réminis. 
cences rousseauisles sur l’ « état de nature », jointes à des 
métaphores mécanistes tirées de la science moderne ct à un 
flualisme de nuance hégélienne, engendrèrent ensemble ce 
mythe de l'organisation nalurelle que Rodbertus dut criti- 
quer en historien et en rationaliste. Il fit pour ce smithia- 
nisme tardif ce que List et Thünen avaient fait pour le libé- 
ralisme de la premiére période. | ° 

L'illusion principale fut de juger naturel tout ce qui subsis- tail de la société quand on'écariait l'intervention de l'État. On cût dil, à entendre les néo-économistes, que la propriété du s0!, des matières premières et des machines est née physiologi- quement avec l’homme. Elle est issue plulôt d’une tradition longue que des législations successives établirent, et qui n’est pas plus naturelle que ne furent les maitrises et les jurandes, le four banal et la corvée ?, On convient que sous l'ancien régime la société ne se gouvernait pas économiquement selon des lois naturelles. Comment le ferait-elle subitement aujourd’hui ? Des lois humaines, stratifices depuis des milliers d'années, gisent déposées en nos inslilutions actuelles. Des hommes entrent dans la concurrence universelle avec leurs seuls bras naturels; les autres armés d'instruments qu'un régime juri- dique séculaire leur a assurés. Comment cette luile serait-elle un phénomène naturel: ? Tout dans l’État est organisation juri- dique et coutume. Tont le Monde reconnail. que ni la conslily- tion politique, ni le droit privé, ni les relalions extérieures ne - résultent du pur jeu de forces naturelles. Quand on touche à l'économie, comment se fait-il que tout change? Subitement on veut ignorer toute la tradition législative. La législation future est jugée nuisible, ou impossible, ou -immorale. 
(1) Basrrar, Harm. écon., p.24, 35. (2) Ropsrnrus. Offener Brief, (2) Ibid.
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Cette métaphore que « le monde va de lui-même », les phy- 
siocrates l'empruntèrent aux sciences de la nature. Mais les 
faits économiques se résolvaient pour eux en une sorte d’ato- 

mistique épicurienne, et par un heureux hasard les égoïsmes 

individuels se trouvaient solidaires. Ils ne prenaient pas garde, 

dit Rodbertus, que les unités sociales ne sont pas des unilés 

morales et physiques! ; ils sont des àmes. La liberté existe 

jusque dans les derniers éléments des groupements sociaux * 

C'est pourquoi dans un milieu humain rien ne se passe suivant 

des lois mécaniques. Ce serait renoncer à ce qu'il y a de 

« divin » en l’homme, à ce pouvoir de l'impossible dont parle 

Goethe, et qui consiste à diriger le mécanisme physique, non 

‘pas à s'y soumettre. 

Au dire de Bastiat, le jeu de ce mécanisme < prodigieusement 

ingénieux ».des lois économiques ne donne place à aucune 

injustice *. 11 établit une balance telle que chacun a toujours 

reçu ce qu'il avait calculé devoir recevoir. La collaboration de 

plus en plus efficace des agents naturels, fait baisser la valeuret 

assure une approximation constante vers la gratuité des biens. 

Dans cet optimisme, Rodbertus voit une erreur d'observation, 

Ce qui est acquis, « leplus que nous avons fait avec du moëns, » 

est un résultat précaire, le fruit d’une foule de précautions pru- 

denteset de hasards habilement exploités. Lorsqu'on laisse aller 

le monde de lui-même, ce qui se produit, ce sont les crises, 

{1) Mais Rodbertns eut le tort de substituer à la terminologie mécaniste 

une terminalogie organiciste, abusive, bien qu'il n’en fût pas dupe. 

Das Kapital, p. 107: « Ein geselischaftiicher Organismus ist eben kein 

natürlicher. » Mais au lieu de rejeter cette métaphore, il l'approfondit à 

la façon de Schelling et de Ilegel, et parle d’organisines psychiques. Cette 

façon de vider les symboles de leur sens matériel exact et de les conserver 

néanmoins pour exprimer des rapports est un des vices constitutionnels 

de l'esprit allemand. 

{2) Rorveures. Physiokratie und Anthropokralie, dans Briefe und Auf- 

. saetse, t. 1f, p. 519. | 

(3) V. Gœrnr. Das Gütiliche, ode citée avec prédilection par Rodber-. 

tus. Briefe und sozialpolilische Aufsätse, L I, p.518, sq. 

{£) Bastia. Harm. écon., p. 28, 29. On lit dans Bastiat qué tous 10s 

hommes « mème disparus depuis longtemps de la surface du globe », unt 

toujours été rélribuës comme ils l'entendaïent, Ne dirait-on pas que rien 

dans le temps n'est inconnu aux économistes et que le monde a toujours 

pratiqué ce « laisser-ailcr » ?
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les dépréciations périodiques des produits, la chute des salaires 
. jusqu'au niveau de la plus misérable subsistance, läccroisse- 
ment dela richesse capitalisée au détriment du revenu des 
travailléurs. Il n’y .a rien dans la société qui ne réclame à 
tout instant quelque libre décision et une entente des volontés 
gouvernables, ais toujours aussi capables de révolte et d'er- 
reur. Il n’y a pasun atome de valeur qui change de main méca- 
niqueinent et sans l'intervention d’une libre initialivei. 
Ne pas règlementer l'échange, c’est ne pas affranchir les 

individus. C’est décider la prédominance brutale des privilèges 
‘historiques. Pratiquemént, On n'est jamais en présence d'indi- 
vidus libres selon un état de. nature. Ce qu'on observe, c'est 
toujours un état social, résidu de législations anciennes. Si on 

“ne légifère pas, on assure la persistance du droit passé, On 
asservit le travail d'aujourd'hui, l’activité créatrice de droits 
actuels et la vivante liberté, à la propriété acquise, à la lettre 

. morte des titres transmis et au privilège oisif, La liberté des 
économistes, ce n’est pas l'absence de lois, c'est le gouvernenient 
des lois vicilles. Le. libéralisme légifère aussi, mais avec le 
code du pussé, et les véritables traditionalisles, en économie, ce 

- sont les libéraux. . 
. I ne faut donc pas attendre du laisser-faire cette « approxi- 
mation constante » vers des conditions égales que prophétise 
Bastiat. Le laisser-faire ne donne rien que le statu quo, c'est-à- 
dire un ensemble de conventions encore, mais adaptées à des - besoins d'autrefois. La doctrine libérale n’est que la dernière expression d’un physiocratisme inexact. 1! faut, si l’on veut envisager le pur milicu naturel, s'élever à l’abstraction de Thünen et écarter provisoirement l'élément humain. 

Mais bien que n’ayan! pas su écarter ce facteur humain, l'École n'a pas su non plus lui faire sa part. En face de celte vieille conception physiocratique incomplète et dont nous souffrons, - Rodbertus propose un autre Système qu’il appelle anthropo- cralie*, Pour échapper aux vices de l’ancienne École, il convient 
- (D Rooserrus. Rüinische Tributsteuern, loc. ci£, L, VIII, p. 474. (2) Physiokratie und Ant erati j .: stiti 

Aufsülze €, 1, pe 59%. Rthropokratie, dans Briefe und sosialpolililische
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d'épurer les notions économiques au point d'en éliminer tout 

résidu d'histoire. Alors seulement un exposé déductif de cette 

science pourra être tenté. La méthode, selon Rodbertus est 
double : 4° d'abstraction, 2° de généralisation. 

1° Pour abstraire, elle se livre à une série de comparaisons 
historiques et géographiques qui épurent les notions de leur 

contenu accidentel. Cette méthode, Rodbertus l'a pratiquée dès 
ses premicrs ouvrages !, . 

L'École libérale ne sut jamais distinguer dans un phénomène 

économique son essence de sa forme historique. La compa- 

raison de toutes ses formes peut seule donner la vision claire de 

ce qu'il est en lui-même. Faute d’avoir institué ces comparai- 
sons, l’École libérale n’a su définir aucune fonction de la pro- 

‘ duction et de la répartition, ni mème celles qu’elle avait à cœur - 
de justifier. Si Rodbertus établit déductivement ses théorèmes 

sur la rente, il en apporte immédiatement la démonstration 

par l'histoire et par la statistique *. Si, pendant les six dernières 
années de sa vie, il s'attache à des études d'histoire ancienne, 

c’est pour vérifier par la comparaison avec un régime capita- 

liste différent du nôtre la notion du capital élucidée dans la 

quatrième Leitre sociale. Et ce lui fut une joie qu'elle résistàt 

à cette épreuve *. 

L'application de cette méthode offre :un intérèt pratique. 

Cette marche vers des conceptions de plus ‘en plus dégagées 

d'éléments contingents est aussi la marche vers l'affranchisse- 

ment. Réduire les institutions économiques à leur forme éter- 

nelle et abstraite; c’est montrer ce qu'elles seraient, si l'homme . 

se débarrassait un jour de tout lien juridique et de toute 
tradition. Cet « état naturel » qu'il faut envisager, se trouve 

placé non pas à l'origine des choses, mais dans un avenir qui 

sans cesse recule. Conçu par abstraction, il demeure idéal. 

Mais il se réalise par degrés et il affranchit l'homme de la 

(1) V. en 1842 dans les Zuslände, p. 68, 74, l'histoire de la rente ; p. 75, 
l'origine historique du capitalisme ; p. 115, 164, l’histoire de l'argent. 

{2) Dans Zur Erkenntniss unserer slaalswisthschafllichen Zustünde. 

(3) Lans Zur Beleuchtung der soziulen Frage. 

(4) Briefe, 1. 1, p. 99, 333. ° 
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double servitude juridique ct naturelle. Car il y a parallélisme 
entre le développement du droit et la nécessité économique. 

L'histoire se trouverait ainsi être le plus sévère des logiciens 

puisqu'elle suivrait la marche mème de l'analyse abstraitet, 

Mais cette épuration des concepts et des institutions est aussi 

l'affranchissement du plus grand nombre. En approchant de la 
vérité abstraite, on doit réaliser ce qui est le plus généralement 
utile. Et comme ni les concepts ne se font tout seuls, ni 
les institutions ne se modifient d’elles-mèmes, il faut, pour 
en apprécier l’applicabilité une autre méthode qui vise non 
plus à abstraire, mais à généraliser, et qui est la statistique 
comparée. 

2 La statistique ne nous apprend rien sur les causes inté- 
rieures des phénomènes. Elle ne saurait être par elle-même 
explicative ?. Elle énumère combien de fois et avec quelle inten- 
sité s’exercent les actions observées. Des relations entre des 
faits étant données, elle les mesure*. Elle ne se borne pas 
pour cela à un relevé unique qui ne permettrait pas d'appré-- 
ciation. Elle trace des diagrammes à travers des périodes histo- 
riques différentes et des régions différentes. Le rapprochement 
des résultats obtenus fera apprécier les effets funestes ou favo- 
rables d'une cause dont on étudie l'action. La comparaison. du 
revenu des diverses classes sociales en différents temps est 
plus cfficace pour faire juger de l'institution de la propriété 
privée que ne serait un long raisonnement. | 
On a dit que la statistique se propose de découvrir des Lois. 

Ce ne peut être là la conception de Rodbertus. Sa terminologie 
quelquefois négligée ne doit pas faire illusion. Les eflets régu- 
liers qui naissent de certaines causes n'y sont pas jointes par 
une nécessité mécanique, Car ces causes, c'est nous-mêmes, 
c'est notre pratique journalière que l’imitation traditionnelle 
régularise, mais qui demeure libre en son fond. Elle peut 
toujours changer. Et voilà une grande différence d'avec les 

(1) Ropsertus. Das Kapital, P. 21. « Die Geschichte, dieser strengsle aller Logiker, » 
(2) Roozerrus. Zur Beleuchlung, t. 1, D. 56. (8) Ibid, t. 11, p. 67, 69,
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* causes naturelles. La statistique, cette méthode prudente, enre- 
gistre sans apprécier ni expliquer. Elle se penche impartiale- 

ment sur la vie pour l'observer. Elle l'enveloppe d'un mobile 
réseau de chiffres qui ne peut l'emprisonner ; car il s'assouplit 

et s’élargit à chaque nouvelle manifestation vivante.-La statis- 

tique mesure les conséquences de la pratique libre, une fois 
traduite dans le monde extérieur. Elle fixe les limites vers où 

notre conduite de tous les jours nous pousse. Elle détermine 

des lois de gravilation, selon une image hégélienne dont use 

” quelquefois Rodbertus, c'est-à-dire qu’elle dégage les effets qui 

tendent à se produire et se produiront nécessairement si nus 

ne modifions les causes!. 
La statistique comparée, qui observe des ensembles, fournit 

un instrument puissant pour gouverner ces ensembles. Loin de 
formuler des lois iinmuables, elle fournit aux groupes sociaux 

la matière d’une délibération réfléchie. Elle leur enseigne où ils 

vont, s'ils se laissent aller*. Mais aussi elle leur fournit le 
. moyen de s'orienter. Elle est pour l’homme politique la carte 

et la boussole que l'instinet des 5 plus adroits pilotes ne rem- 

place point. 
Rodbertus a eru que l'administration des biens de tous se 

centralise progressivement. L'économic politique se transforme 

en politique, pensait-il, et la gestion des richesses sociales de- 
vient affaire de gouvernement. La croyance hégélienne qu'il 

avait du parallélisme entre la marche de la pensée et la 

marche des événements extérieurs, se fortifia par cette con- 

sidération que la science centralisatrice par excellence, la 
science des groupes ou statistique, ‘se constituait en même 

temps. que l'idée du socialisme d’État. La science statistique 
est pour le groupe social une possession de soi, une méthode 

pour se modifier. Elle fonde la liberté collective, comme l'his- 

toire économique démontre l'émancipation individuelle, . 

Les deux méthodes dont Rodberius espère l'affranchissement 
des hommes fondéront ensemble une science nouvelle : l’éco- 

(3). RopeceTus. Zur Belenchtung, t. LIN p. 67, 70. 

() Jbid., p. 70.
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nomie sociale. Cetle jeune science, par la rigueur de ses déduc- 
tions, dont l'histoire lui garantit la précision abstraite, et dont 
la statistique comparée détermine la portée générale, lui semble 
‘destinée à prendre aujourd’hui le rôle directeur, qui au dernier 
siècle appartenait au droit naturel. Mais on -ÿ peut faire quel- 
ques objections graves. Comment les déductions, appuyées sur 
le passé ou le présent, peuvent-elles valoir pour l'avenir? Si 
elles valent, n’asservissent-elles pas notre liberté ? N’expriment- 
elles pas une fatalité qui nous domine ? Inversement, si nous 

ne sommes pas soumis à une telle fatalité, comment le passé 
peut-il nous servir de leçon ? | 

Rodbertus ne serait pas de l’école conservatrice s'il croyait 
que les idées sont notre œuvre arbitraire. 1] nous appartient seu- 
lement de nous y conformer ou d'y désobéir. Chaque groupe social 
se meut en quelque sorte dans une arène, dont les résistantes 
limites sont tracées par les lois d’une histoire providentielle. 
À l’intérieur de cette arène, nous sommes libres. Il nous est loi- 
sible de nous heurter le front contre les parois ou de suivre . 
sagement la carrière prescrite. Nous pouvons choisir entre la 
mort et la vie ?, oo - | | 

La vertu politique du Sroupe et la garantie de sa durée con- siste à étudier.les règles dont l'observation Je maintiendra sur l'orbitelidéale tracée. C’est à quoi nous aide la statistique. Mais le but entrevu de notre route, le fixons-nous nous-mêmes ? C’est ce qui ne serait: pas compatible avec la théorie de Rodbertus sur le droit 3. Cet idéal se fixe de lui-même dans tous les esprits, il s'y cristallise en déchets d’habitudes vieillics ; de l'obéissance ancienne se dégage le respect pour la vie collective. Et il y a un instinct de vie irréféchi par où se découvrent à nous, en temps utile, les institutions capables de fortifier le groupe social et de l'étendre. Or ce sentiment pro- fond, qui est en nous, nous fait croire qu’il y aura un jour soli- darité entre tous les hommes. En ce temps-là, tous les hommes 

(1) Rovsenrus. Zur Beleuchtung, 1. 1, p. 95, 96. (2) Jbia., 1. 1, p. 60, 61, 
(3) V. plus haut : Jiv, 4, ch. 1, p. 62.
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seront libres, égaux et sûrs de leur propriété. Et comme nos 

aspirations expriment toujours à quelque degré les conditions de 

notre existence, ce que la doctrine sociale de Rodbertus se pro- 

pose, c’est dé démontrer que cet idéal de solidarité n'est pas un 

rêve seulement qu'on peut chérir, et auquel on peut renoncer. Il 

est l'œuvre que nous sommes tenus de réaliser, si nous ne 

voulons pas périr. | 

Y. — DE LA CONCILIATION DE L'HÉGÉLIANISME 

ET DE LA MÉTHODE HISTORIQUE DANS FERDINAND LASSALLE 

Les systèmes synerétistes qui surgirent de la révolution 

de 1848. se classent mal. Ils sont complexes. Il ont agi les uns. 

sur les autres. Telle doctrine, qui peut-être a paru -après 

d'autres, si elle a cessé tôt de se développer, si l’auteur en est 

mort jeune, doit être tenue pour plus ancienne que celles qui, 

l'ayant précédée, lui ont survécu. 

“C’est le cas de Ferdinand Lassalle. Il est infiniment redevable 

à Rodbertus. Ce dernier, qui s’est enrichi jusqu’à sa fin d’une 

foule d'informations nouvelles, nous paraît bien plus proche de 

nous que Lassallé, son disciple, mort douze ans avant lui. 

Cependant par une fixité des principes économiques, qui fait de 

tous ses ouvrages ultérieurs un développement de sa première 

brochure, et après l'aveu fréquent chez Lassalle de ce qu il lui 

doit, Rodbertus demeure le maître et l'initiateur. Il faut pla- 

cer Lassalle après lui, tandis que dans le droit sa doctrine 

précède celle de Rodbertus comme .elle la domine par l'origi- 

nalité. » eo 

L'œuvre économique de Lassalle est tout ‘entière dans ses 

écrits polémiques. Et c’est par ses pamphlets économiques qu il 

a surtout agi. Les ouvriers démocrates allemands ne ‘connurent 

longtemps d'autre catéchisme politique que les brochures . 

lassalliennes. Élles eurent beaucoup plus d'influence que l'or- 

ganisation de l'Allgemeine deutsche Arbeilerverein. La bour- 

{1) Ronnenrus. Das Kapital, p. 221.



182 LE SOCALISME D'ÉTAT EN ALLEMAGNE 

” geoisie les redouta. Par leur succès de librairie ces harangues 
imprimées devinrent un élément de l'esprit public. Le gouver- 
nement prussicn compta avec Lassalle le jour où il abandonna 
les laborieuses constructions juridiques pour les problèmes 
d'économie sociale. Les Universités s'emparèrént de ces fou- 
gueux libelles, en firent des commentaires, d'abord hostiles, 

. bientôt favorables. La part de Lassalle dans la formation du : 
socialisme ‘universitaire est certaine, encore que difficile à 
dégager. | . _ | 

La valeur doctrinale des ouvrages économiques de Lassalle 
est très au-dessous de ce que fut leur action. Il les écrivit en 
hôte, mais un souffle de passion irréâistible les traverse. Cette 
passion expliquerait le mauvais goût du style, si d'ailleurs on 
avait le loisie d'y prendre garde. Aujourd’hui encore, ni la trie 
vialité du fangage, ni l’incohérence des métaphores n’en affai- 
blissent l’éloquence haute et la puissance d'invective. Par le 
contenu, ces discours sont de natre temps encore éducatifs, et 
Pour critiquer quelques-unes des conceptions de la vieille éco- 
.momie politique, il sera toujours fructueux de puiser dans 
Lassalle, Ce qui manque à ces discours, c’est l'originalité, et 
Lasselle, qui a voulu renouveler économiquement le monde, n'a 
rien changé à la’science économique, : Do Le défaut s'explique, mais il ne faut pas l’atténuer: Lorsque 
Lassalle entra dans la politique militante en 1862, avec le Programme des «Travailleurs, il n'avait guère lu qu'un 
ouvrage de Rodbertus #, Un peu plus tard; il se vania’ d'y être entré « armé de toute la science de son-temps ». Et ce disant, il n’émettait Pas une prétention injustifiée.-Mais son érudition 

. Pour complète qu’elle fût, était de seconde main. Dans l'espaée 
de trois ans, il dépouilla toute Ja littérature connue, avant le - Capilal de Karl Marx, en matière écono ique. II lt les écono- mistes orthodoxes, depuis Boisguillébert ‘jusqu'à J.-B. Say, . depuis James Steuart jusqu'à Stuart Mill. Il fréquenta l'école naissante des Statisticiens administratifs et des économistes universitaires. S'il ya quelque ostentation dans les citations 

(1) Les Lettres sociales de Rodbertus lu ÿ y } E 
an Rodbertus, 15° lettre Dertus, lues en 1853. V. Briefe vor Lessalle
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innombrables dont fourmillent ses pamphlets; si lacoquetterie- 

de montrer aux adversaires qu’il connaissait toutes leurs res- 

- sources est chez lui évidente, il y eut aussi en lui un sens exact 

-de la méthode et une sincère admiration des travaux qu’il 

citait pourles répandre. ‘ | 

Lassalle n’a pas su faire sien absolument ce savoir rapide- 

ment acquis. Il s'est confié souvent aux meilleurs guides, mais 

‘il a été conduit par eux, Ainsi, dans son œuvre économique, il 

y a beaucoup de vrai, mais qui n’est pas delui,etilya aussi 

des erreurs capitales, qui sont toutes celles de son temps. 

Avant tout elle est composite, et il n’y a guère d'éléments,en 

elle qui ne soient d'emprunt. Il prend à Engel la théorie de 

l'émancipation du quatrième État; à Lorenz von Stein, si peu 

“cité, si souvent pillé, sa lutte des classes, son interprétation 

de la Révolution française, sa connaissance même du socia- 

lisme françaist. Le Manifeste communisle de Marx et de 

F. Engels paru en 4848, la Situation de la classe ouvrière.en, 

. Angleterre que F. Engels écrivit en 1845, les Leltres sociales de 

Rodbertus parues de 1851 à 1853, lui inspirent sa théorie du. 

‘ capitalet de l'évolution économique commandée par la division 

du travail. Les projets pratiques sur une révolution sociale 

amenée par la création et la fédération des associations natio- 

nales de production sont extraits visiblement de Saint-Simon, 

de Louis Blane et de ce Proudhon que Lossalle, à l'exemple de 

Marx, a si injustement maltrailé. 

. La pensée de Lassalle, très précise dans la doctrine du droit, 

est flottante en économie politique. "Il fait effort pour la main- 

‘tenir en accord avec sa pensée juridique. Il n’y est parvenu que 

par à peu près. Il faut déplorer ici l'avortement d’un projet 

qu’il a eu et qu’il n’a pu réaliser, Lassalle songeait à écrire un 

ouvrage systématique sous le titre de : Principes d'une éco- 

nomie polilique scientifique ?. Cet ouvrage aurait donné la. 

solution du problème posé dans le Système des draïts acquis, 

. {t} Lassalle puise notamment dans V. A. Huber, cité pour $a Concordia et 

pour son traité : Gewerbliche und wirthschaftliche Genossenschuften ; dans 

les travaux de Ioffinann sur l'impôt et duns les statistiques de Dieterici. 

(2) LASSALLE. Bastiat. Schulze. Préface, Reden, t. MH, p. 17.
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ct que Lassalle avec les saint-simoniens énoncait ainsi : « Au « point de vue social le monde en est arrivé à la question sui. « vante : il n’y a plus aujourd’hui de droit qui permette à un < homme de s'approprier directement un autre homme. Doit. <il y avoit encore un droit qui lui permette de l'exploiter « indirectement? La mise en œuvre de la force de travail indi- « vidüuelle doit-elle être la propriété privée et exclusive de ceux « qui détiennent les avances nécessaires au travail, c'est-à-dire « le capital? Et abstraction faile de la rémunération du travail « intellectuel qu'il ‘peut avoir fourni, l'entrepreneur, en sa « qualité d'entrepreneur, peut-il revendiquer une part de-pro- «-priété dans la valeur produite “par le travail d'autrui? » 

dépend de l'opinion qu'on aura du droit idéal qu'il faut pour- : Suivre et des droits acquis qu'il faut respecter, Par cette inter- prétation, Lassalle se montre à la fois un excellent juriste de l'école historique Comme il fut toujours et un disciple fidèle de l'hégélianisme. | | | Toute question sociale apparut à Lassalle comme une ques- tion de droit idéal, de législation et d'économie; mais il n'y entre, selonlui, que ces trois éléments, La politique, que parfois - On en distingue, n'est que l’ensemble dés droits publics et leur exercice, Quel est le rapport du droit et de l'économie politique ? * Ce rapport est celui de Ja Puissance à l'acte, ou, si on veut, de la propriété à Ja possession. .Est juridique, tout ce que je puis faire dans le monde mMalériel avec l'assentiment de Ja loi : est - économique, tout ce que. réellement je fais. Le régime écono- mique, la distribution actuelle des travaux et des revenus sont. la réalisation pleine du droit Positif existant. Une législation "Se juge par ses Conséquences économiques. Si les effets écono- miques Consacrés par ja loi viennent à Contredire notre actuelle “notion du droil naturel, il faut alors reviser la loi. C’est en quoi consistera la révolution sociale, Et toute révolution se, réduit nécessairement à une revision de la loi. LT ‘ Avec les Seint-simoniens qu'il connaissait Par Stein, Lassalle 
{1) V. System der eiworbenen Recñte, 1. I, p. 229 note.
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croit que lé droit positif a créé une société où. une classe privi- 

légiée, par ses titres juridiques, accapare à elle seule tout l'ex- 

cédent que la vente des produits laisse sur leur production. Une 

autre classe cède incessamment à la première toute la valeur 

‘ des produits de son travail, moins le salaire rigoureusement 

nécessaire à entretenir une vie misérable. En cette démonstra- 

‘tion se résume la partie théorique de l'économie sociale lassal- | 

lienne. Cette démonstration acquise, Lassalle considérera « 

comme manifeste que les lois actuelles ne sont plus conforines 

au druit idéal. Elles ont pu l'exprimer. en d’autres temps, et 

avant que se fassent révélées ces conséquences. Aujourd'hui, il 

ne reste plus qu'à les remanier, en tenant compte des. limites 

que la rétroactivité des lois ne doit pas franchir. ‘ 

Lassalle n'a pas écrit ses Principes d'une économie _polt- 

‘tique scientifique. La lettre du comité central de Leipzig en 

1863 le fit entrer dans l'agitation ouvrière. Iln ’eut plus le temps 

‘de songer aux problèmes théoriques, et il en eut-du regret!. 

A supposer qu "il fût arrivé à l'originalité, l'hégémonie de Karl 

Marx dans la période qui suivit la mort de- Lassalle eût sans 

doute pesé d’un poids moins lourd sur le parti ouvrier alle- 

mand. La doctrine lassälienne, restée une simple ébauche, est 

ainsi plus difficile à exposer et il est plus aventureux d'en dé- 

couvrir l’enchainement?. Les principes abstraits ressemblent à 

ceux de Rodbertus, au point de n’en être pas toujours discer- 

nables.. : : 

Toute l'histoire, au regard de Lassalle, est une lite: de: 

Fhomme contre la nature et contre la misère *, pour conquérir 

la liberté ! Cette marche est nécessaire, d’une nécessité logique 

que masquent pour le vulgaire les apparences contingentes. Le 

. (1) Préface de Basnar-SCivLzE, Reden, t I, | p. 18. 

(2) IL fait parfois à ses adversaires le reproche d’avoir méconnu la filiation -. 

vraie des phénomènes économiques, C'est donc qu'il avait une opinion à. 

ce sujet. Dans Bastiat-Schulze, Reden, t. III, p. 133, 211, les faits sont clas- 

sés dans l'ordre suivant : I. Division du travail. — il. Régime des-valeurs 

d'échange. —— IH. Concurrence. — IV. Séparation de l'instrument et du 

travailleur. — Capitalisation et salariat. Cet ordre est très critieable, mais 

il est rodbertien. 

(@) Bastiat-Schulze, Reden, t. II, p. 57, 215. 
/
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philosophe saisit les fils invisibles et résistants, les fils de dia- 
. mant qui unissent les faits par le dedans !. : 

Ces phrases mythologiques montrent que le litige entre l'his. 
torisme: et le rationalisme, où s'étaient débattues ses doctrines 
juridiques, se prolonge dans ses opinions sur l'économie. Ce 
fut la même prétention de placer en tête de toute recherche la 
notion abstraite de l’objet, puis pourtant de traduire les idées 
de leur forme abstraite jugée illusoire et utopique, en « réali. 
tés dures et frustes ». C'est que, pour un hégélien, l'idée n'est 
pas séparable de la réalisation. ee 

Si cès désaccords que nous constatons aujourd'hui, se produi- 
. sent, c’est, comme le disaient les saints-simoniens, déjà 
qu'un changement esi proche*, On croyait autrefois que les 
idées abstraites étaient la chose du monde la plus facile à for- 
mer, le plus maniable, et qu’elles n’avaient aulrapport avec le 
réel. Maïs elles se forment lentement par comparaison *. Elles 

. Sont l'annonce de ce qui adviendra. Le réel actuel est l'embryon 
d'où sortira plus tard un réel que présagent nos idées 5, Toutes 

les périodes historiques se relient, et chacune d'elles n’est que : ” le développement de ce qui Virtuellement existait dans la pré- cédenteS, Ainsi en va-t-il des idées. La science qu’il s’agit de fonder, l’économie sociale, n’est hostile à l'économie des libéraux . Sue parce qu'elle la continue et qu'elle en tire les conclusions dernières 7. De même le régime socialiste ne surgira pas en face du régime bourgeois, comme un adversaire qui dispute à un adversaire une place enviée. Mais le régime bourgeois donne häaïissance de lui-même au socialisme. 
Volontiers es libéraux parlaient de « Jois naturelles » en 

(1) Die indirekte Steuer. dbid., LA, p. 355. (2) Ueber Verfassungswesen. Ibid, 1, 1, p. 473. . (3) v. Bazarv. Doctrine de Saint-Simon, p. 185 : « L'incompatibi- lité qu'il y a entre le devoir et l'intérêt, la théorie et la pratique, le bien général et le bien particulier, 1 époques critiques de haine et de désordre où l'on cesse d'apercevoir le 
lien moral Qui unit l’ordre intellectuel à lordre matériel... » ‘ (à) Ueber Verfassungswesen, Reden, t. 1, p. 473. (5} Die indirekte Stener, Ibid., t. H, p. 365. - (6) Die Wéssenschaft und die Arbeiter, Ibid. t. JE, p.76. {7) Bastiat-Schulze, Ibid,, t. II, p. 159 | 7. 

es systèmes et les faits, n'a lieu qu'aux
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économie politique. Il n’y en a qu'une seule qui mérite ce 

nom : la doi de division du travail. C’est que seule la division 

du travail rend la production plus lucrative. Dès lors elle s’éta- 

blit nécessairement. Une solidarité de fait se crée entre tous | 

les hommes. Le mal est qu’elle n’est pas encore consentie. 

Dans le droit, des privilèges subsistent, vestiges d’un temps où 

des individus ét des classes s’isolaient ou s’exploitaient. L’ex- 

- - ploitation directe a disparu. Il reste l’antagonisme des intérêts, 

incompatibles, aujourd’hui que la division du travail augmente 

à la fois notre émaneipation future et notre solidarité actuelle, 

* Le développement économique nécessaire appelle la suppression 

des privilèges. Il faut que la division du travail soit acceptée 

dans toutes ses conséquences pär l'association des travailleurs 

organisée #.. Lo ot Se 

Gette manière de voir.est hégélienne. Mais elle porte grande- 

ment aussi {a marque de ce Saint-Simon que les écrivains de 

la jeune Allemagne avaient vulgarisé ?. 

C'est la même marche du désordre et de la contrainte vers 

la solidarité-pacifique. Cette solidarité ne se crée pas « d’elle-.… 

méme >», au sèns des libéraux. Car le hasard seul'existe de 

lui-même, etla nécessité matérielle. Or le’socialisme doit nous 

émanciper du hasard et de la nécessité ?. 11 faut supprimer : 

_ toutes les « lois d’airain », et on le peut. Mais l'œuvre émanci- 

” patrice doit être voulue par tous. Bien qu'elle se fasse’ néces- 

-sairement, nous en sommes les agents. Nous ne s0lumMes pas 

(1) Bastiat-Schulze,-Reden, t. II, p. 216 5q. | 

(2) V. plus haut, livce t, p. 56, 101. — Lassalle contesta longtemps le. 

caractère socialiste de ces théories. Le 4e mars 1863 dans le Offene Ant- 

wortschreiben dux ouvriers de Leipzig il dit encore: « Rien n'est plus’ 

éloigné de ce qu’on appelle socialisme et communisme que cette revendi- 

cation (les associations ouvrières organisées avec le crédit de l'État). 

Reden, t. M, p. #31. La raison qu'il en donne c'est que les ouvriers garde- 

raient .leur liberté, leur manière de vivre et leur remunération indivi- 

duelles. Le 19.mars 1863 à Francfort, enfin apparaît la profession de foi 

socialiste : « Si l’on. entend ‘par socialisme les efforts que nous faisons 

pour améliorer la situation des classes ouvrières, et pour subvenir à leur 

misère, alors, par 43 OU diables ! ‘nous sommes socialistes. » Arbeîterleses 

buch. Reden, 1. U, p. 569. Le 3 mi 1849, il s'était dit « Anhaenger der 

sorialdemokratischen Republik »; en septembre 1863, il parle de « die 

sozialdemokratische Idee =. Die l'esle, die Presse, ete, Reden, t. 11, p. 633. 

(3) Bastiat-Schulze, Reden, t. UE, p.48.



188 LE SOCIALISNE D'ÉTAT EN ALLEMAGNE 
libres tout seuls, de toutc éternilé et par nalure, comme le croit 
Bastiat. Nous devenons libres par la solidarité consentie. 
L'hypothèse sentimentale de la solidarité consentie modifie- 

t-elle les concepts fondamentaux de la science elle-même ? La conduite, guidée par l'intérêt individuel, est tout entière vouée : à sérier raisonnablement ses besoins et les efforts qui y répon- dent. La qualité de l'individu sera haute, s’il s’est créé des besoins relevés et qui ornent ou fortifient un homme. L'individu : sera rêche s’il dispose de ressources nombreuses par où il satis- fait ces besoins. Ainsi en sera-t-il d'une société s’il est. vrai qu'on doive la concevoir comme un tout. 
. Elle sera civilisée et forte par un choix judicieux de besoins qu'elle satisfait en elle. Elle sera riche par les ressources . ‘nombreuses qu’elle s'assure Pour ÿY'pourvoir. Mais les besoins - raffinés d'un individu, s'il y à solidarité, doivent céder aux besoins pressants de tous. Son activité à une besogne qui lui agrée sera limitée par la nécessité où il est de contribuer d’abord * au labeur socialement utile. La grande différence entre l'éco-. nomie libérale et l’économie socialiste est dans celte préoccu- pation de hiérarchiser les besoins et d'organisei le travail, pour que dans la société la justice règne. 

. n'y a dans l'économie sociale comme dans l’économie privée que deux problèmes : 4° Ja définition de ce qui satisfait le besoin, ou valeur ;.2 la recherche du plus économique agen- cement de forces qui produise le revenu. Mais ces besoins sont autrement choisis. 1 faut les calculer sur ja moyenne des - Natures humaines et nOn Sur la conformation d’un seul. Aussi . le travail de chacun, dans le répartition qu'il faudra faire des besognes, ne sera-t-il. pas toujours ‘à son choix, puisqu'il faut traÿailler pour des besoins qui.ne sont pas seulement les nôtres. La liberté n'est pas réalisable sans une discipline qu'il faut librement accepter,.et à chacun échoit sa part de service public Imposé par l’organisation du travail. Mais ce labeur paraitra atténué si l’on se rend un compte intellectuel : 40 des valeurs sociales à produire 5 2° de l'organisation qu’il faut adopter pour les créer. C’est à ces deux problèmes que s’attache l’économie du socialisme, On ne Conçoit pas qu’elle en ait un troisième.



CHAPITRE I 

- LA VALEUR SOCIALE. 

L'idée de valeur est l'idée même d'un motif devoulotr. Et se 

- demander. ce qu'est la valeur; .c’est, sur un exemple écono- 

mique, reprendre la théorie psychologique de-ce qui détermine 

notre volonté. : 

Les philosophiés ‘allemandes, et les systèmes socialistes qui 

en dérivent, se proposent de déterminer les conditions dé la 

liberté. L'esprit de ces systèmes est de se demander comment : 

les choses agissent sur notre vouloir et le déterminent ; d’où 

l'importance que prend pour elles le problème de la valeur. 

Car ne pas tenir compte de ce qui pourtant nous lie, n’y pas 

attacher de valewr, ce n'est pas nous en émanciper, c'est en 

subir la-domination mécanique. Il faut, au contraire, par une 

soumission intelligente, plier les choses à nos fins. 

Prenons garde de définir la valeur d’une façon arbitraire. . 

_. Hn'y a pas plus d’arbitraire dans l'appréciation de ce qui 

détermine notre activité économique, qu'il n'y a de libre 

arbitre en psychologie. La liberté, c’est proprement de com- 

 mander aux choses ; et, pour cela, ‘il convient de savoir com- 

ment nous en dépendons. Il est à craindre que les théories qui 

se disent libérales et nous veulent faire croire à l'indépendance 

de notre choix ne nous laissent sous lejoug d'une plus complète | 

matérialité. 

Sans doute, la liberté complète consisterait à à déterminer nous- 

. mêmes toute valeur. C'est pourquoi se reproduisent périodique- 

ment en économie des doctrines de la valeur libre. Mais, d'ici à 

ce que la liberté complète existe, notre opinion manifestement
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ne peut rien changer à la nécessité qu'il ya à nous procurer de 
certains biens, et qui, par conséquent, en fonde pour nous la. 
valeur. Notre appréciation se borne à reconnaître cette néces. 
silé. Notre volonté n'y peut-rien. Et si nous nous entétons à 
ne pas nous en informer, si notre opinion nous trompe, nous 
en ressentirons un dommage. | . 
Les formules où‘s'attardèrent les libéraux de l'École de Say, 

lorsqu'ils dirent que l’ « homme seul est juge de l'importance 
que les choses ont pour lui et du besoin qu’il en a! :, perpé- 
tuërent une expression créée par Condillac. On rie prenait pas 
&arde que Condillac avait dû combattre d'abord l'idée d'une 
valeur absolue inhérente aux choses en elles-mêmes. Condillac 
dut insister alors sur ce que <« Jes choses n'auraient point de valeur Pour nous, si nous ne jugions qu'elles ont des qualités qui les rendent propres à nos usages ?». 

* Le xvin siècle admettait Pour principe de la valeur ce qu'il considérait comme le mobile de tous nos actes : l'utilité. Il entendait par là cette qualité des objets de satisfaire un besoin? . Ce dogme se complique surtout de cette équivoque que l'uti- lité dépend de notre jugement, Or, dans l'échange, où c'est le besoin pourtant qui décide, quelle quantité d’un produit donnera-t-on pour une quantité correspondante d'un autre? On ne paie jamais la valeur des richesses naturelles répandues à profusion. Le Trosne en fait l'objection judicieuse $, el toute l'école physiocratique professa désormais que les richesses fournies par la nature sont un don gratuit. : | Cest pourquoi J.-B. Say, qui fut le plus fidèle disciple de Condillac, modifia Pourtant 8a formule en ajoutant que la valeur ne se mesurait Pas sans doute à l'utilité réelle des choses, 

(1) JB, Say. Cours compil. d'Éc. polit., 1° part il — Ce fut sur- 
tout la doctrine de Storch, P ". PAtter A — Ce fu ni (2) Coxnicrac. Traité du commerce cl du Jouvernement, t. I, ch, rt. {3) Connicac. Traité du commerce. — J, },S4y *s 'É 1 
1e partie, che au. AY. Cours compl, d'Écon polit., 

(61 bia, 1'e partie, che pr. 
(9) Le Trosxe. Intérét Social, ch. 1, 8 5. Cest à tort que Bastiat dans. 

ses Uarmonies économiques, ch. Y, fait hon 
JB. Save neur de cette remarque à
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mais à l'utilité qu'on leur avait donnée. Une utilité qu'on” 

n'avait point communiquée à un objet par un effort n'est 

donc pas rémunérée !. Il ne s'apercevait pas qu’il introduisait 

ainsi un nouveau principe ; celui de l'effort ou fravail. Con- 

dillac, sans l’énoncer, l'avait pourtant distingué. Un objet, 

même gratuit, vaut, disait-il, le {ravail que l'on fait pour se 

le procurer ?, Mais elle n'a pas de valeur parce qu’elle coûte ; 

elle coûte parce qu'elle a une valeur. Ce fut la doctrine défi- 

nitive de l'école de Say. | ‘ | 

Doctrine très importante pour sa théorie de la répartition. 

On n'échange que selon son besoin, et chacun est juge de son 

besoin. Ainsi fera-t-on pour tous les produits, quelque travail 

qu'il en ait coûté. Si je juge que je n'ai pas besoin de votre 

travail au délà d'üne limite que je détermine, je ne vous 

_-paierai pas votre travail. Je ne vous force pas à travailler pour 

moi: vous êtes à votre tour juge de votre besoin. Il est vrai 

que ce besoin peut être criant. Il y a telie situation où pour le 

pain quotidien on donne tout son effort ct tout son talent. 

Mois qu'y puis-je? . 

Plus généralement, s'il y a une classe d'hommes qui n'ait. 

. que ses bras pour vivre, ils sont dans cette alternative de choisir 

entre la faim et une rétribution qu’il conviendra à d’autres de 

fixer, mais qu'ils ne pourront plus débattre. Elles voilà enchainés 

pour jamais. . L 

* L'école libérale a cru qu’il n'était pas possible de fixer la 

valeur, et qu’il faut laisser chacun libre de décider selon son 

besoin. Elle: aboutit nécessairement à l'esclavage d'un grand 

nombre. Le principe de l'utilité individuelle a converti le libé- 

ralisme en fatalisme économique. Car on peut ètre tenu de 

vouloir ; et, pressé par le besoin, on peut consentir à ne pas 

exiger l'équivalent de tout ce qu'on à dépensé, si cette dépense 

n'& consisté qu’en travail. La doctrine de l'utilité fait que ce 

(1) Sax. Caléchisme, che m1. | 

(2) CoxnicLac. Traité du commerce et du gouvernement, 1. 1, ct. 1... Si 

je vais chercher de l’eau moi-mème, je paierai le travail de celui qui me ‘ 

l'apportera;s à supposer que je la cherche moi-même, elle coûle, si elle 

coûte un travail. » . .
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. n’est pas seulement la nature, mais l’homme qui verse des dons 
- Sratuits en de certaines mains privilégiées. Des l'instunt qu'un 

produit coûte, il faut que dans l'échange ces frais soient rem- 
boursés, autrement la production se ruine. Get-axiome des phy- 
siocrates ! s’applique au lravail comme à toute autre avance, 

Si done, par égard à l'usage que j'en veux faire, un objet 
coûle par ce qu'il vaut, à l’égard de l'échange, au contraire, il 
vaut parce qu'il coûte. Et s’il coûte du. travail, le travail est un 
principe de la valeur. 

Ce fut là doctrine d'Adam Smith et de Ricardo. Il va de soi, 
disent ces théoriciens, qu’on ne se livre à aucune activilé qui 
ne corresponde à un besoin. Mais il s’agit de savoir ce qu'il 

_€h coûle pour satisfaire à ce besoin. Les physiocrates ayant 
établi que le concours de la nature est gratuit; il ne peut plus 

- en coûter que du travail, Cela est évident pour l'homme isolé : mais cela ne peut être autre dans l'échange. Car, travaillerait. 
on, si le travail ne se trouvait pas rétribné ? | 

Mieux encore, cet effort se rétribue toujours proportionnelle- ment à son intensité.et à sa durée, sans quoi on ne travaillerait pas. Il arrive qu'un objet soit payé plus que sa valeur ; c'est ce -qui arrive quand il pe se ‘peut multiplier à l'infini. Il n'arrive jamais qu’on le paie moins. Car alors on ne le produirait plus. ‘Et s’il atteint une valeur d'exception en raison de sa rareté, celte plus-value va au travailleur dont l'activité est d'une nature si rare. A tort on se fait ici des scrupules d'équité. Si la production à lieu, c'est que les échanges sont équitables. Si les contrats étaient injustes, si un travail demeurait sans rémuné- ‘ralion, la production s’arrêterait-elle d'elle-même. Cet équilibre économique a ses lois aussi certaines que les lois de l'équilibre physique. De lui-même il fait pencher les rétributions du côté . - * du plus grand effort. I serait vain et injuste d’ajouter un:con- trepoids à ce mouvement qui tout seul se règle équitablement. Le libéralisme industriel se résolvait done, comme le libéra- lisme utilitaire, en un déterminisme pur, 
À y regarder, sa formule ne fut Pas moins contradictoire que 

(1) C’est la seconde cause de valeur que distingue Le TROSNE. .Intérél social, ch. 1, & 7. . 
. .
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celle de l'utilitarisme. Elle se décomposait en deux postulats 

également faux : 1° que toute marchandise vaut rigoureusement 
le travail qu'elle a coûté si on peut la multiplier à l'infini; 

2 que ce travail est rémunéré par une valeur égale à Ia valeur 
qu'il à produite. Le blé que l’on cultive sur deux champs inéya- 

lement productifs, c'est-à-dire qui demandent des travaux de 

culture inégaux, n’a-t-il donc pas à qualité égale, même valeur? 

C'est mème ce qui fonde chez Ricardo la rente foncière. Mais s’il 

y a de la rente, n'est-ce pas qu'il y à des valeurs créées autre. 
ment que par le travail et qui vont à d’autres qu'à des tra- 
vailleurs ? C'est un don gratuit que fait la terre fertile à celui 

qui en détient une parcelle, mais que le détenteur fait payer 
pourtant à ceux qui n’en détiennent pas. 

Peut-être y a-t-il plutôt sur la terre un délerminisme inverse 
de celui que croyait constater Ricardo, puisqu'il y a sur la 

terre des hommes sans propriété, sans travail, et qui ne veulent 

pas mourir. Ils n'ont que du travail à offrir qu’il faut qu’ils 
vendent. N’est-il pas dans les possibililés que les patrons tirent 

partie de cette nécessité pour leur faire donner tout leur effort 
contre un salaire infime? Et voilà de nouveau l'esclavage éter- 

-nel. | | 
Tel était l’état de la science lorsque apparut l'hégélianisme. 

Deux docirines étaient en présence, subjectives toutes deux. 

L'une avait envisagé la valeur du point de vue de la consom- 

mation et l’avait mesurée au besoin individuel. L'autre l'avait 
‘regardée au point de vue de la production pour l'échange et 
l'avait mesurée au travail individuel. La liberté pour elles était 

de laisser chacun juge de son besoin et de l'opportunité de tra- 

vailler. Or, dans cette liberté laissée à tous, ni l'utilité n'est 

toujours payée, ni toujours le travail. C’est done qu’elle n’est 

pes la liberté vraie. L'effort des doclrines socialistes fut de 

rechercher les conditions de la liberté réelle. | 

JL — HEGEL : LE PRINCIPE DU BESOIN SOCHAL 

Hegel avait lu Adam Smith et J.-B. Say plus que Ricardo 

dont le Iivre parut quand la doctrine hégélienne était déjà 

CH. ANDLER. . 43
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fixée, C’est pourquoi Hegel se montra plus sensible aux défauts 

de la doctrine de l'utilité qu'aux défauts de la doctrine indus- 

trielle. Il vit le défaut de la doctrine utilitaire en ce qu'elle 

faisait de l'utilité un mobile individuel. Mais il n'y a rien dans 

la nature entière qu’on puisse envisager ainsi isolément. L'indi- 

vidualité a des racines en dehors de soi en son milieu général, 

quand mème elle diffère de ce milieu. Ces différences mêmes 

unissent les individus en groupes, parce qu'elles les complètent 
les uns par les autres. . 

Cette méthode logique s’applique à l’économie politique ; et 

il apparaît, si on la tient pour vraie, pourquoi le libéralisme 
utilitaire n’a pu s'expliquer l'image confuse que présente la 

société humaine livrée à l’impulsion forluite des besoins indi- 

viduels. C’est que le libéralisme n’a pas su s’élever à la notion 

. de besoin général. | | 

Nul doute qu’il ne faille partir de cette réalité profonde en 

nous : le besoin, et même le besoin individuel. Mais tout ce qui 

est solitaire ne s'explique pas par soi. C’est pourquoi l'homme 

cherche à s'affranchir du besoin individuel, fortuit et imposé 
par la nature. ee 

- 11 le dépasse; d’abord en le diversifiant. Grande émancipation 

que de n'être pas l'esclave d’un besoin unique. Condition intel- 
lectuelle déjà et dont est incapable la première slupeur où 
nous plonge la nécessité sensible ?. Il y a des insectes qui ne 

- peuvent vivre que d’une seule espèce de plante. Presque tous 
les animaux sont enfermés dans un certain genre de vie ct 
un certain climat. L'animal habite, on peut le dire, dans la 
particularité abstraite. L'homme se pourrait définir un éfre 
général parce qu’il varie ses besoins. Par là il cst supérieur ?. 

Gette diversification des besoins n’a pas de terme. Une 
réflexion intelligente peut s'exercer à nouveau sur chaque besoin 
qu'elle aura découvert dans les autres. La nofïon du besoin se 
-Eénéralise par la multiplicité croissante des objets qui y entrent. 
Mais le besoin lui-même peut se particulariser de jour en jour. 

(1) Gependant Hogel cite Ricardo. PAil. des Rechts, $ 189. 
(2) HeceL. PA, des Rechls, & 190. 
(3) 1bid., $ 190.
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Pour deux raisons nos besoins se font plus intellectuels. La 
sphère s'en élargit et eux-mêmes se raffinent. L'intelligence y 
travaille, et ils s’éloignent de la nécessité sensible. A la fin, l’in- 
telligence ayant pénétré la sensibilité, ils reposent sur l'opinion 
seule. Ils se .volatilisent en goûts subtils. C'est par jugement 
qu'on les satisfait. Cette intellectualisation du besoin s'appelle ‘ 
le raffinement !, qui, loin d’être une corruption atteste la réali- 

‘ sation de l'esprit dans le monde. 

Les besoins étant intérieurs, infiniment divers, variables en 
intensité, n’ont point de mesure commune. Mais ils peuvent se 
mesurer indirectement par les objets qui les satisfont. Car ces 

objets sont déterminés, en qualité et en quantité?. Ils satisfont 
le besoin par leur nature. Ils le satisfont plus ou moins quand 
on les prend en quantité plus grande ou moindre. Il y a donc 
un rapport à la fois de quantité et de qualité entre ce besoin et 
son objet. Ce rapport s'appelle l'utilité $. 

L'existence de ce rapport rend comparables en utilité les 
objets qui correspondent à un même besoin. Des objets seront : 
également utiles si le besoin est par eux également satisfait. 
Des quantités différentes d'objets nécessaires à satisfaire des 
besoins de même ordre feront juger de l’éntensité différente 

d’un même besoin. L’utilité se définit alors : la quantité qu'il 
faut d'un objet un besoin d’une intensité donnée. On peut 
l'appeler aussi sa valeur. ‘ 

Dans l'évaluation, la qualité spécifique d'un objela donc dis- : 

paru pour ne laisser place qu’à une quantilé mesurable. La 

qualité spécifique des besoins s’est évanouie, et il ne subsiste ‘ 

qu'une intensilé prise pour normale. Dès lors, tous les objets 

utiles sont comparables entre eux‘. Cette opération de l'esprit, 
l'évaluation, n'a laissé subsister comme substance vraie des. 

choses qu'une série de rapports quantitatifs, et les” objets con- 
crets ne sont que le signe de leur valeur invisible. 

La nature de ce signe n'importe pas. Une infinité des signes 

-(1} HeceL. Phil. des Rechts, 8 190. 

(2) Jbid.. $ 63. 

.(3) Tbid., S 63 

{4) Jbid., S 63.
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sont possibles pour une même valeur. Une lettre de change 

n'est pas un morceau de papier ; elle est le signe de quelque 

chose de plus général, d’une valeur. Ce qui existe, ce sont 

les rapports mathématiques qui sont la trame invisible des 

choses. | ‘ 

On à donc dû créer un signe qui représente toute utilité ; une 

valeur qui ne satisfasse pas tel besoin spécial, mais tout besoin; 

un objet dont la qualité soit d’être absolument désirable. Mar- 

chandise abstraite qui satisfait l'abstrait besoin, représentation 

par sa généralité de toute denrée en vue d'un besoin partieu- 

lier, el par sa quantité du degré de satisfaction donnée à ce 

besoin. Cette marchandise se nomme l'argent, par qui se me- 

sure parfaitement toute valeur. | 
Mais pourquoi mesurer la valeur ? En présence d'objets dési- 

rables, la satisfaction du besoin ne consisle-t-elle pas simple- 
ment à sc les approprier? — C'est que d'autres que nous peut- 
être détiennent juridiquement, ou en fait, ces objets. L'entente 
pour l'échange ‘ne pourra se produire sans une mesure de 
la valeur. Hegel comme Say expliqua d’abord l'échange par le 
besoin. . 

Mais bientôt il approfondit cette explication. Sous le symbole 
extérieur et hrillant de la valeur, qui est l'argent, il aperçut 
l'effort qui la crée. « Nul objet, dit-il, ne nous est donné par la 
nature tel qu’il satisfasse nos besoins immédiatement. Il faut 
l'adapter. Nos aliments ont besoin de préparation ; nous confec- 
tionnons. nos vèlements, nous ne {rouvons guère nos habita- 
tions toutes bâties. Nous acquérons l'air atmosphérique lui- 
même puisqu'on le chaulfe!, Les besoins se satisfont au prix 
du travail et de Ja sueur de l'homme?. » 

| Ce travail est l'intelligence en acte et matérialisée. Travail- 
ler, c'est raisonner dans la matière. Un ouvrage manuel est un 
syllogisme réel, où le dessein du travailleur est la première pré- 
misse, l'instrument Ja deuxième, et son produit la conclusion: . 

{1} HEcer. Phil. des Reckts, $ 196. — V. ici Convrtrac. Trailé du com- 
merce el du juuvernement, {, ch. 1. ‘ 
(3 bia. 
{8} Hecec. Logique, t. V, p. 215, 218, 29.
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Mais c'est un syllogisme dont la conclusion est individuelle !, 

puisqu'elle est un objet sensible et limité. oo 

Cette définition dans Hegel ne doit pas surprendre. Le vrai 

jugement concerne toujours une réalité extérieure. Il unit dans 

un acte de conscience un’ sujet et un objet. C’est pourquoi 

l'œuvre intellectuelle, commencée en nous par le raffinement, se 

continue hors de nous par le travail. Il y a parallélisme entre 

l’ordre des pensées et l'ordre des choses. Une spécification gra-. 

duelle donne aux objets une forme par où elles s’'approprient à 

nos usages. La matière par elle-même est brute, homogène et 

n’a pas égard à nos besoins. Le travail l’intellectualise, c'est-à- 

dire y crée des différences. l y réalise ces formes spéciales par 

où dans le monde extérieur les objets se font capables de satis- 

faire. à nos besoins. La production économique est une sorte ‘ 

d'abstraction vivante*. C'est cette adaptation qui rend les 

- objets utiles. Ainsi toute valeur se fonde, à quelque degré, sur 

le travail. - | ui 

Mais le travail non plus n’est pas activité uniforme. Il n’est 

tel qu’à son premier degré, quand il est très rudimentaire 

encore et matériel. Les moyens de produire se multiplient et se 

diversifient comme les désirs eux-mêmes. C’est cé qu’on appelle 

le confortable. Et le confortable ainsi que le raffinement n’a 

pas de terme. À l'infini se diversifient chez les hommes les 

goûts à la fois et jes manières d'y satisfaire. Il n’y a d'identité 

qu'entre les besoins les plus généraux ct les plus grossiers. Il : 

n’y a similitude dans la manière de les satisfaire que là où les 

moyens de production sont peu variés. ‘Au contraire, quand 

l'intelligence a raffiné le besoin et spécialisé le travail, il ne se 

peut plus que les besoins soient les mêmes en tous; ni que tous 

accomplissent la même œuvre. Le premier effet de la civilisa- 

tion est de nous rendre plus différents les uns des autres. 

. Mais cette variété des goûts et des besognes crée un lien 

(1) C'est un syllogisme de la première figure hégélienne, à majeure 

_universelle,à mineure particulière, à conelusion singulière. V. Logik. \WERKE, 

- LV, p. 419. | ‘ : 

2) HeceL. Phil. des Rechts, 8 192, 198. 

(8) Jbid., $ 191.
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entre les hommes. Car, chaeun n'étant pas muni des moyens 
de satisfaire ses propres goûts, ils travailleront pour le besoin 
les uns des autres, pour l'échange. Dans l'échange qu'ils feront 
chacun tiendra compte de l'estime que font les autres de leurs 
produits, et des objets qui leur appartiennent. Chacun offrira 
assez des siens pour persuader aux autres de lui. abandonner 
les leurs. Là condition de chacun se trouve liée à Ïs condition 
de tous ; et tout bien particulier est déjà un bien social! 

Une organisation a donc pénétré dans le chaos des besoins :. 
Chacun produit pour autrui; et personne ne subyient à ses 
besuins que par le produit d’autruis, Par égoïsme nous tra- 
vaillons au bien-être général : et jusque daïis l'arbitraire indi- 
viduel se découvrent les éléments d’une nécessité. 

Mais l’image qu’il faut se faire de l'activité sociale s'est modi- 
fiée*. Quand chacun se suffisait à lui-même et produisait pour 
consommer, il n'y avait que des valeurs utiles, des richesses individuelles, un amas incohérent de Yaleurs similaires. Depuis que s’est introduite la coutume de produire pour échanger, les richesses forment un tout. Il n'y à proprement qu'une richesse foMmmune à ous, un ensemble de biens diffus et réparlis en beaucoup de mains, mais quine valent que pris dans leur ensemble. Ainsi apparaît la notion d'une richesse sociale. Elle est la totalité, non plus des valeurs d'utilité, mais des valeurs d'échange. Chacun s'efforce par son savoir et par son habileté d'y conquérir une part et d'assurer par elle sa subsistance; et inversement, la Part de valeurs nouvelles que chacun y verse par son travail conserve, augmente et renouvelle incessamnient ce trésor commun 5. . : " - L’exposé historique de cette théorie hégélienne exigeait un perpétuel empiétement sur un autre chapitre qu'une déduction . rigoureuse réserve encore. Elle Suppose que Je problème de la valeur se résout nécessairement après celui de la division du 
(1) lcer. Phi. des Rechts, & 199. (2) Zbid., 5192. : (3) Lbid., $ 191, 
(4) Ibid, $ 199. 
(5) Ibid., & 199.
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travail. En cela elle révèle l'influence des libéraux et surtout 

de Smith et de Say. Car ils avaient conservé des physiocrales#: 

ce dogme que pour l’homme isolé il n'y aurait point de valeurs, 

mais seulement des utilités. La valeur, disaient-ils, provient de. 

l'échange, qui n'existe point sans la division du travail. 

Or il se déduisait de là cette conséquence, subtilement aper- 

que par Ilegel dès la première esquisse de sa théorie écono- 

mique?, qu'il fallait non seulement un principe de la valeur,. 

mais une mesure et pour celte mesure.une unilé. Si on ne la 

découvre pas, on n'a aucune garantie que les échanges se 

fassent équitablement. . 

La notion du besoin général nous éclaire sur ce que valent. 

les objets que les hommés produisent, car tout ne vaut pas de 

ce qu’ils font, s’ils travaillent pour autrui. Cela seulement vaut 

qui répond à un besoin général. C'est pourquoi le travail ou la 

propriété des individus ne leur assure pas nécessairement de 

quoi se suffire. Il faut encore que les produits offerts soient 

demandés ; que par leur nature ils répondent au goût public, 

et que par leur quantité ils ne soient pas de trop. 

Les individus dépendent d’une puissance étrangère à eux et 

irrésistible, qui déprécie leur. produit ou en accroit la valeur*. 

C'est la situation qui résulle de l'équilibre instable entre une 

_infinité de besoinset une infinie activité productrice qui s'offre 

à les satisfaire. Puissance indéterminable, inconnaissable à 

l'individu : car le moindre produit offert, la moindre demande 

nouvelle modifie cet équilibre. Inversement, la quantité exis- 

tante de produits et la demande générale qui s’en fait, modifie 

aussi la valeur de tout produit. Or, qui sait au juste le-valeur. 

(1) Ce n’était pas encore la doctrine de Gondillac, que Le Trosne combat 

ici comme les autres. Pour Le-Trosne, les productions « acquièrent dans 

l'état social une qualité nouvelle qui naît de la communication des 

hommes entre eux, qui fait que les productions deviennent richesses ». 

La valeur est donc un rapport d'échange. V. Intérét social, 1, ch. v. — Ce 

sera toujours la doctrine libérale. — « Les services comparés dans l'échange, 

dit Bastiat, ont fait naître l'idée de valeur. » Harmonies économiques, ch, 1x. 

- (2) Cette conclusion n'est nullement nécessaire. V. plus bas, p. 213, 21%, 

comment on peut concevoir la valeur dans la production isolée. 

(8) Dans le System der Silllichkeil, de 1802. 

‘{) Hscec. System der Sitilichkeit, p. 42.
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“de ce qu’il met en vente, et même quelle valeur en produits 
représente son besoin? Une destinée aveugle et inconsciente 
règne, qui détermine ce que l'individu ne peut ni prévoir ni 
décider : la nature de ce qu'il devrait produire et la quantité de 
biens qu'il recevra pour son besoin. 

La liberté serait irréalisable si on laissait celte fatalité gou- 
vèrner comme le veulent les économistes. Et ainsi Hegel, bien 
que formé à l’école de James Sleuart, de Ricardo-et de J.-B, Say, 
n'est pas un libéral. ]1 pense qu’il faut s'emparer de ce méca- nisme puissant, el le tourner au profit des individus*®, L'individu 
ne peul le diriger, mais la collectivité le peut; donc elle le doit. Ce serait savoir le diriger que de le connaître. Et comment le connaîlre ? : | | 

Enregisirera-t-on la moindre parcelle des richesses existantes et la plus petite demande? Il faudrait en désespérer. Mais on peut savoir approximativerent la masse des produits ella masse des besoins, comme on pèse les corps sans compter les molé- cules. Cela suffit à équilibrer le total des besoins par le total des produits. Au préalable, il faut Supputer le minimum néces- saire à la vie d’un homme. On le connaît par la statistique. Le climat et la civilisation d’un Pays contribuent à le fixer, Avec de faibles oscillations, il reste !e même en un milieu donné#. U faut que la production nationale ne tombe jamais au-dessous _ dela quantité qu'il faut pour assurer à.tous les habitants ce minimum indispensable. L'unité de valeur est la quantilé de marchandise nécessaire Pour suffire à la consommation d'un homme. . | D 
Cetle unité serait exprimée non pas en une denrée spéciale, Car toute marchandise spéciale a une valeur variable, mais en argent. En d’autres lermes, si on serre de près la doctrine de Ilegel, el si on lui prête la formule claire qu’il n’a pas exprimée, 

(1) Hecez. Syst. der Silllichkeit, p.42. 
(2) Jbid., p. 43. 
(3) Ibid, p. 45. »: 
(4) C'est en quoi Hegel diffère de Mesure la quantité de blé nécessaire une valeur fort variable. 

Fichte qui avait pris pour unité de à nourrir un homme, Mais ce blé a
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mais que sa doctrine suppose, à! y a un salaire naturel, calcu- 

lable, et sans lequel un homme ne peut vivre." L'individu ne 
peut se l'assurer, puisque dans l'ignorance où il est de la pro- 

duction générale et du besoin de tous, il ne. peut prévoir si son 

produit a:ou n'a pas une suffisante valeur d'échange. Mais si 

l'on peut faire la statistique complète de la production et de la 

demande, l'évaluation du besoin individuel moyen permet de. 

déterminer le salaire naturel par-une simple opération d’arith- 

mélique. La mesure de la valeur est découverte, puisqu’o ’on.en 
connaît le principe et l'unité. 

Cette ingénieuse lhéorie hégélienne offre une inconséquence. 

C'est que, malgré le parallélisme établi entre les besoins et-les 

travaux, le besoin seul sert à fonder la notion de valeur, Le 

facleur iravail est omis ; et il est-à craindre que cette omission 

_ne.reproduise les injustices reprochées à Say et à Condillac. 

Ge n'est pas rémunérer équitablement un travail, que de le 
payer selon le besoin qu’on en a, ce besoin fût-il celui de la. 

société, Les besoins les plus urgents peuvent ne pas coûter, 
pour être satisfaits, une grande peine. Des besoins moindres 

pourront nécessiter plus d’efforts. Rien ne peut changer ceci 

qui est un fait : l’urgence des besoins, s’il s'agit d'objets que le 

travail peut produire à volonté, n'est pas la mesure de ce qu'ils 
coûtent. - 

- Alors une conséquence, que Smith avait vue nettement, appa- 

raît. Le producteur isolé, une fois satisfaits les besoins.les plus 

urgents, travaille successivement à satisfaire les autres, selon 

le degré de leur importance, même s'ils exigent une peine plus 

grande. Mais des hommes qui produisent pour l'échange, si on 
les rémunère selon l'utilité .des produits, ne vont-ils pas se 
porter en foule vers les productions, les besognes les plus 
rémunératrices, si elles sont aussi moins pénibles que d’autres? 
Tendance inévitable, mais aussi contraire à l'intérêt sucial que 

. Si un homme isolé, parce que la faim est son principal besoin 
et peut se satisfaire à peu de frais, se consacrait exclusivement 
à accumuler des victuailles. Et ceux qui se livreront à des tra- 
vaux moins eslimés, mais pourtant nécessaires, quel intérêt 
ont-ils à y demeurer si une nécessité extérieure à eux, la pau.
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- vrelé ou une voloñté plus forte que la leur, ne les leur impose ? 

Ainsi seront-ils à la fois peu libres et moins rémunérés, quoique 
travaillant davantage. 

La concurrence, disent J..B. Say et Smith après 123 physio- 

crates, fera que ces produits très demandés, si l’on en offre 

- trop, baisseront de prix jusqu’au taux. des frais indispensables 

à les produire!. Et la pénurie des bras dans les industries 
- pénibles fera hausser les salaires dans ces industries au point 
de les rendre rémunératrices au delà de ce qu’on espérait de 
leur utilité. Mais cette estimation est-elle légitime, si le principe 
de la valeur est l'utilité sociale. 

Que viennent faire ici ces notions de concurrence et de frais 
de production, dont rien dans la définition utilitaire de la valeur 
ne faisait prévoir l'apparition ? Ou bien si ces frais de produc- 
tion, l'intensité de l'effort déterminent légitimement les prix, 

pourquoi ne pas avouer que le travail a dans la formation de la. 
valeur une part constitutive ? Pourquoi ne pas déterminer celle 
part? En ne le faisant pas, on suppose toujours implicitement 
qu'il y a des gens qui se livrent à un travail pénible, bien qu'ils 
sachent le peu d'estime que la société fait de la lourde besogne 
qu'ils accomplissent pour son service. Ou, ce qui revient au 
même, on suppose qu’il ya un prolétariat qui est tenu de tra- 
-vailler. | 

Cette hypothèse s’est trouvée jusqu'ici à la base de toutes les 
définitions de la valeur. Elle entre aussi dans la conceplion 
que s’en fait Hegel. Mais la misère est précisément l'absence de 
justice et de liberté. Pour réaliser la liberté et la justice on ne 
peut pas s'arrêter à une théorie qui admet la misère à son n point 
de départ. 

Cette lacune, qui rendait la théorie de Hegel peu propre à 
accomplir la tâche émancipatrice qu’il en attendait, la rendait 

“incapable aussi d’ expliquer tous les faits. Elle admet: une gra- 
dation des besoins el n'en use point pour définir la valeur. Le 
besoin’ restant Je même, et la quantité des produils fournis’ 

(1) Ve LE TROSNE. Intérët sociul, I, ch, vin. — 9° et 4° cause de LE valeur. Celle confusion du prix et de la valeur est très logique chez les physio-" crates, mais très | inconséquente chez Say et Santu. :
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demeurant stationnaire, il arrive que la valeur des produits 

augmente. Il en est ainsi toutes-les fois que la quantité de tra- 

vail nécessaire à la production a dû s'accroitre. Il suffit pour 

cela que la fécondité du sol s'épuise, ou ‘que les mines” four- 

nissent le minerai plus parcimonieusement. 

. Mais la théorie hégélienne, qui a en vue trop exclusivement 

la consommation et l'échange, ne peut rendre compte de ces 

faits. Ellé a arrêté fictivement l’état de la production. Défaut 

plus grave, elle a envisagé comme nécessaire un certain état de 

production historiquement donné : une société où le travail est 

divisé, où la propriété existe, et qui pratique l'échange. Cette 

société vue par un.seul côté, comme une société qui s ’adonne 

aux échanges, a paru présenter l’image que Iegel en donne. 

Mais cette image est à la fois trop abstraite et trop compliquée 

d'éléments fortuits. Elle n’est pas conforme aux: faits, et elle 

n’est pas un séduisant modèle à réaliser. Elle provoqua des con- 

tradictions, parties de points de départ divers, i inconciliables 

entre elles, unanimes sur ce point seulement que l'utilité sociale 

était un principe ou mal défini ou insuffisamment efficace à 

fonder la valeur. Et tout d’abord on assista à une résurrection 

du dogme ricardien avec Thünen et Rodbertus. 7. 

| H. — THUENEN : LE PRINCIPE DU MOINDRE DEGRÉ DE L'UTILITÉ | 

Thünen ne contesta point que le besoin social ne fût un prin- 

cipe de la valeur. «Aucune marchandise n'a de valeur s’il ne 

se trouve un consommateur qui en ait besoin‘. » Dans sa 

représentation symbolique de l’État, il figurait le besoin social. 

en face de la production par un marché situé au centre des 

zones agricoles. Et, dans. son calcul des rentes, il part toujours 

du prix marchand de la denrée, donnant ainsi à entendre que 

le besoin détermine, pour une part, toute valeur. On peut cal- 

culer le prix minimum au-dessous duquel un produit ne peut 

pas tomber, si l’on veut qu’il rémunère les frais de la produc- 

(1) Tauenex. Der isolirle Sant, t.'1, p. 36.
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tion. On ne peut fixer le prix rnmaximum où le besoin social le 

fait quelquefois monter. | ._. 

 Thünen raisonna dans tout son ouvrage sur le prix minimum. 

C'est ce qui a pu le faire prendre quelquefois pour un ricardien 
pur, Pour que la production se continue, suffisante au besoin 

social, il faut que la valeur du produit atteigne à tout le moins 
‘ses frais de. production sur la plüs défavorable des parcelles 

de terre dont la culture est requise‘. Ces frais se réduisent 

en main-d'œuvre d'exploitation et de transport. La valeur de 

la marchandise sur le lieu de production diminue donc avec la 

distance du marché. . | 

Mais tout endroît est lieu de production pour une marchan- 
dise-et lieu de consommation pour une autre. Ce fait suffirait 

à empêcher que les marchandises fussent estimées simple- 

ment selon le besoin.qu'on en a. Elles ne se produisent pas non 

plus toutes avec la mème dépense de labeur. Si toutes les den- 

rées pouvaient sortir des mêmes mains, coûter le même travail 

ct toutes naître au même endroit, on les produirait selon le 

besoin. L'échelle des besoins serait l’éhelle des valeurs. La 
réalité est différente. | 

Des marchandises, qui exigent un grand effort, sont offertes 

bien que la société en ait un faible besoin : chose qui arrive 
pour tous les objets de luxe. Il s'impose que les frais de pro- 
duction soient couverts malgré ce besoin faible. Une échelle 
est donc à dresser des efforts que coûtent les denrées. Toute . 
marchandise s'inscrit sur un tableau à double entrée, où se 
marquent en. une colonne les-besoins auxquels elle répond, et 
en une autre les travaux qu’elle coûte. Pour une population 
égale, c'est-à-dire pour un égal besoin, les denrées alimentaires 
ou les minerais vaudront plus en ville qu'à la campagne, parce 

« qu'il faut payer par surcroît tout le transport. Mais le prix des 
‘objets manufacturés et les honoraires des professions libérales 
seront élevés surtout à la campagne, parce que les manufac- 
tures et les établissements d'instruction se trouvent en ville, 
Les hommes Youés aux professions libérales et les ouvriers 

{t) TUVENENX. Der isolirte Slaat, t,1, p. 224,925.
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… industriels étant obligés de vivre de la vie plus chère de la ville, 
‘ont le droit de s'indemniser de la dépense faite. 

- Le travailleur doit retrouver dans la valeur du produit tout 

ce qu'il lui en coûte de le fournir, c’est-à-dire à tout le moins. 

sa force et ses instruments de travail usés. Mais il ne peut étre 
rémunéré selon le besoin auquel il satisfait. Car ce. besoin, il 

ne le crée point. Ce scrait la formule mème de l'exploitation 

que ce droit d’un homme à profiter d’une chose où il n’est pour 

rien. | 

Il y a deux extrèmes à éviter. Il ne faut pas que les ‘travail- 

leurs soient exploités parce qu’ils auraient une rémunération 
inférieure à la dépense faite et à l'effort accompli ; et il ne faut 

pas qu'ils soient exploiteurs en exigeant une rémunération dis- 

proportionnée à cet effort et à cette dépense. L'équilibre se 

trouve au cas où le produit social couvre exactement la demande 

sociale, 

Si Lout travail ne se fait que pour un besoin qu’il satisfait, il 

suit que ce même travail est déprécié dès que la satisfaction 

est acquise. Un moulin est à estimer pour la quantité de farine 
qu'il produit, bien supérieure à celle que donnerait le travail 

à bras. Mais, si utile que soit le travail des moulins, un mo- 

ment vient où ils suffisent à moudre toute la farine consommée 

-par les hommes. Toute machine de plus qu’on voudrait cons- 

truire serait sans valeur. Il y a donc une limite, méme à luti- 

lité des efforts qui satisfont des besoins pressants. Quand cette 

limite est atteinte, il faut.que le travail qu'on dépense se con- 

sacre à des besoins moindres, sous peine d’être inutile complè- 

tement*, La valeur est suesurée par le minimum defror {s qui 

satisfait un besoin donné. 

Mais où se trouve cette limite, à partir de laquelle l'effort est 

trop grand pour le besoin qu’on a de lui? Si, dans la récolte de 

pommes de terre, sept personnes peuvent extraire d’un champ 

un rendement tel que le dernier ouvrier fasse encore une récolte 

suffisante à le nourrir, il faut sc:garder d'y employer une 

4) THvENEN. Der isolirte Saut, 11, p. 1. 

(2) Ibid. L Il, p. 98-99.
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‘équipe plus nombreuse. Le rendement total serait un peu plus 

grand, mais les ouvriers embauchés en plus ne gagncraient 

- plus leur vie. Il faudrait, pour les nourrir, diminuer la part des 

autres.-Il sied alors de sacrifier le rendement au salaire. La 

limite de l'utilité d'un travail est atteinte quand il suffit rigou- 

reusement à nourrir Le dernier ouvrier qui y est employé!. 

Mais si l'on a passé ensuite à un travail d’une utilité un peu 

moindre, une limite semblable arrêtera ce travail au bout d’un 

temps. On descendrait ainsi toute l'échelle des besoins. Un 

moment viendrait où le besoin serait si futile et si peu ressenti 

qu’on ne s'imposerait plus d'effort pour le satisfaire. Le dernier 

besoin, qui est encore suffisant à provoquer le travail, est régu- 

latif de tout le travail. En faisant la réciproque d’une formule 

précédente, on peut dire avec autant de justesse que le travail 

que nous CONSaCrONSs à satisfaire le moindre besoin auquel 

un objet est utile mesure la valeur de cet objet. 

Thünen, qui a sous-entendu ce principe dans lous ses rai- 

sonnements, n’en a pas donné la formule.explicite. On y aurait 

reconnu la théorie de la valeur mesurée par le moindre degré 

de l’utilité qu’introduisirent depuis MM. Jevons, Carl Menger et 
“Walras "et quia renouvelé l'économie politiquecontemporaine. 

Il convient désormais de l'appeler le principe de Thünen. Quelle 

en est l’importance pour l'organisation du travail et pour la- 

répartition, c'est ce que l'on verra. Si Thünen a été le grand 

théoricien socialiste qu’il fut, c’est pour avoir su discerner le 

jeu précis et caché de ces deux ressorts de la valeur : l'effort et 

‘le besoin. Problème où Bastiat depuis a échoué..Et c'est aussi 

pourquoi la théorie de Thünen, esquissée dès 1826, développée | 

en 1850, parait bien plus moderne que celles qui l’ont suivie. 

Dans sa brièveté aphoristique, elle passa inaperçue. Elle n'a 
pas exercé l’action que Thünen eût pu s’en promettre. Vraie 
d’une vérité qu’on peut croire définitive, elle demeure incom- 
plète seulement parce qu’elle définit de façon trop restreinte la 
production, et cette utilité dont elle évalue les varialions. 

(#} Tuvexes. Der isolirte Staat, 1. I, P- 178, 179; 185, 
(2) Venrrz. Thünens Werthlehre verglichern mit d " ren einiger 

neuercn Autorer. Halle, 1896. ? ° " den Werthlehren einiger
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. Ce défaut, elle.le partage avec Say et Ricardo. Et List, qui 
voulut répondre seulement à Say et à Ricardo, se trouva avoir 
complété Thünen sans l'avoir connu. 

HI, — LIST : LE PRINCIPE DES FORCES PROLUCTIVES SOCIALES 

Il manque, disait List, aux théoriciens de l’utile un principe 

de la subordination des utilités ; aux théoriciens du travail, 

unc conception juste de la production. Les uns et les autres 
imaginent.des hommes occupés à aceumuler sur un comptoir 

de vente des valeurs d'échange comme des pièces de monnäie, 

. dont ils tâcheraient seulement d’avoir le plus grand nombre. 
Or, sans doute un homme qui posséderait beaucoup de valeurs 

d'échange serait riche ; mais, s’il en consomme plus qu’il n’en 

_: produit, il s'appauvrit. Et un homme a beau être pauvre, s'il 

possède le pouvoir de eréer des valeurs, il s'enrichit. La véri- 

table utilité est Ia force productive. Et la production vraie est 

de produire des forces productives. 

Trois principes de Smith se fussent trouvés faux, s’il avait pris 

garde que l'utilité réside dans la force productive : 4° Smith 

n'aurait pas pu soutenir que le principe de la valeur est le tra- 

vail. Ne lui est-il pas arrivé de convenir que l'accroissement des 

richesses d’une nation dépend de la force productive de son 

travail ? Et comment peut-on dire que le travail est source de 

toute richesse, puisque des peuples très laborieux se ruinent, 

tandis que des pays dévastés par la guerre se relèvent en peu : 

d'années ? ? Toute richesse sans doute exige, pour être produite, 

un travail matériel ou intellectuel. Mais voilà qui nous explique 

peu de chose. Il faudrait savoir ce qui fait que ce travail 

engendre des richesses, tandis que d’autres travaux demeurent 

infructueux. Et il faudrait savoir de plus ce qui excite certains 

peuples au travail, tandis que d'autres demeurent oisifs. 

2 Smith n'aurait pu dire que l'épargne individuelle crée des 

richesses. Car si le travail n'est pas,en toute circonstance, 

_(t) Lisr. Nal. Syst. der polit. CEkon., p. 120. 

(2) 1hid., p. 121-122.
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produetif, l'épargne non plus ne nous enrichit pas toujours, ct 

inversement il y a des consommations productives. | 

Toute éducation d'un enfant coûte. Il est clair pourtant que, 

si nous capitalisons les sommes que nous devrions consacrer à 

augmenter l'instruction de nos fils, la génération prochaine 

tirera de son travail et de son sol une richesse moindre. Les 

propriétaires d'esclaves faisaient de grandes économies en 

élevant des générations de nègres dans l'esclavage, mais ils 

- tarissaient pour plusieurs siècles la force productive d’une race 

entière. La plus grande part des consommations d’une géné- 

ration se consacre à élever la génération suivante. Si la nation 

tire rationnellement parti de ses dépenses, il en naitra pourelle 

un surcroît de forces productives, que n’eût jamais donné 

l'épargne. Toute dépense non seulement consacrée à ces grands 

travaux économiques qui exigent de longues durées, en sorte 
que les hommes qui les créent ne peuvent être ceux qui en 
bénéficient, et toute dépense encore d’où ne sortira jamais une 
œuvre malériclle, vouée, par exemple, à créer la sécurité et Ja 
justice, à encourager les initiatives, à provoquer le goût de 
penseret de s'administrer soi-même, est productive en quelque: 
façon. Les institutions d'art, les institutions judiciaires, poli- 
tiques ou ecclésiastiques, la législation sur la presse et sur les 
associalions, ont ici unc influence. Elles suscitent ou oppriment 
des énergies. Et il n'y a guère de loi qui ne soit un accroisse-: 
ment ou une déperdition de richesses!. È 

3° Mais la force productive n’est pas chose que l'individu 
crée, ct Smith a eu tort de dire que la richesse d'une nation 
n'est que la somme des richesses individuclles. Nous sommes 
liés à nos semblables par une foule de liens inatériels etimma- 
tériels. Notre éducation décide si nous savons produire. Toute 
une organisation de travail que nous n'avons pas faite nous y 
aide. La sécurité et la liberté poliliques font notre production 
plus efficace. Il est vain de croire que nous soyons créateurs de 
notre richesse. Tout le passé de nos ancêtres, tout le present de 
notre nation y collaborent, | 

(1) List. Nul. Syst. der polit. Œïon., p. 129.
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Au regard de l'économie orthodoxe, Loute valeur d'échange 
introduite, tout travail accompli et qui donne à son auteur unc 

‘ richesse est un bien et enrichit la nation. Les intérêts de tous 
sont, dit-elle, en naturelle solidarité avec les intérêts de chacun. 
Pourtant les annales des tribunaux montrent qu’il faut souvent 
envoyer aux galères des hommes qui mettent un esprit et une 
industrie incroyables au service de leurs intérêts personnels 1.. 
Peut-être la société ne laisse-t-elle subsisterque trop d'industries 
qui enrichissent un homme, mais qui compromettent le salut 
social. On interdit ou on limite la vente des poisons, mais on 
laisse libre la vente des alcools. La société est en réalité inté. 
ressée à l’activité économique de chacun parce. que des forces 
Productives sont par lui détruites ou introduites. 

Cette perception nouvelle de ce quiest l'utilité sociale suggère . 
une notion nouvelle du droit social. Il en résulte pour la 
société le droit d'interdire ce quinuit au groupeet d'encourager 
ce qui lui est salutaire, En dernière analyse, quelque utilité 
individuelle sc déduira toujours de l'utilité sociale. Ce n’est 
pas l’ulilité précise et actuelle de tel individu; c’est l'intérêt du 
plus grand nombre possible d'hommes pour une durée la plus 
longue possible, qui fonde la valeur des produits. La valeur 
conçue comme une force productive conduit à une conception 
démocratique de la protection sociale. 

Nul doute que l'école orthodoxe n’y eût elle-même poussé. 
Elle avait cru que l'état social modifie les faits économiques, 

‘et notamment qu’il crée la valeur d'échange. En creusant cette 
idée, List découvrit que l'état social crée toute valeur, même 
non échangeable, puisqu'il recèle toute force productive. Et de 
là cette méthode, capitale pour la formation du socialisme 
d'État, qui consiste à envisager dans les faits économiques leurs - 
conséquences pour le groupe social. : - 

Sans doute la doctrine de List laissa trop de vague sur celte 
notion des forces productives qu’il introduisait. On put croire 
à une mythologie nouvelle, à des êtres inconnus et bionfai- 
sants que notre conduite bannit ou attire. List appliquait ce 

{1} List. Mat, syst, des polit. Œlkon., p. 116. 

Cu. AXDLER. 45
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terme à trop d'objets divers. Les minerais et les machines 

s'appellent chez lui des forces productives autant que le régime 

même de la production, l'instruetion publique ou les lois. Signe 

certain que s& langue, si claire d'habitude, fut ici mauvaise. Et 

n'a-t-il pas dit que toute richesse ne s’acquiert que par le travail ? 
Rodbertus qui l’a beaucoup lu s’est emparé de cette remarque. 
Il a vite conclu que la seule force productive est le travail!. Et 
il lui a suffi de comparer entre eux des travaux de productivité 
différente pour que le travail fût de nouveau, comme dans 
‘Ricardo, la mesure de toute valeur. Mais il conserva de List 
et de Hegel la préoccupation de ne regarder la valeur que 
d'ensemble et comme un tout; et c’est dans Île travail social 
qu'il en cherche la mesure. : 

1V. — RODBERTUS : LE PRINCIPE DU TRAVAIL SOCIAL, 

Une société, disait Rodbertus (sans savoir peut-être que Sis- 
mondi l'avait dit avant lui), est comparable à un homme unique 
exploitant un domaine oüilest seul maitre ?, image qui favorise 
l’abstraction scientifique, et dès lors, selon la croyance rodber- 
tienne, la découverte de la justice. : . 

En supposant, comme avaient fait les physiocrates et tous les 
économistes depuis eux, le travail divisé, les fonds de terre 
répartis, l’échange établi, on constate ce qui est; on décrit des 
aspects changeants, on n’atteint pas l’immuable. Rodbertus 
place l'homme social hypothétique en présence du fonds de 
terre indivis. Il se demande comment cet homme, en quelque 
temps qu'il vive, acquiert la notion de la valeur. Selon Rodber- 
tus, cet homme n’estimerait que ce qui lui coûte, c'est-à-dire 
qui nécessite de sa part le sacrifice d’une utilité, qui ne se 
retrouve plus, qui périt irréparablement avec la satisfaction du besoin. Les utilités que la nature offre en quantité inépuisable et gratuitement, l’homme s’en émpare sans Îcs estimer, con- tent et ingrat. _ | 

(1) Roosrrrus. Das Kapilal, p. 237. 
® pu PHERTUS. Zur Erkenntniss unserer slaalswirthschaflichen Zustünde, p. 9-10. 
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Mais que veut dire ce mot coûter pour un homme qui exploite 

seul un fonds de terre ? Ou bien les objets se trouvent. déjà dans 
la nature avec des propriétés qui les rendent utiles ; ou bien il 
faut les adapter par une forme que nous leur imposons en nous 
servant des lois physiques. Ces lois, nous ne les créons pas, 
nous les découvrons. L'esprit où nous les puisons est, dit Rod- 
bertus avec Proudhon, un réceptacle où nous puisons gratuite- 
ment des formes idéales, comme dans la nature nous puisons : 
gratuitement des matériaux. Le travail de l'homme est d’incor- 
porer à la nature ces formes idéales par des déplacements 
mécaniques!. Dans cette conciliation de la nature et de l’esprit, . 
ni la part fournie par la nature ni la collaboration de l'esprit ne 
peuvent être tenues pour une dépense. La matière ne se perd 
ni ne sc crée. Les idées ne s'usent pas. C'est une métaphore de 

‘les dire neuves ou vicilles. Elles sont éternelles. 
Mais ce qui passe et ec qui use irréparablement l’homme, 

c’est Ie temps et la force dépensés à réaliser l'union des idées 
et des corps. Tandis que la nature et l'esprit offrent intarissa- 
blement la même abondance de-matière et de formes, le travail 
ne se retrouve jamais. Le travail seul produit donc des valeurs. 
Et une richesse ne peut coûter.que du travail. | : 

Une erreur courante est ici à combattre. Volontiers on-dit 
que l’homme social ou individuel, lorsqu'il crée des biens, 
dépense les matériaux qui entrent dans le produit. Ils ne seront 
plus utilisables une autre fois. Il s’en appauvrit, s'il les use. 
— Mois ce disant, objecle. Rodbertus, où: coramet le ecrele 
vicieux de supposer existante la propriété privée. Par celte 
Jimilation artificielle du droit d’exploiler, des valeurs dérivées 
naitront sans doute. Une fois la propriété établie, on détruit en 
effet une parcelle de cette propriété chaque fois qu’une matière 
preinière est extraite d’un fonds pour la travailler. Mais en pré- 
sence d’une terre non encore appropriée, l'homme ne possède 
que ce qu’il s’approprie par sen travail. Les matériaux usés au 
travail ne sont pas une dépense, mais un don gratuit qu'il 
reçoit. | | 

{1} Rovrenrus. Zustände, p.18.
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On dit encore, en considérant un degré plus avancé de civi- 

lisation, où l'homme, durant sa besogne, use des instruments ct 

consomme une provision de matière première et d'aliments, que 

son produit a coûté outre le travail : 1° les matériaux trans- 

formés ; — % l'usure des instruments; — 3° cs moyens de sub- 

‘sislance consommés. — Mais, dit Rodbertus, pouvons-nous 

compter dans la valeur de nos produits notre subsistance ? 

Vivons-nous pour travailler, ou travaillons-nous pour vivre? 

Notre travail peut être porté au compte de ee qu’il en coûte de 

. vivre. La subsistance ne doit pas être portée parmi les frais du 

travail!. [1 demeure exact après cela que le travail use des maté- 

riaux et des instruments; seulement cette dépense. se réduit à 

son tour en travail. Ïl n’y a pas ici à compter dans la valeur des 

matériaux le prix de monopole auquel ils se vendent par suite 

du privilège de la propriété. Il s'agit des matières premières’ 

en tant qu’elles ont été appropriées par.un travail. 

On a coutume d’opposer les matières premières ct les pro- 

duits, et on croit que la matière, mème non travaillée, a une 

valeur. On ne voit pas que la matière première est le produit à 

quelque. degré de son achèvement, et qu’avant d’avoir subi un 

travail, elle n’a-rien coûté. Elle coûte donc très exactement le 

travail qu’il a fallu pour l’extraire. Un objet, dont cette matière 

première fait l’étoffe, ne coûte pas une matière première d’abord 

“et un travail de fabrication ensuite. Il coûte ce travail de fabri- | 

cation plus le travail d'extraction de la matière première : le 

travail d'aujourd'hui et celui d'hier, maïs seulement du travail? 
De même on peut réduire en travail l'usure des instruments. 

Soit un instrument ayant coûté un travail — n. S'il peut servir, 
avant d’êlre usé à fabriquer æ objets, en fournissant chaque fois 
un travail iramédiat. — m, un de ces objets coûtera un travail 
dont la. formule sera donnée par m + + de l'unité de travail®. 

Le travail qui a servi à fabriquer l'instrument commencée le 
travail dont sortira l'objet usuel lui-même. Logiquement, on le 
‘portera au compte des frais de production de cet'objet; et si la 

(1) Ronnenrus. Zustände, p. 13. V. plus bas, liv. It, ch. nr. 
(2) Jbid., p. 14, 
(3) ILid., p. 12. — Das Kapital, p. 138, 147.
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‘production d'un objet a usé l'instrument tout entier, le trävail 
qu'avait coûté l'instrument sera porté tout entier au compte de 
l'objet. Si elle n'en a usé qu’une partie, il n'en serà compté 
qu’une partie proportionnelle à l'usure. Il n'y a pas de dépense 
qui ne soit ainsi exprimée en (ravail, et si on trouvait pour ce 
travail une unité de mesure, on aurait mesuré toute la dépense. 

Un homme exploitant seul son domaine croira fairé une 
dépense d’autant plus grande que son travail lui aura coûté 
plus de temps et un .eflort plus énergique. A intensité égale, 
c'est donc le femps qui mesure les travaux. À durée égale, c’est 
la peine. Cet homme en viendra donc, par l'épuisement de ses 
forces ou par le seul désagrément que procure un travail, à faire 
équivaloir un court travail pénible à un long travail simple. S'il 
adopte pour unité de mesure une certaine espèce de travail 
simple, et qu’il l'appelle travail normal, il pourra évaluer en 
temps de travail normal toutes les durées du travail le plus 
varié. Il aurait calculé toutes ses dépenses en heures et en 
minutes du travail adopté pour unité. - ° 

Ce producteur isolé, en qui on a personnifié la société 
exploilant son territoire, peut savoir ce que toutes choses lui 

coûtent. Mais sait-il ce qu’elles valent ? Connaitre cela, ce serait 
savoir quels besoins il peut satisfaire et dans quelle mesure. 
Or jusqu'ici on ne sait point cela. A quoi sert de savoir qu’une 

richesse a demandé n heures de travail‘? Ce n’est pas là ce qui 
me permettrait d'exploiter. rationnellement mon ‘domaine, car 

j'ai peut-être Lort de produire cetle richesse. IL me faut étre 
_ informé en même temps de la quantité du travail que coûterait . 

toute autre richesse ‘à la place de celle que j'envisage. Il me 

faut savoir que telle somme de travail me rapporte telle quan- . 
tité de blé ou tant d’aunés de drap. La valeur est l'équation 

qu’il y a entre une quantité donnée d’un produit et des quan- 

tités correspondantes d'autres produits obtenus avec les mêmes 

frais ?. Comme un bien ne coûte que du travail, il serait done 

possible pour un homme isolé d'évaluer la satisfaction que lui 

- (1) Ropgenrus. Zustünde, p. 33. 

(2) Ibid, p. 31, 38.
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causeront ses produits en fonctions du temps de travail ; et ce 
temps de travail mesurerait pour lui leur valeur !. 

Ce qui est vrai du propriétaire isolé doit être vrai de la société. 
On n’a pas à tenir compte de la propriété privée. Si x temps de. 
travail est nécessaire à la fois pour produire p hoisseaux de 
seigles et +aunes de-drap, le propriétaire-isolé dira que ces 
deux quantités de marchandises valent toutes deux ». Alors si 
le besoin l’oblige à produire l’une de ces marchandises, comme . 
il ne peut pendant ce temps fabriquer la seconde, il devra en 
sacrifier une, et il connaîtra la mesure du sacrifice qui sera 2. 
— Que deux hommes maintenant soient èn présence dont l’un 
dispose de seigle et l’autre de drap. On conçoit un échange. Il 

. ne sera équitable que s’il se passe aux mêmes conditions que 
pour l’homme isolé. Il faut que p boisseaux de seigle s’'échangent 
contre + aunes de drap, puisqu'ils ont coûté même travail. Le 
travail, qui est l'expression des frais, serait en même temps : 
l’expression exacte de Ja valeur. a 

Résultat, .dira-t-on, assez mince, et en le supposant exact, 
peu destiné à influer sur les faits. Car déjà nous usions d'un 
signe dont nous avions éprouvé la commodité et qui joignait 
à l'avantage d’être parfaitement connu de tous cette qualité. 
précieuse d’être tangible et matériel : la monnaie. Cette objec- 
tion a fort touché Rodbertus. Toutefois on remarquera que la 
Monnaie n’est qu'un signe de la valeur; le travail en est, 
d'après Rodbertus, le principe. Ce qui décide dela sommed'ar- . 
gentqu'on donne en échange d’une marchandise, c’est la valeur 
de l'argent qui est elle-même variable. Mais si le travail est ‘ le principe de la valeur, on sait immanquablement et pour tou- jours ce qui doit s'échanger contre une quantité donnée de lravail, et ce doit être une quantité de travail équivalente. Il faut se rendre un Compte exact de ce qu’on se propose en cher- chant une mesure de la valeur. Car, peut-être, selon le but qu'on se propose d’alteindre, toutes les mesures de la valèur ne sont-elles pas également bonnes. Le signe métallique parait suffire aux fins les plus ordinaires qui nécessitent que la valeur 

(} Roouerrus. Des Kapilal, p. 128.
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soit mesurée. On va voir quels motifs peuvent s'élever contre 
lui. | | ° 
‘On peut se proposer, dit Rodbertus, en cherchant une mesure 

de la valeur, une des fins suivantes : 
1° Évaluer la quantité de richesses, c’est-à-dire la quantité 

d’ agréments qu’un fonds de terre où un approvisionnement peut 
fournir. Cette évaluation nous renseigne de façon précise sur : 
la destinée possible des individus et des nations ; | 
‘2 Chercher un terme de comparaison inaltérable où rap- 

porter les richesses à différentes époques ; 
3° Savoir à quelle quantité d’un produit correspond une 

quantité équivalente d’un autre produit. Car la possibilité 
même de l'échange repose sur cette connaissance ; 

4° Déterminer les causes des changements qui se produisent 
dans la valeur d'une marchandise. Ce qui exige qu’on étudie 
comment ont varié les conditions de la prodnetion de toutes les 
denrées contre lesquelles. on l'échange; . 

5° Mesurer comment varie avec la valeur des produits la 
rente d’un fonds de terre exprimée en fonctions de.ces pro- 
duits; | 

6° Étudier quelle est l'importance relative d'une somme de 
richesses données en un certain temps et dans un certain 

milieu !. La mesure de la valeur doit suffire à toutes ces opé- 
“ rations. Mais qu'est-ce au juste qu’une mesure ? ? 

Au sens mathématique du mot, ce serait une unité de : même 
nature quel’objet mesuré. Une unité de longueurestune longueur 
elle-même. Mais la valeur est un rapport. Mesurer une valeur par 
une valéur, ce serait mesurer un rapport par un rapport. Opéra- 
tion difficile et si complexe que dans la pratique on ne la fait 
jamais*. Elle serait nécessaire pourtant, s’il fallait calculer la. 
fortune absolue d’un homme ou d'une nation, en des milieux 
économiques différents et à des époques différentes. Ni le tra- 
vail ni la monnaie, adoptés comme mesure, ne nous en ren- 
draient compte. Qu'est-ce dire en effet que de montrer qu ‘un 

so) Ronsnres. Zuslände, p. 35-38. 
(2) 1bid., 40, 41, 45, 45. ‘ 
(3) Ibid. p. #4.
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produil coûte tel travail ou telle somme d'argent à telle époque 
et en tel pays? Il n'y a pas là de renseignement précis, si 
j'ignore comment la productivité du trävail et la valeur de 
Pargent ont varié ? C’est celte variation en un certain temps et 
en un certain pays comparé à notre temps et à nolre pays, qu'il 
faut d'abord connaitre, A supposer maintenant que ce caleul 
n'offrit pas [a difficulté qu’on lui devine, il serait, touchant 
d'autres fins que l’on se propose en mesurant la valeur, de la 
plus parfaite inutilité. Car renversons le précédent problèmei, 
Supposons qu’il faille déterminer le changement qui a eu lieu 
dans le mode de production d'une denrée; ce n’est pas de 
savoir qu'un produit s'échangeait contre telle somme d'argent 
qui nous en informera. On saurs le changement qui a eu 
lieu dans la valeur relative de ce produit exprimée en argent. 
Mais la raison de ce changement est-elle dans le produit ou 
dans l'argent? Est-ce qu’on fabrique auirement ou est-ce la 
monnaie qui a changé de prix? C’est ce qu'on ne saura pas en 
mesurant une valeur par une valeur. 

De même on ne pourra se renscirner sur la variation de la 
rente. Mesurer ici la valeur d'autrefois par la valeur d’aujour- | 
d’hui, exprimées toutes deux en argent, que serait-ce? Ce 
serait, en sachant qu’un fonds de terre produisait telle quantité 
de blé à telle époque, déterminer la valeur en argent qui alors 

. Correspondait à ce revenu. Est-ce là ce qui intéresse ? Ce qu'on 
aime à savoir plutôt, — Parce que de là dépend la ruine d'une 
agriculture ou sa floraison, — c’est comment varie la propor- 
tion entre le revenu et la valeur du fonds. Car cette proportion 
change à mesure que change la valeur méme de l'argent ou du 
blé: Or une agriculture ne peut prospérer que si la. proportion 
entre le revenu stipulé par les baux de fermage et la valeur des fonds de terre demeure constante. Et Pour suivre les oscillations 
de ce rapport, ce n'est pas tant une mesure de valeurs qu'il nous faut qu’une indication de leurs varialions. . 
. C’est la solution très simple qu'a adoptée de longue date la pratique universelle, en créant pour la valeur un instrument, 

{1} C'est le quatrième des probièmes énumérés plus haut.
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la monnaie, qui en décèle les variations comme un thermo- 
mètre !. Mais on vient de voir quelles difficultés soulève parfois 
l'expression métallique: La thèse de Rodbertus est que cet 

office de thermomètre de la valeur serait mieux rempli par le 

travail. Et son emploi, à l’entendre, permettrait de résoudre 

avec simplicité tous les problèmes où une mesure de la valeur 

est requise, et qu'avec une autre mesure on ne peut aborder 

qu'avec peine, si même il ne faut pas renoncer à les poser. 

Cela est évident dans l'échange. Un produit a, qui a coûté # 
heures de travail, vaut un produit b qui a coûté les mêmes 
heures, comme un produit qui coûte 5. francs vaut un autre 
produit de 5 francs. Mais le travail a lui-même une mesure qui 
est le temps. On dispose donc, si le.temps est homogène, d’une 
mesure qui ne saurait varier, ce qui n’est pas le cas de l’argent. 
Mais de mème tout produit, qui autrefois coûtait 4 jours de tra- 
vail, s’il n’en coûte plus qu'une demi-journée, aura sûrement 

baissé de valeur jusqu’au huilième, et on sait du mème coup 
que cette baisse tient aux conditions de sa production ?. 
Enfin l'évaluation en travail permet seule d'assurer une pro- 
‘portion constante entre la valeur de la rente et la valeur du 
fonds de terre qui la produit. Car si on représente en journées 
de travail le produit brut de. ce fonds, et qu'on en retranche la 
part du fermier, le reste sera la rente. Un produit brut de 

1000 journées dont on retranche 20 -p. 100 pour le fermier, 

fera ressortir la rente à 800 journées de travail. Ce rapport se 

maintiendra, quand même toutes les denrées du marché auraient 

changé de valeur. S'il y à dépréciation des produits manufac- 

turés par un changement dañs la fabrication, les produits agri- 

coles, échangeables désormais contre un plus grand nombré de 

marchandises, croitront en valeur, mais avec eux et dans la 

(t} Cette image est empruntée par Rodbertus à Proudhon qui la doit à 
J.-B. Say, mais l'emploi diffère. V. Say. Cours compl. d’Econ. polilique. 
Pnoupuon. Syst. des contradictions, 1. 1, p.75. « Les économistes semblent 

n'avoir jamais entendu, par .la mesure de la valeur, qu’un élalon, une 
sorle d'unité primordiale existant par elle-même et qui s'appliquerait à 
toutes les marchandises comme le mètre s'applique à tutes les grandeurs. 
Ainsi a-1-il semblé à plusieurs que tel était en effet ce rôle de l'argent. 
Mais l'argent est à la valeur ce que ce thermomètre est à la chaleur. » 

(2) Ropsenrus. Zuslünde, p, 59-52.
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même mesure la rente à la fois et le gain du fermier. Lä dépré- ciation des produits agricoles au contraire: fera baisser la rente foncière et le bénéfice du fermier, mais loujours dans la même mesure !, 
Cest ce qui n’arriverait point si l'on évaluait la rente.en argent ou même en blé, L'argent peut changer de valeur indé- pendamment de tous les autres-produits, ct une rente stipulée en argent peut donc au bout d’un certain temps, peser sur un fonds beaucoup plus ou beaucoup moins que ne le prévoyait le. “bail. La rente payée en blé ne sera. pas plus équitable. Car, si des récoltes abondantes. font baisser le prix du blé, Ja rente payée en blé sera trop faible pour deux raisons : parce qu'elle représentera une valeur moindre, et parce qu'elle ne sera plus qu'une fraction plus petite du produit. 

H n’est done pas indifférent de préférer une mesure de la valeur à une autre. De la mesure adoptée dépendra ultérieure- ment la répartition. La mesure par le travail traduit aussi bien qu'une autre l'équivalence entre des marchandises qu'on | échange. Seule elle assure une proportion stable dans les parts à répartir en vertu des contrats de fermage à longue échéance. . 

De là des vues historiques inattendues, et d'étranges ouver- tures sur la façon de sortir de la crise sociale actuelle. L'empire romain a Péri de la disproportion croissante entre les fermages et les revenus de son agriculture?, La société moderne saigne de la disproportion croissante entre le revenu social incessam- ment accru et le revenu des travailleurs, Misérables non: pas toujours parce que leur salaire a baissé, mais parce que leur Part proportionnelle a décru. 
oo Dans l'esprit de Rodbertus, Sans que l’on touchât à l’état pré- sent des Propriétés, une nouvelle mesure de la valeur condui- rait d'elle-même à une répartition plus-équitable. Le travail, 

(t) Ropseurus. Zuslünde, p. 55. (2) Lbid., p. 51.
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vivante conciliation de l'esprit humain et de la nature, serait 

aussi l'agent de la conciliation sociale. Ce simple décret : que 
‘la rémunération ira de pair avec l'effort, serait la paix certaine, 

la misère graduellement. effacée, : l'ascension de tous vers le 
bonheur et vers la liberté. 

V. — LASSALLE : LA POLÉMIQUE CONTRE BASTIAT _. 

Cette théorie de Rodbertus demeura longtemps inconnue. Elle 
évitait la plupart des objections auxquelles prêtaient les for- 

mules trop concises de Ricardo. Le succès extérieur loutefois 

lui fit défaut, et la science ne discuta que la théorie ricardienne. 

L'accord ne se fit point. L'économie anglaise se convertit lout 

entière presque au principe de travail, les écoles du continent 

y demeurèrent toujours plutôt rebelles et cptaient pour quelque 

principe d'utilité. La querelle menaçait de s'étendre entre les: 

disciples de Ricardo et ceux de Say, lorsqu'une doctrine surgit 
en 1849 qui parut les concilier. | : 

La fortune prodigieuse de cette théorie est attachée au nom 
de Bastiat. En réalité, Bastiat avait recueilli ses idées. durant 

| son voyage en Amérique! dans les livres de Carey. 

Cette doctrine faillit être: fatale sur le continent à la fois à la 
doctrine de Say, adoptée par les hégéliens et à celle de Ricardo 

adoptée par Rodbertus. En Allemagne, où Prince-Smith tra- 

duisit les JJarmonies dès 1880, ceux qui y contredisaient ne le 

firent pas avec assez d'éclat. Rodbertus, qui médisait de Bastiat 

dans sa correspondance et dans les notes qu'il prenait, avait 

trop l’habitude du travail silencieux et trop le goût de l'influence 

. occulte, pour sorlir de son impassibilité habituelle ?. La ‘doc- 

trine de Bastiat et de Carey devint le ressort intérieur, vers 1860, 
de ces tentatives réformatrices de Schultze-Delitzsch, surfaites, 

et peu durables, mais d'une célébrité en leur temps si retentis- 

{1} V. Euces Duenmnc. Die Umuwül:ung der Na lionalôkonomie durch 
Carey, et du même : Gesrhichle der Nationalëkonomie und des Sozialis- 
mus, 1811; section 7, ch. nt : Bastiat. 

(2) Dans Deuxième Leltre sociale à von Kirchmann où ir attaquait,ce ne fut 
pas pour sa théorie de la valeur, mais pour ses opinions sur le capital.
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sante. Il n’y eut pas une association coopérative de consomma- 
Lion, pas un syndicat d'artisans pour l'achat des matières pre- 
mières, dont la fondation ne füt accompagnée d’un discours sur 
l'harmonie des intérêts et sur la rémunération spontanée des 
services. L’agitation, entretenue par des brochures et des jour- 
naux, gagna la démocratie moyenne à qui l4 doctrine de 
Bastiat plaisait comme compatible avec Ie régime économique 
existant el avec un libéralisme politique modéré. 

La prédication de Schulze-Delitzseh trouva enfin un contra. 
dicteur, lorsque parut la plus importante de ses brochures de 
Propagande : l’Arbeiter Catechismus de 1863. L’organisateur de 
la récente Association générale des travailleurs allemands, 
Ferdinand Lassalle, que froissait la campagne de presse mala- 
droitement menée par les partisans de Schulze-Delitzsch, lança 
contre leur chef un des pamphlets les plus éloquemment inju- 
rieux qui soient. L'originalité y faisait défaut. Lassalle le com- posa en quatre mois!. Il était, quand il l’écrivit, tout entier sous l'influence de Rodbertus avec qui, depuis 1862, il entre tenait une correspondance épistolaire ?, A défaut d'autre 
Hérile, et malgré des inexactitudes nombreuses, le livret n’en 2pporta pas moins quelques principes critiques indispensables ?. * Ladoctrine de Bastiat se donnait pour une conciliation entre Condillac et Smith, entre Say et Ricardo *. La valeur, soutenail- il contre Gondillac et Say, ne saurait se mesurer par l'utilité individuelle ni surtout par l'utilité générale, Car cette utilité, la nature souvent la donne entièrement, mais toujours elle-y coo- père. « La tendance invisible de l'intelligence humaine est de 

| (G)B. Becker. Gesch. der. ersten deutschen Arbeiteragilation, p. 120. (2) V. ses lettres à Rodbertus dans : « Aus dem literarischen Nachlass Rodbertus-Jagelzows, publié par SCHUNACUER-ZARCHLIN ct ApoLPux WAGNER, t. I, Berlin, 1878, Les marxistes ont loujours prétendu que Lassalle avait plagié Karl Marx, J] est sûr que Lascalle a Connu Zur Krilik der politi- schen Œkonomie, Publié par Karl Marx en 1859, et il cite cet ouvrage. Mais il n'a rien pu y apprendre qu’il n’eût lu dans Rodbertus dès 1853. . (3) On négligera ici. les erreurs où est tombé quelquefois Schulze-Delitzsch, Pour avoir insuffisamment étudié les Ouvrages de son maître Bastiat, Las- salle, qui s'est amusé à les découvrir une à une, a pourtant élevé le débat CH recourant à Bastiat lui-même qu'il a lu dans te texte, (} Harmonies, p- 147. |
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. substituer le concours naturel et gratuit de la nature, au con- 
cours humain et onéreux'. » L'utilité, loin d’avoir une valeur, 
tend à devenir de plus en plus gratuite. 

| Mais on ne peut pas dire non plus avec Smith et Ricardo que 
Ja valeur réside uniquement dans le travail. Car le travail est: 
d'autant plus nécessaire que la nature a été moins libérale de 
ses dons. Si la valeur se mesurait à notre effort, ne faudrait-il 
pas conclure que nous sommes. d'autant plus riches que la 

. nature s’est montrée plus avare ? Ni la théorie du travail indi- 
viduel, ni celle du travail normal, n’évitent ce paradoxe. 

s La véritable richesse consiste à satisfaire le plus grand 
| nombre de besoins avec la plus petite somme d'efforts. La 
valeur ne se mesure ni par l'utilité ni par le travail, mais par 
l’économie faite dans ce travail indispensable à acquérir: une 
itilité. Voilà conciliés les deux principes ennemis, et les écoles’ 
hostiles mises d'accord. 

Pourquoi Bastiat, après avoir ainsi défini la valeur, n'a-t-il - 
pas voulu qu'il y ait de la valeur pour l’homme isolé ? Qw y a 
t-il dans l'utilité onéreuse qui n'existe pas pour l’homme seul? 
Ne doit-il pass ingénier lui aussi à économiser son Jabeur et 
n'estimera-til point à un. haut prix l'instrument qui avec Je 
moins d’effort lui accorderait la plus grande somme de satis- 
factions ? Bastiat veut, comme un physiocrate, que la notion de 

, valeur sorte de l'échange, c’est-à-dire de la société, et mème 
en soit la première -création®. N'avait-il pas dit pourtant que 

‘< l'humanité vue dans son ensemble est un homme i immense, 
collectif, multiple, auquel s ‘appliquent exactement les vérités 
observées dans l'individualité même? »? N'avait-il pas dénoncé 
l'illusion fatale que produit. échange et « dont ne savent pas, 
disait-il, se préserver les esprits de la mcilleure trempe*? > Mais 
il semble qu'il ne l'ait pas davantage évitée que ceux auxquels 

(D Harmonies, ch. mi, p. 84, 407, 
{2} Harmonies écon., ch. v, p. 441. — Ibid. . P. 75. 

(8) Zbid., p. 15. 

(4) « Ieureuses les natiôns quand elles verront clairement comment et 
pourquoi ce que nous trouvons faux, ce que nous trouvons vrai quant à à 
l'homme isolé, ne cesse pas d’être faux ou vrai pour l'homme social. 
Jbid., p.138. — C'est la méthode même de Sismondi et de Rodbertus.
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il la reproche. Car ce n’est pas sans doute une justification que 
d'avoir démontré que nous n'échangeons jamais que des 
choses, tandis que nous demeurons toujours propriétaires déla 
valeur!. Comment la valeur peut-elle être duc exclusivement à 
l'échange, si pourtant jé ne m'en dessaisis jamais et s’il n’y 
entre qué ces deux éléments qui peuvent faire l'objel.d'une 
appréciation individuelle autant que sociale, l'utilité gratuite 
des dons nalurels et le travail humain ? | 

Ni Schulze-Delitzsch n'a dissipé cette illusion fatale où tombe 
la théorie de Bastiat, ni Lassalle ne la luia reprochée avec assez 
de force et son orientation, à vrai dire, ne le préparait pas à 
la découvrir. Il pensait lui-mèmie comme Bastiat que l'homme 

_ isolé ne connaît que l'utilité." définissait le travail comme une 
production de valeurs d'usage ?, Mais celle créalion solitaire de 
valeurs d'usage est peu productive. Elle ne laisse pas d’excédent 
pour l'échange. Iln’y a d'échange que s’il y a division dutravail?. 
Assurément, ce n’est pas ceque Bastiat contestait#, Mais l'échange 
établi, comment le régler ? Évidemment. nous rémunérerons 
chacun selon le travail qu’il nous épargne, et non pas selon le 
travail accompli par lui, comme le voulaient Ricardo et Rod- 
bertus. Dans l'économie de travail que je fais consiste pour 
moi tout le service qu'on me rend et toute la valeur du produit 

(1) Hurm. écon., p. 141. Cependant ailleurs Bastiat s'exprime ainsi : « Le producteur et Je consommateur ne font qu'un. Si Jean trouve un procédé au moyen duquel il accomplisse son œuvre avec la moitié du tra- - vail qu’il. mettait auparavant, qui profile en ceci? Tous lcs consomma- leurs, y compris Jean lui-même, Si en effet Jean veut consommer son propre produit, il recueillera l'économie de lemps réalisée. » Harm. écon., Notes posthumes, ch. 1, p. 400, 407, 508. On ne saurail mieux dire pour démontrer qu'il y à une valeur mème aux yeux de l'individu isolé, ‘ (2) LassaiLe. Bastiat:Schutze. Reden., 1 AE, p. 34. (3) LassauLr. Reden., 1. 111, P. 10, reproche à Schulze-Delitzsch d'avoir représenté la société comme un casemble de petits entrepreneurs qui produisent pour leur consommation et en livrent au public le superflu. Schulze-Delitzseh s'est en effet servi dans Son Arbeilercatechismus de cette image naïve. Mais cette Comparaison remonte à Condillac. Trailé du com- merce el du Souvernement, 4, ch. 1. On ne peut en faire un reproche à Bastiat pour qui Pexplicalion de. Condillac « n’explique rien » et qui ne découvre dans lPéchange « aucune trace de ce prétendu troc du superflu contre le nécessaire .. Harim. écon., ch, IV, p. 101-103.
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acheté. La valeur est le rapport de deux services échangés !. 
De toutes les critiques que Lassalle dirigea contre cetie 

théorie, aucune, peut-être, n’est plus juste que celle par où il 
réduisait celte théorie à la propre théorie de Ricard. Ce tra- 
vail qui nous est épargné quand nous achetons le produit d’au-, 
trui, n'est-ce pas cet autre qui l'a exécuté ? Ce que nous payons, 
c’est donc sans doute le travail que’‘nous ne faisons pas, mais 
nous ne le payons que parce qu’un autre est pourtant obligé 
de le faire. On ne le paierait plus s'il s'agissait d'un travail 
économisé absolument, l’action naturelle étant gratuite3. Las- 
salle a donc raison de dire que « le travail économisé » est 
une mesure négalive, inconcevable ; elle a besoin d’une mesure 
nouvelle qui esi une quantité de travail réellement accompli. 
Or, en mesurant l’économie du travail faite en un endroit ‘par 
du travail accompli en un autre, on revient à la mesure de 
Ricardo. s | 

Bastiat reproche à Ricardo de ne pas expliquer la dépréciation 
qui survient lorsque les conditions de la production changent. 
Mais si l'on prend le travail pour mesure de la valeur, .croit-on 
qu’il faille donner en échange d'un produit une somme de tra- 
vail exactement équivalente au travail incorporé dans ce pro- 
duit ? Manifestement, on ne peut rémunérer une méthode de- 

‘travail arriérée au taux de sa dépense effective d'efforts. Il est 

(1} BasTIAT. Harm, écon., ch. v, p. 145. — Scuvzze-DeuTzscn. Arbeiter- catechismus. — LassaLre. Dastial-Schulze. Reden., L. 11, p.136, 149, 150. 
(2) Appelons e, e, e” les efforts que coûtent des objets; b, b', D" les besoins auxquels ils répondent; 9, g', g”.…. les quantités d'utilité gratuite qui y entrent. Les utilités absolues de ces objets seront (e + 9) b, (e'+9"à", 

(e" + 9") b".. Leurs valeurs ne seront que + F ren. et il faut, pour 
l'équité de l'échange, que l'on ait eb'— c'b, eb"" — e"b, etc, ‘ 

{3) C'est l'interprétation donnée toujours par Bastiat. V. Jarm. écon., ch. v, p. 205. Mais Lassalle commet à l'endroit de Bastiat une erreur tout à fait analogue lorsqu'il lui reproche que la rémunération de travail économisé serait l'arrét même de toute civilisation. Quel intérêt, dit Las- salle, aurions-nous à introduire des chemins de fer si on payait le trans- port par voie ferrée autant qu'ilen coûtait par voie carrossable ? Mais, cer- tainement, ni Bastiat ni Schulze-Delitzsch n'ont voulu dire que Ja valeur d'échange des produits consistait dans le travail économisé par leur mode de fabrication ou de transport actuel”sur tous les modes de fabrication ou de transport primitifs, Très nettement Bastiat affirme le contraire dans sa 
théorie de la gratuité croissante. -
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au contraire Loujours équitable et possible d'exiger en paiement 
d'une marchandise une sommé de travail équivalente à ce qu'il 

en coûterait dans l’état actuel de la production pour le fabri- 

quer. Bastiat à raison de le dire; mais il ne voit pas que 
Ricardo l'a dit avant lui. . 

Si Bastiat s'accorde avec Ricardo dans son appréciation des 

services, Ricardo ne peut que se trouver en désaccord avec Bas- 
tiat quand il explique leur dépréciation. Un finalisme obscurcit 
ici. la doctrine de Bastiat, qui facilite beaucoup sa théorie de la 
répartition, mais qui n'est pas fondé en fait. Selon Bastiat, 
quand Ja productivité augmente, la valeur de chaque produit 
baisse. L'ensemble des valeurs produites demeure le même. Le 
rendement plus grand des procédés nouveaux a rendu du travail 
disponible. Mais comme les besoins ‘humains ont un pouvoir 
d'expansion infini, ce travail servira à salisfaire les besoins 
nouveaux qui naïîtront. La valeur se comparerait à un vaste 

-” réservoir dont l'étiage demeure constant. | 
Gomme c’est la valeur qui se trouve entre les mains des pro-. 

priétaires, il n’est donc pas juste de dire qu'avec l'accroissement 
des richesses la propriété s’accumule et se concentre. La valeur 
nc peut pas augmenter!, Elle est un rapport inaltérable ? subs- 
tantiel, qui règle toutes les transactions économiques et conso- 
lide éternellement entre les mêmes mains le privilège légitime 
de la propriété. | oi | 

Croyance mystique. Car si le. besoin est ‘expansif, qui peut 
préciser la mesure de son pouvoir d'expansion ? Qui'peut garan- 
tir qu'il se développera exactement de façon à absorber les rému- 
nérations et le travail disponible ? ÆEt comment concilier ces 
dires avec d’autres passages où Bastiat déclare que seuls les. 
besoins les plus impérieux (comme celui de boire et de manger) 
peuvent être « considérés comme des quantités données * ». La 

(1) Harm. écon., p. 410. « Qui donc a gagné à ce changement? Au point de vue de la valeur, personne. » : ‘ 
(2) Ou si la valeur augmente, ce ne peut être que par l'accroissement de la population, car, à mesure Que Île besoin augmente, par une nala- lité plus grande, et que la production remonte d’un bond subit, le nombre des détenteurs de la richesse croit aussi en nombre. 
(8) Basriar. Harin, écon., p. 17.
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totalité des autres besoins, il les dit impossibles à mesurer. Ils. 
dépendent de notre volonté mobilef, . 

Mais l’indétermination encore des besoins sert son finalisme. 
Il semble à Bastiat qu’il n'y a plus de liberté si le besoin se 
calcule. Car à son tour ce besoin suscite les efforts, appelle 
l'offre, règle à lui seul la valeur. Dès lors tout est déterminé. 
Quand même il n'y a de contrainte de la part de personne, on 
n’est pas libre quand ce tiers personnage, intérieur ct invisible, 
le besoin, intervient. C'est pourquoi Bastiat fait petite la part 
des besoins impérieux pour augmenter d'autant la part des 
besoins fantaisisles. Il espère ainsi faire admettre que la quan- 
tité totale des valeurs puisse ne pas diminuer. La somme des 
valeurs restant constante, la propriélé est protégée et chaque 
valeur relevant de l'appréciation de chaeun, la liberté est sauve. 

La quantité des valeurs n’a rien de commun avec leur nature. 
Deux nations peuvent être également pourvues de valeurs, c’est- 
à-dire de richesses relatives, et très. inégalement pourvues 
d'utilités réelles, de richesses absolnes*?. Un peuple futile pro- 
voquera des industries futiles, un peuple sérieux des industries 
sérieuses*, Chacun est juge de la satisfaction qu'il estime plus 
pressante. Si l'on échange, ce n'est pas parce que deux services 
 s'équivalent, mais on juge qu’ils s'équivalent, et c'est pourquoi 
_on les échange, Et on reconnait l’équivalence des services à ce 
que, de partet d'autre, l'échange est volontairement accepté #. 

_ Bastiat a-til réussi de la sorte à établir le libéralisme absolu, 
qui mesure la valeur par les opinions pures ? On 2 vu qu'il a 
méconnu, daïs l'intérêt de la liberté du jugement, le détermi- 
nisme du besoin et de la vérité. I a désarmé l'homme devant 
les fatalités économiques qui résultent de l'erreur. « Erreur, 
c'est souffrance, » a dit Bastiat lui-même. Cette liberté de l'er- 
reur qui en dernière analyse termine en oppression, doit-on la 
respecter ? . 

Une fiction juridique veut que tout homme soit une vivante 

(1) BasTiar. Harm. économ., p. 91, 
(2) Zbid., ch. 1, p. 416. 

(3) 16id., ch. vu, p. 283. 

(4) Zbüd., eh. vir, p. 931. 

Cu. ANNLER. : 15
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encyclopédie des prix courants établis sur le marché universel. 

Est-il nécessaire de faire durer les abus que cette fiction 

entraîne ? Cela offense, dit Lassalle, notre sentiment juridique. 

ll y a chez les hommes des besoins absolus. S’ensuit-il qu'il y 

ait un droit d’absolue exploitation? Bastiat convient qu'un état 

de choses, où les uns recevraient beaucoup de services tandis 

qu'ils n’en rendraient que peu aux autres, serait l'esclavage. 

Pourtant il veut la liberté absolue du contrat jusques, et y com- 

pris, la liberté de l'erreur et du dol. Comme tous les libéraux 

il est amené à cette conséquence : la liberté engendre l'escla- 

vage. —— | 

Mais il s’en doute, et il apporte à sa théorie des modifications 

insensibles. Il dira que la valeur n'équivaut pas au service que 

me rendrait un certain homme dans de certaines circonstances. 
Elle est le service que {out homme me rendrait dans la même 
situation. Seulement, alors, sa théorie n'est plus individualiste. : 

À l'opinion que j’äi de mon besoin et du service qu'on me ren- 
drait en ÿ donnant satisfaction, elle substitue une appréciation 
impersonnelle. Si un témoin infaillible et désintéressé existait. 
quelque part, Bastiat l'accepterait pour arbitre des échanges. 

. Ce témoin existe-t.il? Bastiat le conteste. Mais n'est-ce pas jus- 
tement le rôle que réclame la science *?. . 

Si cette science existe, il faut renoncer à la liberté absolue 
des échanges. C'est pourquoi Bastiat conteste que la science 
économique ait comme les sciences diles exactes, < l'avantage de 
posséder une mesure, un absolu auquel elle peut tout rapporter, : 
une ligne graduée, un mètre qui lui serve à mesurer l’intensilé 
des désirs, des efforts et des satisfactions ? ». Pourtant il faut 
bien aussi « que, d’une manière ou d’une autre, les services 
soient évalués et compensés »: Autrement il n'y aura pas de 
justice *. Et cette évaluation ne peut pas venir de l'opinion indi- 
viduelle, intéressée et sujette à erreur. Est-ce donc la justice 
qu'il faut tenir pour irréalisable, ou bien la liberté?.11 n'y a 

(1) BASTIAT. Harm. économ., ch. vit, p. 265. 
(2) 1bid., ch. vit, p. 239, 
(3) Jbid., ch nr, p. 90. 
{4).1bid., p. 26»,  
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plus qu’un espoir. C’est que la liberté puisse ressortir de la. 
_ justice. Maïs alors il faut que la valeur soit mesurable. 

Pourquoi ne pourrait-on mesurer la valeur? C'est qu'elle est 
faite, dit Bastiat, de besoins mobiles et de travaux qui diffèrent 
à l'infini. Il serait étrange que la valeur, qui est un rapport 
entre des éléments mobiles, püt être elle-même fixée. 

Pourtant, qu'y a-t-il d'impossible à ce qu’un rapport dont les: 
termes sont mobiles, soit déterminable ? Le calcul des fonctions 
n’a-t-il pas été inventé pour de telles mesures? Et Bastiat ne 

 l'a-t-il pas quelquefois reconnu ? Mais il se contredit plus dircc- 
tement encore. L'utilité, déclare-t-il, c'est-à-dire le besoin, 
décide de la demande ; la demande détermine la valeur =:. Pour- 
tant ailleurs il lui parait que la valeur n’a de rapports qu'avec 
les services, avec l'effort. Car les besoins, les satisfactions, phé- -” 
nomènes intimes, ne sont-ils pas intransmissibles, impossibles 
à comparer? Au contraire, les eflorls qui.se manifestent par 
des elfets extérieurs, transmissibles, donnent lieu à une mesure 
commune. Quel parli prendre? Faut-il contester que la valeur 
se mesure, parce que le besoin ne se mesure pas ? ou affirmer 
que la valeur a une mesure parce que Peffort en a une? On 
est ici dans l’allernalive de renoncer à la science ou de sacri- 
fier un dogme. . . 

Toute théorie de la valeur se peut apprécier par la solution 
donnée au problème de comparer les richesses de deux époques 
ou de deux pays différents. Car le progrès économique ne peut 
s’estimer que pàr cette comparaison. Say fut conséquent de 
nier que celle comparaison fût possible. Avec simplicité, il 
voyait là la < quadrature du cercle de l'économie politique ». 
Bastiat, soucieux avant tout de démontrer le progrès, crut 
découvrir le moyen d'instituer cette comparaison, qui con- 
sista pour lui à « tout rapporter au travail brut mesuré par le 
temps ». Le problème se réduisait à se demander : « Quelle 
est la différence de satisfaction que procure, selon le degré 
d'avancement de la société, une durée déterminée de travail 

(1) arm. économ., p. 19%, 
(2) Jbid., p. 46. : 
(3) J.-B. Say. Cours compl. d'écon. polit., 1, ch. n.
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brut '? » Et, ce disant, Bastiat se contredisait quatre fois : 

1° 11 supposait les satisfactions mesurables et avec elles les 

besoins ; — 2° il supposait mesurables les richesses ou moyens 

de satisfaction, et dès.lors aussi les valeurs qui ne sont que 

les richesses échangées ; — 3° il les mésurait en {ravail et. 

non pas seulement selon le besoin ; — 4° il affirmait que 

les travaux sont réductibles à du fravail brut mesuré par le 

- temps... | 

De ces quatre contradictions, les trois dernières l'obligeaient 

à conclure exactement comme la doctrine que toujours il avait 

combattue : celle de Ricardo, fortifiée par Rodbertus; et Lassalle 

avec raison lui reprochait de vouloir se dérober à cette con- 

clusion?. 

Entre le travail brut de Bastiat, le travail normal de Rod-. 
bertus, et le travail social de Lassalle, y a-t-il identité ? Lassalle 

aurait dû, dans sa critique, nous le dire ?. L'identité est démon- 

trable, mais à la faveur d'une double réduction qu'il faut pré- 

ciser. Car si on veut se demander, avec Bastiat, combien il 

‘faudrait de travail brut pour produire nos richesses, on admet : 

4° que parun procédé quelconque on puisse évaluer le travail 

de chacun en travail brut ; — % qu’on puisse évaluer en travail 

brut toute espèce de travail, même le plus composé. Le travail 

brut, selon Bastiat, se mesure au temps qu'il dure, et c’est ce 

qu'on ne pourrait pas dire-du' travail composé ou qualifié. De 
même, selon Lassalle ou Rodbertus, on ne doit mesurer par le 
temps que le travail normal. ou social, et non le travail indivi- 

duel*, Car ne peut-on pas mettre des temps inégaux à faire 
une même besogne ? C'est affaire de talent ou de zèle. Rému- 
nérer les travaux selon le lemps que chacun y à dépensé, serait 
primer la paresse ou l’inhabileté, Le temps qui doit servir de 

(t} BASTIAT. Harm. économ. +, p. 270. 
(2) I! lui est cependant échappé de dire qu e «c'est la totalité des travaux 

qui constitue la valeur », - Harm, économ. Tv 5e # re à 
(3) Le terme de £ravail social est emprunté par Lassalle à Marx (Zur Krilik der polit. Œkonomie 1859, p. 6-10 

sa théorie même était marxiste.” Pe }+ On à éru pour celle raison due () Ronseurus. Das K1 _ Rouen, IL, p. 150, su apital, p. 129, sq. — Lassaice, Bastiat-Schul:e,
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mesure, c'est le temps rigoureusement nécessaire à la moyenne 
des hommes. 

C'est ce temps moyen. rigoureusement nécessaire que Rod- 

bertus et Lassalle appellent travail normal ou travail social. 
Chacun sera payé plus ou moins selonque, dans le même temps, 

il peut produire plus ou moins que la moyenne des travailleurs. 

ll se rendra esclave du plus dur labeur, et ne méritera pourtant 

qu'un faible salaire, si son outillage vicilli, l'infertilité de son 

sol ou son manque d'aptitudes personnelles le font rester en 

arrière de la moyenne des travailleurs par le nombre des pro- 

duits qu'il fournira. I prospérera dans le cas contraire. 

‘On peut ‘comparer entre eux non pas seulement les iravail- 

leurs, mais les travaux. Il apparait ici.que le travail normal 

est identique au travail simple ?. Car ce travail moyen qui doit 
servir de terme de comparaison, est évidemment celui qu'uri 

. homme ordinaire, sans éducation professionnelle peut accomplir 
en un temps donné. Ce travail simple varie avec la civilisation. 

Et il se peut que dans une société cultivée le plus simple tra- 

vail, auquel on puisse dresser tous les hommes de constitution 
moyenne, soit déjà fort au-dessus du travail-purement muscu. 

laire.‘C'est ce dernier pourtant qui, étant le plus simple de 
tous, serait l’absolue unité de mesure. : 

Mais comment faire la réduction du travail qualifié au travail 

simple ? Comment décider que telle durée de travail musculaire 

- équivaudra à telle durée d’un effort qui exige un entrainement 

ou une calture préalable ? Bastiat a bien vu que toute réduction 

de ce genre suppose qu’on fixe, pour le travail le plus simple 

autant que pour le travail le plus composé, le rapport entre 

la satisfaction et l'effort? D'une infinité de besoins qu'un - 

même travail peut satisfaire, c’est le plus pressant et le plus 

étendu qui décidera de notre besogne. Ou, chose identique en 

. des termes différents, le besoin est toujours : un des facteurs 

de la valeur. 

A l'origine, ces coefficients sensibles, les beéoins, ne sont pas 

©‘ {1) fopvenrus. Das Kapital, p.128, 130, 131,140. 
© {2} BasTiaT. ffarm. économ., p. 210.
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nécessairement égaux pour des travaux égaux. Un petit effori, 
qui satisfait à un grand besoin, peut représenter un service 
équivalent à un grand effort qui ne satisferait qu'un besoin 
infime. Comment empêcher que dans l'échange les travailleurs 

_avee une plus grande peine ne reçoivent pourtant une rémuné- 
ration moindre parce qu'ils ont moins bien choisi leur débouché, 
et ne soient ainsi.lésés ? Ils s'en apercevront bien, disait Adam 

.Smith, et ils se porteront alors vers les travaux plus faciles 
d’une rémunération supérieure. Il en sera ainsi jusqu’à ce que : 
tous les travaux, à peine égale, procurent aussi une égale 
satisfaction. Mais quand cet équilibre sera établi, on voit que. 
les valeurs séront mesurées par le travail exactement. 

. Les théoriciens de la concurrence ont cru cet équilibre établi 
dès maintenant. Cela explique qu'ils aient vu dans le travail 
unc mesure de la valeur suffisamment approximative. La déduc-. 
tion précédente montre qu’ils ont fait toujours le postulat tacite 
que cette valeur créée par le travail est une ulilité sociale’, 
Rodbertus et Lassalle furent illogiques-pourtant d'emprunter 

aux ricardiens leur théorie, sans correction. Moins: qu’une 
autre, une théorie socialiste, c'est-à-dire une théorie de justice ale droit d'onettre cette considération du besoin social. Le souci qu'ils ont eu de la broduclivilé, c’est-à-dire du rapport entre le revenu et le travail, atteste cependant Ja part qu'ils lui ont faite sans le dire. Mais ce qui l’atteste davantage, c'est la mahière dont ils firent la réduction du travail simple en travail composé, | . _ - 

La société présente admet que cctle réduction se fait avec équité par la concurrence. C’est ce qui Pourtant ne peut s'ad- meltre*. L'offre et la demande, dans l'état présent, reflètent toutes nos inégalités Sociales. On travaille pour des besoins 

{1 V. l'aveu net dans TuvExEN plus haut, p. 203; dans Ropsenrus. Zus- lünde, p. 23; dans Karc Manx, Das Kapilal, ch. 1, $ 1, fin. « Celui qui par son produit satisfait son propre besoin, crée une valeur d'usage, mais non 
.une marchandise. Pour produire une marchandise, il ne lui faut pas seule- ment produire une valeur d'usa i ilité i i 

. : e, mais un = 
lile sociale. » 1 6e, € utilité pour autrui, une uti 

(2) Lassarre Bestiat-Schulze Red | | 2 Kepital, p. 172175, 406499 "0 MI, p. 142, — Noneenrus. Das 
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qui ne sont pas des besoins profonds, parce qu ‘ils sont les seuls 

: qui se traduisent par une offre en monnaie sur le marché. Une 

marchandise, remarqua Lassalle avec legel, s’est introduite 

qui représente tous les besoins de ceux qui la possèdent, 
‘ comine le travail abstrait et social mesure tous les efforts: la 

‘. monnaie. Dans la monnaie se fige, à l’état de cristaux. d'or 
brillants, le courant incessant du travail social insaisissable. | 

Et chaque pièce de monnaie doit être à à la quantité des marchan- 

dises produites ce qu'est à la somme des travaux fournis le tra. * 

vail qui a produit cette marchandise. , 
Mais la monnaie ne mesure que les besoins de ceux qui. Ja ‘ 

possèdent, tandis que ce sont suriout ceux qui ne possèdent 

” pas qui sont dans le besoin. Visiblement, il faut que tout besoin 

ressenti soit donc mesuré et connu de la société: Et si la société 

le sait légitime, il faut qu elle provoque un travail qui le satis- 

fasse. Le besoin social doit déterminer seul la répartition et la. 

. ‘rémunération des besognes. Maïs ce “besoin social ne peut être. 

connu que s’il est librement.exprimé par le suffrage des inté- 
. ressés ; il ne peut être reconnu légitime que par une libre déli- 

‘bération du pouvoir social. 11 n’y a pas de valeur naturelle. Il 

: n’y 8, selon une expression de Proudhon, qu'une valeur cons- 

lituée®, Se 
‘S'il en est ainsi, ajoutait Lasalle, il ne faut pas s'attendre L 

que notre effort vaille toujours proportionnellement à à ce qu'il 

nous coûte; et ce que nous estimons ne Peut pas toujours 

s “échanger selon l'utilité personnelle que nous y aitachons. C’est 

l'effort de tous qui mesure le nôtre, et le besoin de tous qui 

décide comment il faut employer et rémunérer tout effort. Une 

puissance inexorable, supérieure à nous, dit Lassalle, en termes 

” hégéliens, nous gouverne et nous juge. Elle dénonce par des 

catastrophès et par des misères nos erreurs et nos abus, Elle 

proclame d'une voix, qu’on ne peut faire taire, une vérité : c’est 

que le temps socialement nécessaire à la production est la 

(1) Lassazue. Bastial-Schulze, Reden, t. III, p. 162. 
(2) Ronsenrus. Das Kapital, p. 136-138. On voit ici combien Rodbertus et 

son disciple Lassalle diffèrent de Marx. 

. (3) Lassaeue. Bastiat-Schulze, Reden, t. ul, p. 163.
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mesure de la valeur et le principe de la répartition. Et sans 
doute faut-il ajouter ce que Lassalle à oublié, que le hesoin 
social décide de l'emploi à faire de ce temps social. | 

Toute société qui ne se conforme pas à celte double règle et 
qui établit un autre système de rémunération, aboutit à la 
misère, c'est-à-dire à la servitude. Le paupérisme actuel, la 
faillite où le régime existant pousse le.plus grand nombre, est 
le signe certain’que nous n’observons pas ces.lois. 1] faut done 
les établir. Elles sont l'expression à la fois des possibilités 
durables et de la justice. Et quant à la liberté qu'elles fondent, 
si ce n’est pas sans doute le pouvoir arbitraire de conclure des 
contrats à des conditions quelconques, c'est en tout cas cette 
autre émancipation préférable : la suppression de la misère. ‘ 

Une mauvaise évaluation des efforts produit la misère, mais 
un mauvais emploi de ces efforts 'n’y conduit pas moins. Le 

-Système des besoins dicte l'emploi à faire du travail, A toute 
théorie de la valeur répondent les principes d’une organisation 
de travail et d'échange. Le tout n'est pas de savoir. ordonner 
nos besoins en une série rationnelle, mais d'y satisfaire. La 
liberlé se crée du labeur de nos mains. Mais elle ne sort que d'une organisation rationnelle. | |



CHAPITRE II 

L'ORGANISATION DU TRAVAIL SOCIAL 

.. On'ne cesse de redire depuis Adam Smith, que: le progrés - 
principal dans l’organisation du travail a consisté à le diviser. 
Avec raison. Mais sur la nature de cette division du travail ‘on. 
s’est mépris gravement. La première école libérale fondée par 
Smith, n’a considéré que la division technologique. Elle 
s’est demandé comment le travail se répartit entre les ouvriers 
d’une fabrique. En cela, elle se montra préoccupée surtout de 
la plus récente modificatiou industrielle, survenue de son 
temps. Le progrès manufacturier du xvnré siècle allait versune 
analyse de la technique en leurs éléments simples. C’est ce qui 
faisait que le travail demeureit encore manuel en grande'partie, 
ou s’effectuait par des instruments à bras. Un mêmé homme se 
trouvait condamné pour sa vie au même geste mécanique. C'est 

le temps où l'on put dire que si « l'art faisait des progrès, 
l'artisan rétrogradait ». Smith et ses. disciples en firent l'aveu 
avec franchise. Mais, avec leur pessimisme habituel, ils n’essayè- 
rent pas de découvrir si cette oppression devait être passagère 
ou durable. 

Les socialistes démocrates, de la période de 1848, se firent des 

arguments de ces faits constatés. Comme la division des travaux 
grañdissait, ils conclurent que la dégradation de l’ouvrier allait 

croissant. Ce fut la pensée de Proudhon!, et Lassalle, attardé 

comme il était souvent, l'a empruntée en un temps où déjà elle 

se montrait fausse. L'oplimisme de la seconde école libérale, 

(1) PAOUDHOS. Systène des contradictions économiques, ch. if, S1..



234 LE SOCIALISME D'ÉTAT EN ALLEMAGNE 

/ pour peu fondé qu’il fût en raison, se vérifia davantage. « Le 
travail manuel, disait Schulze-Delitzsch, le cède de plus en plus 
au travail de la tête!. » Ilsé montre ici au fait du progrès éco- 

‘nomique. Lassalle, qui continuait à lui objecter l'exemple clas- 
sique d'un ouvrier dont la vie se passe à fabriquer la dix-hui- 
tième partie d’une épingle®, piouvait qu'il ignorait la révolution 

effectuée dans l’industrie ?. Hegel, quoique antérieur, l'avait 
mieux comprise. Cette décomposition du travail individuel en . 

besognes parcellaires, Jui parut une marche du concret à J'abs- 
traits, Cela même lui fut de bon augure. Il y avait Ià le signe 

. d’un développement logique june part d'intelligence se déposait 
‘lentement dans les choses. Hegel pensa que celte évolution, par 
Ja même dialectique qui l'avait commencée, s'achèverait enune 

. recomposition. La simplicité croissante des besognes se réduit 
peu à peu à des mouvements mécaniques ; mais la synthèse est 
alors possible. On crée les machines. La coopération des tra- 
vaux. peut s'effectuer en dehors de l'intervention directe de l’homme. L'homme est affranchi 5. : 
-Karl Marx n’eut qu’à emprunter en 1848 ces formules hégé- liennesé pour que la puissance révolutionnaire du machinisme apparût. L'intelligence extériorisée travaille pour nous dans les automates matériels. C’est ce qui permet de graduer les travaux. Un travail est d'une espèce d'autant plus relevée qu'ilenfermeen lui plus de travail divisér. Mais plus les travaux sont divisés, plus 

() Scuurze. Arbeitercatechismus, p. 38. ie 
(2) LassaLce. Reden, t. I, p.279, note, 
(3) On ne met en question ici que l'effet de la division du travail sur la Capacité productive individuelle ét'non ses effets sociaux. Ces derniers . furent désastreux pour la classe ouvrière. Ils sont de deux sortes : ‘ 1° La dépréciation du travail parcellaire et la baisse des salaires ; .: 2° La centralisation des instruments de production, en un temps où la - décentralisation des richesses par les sociétés Par actions ne se générali- a ner. Sccons onstration du premier point fut faite par les libé- ; ar Ro ‘ ii théorie du capital privé. V. liv. IE, ch. mel Marx. ei Fporte à la (4) PAil. des Rechts, $ 196.198. 

| s og HEGEL. System der Sitilichkeit, En. MOLLAT, p. 4: PAil, des Rechis, L 
(6) Manx. Misère de la philosophie, p. 133.141. (7) Lonexz VON, STEIX. System der Slaatswissenschaftén, 1. 1, p. 145. 
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la personne qui les coordonne les tient sous sa dépendance. Et 

“ce qui est vrai de la personne quand elle commande aux forces 

naturelles, est vrai aussi de la personne qui commande à des 
forces humaines. Voilà ce que ne surentpas voirles économistes 

‘libéraux. Leur esprit individualiste et analytique négligea d'é- . 

-tudier les groupes. On s'explique que Rodbertus: ait tenu leur - 

‘théorie. de la division du travail pour « secondaire, bornée, 

étrangère à l’économie sociale! ». C'est qu'il s'agit avant tout 

de savoir comment le travail se-répartit entre les hommes. 

La coopération des. ‘groupes’ importe plus que la coordinä- 

tion des rouages d'une machine: Le machinismé crée l’émanci- 
pation de l'esprit, l'égalilé possible. La.division du travail 
social subordonne les hommes les.uns aux autres. La coopéra- 

_:tion sociale émancipe le groupe social, lui permet de se suffire, - 
crée la « nationalité économique ». Mais däns cette coopération 

des groupes sociaux, quelle hiérarchie s'établit naturellement ? 
Il y a d’abord asservissement de tous ceux qui sont affectés 

. ‘aux travaux. parcellaires sous la volonté dirigeante. Mais par le 

progrès mème de la division du travail, ne-se ‘fait-il pas une 
émancipation ultérieure ? Le machinisme qui nous affranchit, 

. ne doit-il pas niveler'aussi à la longue les conditions juri- 

diques ? Ou-bien le mécanisme social suppose-t-il encore une 

direction et une subordination nécessaires ? Notre subsistance 

individuelle est liée au groupe social; cëla se démontre, mais 
comment notre liberté est-elle compatible avec son | organisa- 

tion ? ‘ ‘ 

1. — MÉGEL : L'ONGANISATION LOGIQUE DÙ TRAVAIL SOCIAL, 

L'économie libérale, qui ne songeait point à expliquer ralion- 

aellement la division du travail social et encore-moins à en 

. décrire la formation historique, en proposa deux explications. 

Dans la première école, celle des physiocrates et d'Adam Smith, 

on supposa toujours acquis et inaltérable tout le passé juridique 

de la société actuelle. On partit de l'idée du-revenu. On en dis- 

(1) Roosenrus. Das Kapilal, Nachlass, t. 11, p!19.
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. linguait trois sources : on crut ‘qu’il y avait nécessairement 
autant de classes sociales que de sources de revenus. Il y avait 
des rentiers, des capitalistes, des entrepreneurs et des ouvriers 
parce que le revenu se scindait en rentes, intérèts, bénéfices et 
salaires. Mais à supposer que l’on fût aussi décidé que les libé- 
raux, et que leur élève Hegel, à respecter la propriété acquise, 
on aurait en expliquant la formation des classes sociales par la 
répartition des revenus légitimes, omis encore d'expliquer 
‘pourquoi le revenu jaillit de sources différentes. On comprend 
bien que, s’il y à des entrepreneurs et des ouvriers, ils per- 
çoivent leur quote-part de revenu proportionnée à l'utilité de 
leur besogne. Mais pourquoi y a-t-il des entrepreneurs et des 
ouvriers ? | - L 

Le seconde École libérale résolut ce problème par les apti- 
tudes différentes : « La nature, disaient Bastiat et Schulze- Delitzsch, n'a pas uniformément répartiles facultés humaines? » Grâce à la ‘division des travaux, on peut les utiliser toutes. et 
chacun choisit la besogne pour laquelle il se sent apte. C'est 
ce que Proudhon disait déjà ®, et avant Ini Hegel, qui croyait pour celte raison l'inégalité des conditions inévitable entre les hommes 5, | - 

Selon sa coutume, la doctrine économique appelle donc liberté le jeu spontané des forces naturelles. L'intérétnous décide à faire ce que nous savons le mieux, et ce que nous savons ne dépend pas de nous. Mais, de plus, il y a des talents auxquels la société ne sera jamais tentée dé faire appel, et ils ne naîtront même pas en nous si on ne les éveille. Les aptitudes que nous Cxerçons se développent seules. Si la liberté élait de se laisser aller à sa nature, d'y Subordonner la nature’ extérieure, en serait-il moins vrai, dit Hegel, que nous trouvons une organi- sation sociale préexistante ?Même si on choisit son métier on 
(1) Mecs. PAil. des Rechts, $ 200. 
(2) Basriar. arm. économ., p. 107. — Scuvezr-Deurrzsen. Arbetlercale- chismus. 

. 
(3) Prounuos, Syslème des contyadictions économ., p. 106. {4) Phil. des Rechts., $ 200. ‘ | (5) Ibid., $ 201, et les Vorlesunoc, über di ilosophi Geistes 

1808-1806. Led. Mois esungen über die Philosophie des Geistes, de 
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le crée pas, etc'est déjà une servitude. Ainsi les aptitudes indi- 
‘ viduelles, loin d'expliquer l'agencement des travaux, sont entra. 
vées par lui. _ 

Le travail social, selon Hegel, se ramifie par la poussée de 

‘sa vie intérieure. L’individu n’y peut rient. Il ne peut que choi- 
sir de travailler dans l’une ou dans l’autre division. Hegel est 

voisin ici de Karl Marx. 

. Mais comment la liberté est-elle assurée, s'il y à des goûts. 

ou des aptitudes que la division du travail social n’a point pré- 
vus ? C’est que l’activité sociale comprend en elle Loutes les acti- 

vités que nous aurions pu choisir pour satisfaire jusqu’au 

moindre de nos besoins. Les € besoins d'opinion » (Meinungs- 

bedürfnisse) et de fantaisie n’en sont point exclus. Il est donc 

peu prôbable qu'une aptitude, au momentoü elle vient à naître, 
n'y ait déjà sa place marquée. L'organisation sociale ne peut 

nous peser, car qu’elle résulte de l'entente cntre tous les 

- besoins, En choisissant une profession, nous prenons cons- 

cience que nos goûts et nos tendances sont en harmonie avec 

une destination générale. C'est justement là la liberté ? 
L'hégélianisme cherche la raison de la division du travail 

dans une logique des besoins. Car la logique est universelle, 

et les actions de l'homme doivent s’enchainer suivant Îles 

mêmes lois que ses pensées. On a vu que l'existence vraie est, 

selon Hegel, l'identité du concret et de l’abstrait, ‘du particu- 

lier et du général *. Tout syllogisme consiste à prouver qu'un . 

individu fait partie d’un genre, qu’il forme avec ce genre 

‘un tout, au lieu d'en demeurer une partie séparée. Dès lors 

l'individu à ja fois etle genre existent nécessairement. | 

. Le développement du travail suit la même loi. Le travail est 

concret ou abstrait. Il se consacre à produire le tout d’un objet, 

comme dans le travail indivis, ou des fragments d'objets comme 

dans le travail parcellaire, Il est particulier ou général, selon 

le besoin qu'il satisfait, Il fabriquera l'objet immédiatement. 

consommable ou bien un objet d'échange. Cette sorte de rela- 

(1) Phil. des Rechts, $ 266-351. 
(2) {bid., $ 201. 

(3) V. plus haut, liv. 1, ch. 1, p. 25 sq.
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tion entre le concret et l'äbstrait, le général et le particulier 
est assez comparable aux relations qui s’aperçoivent dans le 
mécanisme sidéral, Ce sont, nous dit Hegel, les relalions méca- 
niques qui offrent le type naturel des relations économiques. 

Les besoins dont la satisfaction est attachée à des objels 
matériels, déterminent l'aspect extérieur de la vie individuelle. 
De là ce mécanisme. Mais ce mécanisme est pénétré ensuite 
par l'esprit. L'individu s'aperçoit qu'il fait un tout avec sa 
besogne. Il fait réflexion sur son métier, s’y voit attaché indis- 
solublement, et prend conscience que ce métier fait son exis- 
tence. Il acquiert le sentiment de sa destination générale. Et 
cetle réaction du métier sur l'homme devient manière de 
penser durable, la Gesinnung des classes sociales ?. La subs- 
tance économique, le fonds d'où sortent tous les attributs utiles, 
est la Terre. Il ÿ a donc une classe d'hommes destinés à vivre 
_Penchés sur la terre, à recueillir ce.qu'elle donne et à y dépo- 
ser surtout la première information, le labeur qui, tout autant 

- que la semence végélale, est nécessaire à la poussée des muis- 

(1) Hs en sont l'essence, en terminologie hégélienne, 
(2) Sur ces classes sociales, Ifegel a longtemps hésité : La classification de 1802 ne ressemble point à celle de -1803. Elle est modifiée gravement de nouveau dans la Philosophie du droit en. 1891. Plusieurs des ambiguïtés qui subsistèrent dans sa dernière rédaction s'expliquent par les phases successives où a passé sa théorie. La classification en 1802 part de la gradation des sentiments : 1° Classe noble, Elle réalise l'absolue moralité, c'est-à-dire la vie mtme .de la patrie; l’absolue cullure, le désintéressement, la beauté et la liberté! Elle ne travaille Pas, mais commande. 2 Clusse bourgeoise, Elle réalise Ja probilé, la moralité relative attachée aux droits particuliers, à la possession et à l'acquisition équitable des richesses: Elle. n’est point brave. Son dévouement à la patrie consiste & sacrifier ses biens par l'impôt. 

. 3° Clusse paysanne. Elle demeure dans la moralité grossière, non spécia- lisée encore, ignorante des droits abstraits : elle se conlie absolument à la noblesse ; exerce un travail peu différencié, Mais le germe de toutes les vertus, la bravoure est en elle Parce que le paysan, peu réféchi, ne distingue pas ses droits de son existence même. Son dévouement. à la patrie est donc le‘sacrifice de sa vie entière : le service militaire. De 1803 à 1806, la conception de Hegel change, cesse d'être féodale, se caractérise par la différenciation matérielle, 1° Classes inférieures. . a) Paysans. ls se conlient aveugiément non plus à une classe sociale, la noblesse, mais à la terre. Ils sont les Bens de ja tradition. L} Commerçants. Leur confiance est calculée ; elle apprécie les ressources
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- sons. Ce premier état est l'éfat gricole!. Il forme, au sens lit- 

léral du mot, la substance de l'État ; et la formation des. États | 
a commencé avec la naissance de l’agriculture ?, 

Hegel pense que la terre n’a point de valeur d’usage en 

dehors du travail agricole qu’elle subit. Elle demeure sans lui 

matière informe. Le travail agricole est l'action même de l’es- 

prit surelle et la prise de possession par l'homme. Ce travail 

constitue le véritable titre de propriété de l'individu sur la 

terre *, La première grande corporation dont se compose l'en- 

semble social, est ainsi la corporation des agriculteurs. Mais la 

déduction qui en justifie l'existence, implique qu'il s’agit ici 

d’une classe d'agriculteurs qui possèdent et qui cultivent eux- 

mêmes. L'hégélianisme professe la théorie de la petite pro- 

priété agricole. 

FH semble qu ‘il y ait contradiction entre ce résultat et l'ana-. 

lyse que fait Hegel du sentiment particulier à la classe des pay- 
sans. Leur vie, dit Hegel, sera patriarcale et leurs sentiments 

se ressentiront de ce lien immédiat où ils sont avec la terre #. 

* Le terre ne produit que si on la travaille. Pourtant elle ne pro- 
duit pas en raison du travail‘. Le sentiment paysan est de se 

résigner pieusement et d'accueillir avec reconnaissance la 

moisson qui a poussé. Cette façon de penser exclut chez le 

paysan l’idée de lucre. Il ne peut songer à s'enrichir puisque 

- sa richesse ne dépend pas de lui. II consomme ce que l'année 

apporte. Il est pauvre ou riche selon les années mauvaises ou 

communes et la concurrence. Ils créent l'échange. La personne s identifie 
à ses moyens d'échange. | 

- 2 Classes publiques. Elles travaillent pour État entier, elles. ont dans 
leurs attributions. 

a La Justiceet la Police. 
b} La Science el la Religion, 

- Leur besogne est d'adapter la pratique du droit et la répartition des 
connaissances à l'esprit des classes inférieures. , 

c) La défense militaire, qui fait l'unité de la nation au regard de l'étran- 
ger. 

{1) Phil. des Rechts, & 208. 

(2) Zbid., $ 203. 

(3) Zbid., $ 203. 

{&) Jbid., $ 203. 

(5) Ibid., $ 203.
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bonnes ; car la récolte ne Se Conscrve pas. Il faut la consommer 
et la refaire tousles ans, et tous les ans craindre de nouveau 
ou de nouveau espérer. Cet état d'âme es proprement l'état 
d'âme aristocrutique : celui de l’ancienne noblesse !, la subs- 
Lance morale où tous les accidents de l'âme sitôt arrivés s'ef. 
facent el qui demeure elle-même invariable. 

Dans le nombre des travailleurs, qui forment la richesse subs- 
lantielle de la nation, s'agile la classe industrielle, Les causes 
aclives vont ici apparaître. La valeur utile une fois extraite en 
bloc de la terre, il faut la diviser en utililés spécifiques. L’utilité générale n'a plus pour expression cette substance qui était la Terre, mais une substance arithmétiquement divisible en laquelle se traduisent toutes les ulilités partielles : l’Argent. Ces utilités partielles au regard de cette utilité générale, homo- gène, inconsommable qui est l'argent, apparaissent comme le produit d’une activité créatrice, le travail. On peut diviser les industriels selon la nature du besoin auquel satisfait leur travail spécifique®. : 
La demande peut être individuelle ou générale, tandis que le travail est concret ou abstrait. 
Celui qui travaille pour la consommation immédiate et sur une commande individuelle est l'artisan®, élément primitif et concret de l'organisation industrielle, Mais le travail s'abstrait par degrés, et de plus il se généralise. La masse dés travailleurs n’accomplit plus qu'un travail simplifié et divisé. En même temps, ils ne produisent plus qu’en vue d'une demande générale et qu'ils ignorent. Cette forme abstraite et générale du travail est le travail manufacturier. Elle est l'occupation, dit Hegel, de . la classe des fabricants, et cette expression chez lui signifie les ouvriers industriels. _. 

Nulle part dans cette déduction du travail n'apparaît done la 
(1) Hecee. Phil. des Rechts, 8203. « Die elladelige Gesinnung. » semble qu'il y ait ici une de ces confusions déjà signalées, La classilication de 1502 persiste à travers les remaniements. Hegel songe à la noblesse 

agraire, bien qu’il n'ait justifié que la petite propriété. | (2) Hecez. Phil, des Rechts,$ 203. (3) Jbid., 201. 
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nécessité du capitaliste. Ce n’est pas que Hegel conteste la légi- 
limité de ses titres. Mais ces titres sont juridiques ; et on fait 
une analyse des phénomènes économiques. Dans- cette ana- 
lyse le rôle du capitaliste apparait comme nul. | 

Si maintenant on met en présence l'offre qui est faite de tous 
les objets fabriqués en vue de la demande de tous, on aura 
l’activité économique la plus générale qui se puisse, la récipro- 
cité d'action de toutes les causes et de tous les effets écono- 
miques par la cireulation des valeurs monnayées. Grâce à 
l'argent, toute demande peut se $atisfaire par une offre corres- 
pondante, et le cycle des phénomènes économiques se trouve 
fermé. L’agent de cette circulation est la classe commerçantei. 

Les travailleurs (iadustriels, artisans et commerçants) ont à 
leur tour un sentiment corporatif, très différent de celui des 
paysans. Cette classe se sait créatrice d’utilités. En elle chacun 
est tenu de se suffire seul. Elle n’attend aucun concours de la 
nature ou de ses dons. Chacun vaut par son labeur et par son 
intelligence. De là en elle le sens de la valeur de l’homme et de 
son indépendance, Les villes, qui sont les centres du commerce 
et de l’industrie, ont toujours été en même temps les foyers d’où 
à rayonné d'abord l'esprit de liberté?. Puis, comme cette valeur 
individuelle se traduit par la quantité de richesses acquises, il 
se développe, avec le respect de la richesse, un sentiment de 
probité réfléchie et fière où n’approche pas encore la simplicité 
pieuse du paysanÿ. | 
Mais les classes précédentes ne travaillent pour des inté- 

rêts de plus en plus généraux qu’en poursuivant d’abord leurs : 
intérêls privés. Au-dessus d'ellés il faut placer les hommes 
chargés de pourvoir aux intérêts de la collectivité. La société 
n’est pas encore l’État sans doute, ni la collaboration de tous 
à une fin commune, Chacun ne s’y occupe que de lui-même, 
mais à la condition que l'existence individuelle soit d’abord 
possible. Une classe d'hommes est donc préposée à entretenir 

(1) Hecec. Phil, des Rechts, S 20%. 

(2) bid., 8 205. ‘ 
(3) IEGEL. Vurlesonger über die Phil. des Geistes, 1803-1806. Edit. Mor- 

LAT, p. 63.. ‘ 

CH. ANDLER. 16
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Ja réciprocité équitable entre les actions individuelles et à 
apaiser les conflits. C'est assez dire que cette classe ne peut 

accomplir de travail productif. Elle se trouverait par ses inté- 

réls privés en concurrence avec les hommes qu'elle a pour mis- 

sion de surveiller. Mais il est juste, puisque les commerçants et 

%es paysans vivent en sécurité sous leur surveillance, qu'une 

part soit prélevée sur les gains de tous pour la subsistance de 
ceux qui les protègent. Gette classe générale de travailleurs 

comprend les jurisconsultes et la magistrature!. . 

Hegel dit expressément de ces fanctionnaires qu'ils ne forment 

pas une arislocralie®. Ils représentent le droit de tous et ne 

sont pas inveslis d'un privilège personnel. Ils font le lien entre 

la société et l'État. En eux réside la conscienee juridique du 

groupe social. Leur esprit corporalif ne peut être que l'ambi- 

tion intellectuelle, jointe au sentiment disciplinaire le plus 

strict et au sens de l'équité la plus rigoureuse. C'est affaire 

à la constitution politique d'empêcher qu'ils n'abusent de leur 

supériorité intellectuelle contre les classes laborieuses. Mais 

la dialectique sociale achève en eux la division du travail éco- 

nomique. Et ce que le travail paysan avait extrait de richesses 

concrètes et particulières de la substance terrestre, ce que le 

travail industriel avait façonné, créé et fait circuler de richesses 

absirailes et générales, la justice veille à ce que le flot s’en 

découle inappauvri, dans la succession des échanges équitables. 

Gette doctrine hégélienne offre un modèle achevé dés 
sophismes qu'il faut redouter de toute conception qui s'intitule 
logique sociale. Les philosophies qui ont paru sous ce nom 
Sñt pu différer par leur contenu, elles se ressemblent par ce 
Lait : elles donnent pour semblables la liaison des idées de 
l'esprit el la liaision des faits sociaux. Leur différence ne 
provient que de ce qu'elles professent des psychologics diffé- 
rentes. - 

| Le danger ici est de n'admettre point d’intermédiaire, de pro- 
céder par assimilalions subites. On est obligé de personnifier le 

() MrGer. Phil des Rechis, 8 205. 

(A Ibid., $ 297.
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lien des phénomènes sociaux, comine on imagine que le mot 
sert de lien entre nos idées, On crée alors des mythes, on 
imagine un esprit social qui combine les faits, comme dans }n 
‘pensée se combinent nos idées. . 

Chez Hegel, cette sorte de raisonnement aualogique a atteint 
sa généralité la plus haute, parce qu'il admet qu’un tel esprit 
colleelif dirige l'histoire entière et la nature. Dans la marche 

universelle des choses se lraduit une pensée identique à la: 

pensée spéculative des philosophes. Dans le détail des faits 
cette pensée apparaît incomplète et dégradée, mais reconnais. 
sable. C’est ainsi que l'État n'est pas encore assimilable à une 

pensée intéricure, mais à la vie d'un organisme. La société 

civile, c'est-à-dire l’activité économique, est mécanisme pur. 

Les métaphores essentielles où se. sont épuisées depuis les 

conceptions de nos sociologues, se trouvent toutes en germe 

chez Hegel. On peut dire que tous leurs systèmes n’attestent 
qu'un hégélianisme atlardé. Mais comme dans l'hégélianisme- 
se mêlent et jaillissent confusément toutes les pensées qui 

se sont clarifiées après lui, il ne se peut pas qu'il n'y ait en: 
. Jui du vrai. il n’est pas invraisemblable que l'esprit travaille 
suivant des procédés uniformes sur tous les objets qui lui. 

sont soumis. Il travaille sans doute sur les sentiments de mème 
que sur les objets matériels. II ÿ aurait ainsi une logique des 

sentiments et un progrès dans leur affinement, où l'intelligence 
aurait sa part. Èt comme les sentiments sociaux subissent à 

leur tour cette élaboration, l’organisation de la socitié peut 

refléter en quelque manière la structure de l'esprit. 
Ce travail intellectuel se manifeste plus visiblement encore 

. dans l'analyse que fait l’esprit des procédés industriels. La 
décomposition des mouvements mécaniques en leuts éléments 
suit sans donle une marche parallèle aux progrès de l'abstrac- 
tion géométrique. Ou inversement, c'est au contact de l'obs- 
tacle extérieur à vaincre, et dans la recherche de l'effort à 

économiser, que l'esprit découvre des procédés de simplifica- 
tion technologique, et alors il apprend à abstraire. Dans l'un 

et dans l'autre cas, la logique coïnciderait avec la division du 

travail. s -
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Dans cette division technologique du travail Iegel a attribué 

à l’intelligence une initiative complète. Mais il a cru découvrir, 

au delà. même de cette première division qui ne touche qu'au 

degré de l'abstraction du travail; une division sociale du travail, 

due aussi à des démarches intellectuelles, mais non voulues celte 

fois, due à une poussée intérieure et logique des sociélés. Les 

sentiments sociaux ne lui parurent qu’une réaction, sur l'esprit 

” individuel, de cette organisation extérieurement existante, et qui 

se réalise sans nous ; et de nous-mêmes, pensait Hegel, sans le 

vouloir nous sommes élevés dé la simplicité pieuse et irréfléchie 

à l'esprit de liberté et à la justice intellectuelle. 

Les doctrines ultérieures durent éliminer de ce dogme ce qu'il 

y avait en lui de téléologie métaphysique, et tout d’abord cette 

métaphore d’uné nécessité qui inconsciemment nous pousse 

‘ vers l'intelligence. Bien que la division du travail social soit 
allée sans doute de l’agriculture au travail industriel, ce n'a 
pas été directement, mais par l'intermédiaire du commerce, et 

iln'y eut pas à cela d'immanence logique. Rodbertus en dut 

chercher d’autres causes, Si les sentiments sociaux consistent, 

selon toute vraisemblance, en une-réaction de l'individu contre 

son milieu, ils peuvent être dus d’abord pourtant à l’action du | 
milieu juridique que nous avons créé nous-mêmes. Économi- 
quement, ils peuvent être des causes, comme depuis l'enseigna 
List. La manufacture et la navigation développent-elles seule- 
ment l'initiative et la liberté et ne l’exigent-elles pas au préa- 

- Jable?. | | . 
Mais de mème les formes de la production, bien qu’elles nous 

paraissent sériées par les progrès de l'analyse et de la synthèse 
technologique, sont surtout produites par des nécessités maté- 
riclles. Ainsi List et Marx n’eurent pas tort entièrement quand 
ils approfondirent le lôgicisme “hégélien jusqu’à y trouver le 
matérialisme économique. L'esprit a beau être inventif, les 
découvertes sont liées à la technologie d'u temps. Et Thünen, 
avant Marx et List, avait dit avec raison que le labeur et l'in- 
géniosité de l'homme n’assurent pas son revenu : il dépend de 
la productivité naturelle, Notre destinée est attachée à la glèbe 
que nous sommes réduits à retourner, :
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 Thünen a restreint lui-même son effort à ne traiter qu’une 

partie du problème : la division du travail rural. Il suppose 

existante, sans l'expliquer, la grande division en travail urbain 

et en travaux agricoles. Mais le marché urbain étant établi, il 

se demande comment il modifie les formes primitives de cul- 
ture. 

Pour la conséquence parfaite du raisonnemént, Thünen ima- 

gine que tous les domaines de l’État sont exploités avec une 

compétence pareille, et que le sol a une fertilité identique pour 

un système de culture donné. Adoptant une moyenne expéri- 

mentale, il fixe le rendement uniforme du sol à huit grains 

‘de seigle dans le système de l’assolement couplé ‘ usité en 

Mecklembourg. Il n’y a au centre de l’État qu'une seule très 

grande ville qui sert de marché, et dont la consommation règle 
. le prix. Ni un fleuve ni un canal ne favorisent les communi- 

‘cations avec certaines régions, et on doit supposer le transport 

uniformément éffectué par charrois. Plus tard, on pourra 

introduire toutes les différences qui proviennent des fertilités 

ou des situations inégales, ou du perfectionnement des voies de 

communication. ‘ 

Le prix naturel d'ine denrée agricole n'est point arbitraire. 

La ville ne peut recevoir ce qu’il lui faut de blé que si elle en 

paie un prix suffisant pour assurer au plus éloigné des culti- 

vateurs, dont la récolte est requise, les frais de la production 

et du transport. Si l'on entend par rente foncière le revenu net 

que fournit un domaine quand de son revenu brut en denrées 

agricoles ‘ou retranche les-frais de transport, de culture et 

d'entretien, le prix d'un produit agricole doit suffire pour que, 

dans les terres les moins favorablement situées, les plus coùû- 

teuses à exploiter, mais dont l'exploitation est nécessaire, la 

rente foncière ne tombe pas au-dessous de zéro®. : 

(1) V. plus bas, p. 250. 
(2) TuuExEx. Der isolirle Slaal , t. EH P- +225, 225
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Le prix d'une denrée agricole sur le marché central règle, 

puisque’ le marché est unique, les prix sur toute l'étendue du . 

territoire. Mais ces prix.vont diminuant avec Ja distance. En 

chaque endroit une denrée doit se vendre au prix urbain 

diminué des frais de transport- qu'il en coûterait pour amener 

ce produit à la ville’. Ilest done sûr qu'une limite doit se trou- 

ver où la vente.d'un produit ne serait plus rentable, parce que 

le prix du transport en absorberait la valeur entière. À 

eclte limite s’arrète la zone où la culture de ce produit est pra- 
liquée. 

Passé cette frontière, on peut encore entreprendre une cul- 

ture pour la consommation individuelle, et non pour l'échan- 

ser. Mais c'est là ce qui importe pour la division du travail 

social. Car si les populatious veulent tirer de leur terre une 

rente, elles ont inlérèt à abandonner la culture d’un produit 

non rentable et à le tirer par échange d'une région où on l'ob- 
tient à meilleur marché. 

On aura ainsi autour d’une ville une série de zones concen- 
triques dont la rente ira s’abaissant, jusqu'à une limite extrème 
où aucune culture ne fera plus ses frais et où existcra le désert 
primitif. 

       
       IVG IE , 

V 
fin $ 

CU US SE D À So js me 

J.— Aux entours immédiats de la ville sc cultiveront seulement. 
des produits qui ne Supportent pas un long transport, parce qu'ils ne se conser i : sut 

conservent point ou qui, renchéris par un transport trop 

(1) TuvEsex, Der isolirte Saad, 1. I, p. G.
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coûteux, ne trouveraient plus d'amateurs‘. La eullure marai- 

chère et la laiterie appartiennent pour celle raison à la plus 

proche banlieue urbaine. Leurs produits requièrent d’être débi- 

tés frais et par pelites quantités. Mais comme la valeur du sol 

est grande dans la proximité d'un grand centre d'échange. il 

faudra que le fourrage nécessaire aux bêles laitières pro- 

vienne de Ja plus petite surface possible. Les prairies qui le 

fournissent, seront des prairies artificielles. Les bêtes, en l'ab- 

sence de grands pâlurages, dont on ne peul en cette région 

se donner l'agrémeut, seront nourries à l’étable. 

Le trait distinctif de cette région est que l'engrais peut êlre 

tiré de la ville en abondance et à bon compte. C’est Ià une 

supériorité économique décisive. Le cultivateur, à qui n’incombe 

pas le souci de produire ses engrais, dispose de nombreux pro- 

duits pour l'échange qu'il aurait autrement transformés'en en- 

grais. Il vendra de la paille et du foin qui seront avec les lai- 

Lages sa ressource principale. 11 cultivera le blé pour la paille 

surtout, et il sacrifiera par des semailles trop drues une 

partie de la récolte en grains pour avoir une paille plus abon- 

dante. . 

Cette région privilégiée ne connaît point de jachère. Le sol 

trop précieux exige d’être utilisé constamment cet, grâce auxres- 

sources illimitées en engrais, il ne perd jamais sa richesse pro- 

ductive. L'ordre de succession des végétaux sur un même Ler- 

rain est arbitraire. On regarde au bénéfice commercial seul. Et 

Ja terre, à laquelle on restitue. nécessairement les substances 

dont elle s’appauvrit, ne réclame pas d'alternance dans les cul- 

tures. - - : 

Ce système de culture a ses bornes dans l'avantage même 

qui lui donne la suprématie. Un moment vient où il est moins 

avantageux de chercher son engrais en ville que de le produire, 

d'autant que le prix de transport des produits maraichers 

augmente avec la distance. On est alors à la limite de la pre- 

mière zone dile marutchère, ou d'agriculture libre. 

D'autres produils agricoles exigent, par leur volume et leur 

{t) Tuuexex. Der isolirle Staal, t. }, 39.
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poids, de n’être pas amenés de régions trop lointaines, sta rente en doit êlre maxima. De cette espèce sont les bois de construction et de chauffage. : 
En quelle région sera donc située la zone foreslière ? 
La pratique ne pose Pas encore celte question.Des vestiges’ assez nombreux subsistent des forêts primitives, pour qu'il yait économie à les exploiter en quelque région qu’elles se trouvént?. Et plutôt que de boiser des régions agricoles, on améliore les communications avec les régions forestières existantes. Ces régions toutefois se déboisent Peu à peu. Elles coûtent de l’en- - trelien. 

L'économie toutefois doit envisager uniquement un état de choses où toutes les forêts seraient plantées de main d'homme. Faudra-t-i] continuer jes plantations forestières artificielles dans les régions reculées où on les trouve aujourd’hui? Cela n'aurait en soi rien d’impossible. Le bois coûterait plus cher en ville. Mais on paierait tous les prix, puisque le bois est indispensable 3. | ‘ Sans doute, il en irait de Ja sorte, si les régions plus rappro- chées ne devaient s’apercevoir qu’elles hausseraient leur revenu foncier en remplaçant par la culture forestière leur culture agricole. Un litige surgira entre la culture forestière et les autres cultures agricoles : etilse décidera parla Comparaison des rentes. La rente en blé étant prise pour type, le bois abattusurune super- ficie donnée devra atteindre un prix derente où enireront trois facteurs : 1° la rente agricole normale de cette superficie ; — 2°le transport des bois; — 3 Jes frais de la production forestière, c'est-à-dire l'entretien et la Surveillance des bois, la plantation ct l’ensemencement des plus récentes coupes, l'intérêt du capi- tal immobilisé que représentent les trones ‘d'arbre encore debout. Ces trois termes additionnés déterminent le revenu 
(1) TuuEsEx, Der isolirte Staat., 1. 1, p. 172. . (2) Si le prix du bois en ville est de 4 francs le stère et si le prix du 

lransport atteint 25 centimes pour 10 kilomètres, il est clair qu'on ne peut 
amener du bois d'une distance plus grande i Gti 

‘ 
que 40 kilomètres, dût-il ne 

coûter aucuns frais de culture et dût le sol n'être grevé d'aucune rente. (3) Tucexex, Der isolirte Slaat, t. 1, p.172: on Paierait 160 francs le stère  
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qu'on doit pouvoir espérer de la culture forestière. La surface 
qu'il faut consacrer à celte cullure est donnée. Elle dépend de la 
consommation urbaine. Et le prix urbain sera déterminé parles 
frais qu’il en coûte pour amener le bois en ville du point le plus 
éloigné où sa culture est requise, | | 

La limite où commencera la zone forestière n’est pas encore 
déterminée par là. Mais on l'assigne avec précision si on se sou- 
vient des frais que doit couvrir le prix de vente, en transport, en 
coût de production et en rente foncière. - 

Il apparaît alors que les frais de production du bois.étant 
indépendants de la région où il a grandi, el son prix devant 
s'augmenter, quelle que soit cette région, du montant de la 
rente foncière normale, un seul facteur sera décisif : le coût du 
transport. Il est possible de déterminer par le calcul la zone où. 
il y & équivalence parfaite entre la rente du blé.et la rente 

- forestière. Maïs le transport du bois est beaucoup plus coûteux: 
que celui du blé. La rente foncière d’un terrain boisé croîtra 
‘done bien plus rapidement à mesure qu'on se rapprochera de 
la ville. Quelle que soit la zone, les régions les plus voisines 
de la ville pourront faire une concurrence victorieuse aux plus 
lointaines pour l'exploitation du bois. Le calcul montre que ce 
résultat demeure vrai, quand même on hausserait ou abaisse- 
rait au delà de toute vraisemblance les frais de la production 
forestière. C’est pourquoi la zone forestière tend à se rapprocher 
des environs immédiats de la ville. Elle disputera le terrain à 
la culture maraïchère elle-même, dont les produits les plus 
recherchés, qui fournissent plusieurs récoltes par an, peuvent 
seuls se maintenir devant elle. La ville sera ainsi, à quelque 
distance des jardins maraïchers, enclose de forêts. Ou bien, il 
faudra diriger vers les centres forestiérs existants des voies de 
communications à bon marché qui équivaudront à la plus 
étroite proximitéi. . | | 

: (1) A-lintérieur de la zone boisée, de nouveaux cercles concentriques se 
dessineront. Les bois à brèler, qui n'ont pas besoin d'atteindre: la même 
force que les bois de construction, seront coupés plus tôt. La culture 
forestière est en effet surtout lucrative quand les coupes atteignent des 
arbres jeunes dont l'accroissement relatif annuel est considérable. Les 
bois de construction qui exigent des troncs vigoureux proviendront de
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Et la zone forestière cessera, quand la rente en scra rigoureu- 

sement égale à Ja route en blé qu'on retire de la zone atte- 
-nante.. 

À cettc ligne de démarcation commenceront les zones de cul- 

ture agricole. La culture norinale admise par Thünen est selle 

du blé, plus précisément du seigle. Mais suivant quel système 

faudra-t-il le cultiver cn des régions différentes ? La fertilité de 

huit grains (ou de 8 hectolitres par hectare), uniforme dans 
tout l’État isolé est calculée pour l'assolement couplé usité en 
Mecklembourg. Ce système de culture divise l2 champ exploité 
en sept soles, dont une en jachère et les six autres consacrées, 
pour moitié au blé, pour moitié au pacage. On a ainsi une nota- 
tion septennale !. Mais tout le pays sera-t-il exploité de la sorte? 
C'est ce qui dépend du prix que le blé atteint en ville, et des 

‘frais de production inégaux dans des systèmes de culture diffé 
rents. ‘ | . 

Le prix marchand du blé étant connu, én peut calculer jus- 
qu'où s’étendrait la culture du blé par l'assolement couplé. Si 
du revenu brut en grains on déduit les frais de culture et de 
transport, on obtient la rente foncière. Elle ne doit pas tomber 
au-dessous de zéro pour que la culture se continue. 

Un domaine moyen de 200 hectares, cultivé en assolement 
couplé avec un rendement de: huit grains, rapportait au temps 
de Thünen 1 744 hectolitres de blé, soit 8, 71 par hectare?. 

futaies bien plus anciennes. Et comme l'accroissement relatif des troncs 
diminue avec l’âge, les bois de construction à poids égal devront se payer un prix très supérieur à celui des bois de chauffage. Les frais de transport 
pour les bois de construction représentent donc une partie moindre de 
leur valeur que pour les bois de chauffage. Ces derniers seront cultivés 
sur la lisière la plus intérieure ‘du cercle boisé. Des bois lègers, de 
Croissance rapide, en formeront l’orée. Puis viendront les bois de hètres 
plus-denses ; et enfin les hautes futaies de chênes destinés aux travaux de 
cherpente massive. — Yavexex. Der isolirte Slaat, t. 1, p. 193, 191. 

(4) Ainsi.la rotation : 4° seigle ; 2 orge ; 3° avoine ; 4°-päturages ; 5° pâ- 
turages ; 6° pâturages ; 7° jachère, forme un assolement couplé mecklem- 
bourgeois. THUENEN. Der isolirte Slaat, t. 1, p. 54, ‘ (2) On a arrondi légèrement les chiffres que donne Ja réduction des 
mesures prussiennes au système décimal Un domaine mecklembourgeois de 100 000 cordes carrées représente exactement 200 hectares. Les 3144 bois- seaux de seigle qu’on ÿ récoltait font à raison de 0 hectol., 544 l'un, 174% hectol., 386, Ces chiffres sont fort déjassés aujourd'hui. La méthode reste la même. ‘ -  
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Les frais de semailles, d'aménagement et de récolle se mon- 

taient à 1074 hectolitres de blé, plus 2564 franes en argent. 

{l reste un excédent net de 744 —1 074: 670 hectolitres, gre-_ 
vés d’une dépense de 2564 francs en argent. Cela fait un prix 

de revient de 3 fr. 82. La rente foncière devient done nulle si 
dans la région de culture l'hectolitre tombe à ce prix. I ne peut 

tomber à ce prix que lorsque le transport entrele domaine d’ex- 

ploitation et le marché absorbe tout l'écart entre le prix mar- 
chand et les frais de production. Si l'on suppose un prix mar- 

chand de 12 franes l'hectolitre de blé en ville, la limite de la 

culture par l'assolement couplé est atteinte à une distance qu'il 

en coûterait 8 fr. 18 de franchir. Cette limite est calculable. 

” Elle est atteinte à une distance d'un peu plus de 180 kilomètres. 

Mais ce n'est pas là la limite de toute culture. S'il existe des 

systèmes plus économiques que l'assolement couplé, il se peut 
qu'on l’abandonne avant même que sa rente soit tombée à zéro. 

(1) Tuuexex. Der isolirte Staut, t. 1, p. 33. 
Un attelage de quatre chevaux peut trainer { 200 kilogrammes. Pour 

transporter cette charge à % kilomètres, il faut deux jours dont un pour 
le retour. Les frais de transport sont représentés par la nourrilure des 
chevaux. Le fourrage et l'avoine nécessaires pour deux jours pèsent envi- 
ron 75 kilogrammes. La charge de blé transportable en deux jours sera 
donc de 1 125 kilogrammes. Elle ne serait plus que de 1059 kilogrammes 
pour une distance de 50 kilomètres qui exigerait quatre jours etpar con- 
séquent 150 kilogrammes de fourrage. Le prix de ce fourrage évolué en 
argent serait dans le premier cas de. 15 fr. 40 et dans le second de 
30 fr. SO qu’il faut défalquer de la recette faite. 1 {25 kilogrammes de blé 
représentent environ 43 hectolitres qui-au prix de 12 francs vaudraient 
156 francs en ville. À une distance de 25 kiteniètres, ‘ils ne valent plus que 
156 francs — 15 fr. 40 = 150 fr. 60, ce qui anet l'hectolitre à 10 fr. 8t. À 
50 kilomètres 1 050 kilogrammes de blé qui représentent 12 kilogr. 20 
valent 146 fr. 28 en ville, et en défalquant 30 fr. 80 de transport, 
1U7 fr. 48 sur les lieux où on les récolte, ou sensiblement 9 fr. 10 lhec- 
tolitre. in continuant on trouve que l'hectolitre de Llé qui vaut 12 franes 
sur le marché, 

sur un domaine situé à 25 kilomètres ne vaudra plus que 10fr. 80 
_— _ 50 — _ 9 10 
— _ 400 _ _ 6 47 
_ _ 150 _ _ 4 09 

— —— 200 _" — 4 95 
_ _ 225 + — ‘0 9 

— .— 249,75 — _ — 0 

Cette distance de 249%",75 sera celle où s’arrète d’une manière absolue 

la culture du blé pour l'échange, quand mëme.clle ne coûlerait aucun
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H suffit pour cela que la rente d’un autre système soit plus éle- 
vée pour la même distance. . 

L'assolement couplé entraîne des frais considérables, dont : 
les principaux lui viennent de sa coûteuse jachère et de la 
distribution de ses soles. La situation des champs sur le do- 
maine n'est pas d'une médiocre importance. Des champs de 
même élendue et de mème fertilité ont une valeur très diffé- 
rente selon qu’ils sont plus ou moins éloignés de la ferme. Le 
charroïi des engrais et la rentrée des récoltes entraînent des 
frais proportionnés à la distance du champ. Le temps que les 
hommes et les chevaux passent en allées ct venues, croit avec 
la distance. A fertilité égale, un champ rapproché donnera 
un revenu plus grand qu'un champ éloigné puisqu'il coûte 
moins. 

Dans l’assolement couplé, toutes les soles du domaine sont, à 
{our de rôle, cultivées en-blé. Si la rente du domaine total 
ainsi cultivé est nulle, il est donc clair que les champs les plus 
Tapprochés. de la ferme donnent encore un revenu. Mais ce 
revenu est absorbé par la perte que cause la culture des champs 
lointains. Lorsque l’assolement couplé donne une rente nulle, 
il y a un procédé simple pour s'assurer de nouveau une rente 
positive, qui est de négliger les champs éloignés et de cultiver 
uniquement les champs les plus proches. On ne ferait plus 
alterner la culture du blé et le pacage sur chaque couple de 
soles du domaine pendant deux ans, pour laisser une sole en 
jachère la troisième année. On consacrerait aux pâturages toutes 
les soles extérieures, et, sur tous les champs voisins de la ferme; 
on culliverait du blé pendant deux ans de suite avec une troi- 
sième année de jachère.. On a ainsi l'assolement triennal si 
usilé depuis les Romains dans toute lPEurope*. 

frais. Au delà de cette limite la v 
transport. : 

Or, tous les systèmes de culture com î imi 
C portent des frais. Cette limite ne sera jonc même pas alteinte (TUUEXEX. Der isolirte Slaat, t. 1, p. 48).. Dans assolement couplé les frais sé montent à 3 fr. 82 environ l'hecto- litre, c’est-à-dire que Sa fronlière-ext 1 150 kilomètres du Marché, ° {1) THUENEX, Der isolirle Staat, 1.1 49 G)1bid., th, par, "Pre 

cnte du blé n'en couvrirait plus de
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L'économie qu'il réalise vient tout d'abord d'une réduction 

des frais de transport{, 410 p. 100 des dépenses d'aménagement 

et de récolte d’un champ tiennent aux distances à franchir. Les 

frais, au temps de Thünen, augmentaient annuellement de 

788 francs par kilomètre d'éloignement moyen. pour un rende- 

ment de huit grains et dans un domaine de 110 hectares ?. Et 
voilà une rente nouvelle qu’il est possible de tirer du sol par la 

‘seule réunion des parcelles. : oo |: 

L'assolement triennal romain a précisément pour effet de 

réunir autour de la ferme les parcelles cultivées. Il ne répand 
pas sa culture en blé sur toute la surface du domaine. I n'en 

ensemence que le tiers en céréales, et livre le reste au pacage. 

Proportion indispensable, si l’on vent que:la richesse des terres 

emblavées, tirée en grande partie de l’engrais que fournissent 

les prairies, demeure constante. Or, dans des figures géomé- 

triques semblables, les distances moyennes par rapport au 

point d'origine, sont comme les racines carrées de leurs uires. 

On peut donc calculer que l’assolement triennal économise, par 

rapport à l'assolement couplé, des frais de transport qui seront 

(1) 1 y a des travaux dont le coût est en raison directe des distances 
parcourues. ‘'els sont le charroi des engrais ou la rentrée des-récoltes. 

Jt y en a où la perte de temps causée par la distance doit être censée 
triple : labourer, semer, herser, creuser des fossés de jachère, faucher. 
metre en gerbes. Tout le travail des moissons exige qu'on sorte deux 

fois par jour. Les bœufs que l'on relaie trois fois par jour font quatre 
fois le chemin. La pluie qui n'empêche pas les labours et les semailles. 
oblige toujours à interrompre le travait des récoltes, (THuExex. Der isolirle 
Slaat, t I, p. 95, 97.) . 

(2) C'était les superficies de Tellow. Thünen explique comme il suit cette. 
expression de distance moyenne. Si en conduisant de lengrais au champ 
on mesure exactement les distances parcourues par les chevanx pour 
chaque charroi jusqu'à l’endroit où le déchargement est opéré, on à, en 
additionnant ces distances et en divisant leur somme par le nombre de 
charrois effectués, la distance moyenne de charroi pour le champ. En 

considérant une ligne dirigée de ia ferme vers les limites du domaine. 

et qui diviserait ce domaine en deux parties égales, un point pris sur 

cette ligne à la distance moyenne par rapport'à la ferme représente les, | 

distances de tous les points du champ. (TuuEenEx. Der.isolirte Slaat, L I, 

p- 99.) Le . | . ne 

(3) L'économie totale pour un domaine de 110 hectares serait de 

3052 francs si, par impossible, la distance moyenne se réduisait à zéro. 

Cette rente qui diminue de 188 francs par kilomètre se trouverait annulée 

par une distance de 4k®,065.
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presque de la moitié. Telle est la rente supplémentaire que 
donne le vieil assolement romain. 

On dit parfois que l'assolement romäin est un système de 
culture inféricur. De telles dénominations n'ont guère de sens 
en économie politique. L'assolement triennal n'est pas sans 
doute une culture intensive. I ne peut emblaver, sans s'ap- 
pauvrir, qu'un Liers de sa superficie. Mais il demeure rentable 
quand déjà l'assolement couplé se ruine. C'est le cas, on vient 
de le voir, quand la distance du marché est trop grande. Ajou- 
tons que l’assolement triennal -peut avoir un avantage absolu, 
si les prix du blé viennent à baisser ?. 

A l’idée de la supériorité ou de l’infériorité des systèmes de 
culture, il faut donc substituer la notion de leur valeur relative, 

(1) Thvexes, Der isolirte Slaat, t. ], p. 112. La distance moyenne de tous les points d'un domaine de 200 hectares est de 1050 mètres. Elle sera donc pour l'espace emblavé donné par l'équation : 

V256 __ 1050 
VER 2 

æ— 1050 XV7Z 6007. 

‘ Vauv 
(2) Tuvexex. Der isolirte Slaat, i. J, p.116. - . . Un domaine de 200 hectares avec un rendement de 10 grains donnerait dans } aSsolement couplé un revenu net de 855 hectolitres en blé. Meis il en faut défalquer la somme de 298$ francs pour frais de cullure. Il ne donne Plus, à richesse d'engrais égale, qu'un rendement de 8,4 grains dans. l'assolement romain : ce qui fait 500 hectolitres de blé seulement, mais avec une dépense réduite à 4524 francs. Cette dépense reste numéri- quement constante. Maïs elle pèse plus ou moins sur l'agriculteur, selon que le prix du blé hausse où baisse. Si le blé est à 12 francs en ville, un domaine de 200 hectares donnera : | o , . 1° Dans Passolement couplé un revenu égal à 

D5D DC 19 — 2 988 = 7 272 francs; 
20 Dans l'assolement triennal un revenu égal à 

. 500 19 — 1591 =2 4276 francs, 
. L'assolement couplé äpporle un avantage annuel de 2396 francs. Mais SUPPOSOnS qu'il y ait crise ou dépeuplément, que ja demande du blé laisse Jusqu'à ne lui laisser que le prix de 4 francs l'hectolitre, or vbtien- 
1° Dans l'assolement couplé un revenu de . 

Bo 5 — © 988 — 432 franes; 
% Dans l'assolement iriennal un revenu de : 

000 K 4-2 1 595 — 436 francs. . 
l'assolement couplé est en perte de 44 francs par an.  
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qui dépend du prix des grains. Des prix très bas conduisent à 

l'assolement triennal. Des prix élevés assurent l'avantage à 

l’assolement conplé. Comme l'éloignement du marché est pour 

le prix local une cause de baisse, il y aura dans l'État isolé une 

zone extérieure où l'assolement triennal dominera. Elle com- 
mencera à la limite où la rente du système romain sera rigou- 

reusement égale à la rente de l'assolement couplé. 
Mais la rente de ce système de culture sera annulée à son 

tour par les frais de transport à une distance caleulable (d'en- 

viron 51:",5). Ce sera la limite extrême de la culture ou 

céréales pour le degré de fertilité qu'on a supposé. Ainsi : 

4° La fertilité étant donnée, les systèmes de cullure dépendent 

_ du prix des céréales el de l'éloignement du marché. L’assole- 

ment couplé disparaîtrait complètement, si le prix du blé tom- 

bait en ville au-dessous d'un certain prix?. L'assolement 
‘triennal envahirait alors la banlieue même de la ville que la zone 

maraîchère Jui disputerait seule, favorisée qu’elle est par le bas 
prix des engrais urbains, — 9° Le prix du blé élant donné, les . 

systèmes de culture dépendent de la fertilité du sol. Un haut 

degré de fertilité exclut l'assolement triennal et cause l'expan- 

sion d’un système qui consacre au blé la superlicie proportion- 

nelle la plus grande. 

Réciproquement, si le sol s ‘appauvrit, les systèmes coûteux 

disparaissent et lentement l'assolement romain se montrera 

de nouveau aux portes de la ville*. 

Mais il y a aussi un degré de fertilité que l’assolement couplé 

lui-même n’exploitcra pas assez. Le rendement naturel du sol 

(1) TauexEx. Der isolirle Slaat, t. I, p. 119. C'est-à-dire qu° ici, pour un 
rendement de 10/1, on aura l'équation : 

855 hectolitres moins 2988 francs — 500 hectolitres, diminuëés de 1 524 francs. 

On voit que celte équation est satisfaite pour le cas où 355 hectolitres 
se vendront 4 404 francs ou 4. francs l'hectolitre. Dans l'État isolé où le’ 
rendement est de 8/1, la rente des deux cultures sera égale si le prix 
urbain atteint 5 fr. 15 l'hectolitre. Ce prix est atteint, on peut le calculer, 
pour un éloixnement du marché égal à 120 kilomètres. Alors commencera 

la région de l’assolement triennal ‘romain. 

(2) Le prix de 5 fr. 15, pour un rendement de 8/1. 

(3) L'application des formules de Thünen montre que pour un rende- 
ment de 6, 4/1 l'assolement couplé disparaitrait entièrement.
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et l’engrais qu'on y peut mettre décident. 11 faut supposer ici 
qu'une exploitation agricole produit son engrais cile-même. . 
Mais l’engrais coûte à produire ; si le rendement du sol est bas 
ou si les prix du blé sont peu rémunëérateurs, on a vu que l’as- 
solement couplé le cède à l’assolement triennal. Il y à une 
notable différence dans leur productivité en engrais !. 

_ Il se peut, si les prix du blé montent, qu'il y ait avantage à 
accroitre les frais de culture d’une nouvelle dépense en engrais. 
On passerait alors à un nouveau système de culture. La faculté 
pour un domaine de fournir de l'engrais n’est pas épuisée 
dans l’assolement couplé. Il a encore une sole en jachère, 
presque improductive ?. L'utilité de la jachère est surtout dans 
l'énergie de la fumure qu'elle donne. Aucun engrais selon 
Thünen, et aucune plante fourragère ne saurait restituer autant 
de richesses au sol pour la première récolte en blé qui suivra. 
Un sol qui après la jachère rendrait dix grains n’en rendrait 
que cinq après une prairie artificielle. 

Cependant c’est par une plante fourragère qu’il peut y avoir 
lieu d'exploiter mieux les soles improductives. Malgré la dimi- 
nution des récoltes en blé qui suivront, malgré les frais d’amé- 
nagement el de semailles que coûte une prairie artificielle, 
l'utilité peut s’en apercevoir. Elle apporte avec elle un gain : le 
fourrage et un Supplément d'engrais qui résulte de ce fourrage et que ne fournirait pas la jachère. | Do ‘’Lx prairie artificielle a ainsi un actif et un passif, qu’il faut balancer." De cela dépendra son adoption ou le maintien de l'assolement'ancien. Mais on conçoit qu'elle doive être adoptée “si la richesse de rendement que produit la jachère retournée | 

@) L'assolement triennal avec les deux tiers de son terrain voués aux prairies Permanentes donne sur un sol qu’on ne retourne jamais un foin t médiocre comme: fumure. L’assolement couplé laboure son Pacage au bout de trois ans Pour l’emblaver., 11 incorpore ainsi toute la fumure après la jachère, et durant le temps du Pacage il tire de la terre récemment retournée un foin riche de substances fertilisantes, Le rende- ment relatif plus grand de l'assolement couplé venait de là. “ Tiunen calcule qu une même surface de terrain avec le même engrais, e donne 10 grains de blé dans lassolement couplé, n'en eut donner que 8,4 dans l’assolement triennal. 4 per (2) Tuvexes. Der isolirle Staat, t. I, p. 126. 
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se traduit pour le blé par un inconvénient. À partir de dix 
grains de rendement, le’ blé se couche. Un sol qui avec la: 
fumure d’une jachère donnerait un rendement de douze grains, 
ne serait donc pas exploité avantageusement : les blés se cou- 
cheraient. Une prairie artificielle qui réduit d’un cinquième le 
rendement serait de mise en des terrains d'une réelle richesse. 
IF faut donc supprimer la jachère, s’il y a une grande fertilité 
du sol. * so : ro. 

: On arriverait ainsi à un système de culture où la jachère 
aurait disparu, Pour faciliter la transitiori du pacage à là prairie 
artificielle, on ne laisserait plus les soles en prés gazonnés 
pendant trois années. Une année suffirait. On prendrait soin, 
dans la. succession désormais ininterrompue de cultures, de 
choisir toujours des plantes qui restitueraient au sol les 
substances que lui avait retirées la culture antérieure. On évi-. 

‘terait du moins cellés qui l'épuisent des mêmes substances. 
Get assolement, où la jachère est’ rémplacée par .une plante 
fourragère et la prairie souvent par une cullure sarclée, s’ap- 
pelle l’assolement par alternance! tt 

- On peut calculer que, dans l'Étatisolé, cette culture intensive 
n'a presque point de place?. Une zone très étroite d’abord y 
sera consacrée qui s’élargira, si les méthodes de culture se 
_perfectionnent, si le sol s'enrichit, si les besoins augmentent 
et que le prix du blé hausse, Elle se formera sur la lisière exté…. 
rieure de la zone forestière. Dans.la pratique, c’est aussi pat | 
alternance que se cultiveront les parcelles privilégiées par leur 
fertilité ou qui offriront des ressources naturelles. en engrais, 
telles que des tourbières. : : oo 

(3. Tavëxes. Der isolirte Staaï, t: J, p. 130. Ex. : la rolation belge, 1* pômmes de terre ; 2 seigte et belteraves ; 3° avoine; 4° luzerne ; 5° blé let betteraves. | ee Ur | 
(2) Tnvexex. Der isolirte Staat, t. I, p. 222. Ce système coûteux de cul- ture intensive ne donne plus derente si le blé porte moins de 5,68 grains. 

‘On a vu que l’assolement couplé.cesse d’être avantageux si le rende- 
ment tombe au-dessous de 5,32 grains. Mais la richesse d'engrais qu'il 
faut.à l'assolement par alternance pour un rapport de 5,68/1 grains suf« 

“fit dans l'assolement mecklembourgeois pour produire 8,35 grains, c’est- 
à-dire qu'avec le rendement de 8/1, qui existe dans l'État isolé, la rente 
du système alterne est nulle. . - © 

.Cn. ANDLER,. . | ‘ ° 47
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. Les systèmes de culture qui définissent les zones agricoles 

dans l'État isolé déterminent aussi la configuration même des 

domaines. Pour qu'un terrain garde la même richesse, il faut, 

s'il doit produire son engrais lui-même, un rapport déterminé 

entre la superficie cullivée en blé et la superficie vouée au 

pacage. Cette proportion n’est pas la même pour l’assolement 

couplé du Mecklembourg que pour l’assolement triennal 

romain. La configuration du domaine ne s'est pas non plus 

montrée semblable. Les céréales se concentraient autour de la 

ferme daus l'assolement lriennal; et les prairies occupaient 

” Ja cireonférence externe. Toutes les parties du domaine subis- 

saient Ja même rotation septennale dans l'assolement couplé, et 

.ce caractère se retrouve aussi dans l’assolement par alternance. 

Mais c'est l'étendue du domaine qui ne saurait être la mème 
dans l’intensive culture alterne ct dans l’extensive culture 

mecklembourgeoise. ‘ 

L’assolement alterné a remplacé la jachère par des Juzernes 

. et presque toutes les prairies par des cultures sarelées. C’est-à- 

dire qu’il ne met plus ses bestiaux au pacage. Il recourt à la 

stabulation permanente. Mais on a vu que, s’il doit à ses 

prairies artificielles un supplément de fourrage et d'engrais, 

elles lui coûtent aussi. Parmi ces frais il y en a qui croissent 

avec les distances à parcourir ; la rentrée des luzernes fauchées 

et le transport des engrais sont de cette sorte. On peut calculer 

qu'à 2:",675 de la ferme la valeur du sol a déjà baissé de 

anoilié dans l’assolement couplé. Elle tombe de moitié, à 
1tu,500 déjà, dans l’assolement par alternance !. Appliquer ce 

système de culture à tout le domaine en nourissant les bestiaux 
à l'élable, n’est donc possible que si le domaine est petit. Sur 

de grands domaines on réservera à l’assolement par alternance 
le voisinage immédiat de la ferme. Le reste sera envahi par 

l’assolement couplé. Mais de la sorte les grands domaines ne 

Urent pas du. sol loutes les ressources qu’il offre. Et les 

domaines de médiocre étendue étant plus rentables, dommeront 

dans les régions très fertiles. Ils iront en croissant d’étendue à 

(1) TaurxeN Der isolirle Steat., t. I, p. 137.  
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mesure qu'on passera aux zones plus pauvres, à celle de l’asso- 
lement couplé et enfin à la plus extérieure de toutes, celle de . 
l'assolement triennal, . . 

Les limites exlrèmes où l’assolement triennal cesse d’être 
rentable, définissent le cercle à l’intérieur duquel doit ètre pro- 
duit le blé destiné à la vente?. L'excédent en blé que produisent 
les trois zones consacrées à sa culture doit suffire à nourrir la 

. ille et à couvrir sa demande de céréales. Au delà on ne peut 
plus cultiver le blé que pour la consommation privée, et non 

"pour l'échange. Mais la limite de toute culture n’est pas atteinte 
s’il se trouve des produits qui par rapport à leur valeur coûtent 
un transport moindre que le blé.‘ C’est ce qui arrive pour les 
produits qu'on tire du pâturage. Ils consistent en beurre et en 
bêtes de bouchcrie?. 

Les frais de production et le revenu net d’une culture déter- 
minent, disions-nous, la région de l'État isolé où cette culture 
est praticable. Les frais de production du beurre diminuent 
avec le prix du blé, car toute main-d'œuvre devient moins chère . 
avec la baisse des grains. Comme le prix du blé diminue avec 
la distance, la fabrication du beurre sera au meilleur compte en 
des zones très éloignéés de la ville*. . 

Les mêmes raisons font que l'élève des animaux de bouche- 
rie sera sans inconvénient reléguée dans les zones les plus éloi- 
gnées. Les animaux sont plus aisés à engraisser dans les régions 
où la rente qu'on exige de la terre est moins élevée. . Et cette 
denrée alimentaire, la viande de boucherie, ne coûte guère de 
transport puisque les animaux destinés à l’abatloir peuvent 

(1) Tuuexex. Der isolirle Sluat, t. 1, p. 1317. : 

(2) À une distance de 150 kilomètres du marché Je blé ne vaut plus 
guère que le tiers de son prix marchant. À la même distance la valeur 
locale du beurre demeure encore les 7/8 de son prix en ville, C'est que 
les frais de production du beurre sont à ceux du blé comme 14 à. 1 pour 
un poids égal, et les soins méticuleux dont il faut entourer le beurre 
pour un voyage lointain ne haussent pas son transport pour un poids 
égal au delà du double de ce que coûte le blé. Pour cette raison on peut 
produire du beurre en une région où la cullure du blé serait ruineuse, si 
elle avait pour objet l'échange. ‘ ‘ 

(3) Tuuexex. Der isolirte Slaat, 1. X, p. 231. | 

(4) Tout ce qui précède est vrai aussi de la fabrication des fromages.
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être poussés par troupeaux !. Les zones intérieures achëteront 

t utes leurs bêles' laitières, tous leurs animaux de trait dans 

cette région éloignée... . 

Qu'est-ce qui détermine l'étendue de la zone e du pâturage? 

C'est la consommation du.marché en produits animaux, beurre, 

fromages, viande de boucherie. A vrai dire, la rente foncière du. 

pâturage sera toujours très faible, mais elle ne tombera au-des- 

‘sous de zéro qu’à une distance de.570. kilomètres *. 2, C’est là un 

rayon infiniment” trop étendu pour les besoins des plus grandes 

_ villes que nous connaissions. La zone de pâturage a un immense : 

pouvoir d'expansion. Elle tendra à expédier sur le marché beau- 

‘coup plus de denrées animales:qu’il n'en faut. Une baisse des ce 

prix jusqu’au ‘niveau des frais de production et de transport 

- répondra à cette profusion de viande et de beurre. Dès l'instant - 

où les produits animaux dépassent ce prix, comme on les pro- 

duit avec avantage dans les régions. reculées et de rente 

médiocre, une zone de pâturage naitra dont Ja à largeur dépend 

de la population urbaine. re | 

_ Cette zone sera composée de domaines vastes mais peu pro- | 

. dutifs, car le pâturage est la plus extensive des cultures. Elle 

ne produit qué le blé nécessaire à ‘la consommation de ses. 

- habitants. Elle n’a point de. prairies artificielles dont les frais 

-absorberaient la faible: rénte du sol. En hiver elle nourrit ses 

bêtes de foin fauché et de la paille de ses récoltes restreintes. 

On peut-calculer qu une superficie, qui suffirait à la subsistance: 

de trente personnes dans la. culture maraichère, ne nourrit que 

. trois personnes dans la zone du pâturage. - 
Une limite vient, quoique lointaine, où la terre ne nourrira 

plus même ce petit nombre d'hommes. C'est que, pour | la culti- 

-@ Comme Dourcant les bêtes de. boucherie très grasses perdent une 
‘partie précieuse de leur poids si on leur impose de longuës marches, il se : . 
peut que l’engraissement de ces bêtes soit commencé seulement dans Îles: 

zones de pâturages-et achevé en des régions plus proches. 
Pour l'élève des jeunes animaux, en tout :cas, la zone extérieure n'a: 

point de rivale. 

‘2 Une vache moyénne rapporte environ 88 livres de beurre par an. Il en 
faut défalquer les frais d'entretien ; ils se montent à 25 francs environ. Le 
beurre coûte donc à produire 55 centimesla livre. Si le beurre vaut 80 cen- 
times la livre en ville, on aune : recette brute de 30 fr. 10. Le transport est . : -
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ver, des capitaux. sous forme d'outils et ‘de bâlisses sont'néces- 
saires dont l'intérêt doit être payé. Il ne-se paie que sur l’excé- 

: dent échangeable, et commerien nes "échange plus aux distances 
trop grandes du marché, la terre n'y est plus cultivée, non pas 
faute de fertilité, mais faute de moyens de culture. Au.delà de 

la ‘zone de pâturage la vie antique des peuples chasseurs se 
conservera, avec leurs mœurs et avec leur pauvreté. 

- Un voyageur qui parcourrait l'État isolé y rencontrerait done 

. six zones de culture en partant de là ville : 1° une zone marai- 
chère ; 2 une zone forestière ; 3 une zone de culture en céréales 

- cultivées par alternance suivant une rotation régulière; 4 une 

zone de culture en blé accoupléc au pacage; 8° une zone d'as- 

. solement triennal romain; 6° une zone de pâturage. Il aurait 

. vu, appliqués côte à côte, tous les systèmes de culture connus !. 

Mais la succession qu'il en verrait paraitrait à sès yeux s’impo- 
ser nécessairement. Il se rendrait compte qu’on ne peut l'inter- 
vertir. Chaque parcelle ne peut se cultiver avantageusement que 

d' une seule façon. : - 

Les systèmes de culture, pour cette raison, n'ont pas en eux 

. une valeur intrinsèque. Les cultures compliquées et qui exigent 

une grande somme de connaissances intellectuelles nous font 
‘ ici illusion : on les croit supérieures. Mais la meilleure culture 

pour un domaine est celle qui en retire le plus grand revenu 
net. Dans l'État isolé, où on a supposé tous les agriculteurs 

d’une compétence égale et tous les terrains d’une égale fertilité, 

on'a démontré que les systèmes ne conviennent pas indifférem- 

ment à toutes les terres. L'assolement couplé ou alterné, si on 

l'introduisait dans la région de l’assolement triennal, disparai- 

trait en peu de temps, laissant des ruines derrière lui, L’assole- 

«ment triennal, si on lacelimatait dans les régions cultivées selon 

les méthodes plus complexes de l'assolèment couplé ou alterné, 

“d'environ 0 fr. 02. par livre pour la journée de 25 kilomètres et, pour 
88 livres, de 1-fr. 90. Le produit net de la bête laitière et par an est donc 
de 43 fr. ‘50. Commé’ce produit ne baisse que de 1fr. 90 par 25 kilomètres, 
il y a une rente jusqu'à une distance de 570 kilomètres. 

(1) Tuwexex. Der isolirle Slaat, t. I, p. 262.
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ne pourrait s’y maintenir. Le calcul permet de prévoir ce résul- 
lat et l'expérience l’a toujours vérifié 1. . | 

Les cultures intensives se propagent lentement. Leur applica- 

tion n’est pas affaire d'effort individuel, de talent novateur ou 

‘d'initiation habile. Elle tient à des circonstances générales. Un 

rendement en grains, notablement supérieur à celui de l'État 

isolé, nous ferait assister à une expansion subite des cultures 

coûteuses. Une hausse générale dans le prix du blé dilaterait 

toutes les zones de culture intensive. Une terre moins fertile et 

des prix moindres feraient disparaître peu à peu au contraire 

les cultures dispendieuses. Le pâturage et le vieil assolement - 
romain envahiraient de nouveau la banlieue d'une ville desti- 
née alors à se dépeupler. | | 

Le progrès de la civilisation n’est, selon Thünen, que la pra- 
tique des méthodes les plus propres à Lirer une rente élevée du 
sol. IT ne faut pas faire ici intervenir une téléologic morale. On 
peut faire aux fins morales leur part, une fois la vie assurée. 
Mais la première mission des hommes est de peupler le monde. 
L’accroissement de la population a haussé les prix du blé tout 
en donnant de l'extension à sa culture. À mesure que les prix 
haussaient, on passait aux assolements plus onéreux, mais aussi 
plus productifs. Les systèmes de culture ont dà se succéder 
chronologiquement dans l'ordre même où on les voit en allant 
de la frontière au centre de l'État isolé. Le calcul algébrique 
de leurs frais d’exploitation permet de reconstituer leur histoire. 
L'État isolé juxlapose dans l’espace les périodes successives? 

(1) Tuuexe. Der isolirle Staal, t. 1, b. 146. Toutes les fois qu’on a essayé 
en Mecklembourg les méthodes coûteuses des Belges, cès méthodes qu'on 
proposait aux gens du pays comme des modèles de culture rationnelle 
ont échoué. 1! y à mieux encore. Les Belges, quand ils ont voulu appliquer 
leur propre culture dans les bruÿères désertes qui abondent encore en 
Brabant, n'y ont pas réussi. C'est que des méthodes coûteuses ne sont 
pas appropriées à un sol médiocrement fertile. Elles l'épuisent au lieu de 
l'enrichir. Et il ne faut pas les appliquer non plus quand la situation du marchéles rend peu rentables. Elles ruinent le travailleur, sielles ne rui- 
nent pas le sol. 

(2) THuExEx. Der isolirte Staat, t. 1, p. 262, 263. L'erreur de la plupart des interprètes à élé de ne pas apercevoir cette portée historique de la cons- truction de Thünen. Voyez cette interprétation erronée dans Particle Sys- êmes de Culture par M. François Bernard, dans le Dictionnaire d’Écono- mie politique de MM. Léon Say er CuaiLeev-Derr,
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Au début, la chasse et'le pâturage furent sans doute les seules 

façons d'exploiter le sol. Puis vint l’agriculture qui dès les temps 
romains affecta la forme de cet assolement triennal, si répandu 

en France ct en Allemagne dans la première moitié du siècle. 

L'Anglelerre la première, il y a deux siècles, fit le passage à 

l'assolement couplé conservé encore très généralement dans le 

Mecklembourg. L'Europe occidentale et la Grande-Bretagne ont, 

au x1x° siècle, adopté l’assolement par alternance qui occupe de 

nos jours toutes les régions d'agriculture intensive en France 

et en Allemagne. Un temps viendra peut-être où l'Europe entière, 

à l'exemple de la Ilollande d’aujourd’hui, sera cultivée comme 
un vosie jardin maraicher. Ce sera le temps de l’absolue liberté 

de Ja culture. 

IL. — Dans ce qui précède on a supposé existante la division 

du travail entre la ville et la campagne, entre l’industrie et 

Pagriculture. En cela on a fait une abstraction artificielle. Le 

danger ‘de celle opération est que les principes peuvent ètre 

_ ainsi mal établis et toutes les conclusions faussées. Si l'agri- . 

culture dépendait de l’industrie dans sa nature, on n'aurait 

pu, dès le début, faire cetie.omission. Mais elle n'en dépend 

que dans son intensité. La consommation industrielle agit 

sur le prix des denrées agricoles. Or on a tenu compte de cette 

influence. oo 

‘Au contraire, la division du travail social en {rav ail industriel 

et en travail agricole tient elle-même tout d'abord au rende- 

ment du sol. Si la fertilité du sol ne suffisait qu'à nourrir rigou- 

reusement ceux qui le cultivent, il n'y aurait pas d'industrie. 

Les industries et le commerce, comme l'avaient bien vu ces 

physiocrates dont Thünen est le disciple, ne peuvent nailre que 

s’il y a un excédent du revenu brut sur les besoins du travail- 

leur des champs. On en dirait autant des professions libérales 

et de l’armée. Le nombre d'individus improductifs qu’un État 

peut nourrir hausse avec la rente de son sol. Plus la rente du 

sol sera élevée, plus le pays pourra être pourvu de savants, 

d’ industriels et de soldats. La rente de son sol décide de sa 

civilisation intellectuelle et industrielle et de sa puissance au
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dehors. Ainsi les destinées des nations comme des hommes 
"sont écrites dans le sol qu ‘elles habitent. Et c’est à enrichir leur 
sol qu’elles doivent tendre tout d’abord. pour devenir püissantes | | 

"et civilisées?, ‘ : 
Mais l'industrie, . üné' fois . créée,. réagit « sur l'agriculture. 

. Faisons abstraction des industries minières, Il eu est d'autres 
qui ont des racines dans le sol agricole, parce qu'elles consom- 
‘ment des matières animales ou végétäles. De là une série de | 
cultures industrielles auxquelles il doit être possible d’assiguer 

une région. .: : 
4° La culture-du blé n est plus rentable dans: la zone du pâtu- 

‘rage, parce que lé transport en est.trop élevé à ja distance où 
commence cette zone.’ Mais si l'on transforme le blé én'un pro- 

--duit industriel de transport: aisé, il sera possible de le cultiver. 
au delà de la zone qui assure la consommation des céréales. 
L'eau-de-vie de grains est un tel produit: La fabrication de 
leau-de-vie fournit des: déchets propres à engraisser les bes- 
tiaux. Par Jà elle tend à $e: localiser dans la zone du pâturage. 

- Elle bénéficie en outre du bas prix où sont dans cette zone le 
blé et le bois. L'assolemént triennäl: est de tous les systèmes 

“ celui qui produit le blé au meilleur. compte. C'est cet assolement 
qu'on .emploiera à produire 16: blé. nécessaire aux alcools ‘de . 
grains Aù toial, la production de l'eau-de- -vie entraine une cul | 
turé mélangée de pâtirages et de céréales. Or c’est’ cela même 
qu’on appelait l’assolement ‘ triennal. La culture romaine en. 
céréales n’alleindra pas en réalité da: limite extrême où ‘elle ces- 
serait d'être rentable, Avant cette limite, une zone se détachera 
d’elle où la culture du blé n° aura pour but que la production des 
alcools, et cetté: production se rapprochera de la ville jusqu'à la 
distance où l’eau-de-vie- donnerä ube rente égale à. celle des 

‘ céréales cultivées pour. la venteë. 
2 Les. industries textiles vivent toutes d'une matière première 

agricole. Comment Yônt-elles - modifier: l'aspect premier: des 

(1) On peut calculer que l'assolement couplé nourrirait 3000 homes par. lieue carrée. L'assolement. par altérnance en peut nourrir 6 900. - (2) THGENENS. Der isolirte Staat, t, E P« 142 » 153. 
(3) Ibid. F 1, p. 275, 218. ‘
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‘zones de culture ? La plus répandue des matières premières 
textiles est la laine. Il faut ici envisager un état de choses qui 

n'est pas encoré réalisé entièrement, celui où les races ‘fines 

de moutons seront si généralement acclimatées, que le prix 

‘= ‘des: laines n’atteindra plus nulle part un prix de rareté. En 

quelle région de l'État isolé aura lieu’ alors la. production de 
la laine? | , | 

-Les conditions de l'élevage des moutons sressemblent à à celles 

de” l'élevage des bêtes à cornes. Cette considération localise la 

productiori dela laine dans la zone de pèturage. Maison sait que: 

4° de deux denrées qui ont un même poids, pour üne même 

- superficie nécessaire à les recueillir, la plus’ coûteuse à produire 

doit être produite dans la zone la plus lointaine ;.— 2° de deux 
denrées, à frais de production égaux, celle qui pour une super- 

ficie donnée fournit le produit le moins pesant, doit être récoltée | 

également dans la zone la plus extérieure. . Le 
. A poids égäl le beurre coûte moins à produire que la line 

et une même superficie de prairies rendra, en poids, infiniment 
plus de-beurre que de laine. L'élevage des moutons occupera 

done une zone plus extérieure dans l'État isolé que’ l'élevage 

des bêtes à cornes t, 

-8 Des règles analogues régissent. la répartition ‘des plantes 
industrielles. Mais il faut tenir compte ici.de l'épuisement que. 

ces plantes causent au sol. La plante qui l'épuise le plus sera 

cultivée. dans. la zone la plus lointaine. Pour un épuisement 

‘égal du sol et un poids égal dé” la récolte, si les frais sont 

inégeux, celle, dont la culture coûte davantage devra reculer : 

vers la frontière extérieure. Pour un épuisement égal et des 

: frais égaux, la plante dont la récolle est d'un transport pénible 

(1) Les races fines de moutons portent une laine infiniment plus légère : 
. que les races communes. Mais elles éxigent des herbages plus suostantiels 

:, et un entretien plüs’ soigüeux.. Un même pâturage fournit donc à plus de 
frais moins de laine fine que de lainecommune. Les bergeries où on élève 
Jes troupeaux d'élite, des mérinos ou des moutons de la race électorale de 
Saxe, seront confinées en des zones. plus ‘élaignées que celles affectées aux 
races ‘vulgaires. Comme, en ces régions plus lointaines, le sol est d’une. 

‘rente moins élevée, on voit que l’élévage des moutons. de race est moins. 

lucratif que l'élevage commun. 
THCEKEX. Der isolirte Slaat, t. L. pe 278, 292
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ne peut êlre ensemencée qu’à une courte distance de la ville?, . 
On peut démontrer ainsi que la plupart des plantes indus- 

trielles, le reps, le {abac et le {in émigreront vers la zone des 
pâturages ?, Par elles, et par la fabrication des eaux-de-vie, 
celte zone acquiert un_ supplément de ressources sans lequel 
elle serait à peine peuplées. La rente du sol en pays de pâtu- 
rages est peu élevée, même après l'introduction des plantes 
textiles. Si elle s'élevait, ces plantes qui sont toutes d’un trans- 
port aisé, recommenceraient une migration nouvelle vers des 
régions encore plus lointaines. La lisière intérieure de cette 
zone pastorale donne le spectacle d’une culture à la fois très 
variée et qui exige des soins constants, mais d’une vie simple - 
pourtant et exclusive de toute richesse. 

Geite distribution des travaux agricoles repose loute sur le 
calcul des frais de production et de leur rapport au prix de 
vente. Maïs un tel calcul, semble-t-il, peut se faire pour tout 
travail et non pas pour les travaux agricoles seulement. La 
méthode décrite par Thünen parait dépasser en portée l'emploi 

qu'il en a fait. Elle s'appliquerait à toutes les industries. Les 
frais de production dépendent pour une part du prix des 
céréales; la répartition des industries sur le sol dépend de 

(1) Le reps ne coùle au sol que deux tiers de larichesse que lui enlève le blé. Mais il produit moins de paille et restitue ainsi au sol moins d'engrais, 
ce qui rétablit l'équilibre. ]1 pèse un poids sensiblement égal par heclo- litre à celui du blé, mais son transport exige d'être fait en plein été au moment des travaux les plus absortants, tandis que le blé peut attendre l'hiver où les chevaux sont inoccupés. Le transport du reps est ainsi plus coûteux de 1/5e que celui du blé, Ses frais de. production sont à ceux du blé comme 14 à 10, Le reps tendra donc pour deux raisons à reculer vers des régions plus éloignées que celles du blé. ‘ (2) TuvExEx. Der isolirle Slaat, t. I, p. 295, 301, 308, 310. . Le éabac n’épuise guère le sol plus que ne fait une céréale, mais il coûte plus. Il s’exilera, lui aussi, dans les régions du pâturage. Le lin ne pèse qu’un quart du blé qu'on récolterait du même champ; s'il n'épuise guère le sol plus que l'orge, il ne fournit d'autre part aucun engrais. Et ses frais de production sont à ceux d’une céréale comme 7, 5 à 1. Ces eon- ditions dont chacune suifirait à reculer le lin derrière la culture des céreales doivent par leur réunion pousser le Jin jusqu’au delà même du tabac et du reps. II ne faut pas considérer ici un pays où règne le mono- pole des tabacs. 

(3) Thünen calcule qu'une famille d'ouvriers, qui en été récolte le lin et en hiver le file et le tisse, peut vivre d’une superficie de 0, 6 hectare.
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l’agriculture. Car si l’on suppose que sur tout le territoire le 
salaire réel, c’est-à-dire la somme des moyens d'existence 

affectée en nature au travailleur, est identique, le salaire ne 

représente pas en toutes les régions la mème somme d'argent. 
1200 kilos de lin à tisser coûteraient aux environs de la ville 

2 980 franes en salaires. Ils ne coûtcraïent plus que 2 384 francs 

à 50-kilomètres du marché ct 1 292 francs à une distance de 
140 kilomètres !. Si l’on ajoute à ces chiffres les frais de culture 

du Jin, la rente du sol et les frais de transport qui varient 
aussi avec la distance, on conçoit que la toile, s’il fallait cultiver 

le lin, le filer et le tisser aux portes de la ville, coûterait plus 

du double de son prix de revient en province. 
Un tel calcul permettrait de dresser une géographie idéale 

. de toutes les industries si l'on pouvait pénétrer dans tous leurs 

secrets de fabrication. Car les frais de production ne tiennent 

pas seulement au prix de la main-d'œuvre; il faudrait savoir 

au juste Ja part d'intérêt et de bénéfice usuel qui entre dans: 

chaque marchandise ?, Et si le taux de l'intérêt peut se déter- 

miner peut-être mathématiquement, ce qu'on ne peut prévoir 
à priori, c’est pourquoi le travail se porte vers telles régions 

plutôt que vers d’autres, et pourquoi cerlaines régions se peu- 

plent quand d'autres demeurent stériles. La grande ville de 

l'État isolé peut se déplacer ct se reconstruire sur un point 

quelconque de la plaine immense et partout fertile d'où elle 

{4} Une formule empirique permet à Thünen de calculer que 1209 kilos 
de blé, à une distance xtr du marché, coûtent 

- 4 (5975 — 93,2 x) 
| 382 + z | 

. ‘Le tissage de 4 200 kilos de lin à la même distance coûtera donc 

2 5975 — 92,2 22,7X 4(5975—92,2 æ) francs. . 

1382 + æ 

francs. 

  

‘ On n'a qu'à substituer les distances numériques à la place des x. 

(2) L'intérêt de l'argent n’est pas le même en loutes les régions. Les 
industries qui nécessitent un grand capital tendraient à se localiser, pour 
le faire valoir au maximum, dans les zones où le taux de l'intérêt est élevé. 

. Mais l'étendue d’une fabrication dépend du marché qu'elle exploite. Et les 
régions voisines de la ville, quand même la main-d'œuvre y est coûteuse 
et le taux de l'intérêt peu élevé, peuvent offrir des avantages de vente dont 
la perte ne serait pas compensée par la main-d'œuvre à bas prix de la 
province. Il y a là bien des facteurs, mystérieux en fait presque toujours.
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tire sa subsistance. Les zones agricoles se reconstitueront tou- 

“jours identiques autour. d'elle. Dans la réalité, des conditions: 
de fait ont appelé les agglomérations humaines sur certains 
points géographiques. 

- La doctrine de Thünen a expliqué. comment les aggloméra- 
tions urbaines ont pour condition une agriculture rentable et 
comment, une” fois nées, elles transforment cette agriculture 
pour la rendre plus rentable encore. Elle n’explique pas pourquoi 
de plusieurs régions susceptibles de Ia même culture, il en est 
qui se”peuplent plus que les autres. Au terme, le système ratio- 
naliste de Thünen exige d’être complété par une doctrine histo- 
rique el expérimentale. C'est un. complément. que Thünen a 
essayé lui-mëme de lui donner, . | 

IL. — « L'État isolé » est moins encore un état de choses réali- - 
sable qu’une méthode qui vise à transformer l'État actuel. C'est : 
grandement se tromper que de le juger étranger aux faits 
parce qu'il est abstrait. Une notion abstraile n’est que la varia- 
tion d’une donnée concrète entre ses limites maxime et minima. 
Cette varialion est supposée continue. De là la figure géomé- 
trique régulière qu'on obtient quand il s'agit, comme ici, de. 
distances, de prix, de fertilités à évaluer. Car tout cela, ce sont 
dés grandeurs. En pratique la variation n’est pas uniforme. Dans cette surface homogène et plané qui a.été le sol de l'État isolé, 
des points de rupture: apparaissent, des accidents de terrain, et des surfaces de densité plus grande parce qu'elles sont plus fertiles. _. Un co Mais ce sont là des difficultés auxquelles l'analyse infinitési- - male se heurte tous les jours -dans son application aux corps physiques. Pratiquement, aucun pays ne peut ressembler jamais à la carte de l'État isolé, Mais pour chaque point de son terri- toire il est possible de déterminer à quelle situation il corres- 
pondrait sur la carte de l'État idéal. On pourrait calculer pour chaque coin de terre le rendement maximum qu'il peut fournir. Si l'on teintait de nuances différentes selon leur mode de culture tous les terrains exploités, On aurait unè carte qui n'offrirait pas la régularité géométrique du schème du Thünen.
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Mais elle serait-tout aussi rationnelle, s'il élait vrai que ses 

bigarrüres résuliassent . uniquement des accidents de terrain 

et.si chaque coin du sol était poussé jusqu’ à sa rente maxima. | 

. Le facteur expérimental essentiel, ce sont les voies de com- 

-munications. On a cru que Thünen en fait abstraction. Cette 

abstraction est provisoire. Elle sert à déterminer plus claire- 

ment l’action de ce ‘facteur quand on l'introduira. La vérité est 

| que le système statique de Thünen se ‘destine tout entier à pré- 

parer, Île terrain- pour la construction des voies de communica- 

“tions rationnelles. L’action en peut varier selon qu ’ellés sont des ” 

voies de ‘communications rapides ou à bon marché. : 

: Supposons qu'une rivière navigable ou un canal passe par le 

| ‘site centrale. Si le transport par eau coûte 1/10 du transport” : 

     
  

og 

par terre, un domaine situé. au bord de ce cours d'eau, à 500 kilo- ‘ 

‘ mètres du marché, pourra ‘vendre en ville. les mèmes denrées . 

L qu ’une exploitation sise à 50. kilomètres, mais qui devra livrer. 

.ses marchandises par charroi. Un: propriétaire, habitant à 

| 25 kilomètres du fleuve, mais à 500 kilomètres de la ville, diri- 

‘gera ses marchandises d’abord sur le fléuve. Il portera en ligne 

.de compte 25 kilomètres de transport par terre et 500 kilomètres 

de {transport fluvial, ce qui équivaudra en tout à 73 kilomètres 

de charroi. De tels domaines se classent, en raison de leur situa- 

. tion fluviale, en une toute autre zone agricole‘ que des domaines 

| équidistants, mais dépourvus de voies de communications. On. 

(A) THUENEN. Der isolirte Staat, t.1, p.308 ie
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.conçoit qu'une voie navigable qui se dirige ainsi vers le marché 
central, — et la plupart du temps les grandes villes ne sont. 
elles pas situées sur des rivières ? — ait pour effet de modifier 
gravement la configuration des zones de culture. Au lieu de se 
disposer circulairement autour de la. ville, elles s'allongeront 
dans la direction du fleuve‘. Les cultures coûteuses se dévelop- 
peront. L'assolement par alternance, qui naissait à peine et 
n'était marqué que par une étroite bande, s’élargira et s’éten- 
dra sur les deux rives du fleuve jusqu’à la frontière de l'État. - 
La zone des pâturages perdra du terrain, et aux environs du 
fleuve disparaîtra totalement?. 

Toute amélioration des routes et des voies ferrées amène de 
telles métamorphoses. Toute invention de moyens nouveaux de 

* locomotion déplace les limites des zones productives anciennes. 
Créer des communications rapides ou à bon marché est une 
mainmise nouvelle de l'homme sur lesol.1l semblait, à constater 
le rigoureux déterminisme qui régit les productions, que nous 
fussions attachés à la glèbe. Ce rigoureux déterminisme nous 
affranchit au contraire, car il est pour nous le moyen d'action 
Je plus énergique. Les voies’ de communications nous permet- 
tent de varier à notre gré le système des relations économi- 
ques existantes. Quand les accidents naturels nuisent à une 
contrée, nous pouvons la situer mieux grâce à un réseau habi- lement tracé de routes, 

Les voies de Communication haussent la rente du sol; car en diminuant les frais de transport, elles font que des surfaces plus grandes sc peuvent Consacrer aux cultures intensives. Elles contribuent ainsi à la civilisation générale du pays, car elles augmentent l'effectif de ces classes d'hommes à qui l'excédent’ laissé par le-revenu de la terre permet l'industrie ou les profes- sions libérales. Et l'agent le plus actif du développement intel- lectuel de la richesse el de la liberté, c’est le réseau des chemins de communication. 
, 

© . D'autres facteurs €Xpérimentaux interviennent encore. Après 

(1) V.. la figure 2, p. 269. - . (2) TuUExEN, Der isolirte Slaat, t. I, p. 391, 399.
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l’inégale fertilité des terrains et l'inégalité des situations, il faut 

dans la pratique tenir. compte de l’inégale répartition de la 

population. L'expérience n'offre jamais une seule ville au 
centre de l'État,.et des fermes agricoles semées dans la plaineè 

‘des distances rationnellement calculées. L'industrie doit sou- 

_ vent émigrer vers des régions où les vivres sont à bas prix, c'est- 

à-dire dans les régions agricoles extérieures. De là des agglo- 

mérations nouvelles et des villes situées dans le voisinage du 

marché central. Comment vont-elles modifier les zones de eul- 

ture? | 
.C'est affaire de population. Ges petites villes éparses dans 

l'État isolé? exigent qu’on les fournisse de denrées agricoles. 
Elles attireront vers elles la production des domaines ruraux les 

plus proches. Une banlieue se forme autour de chacune d'elles 

qui ne portera point ses produits au marché de la capitale. 

Pour la capitale, cette région affectée à nourrir. une ville de 

province, est perdue. Elle n'existe pas plus pour elle que si 

elle était transformée en désert. Mais s’il y avait ainsi beau- 

coup de contrées stériles dans l'État, il faudrait, pour suffire 

aux besoins de la capitale, reculer les limites des zones de pro- 
duction. De ]à des frais de transport plus grands pour amener 

la récolte des régions les plus éloignées et une hausse dans le 
prix des grains vendus à la capitale. : 

Si l'on admet que les villes provinciales sont plus petites que 

la capitale ?, on voit une singulière conséquence. Les petites 

villes ne forment pas, en effet, des Étais isolés. Les agricul- 

_ teurs, qui y couduisent leur blé, ontle choix de le conduire aussi 

au grand marché central. Il faut donc que le blé, dans. les 

pelites villes, se vende au prix où il est dans la capitale, 

. diminué seulement du transport qu'il en coûterait de l'y ame- 
ner. S'il tombait au-dessous de ce prix, les producteurs auraient 
intérêt, malgré la distance, à le vendre dans la grande ville. 

‘(1) TUGENEx. Der isolirle Staaë, t. I, p. 273, 318. 

(2) Dans le cas contraire, c’est, bien entendu, la viile la plus grande 
qu'il faut considérer comme la capitale économique de l'État. S'il y avait 
plusieurs villes d'égale grandeur, elles partageraient l'État en plusieurs 
systèmes de zones équidistantes de chacune d'elles. |
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Les petites villes ne règlent donc pas d'une manière autonome 
lés prix de leur marché. Leurs prix dépendent du prix courant 
de la capitale, Ils seront plus élevés qu'ils ne seraient sans 

: l'attraction puissante de la grande ville centrale, 
Toutefois, cela même est de nature à augmenter la rente fon- 

cière dans la banlieue des villes de province. Pour en faire la 
répartition individuelle équitable, il conviendra de distribuer 
rationnellement les petites villes dans l’État; et cette répartie 
tion sera rendue possible par un réseau de communications 
habilement agencé. | | Lo 

Cette considération lève la dernière abstraction où Thünen 
semblait s'être enfermé. On pouvait objecter qu'il n'ÿ a point 
d’« État isolé au monde ». Cette plaine déserte, illimitée; où 
se perdent les derniers confins de ce territoire idéal, el qui : 
empêche toute action du dehors, n’a pas d'analogue dans le 
réel. A cela Thünenrépond que l’État isolé, qui existe vraiment 
et qu’il y a lieu de considérer, est l'ensemble des pays entre 
lesquels il existe des relâtions de commercet. Cet État isolé . 

. S'élend peu à peu au globe entier, et Thünen, physiocrate jus- 
qu’au bout, rétablit ainsi dans son système la grande répu- 
blique des commerçants dont avait parlé jadis Quesnay. 
Dans cette république, le pays le plus-riche, et qui peut 

payer le prix le-plus fort pour les denrées agricoles, ressemble 
à ce marché central de l'État isolé, avec la banlieue dont il 
draine les produits. C'est le rôle que jouent en Europe l'Angle- 
terre et Londres *, Les États moins riches ne sauraient se sous- 

‘traire à-l’influence que ce tout-puissant marché exerce sur le 
prix du blé. Même s'ils n'exporlent ni n'importent du blé, leurs 
prix sont réglés par les cours de Londres. « Et, si ce grand débouché se ferme à l'importation, le’ prix du-blé baisse dans 
toute PEuropes. » co ee ie ‘ . 

Il en va de même pour toutes les denrées, Et de là une divi- sion du travail économique entre les pays de l'Europe, qui résulte de la nécessité même de faire valoir leur sol:au maxi- 
(1) Tuvesex. Der isolirte Staat, t, I, p.325, (2) Jbid., L 3, p. 273. 
(8) Ibid, t. Ep. 392.
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mum de rente foncière qu’il comporte pourune population don- 
née.. | ‘ | 
:- Dans les ports allemands, le blé coûte le prix où il se vend à 
Londres, diminué du prix de transport. Il coûte généralement 
à Künigsberg les deux tiers ou les trois quarts du prix courant 
anglais. C’est un signe. que la culture du blé doit être plus avan- 
tageuse en Angleterre. En revanche, l'élève des moutons sera 
ruiueuse en un pays où la rente exigée du sol dépasse sensi- 
blement celle que laisse en général la production -de la laine: 

. De même que l'élève des moutons se reléguait dans l'État isolé : 
jusqu’à la zone du pâturage, de même en Europe elle réussit 
surtout dans les pays où une rente foncière moindre permet: 
d’affecter le sol aux prairies permanentes!, Le nord de l'Alle- 
inagne y devra réussir; mais Thünen déjà s’attendail que la 
Pologne, la Hongrie, la Russie et l'Australie vinssent à s’empa- 
rer de l'élevage des moutons?. Elles excellent dès maintenant 
dans l'élevage des chevaux et des bœufs. | 

Si l'on se demande en quel pays se eulliveront de préférence 
les plantes industrielles, il faudra distinguer. Dans l’État isolé, 
la ferlilité du sol étant partout la mème, les cultures indus- 
trielles émnigraient d'elles-mèmes vers les régions lointaines où 
le salaire est faible et la rente petite. En réalité le sol n'est pes 
également fertile en tous pays. Les pays de culture intensive 
ont, avec un prix du blé très élevé, un sol très riche. En des 
pays de culture extensive, le bas prix du blé et la’ modicité de 
la rente coïncident avec une fertilité médiocre. Il y à à cela des 
raisons. nombreuses. Les cultures-intensives ont été favorisées 
par une fertilité supérieure. Ensuite, c’est dans les pays fertiles 
que tout naturellement ont dû se former les agglomérations 
humaines denses qui, par leur travail accumulé, améliorent le : 
sol, mais qui aussi par leur effectif haussent la rente foncière et : 

. le prix des grains. Le on ne 
- ‘ La culture des plantes industrielles, coûteuse par sa main- 
d'œuvre, rechercherait de préférence les pays pauvres où le blé 

_ (1) Te. Der isolirte Slaat, 1.1, p. 291. Le 
(2) Ibid, LI, p. 289. : 

Cu. ANDLER, ‘ 18
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est à bas prix. D'autre part; comine toutes les plantes indus- 

trielles épuisent grandement le sol, il y a intérêt à les culliver 

en un terrain riche. Il adviendra donc que les pays où le blé 

est cher offriront ce sol riche beaucoup plus souvent que les 

autres. Le rendement supérieur de ces pays peut compenser et 

dépasser l'inconvénient qu’ils offrent pour le producteur d'une 

main-d'œuvre chère et d’une rente haute!. | 

Mais les améliorations que les pays pauvres de l'Europe 

réalisent dans leur sol, leur permettront de rivaliser peu à peu 

avec les pays riches tout en gardant l'avantage d'une moindre 

cherté des vivres. | oo . 
Lentement, avec la civilisation croissante, les cultures se 

déplacent ainsi. Chaque pays, pour un certain état de son sol 

et pour un taux donné des salaires et de la rente, est propre à 

une cerlaine production plus qu’à une autre. Les peuples 

devraient se diviser la besogne internationale. Ils y feraient ce 

gain commun que toutes les denrées seraient-au meilleur 

inarché possible, et ils tireraient chacun de son sol le rendement 

le plus haut. Voilà qui n'est guère contesté quand il s’agit des. 

produits que la différence des climats localise. On a renoncé à 

vouloir acelimater chez nous des végétaux qui viennent mieux 

sous les tropiques. On gagne à les obtenir par l'échange, et on 

facilite cet échange. Il devrait eu être de même pour tous les 

produits. Tous les pays gagnerait alors au libre-échange. 

Pourquoi s’y refusent-ils? On peut calculer ce qu'ils y perdent * 

Le déterminisme économique de Thünen se donne ainsi pour 
un système de liberté, Car il réalise l'organisation rationnelle 
du travail humain. Le seul principe qui soit postulé, est que 
chacun reconnaisse et suive son intérêt propre. L'État prendra 
de lui-même alors la forme régulière et ordonnée que le calcul 
prévoit, L'homme croit travailler à son bonheur propre. Mais 
c'est. en travaillant pour lui-même qu’il travaille au service 
d’une raison artiste qui, par lui et à son insu, réalise et fait 

(1) Le lin qui devrait &ppartenir aux régions les plus pauvres de l’Eu- rope est la culture principale de la Flandre orientale, qui même en exporte. 
(2) Tuüxex. Dér isolirte Slaat,t.1,p. 325.
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durer la société humaine. Les règles qu'on peut, selon la 
méthode ici adoptée, prescrire à la collectivité, résultent de la 
collaboration d'individus attachés seulement à leur intérêt. En 
l'observance de ces règles l'intérêt de chacun doit être con- 
tenu. C'est là que se retrouve chez Thünen une part de cet 
hégélianisme et de cette croyance en une logique sociale que 
développa chez lui la lecture de Proudhon. 

. Ü faut convenir que cette logique sociale’ hégélienne, il l'a 

_ clarifiée infiniment, s’il l’a réduite à sa plus grande étroitesse. 
La notion, si obscure généralement, dela richesse d’une nation 
est représentée par un symbole visible aux yeux : ces zones de 
culture qui se resserrent quand la richesse diminue et se dila- 
tent quand elle croit. Le besoin et le travail sont figurés par 
des quantités tangibles, la quantité de blé qui satisfait l’un 
ou rémunère l'autre, et ce signe plus clair encore et tout 

_ géométrique, pour évaluer les frais : la distance parcourue. Le 

choix par où s'affirme l'intérêt privé se trouve être toujours une 
comparaison de deux quantités. Une opération mathématique 
exacte nous apprend ce qui fait notre bien-être.'1l suffit de faire 
la balance entre l’effort dépensé et le revenu fourni par l’objet 
échangeable que cet effort se propose. 

La liberté que réclame Thünen est simplement la liberté de 

circulation et de domicile. Automatiquement alors, si la pro- 
duction a lieu suivant des calculs exacts, elle produira Pai- 
sance. Elle produira la misère si le calcul est faux. Il peut donc 
sembler que Thünen est un libéral de celte école néo-hégélienne, 
dont furent à la fois Proudhon et Bastiat, ét qui professe pour 
croyance essentielle que le jeu spontané des libertés réalise 

l'ordre. La différence est pourtant très grande. | 

Cette liberté de circuler pour les hommes et pour les produits 
n’est complète que par le droit d’émigration et de défrichement. 
gratuit. Cette solidarité économique, favorable souvent, rui- 

neuse parfvis, ne respecte l'individu que s’il peut s’y soustraire, 
par l'exil volontaire, hors de la zone cultivée dans la région 
déserte qu'il colonisera. La liberté individuelle. suppose, pour 

{D THÜNEN. Der isolirle Staaë, 1. I, p. 326. V. plus bas, liv. III, ch. 1, 

a et in, Îe cercle vicieux du raisonnement de Thünen. |
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exister, qu'un sol demeure qui ne soit pas encore approprié, 
un sol qui soit la propriété indivise de toute la société. Alors 

. Seulement on sera sûr que les règles qui régissent iulérieure- 
-ment la société économique ne lèsent pas l'égoïsme justifié de 
l'individu et on pourra dire que l'individu trouve son compte à 
observer. ces règles. C'est ce qui apparaîtra mieux dans la 
théorie du salaire. . CT 

Le système de Thünen est socialiste en ce qu’il professe un 
accord possible entre une règle générale et l'intérèi individuel. 
Pour cela il pousse d'abord à bout la théorie libérale. Il fait la 
démonstration de la solidarité universelle non vouluc et de 
l'enchainement de toutes les causes et de Lous les effets écono- 
miques. Cette démonstration a toujours passé pour le premier 
degré du socialisme. La preuve de notre solidarité involontaire 
et nécessaire avec la conduite des ‘autres, exige pour com- 
plément la solidarité réfléchie qui corrige les abus de la 
Première. Ainsi penseront Rodbertus ct Lassalle. Thünen.ne 

va point jusque-là. C'est une inconséquence : car n'ayant pas 
eslimé que le mécanisme fonctionne dé lui-même ‘en toute 
excellence, il à cru pourtant devoir l'abandonner à sa marche. 
Thünen dès lors ne se préoccupe plus que d'écarter toute 

: entrave qui fausse Je jeu des forces économiques. Il est consé- quent de vouloir ‘supprimer les douanes et de'se méfier des impôts. Ce sont des obstacles. qui divisent les pays entre eux et les différentes régions d'un même pays, quand la civilisation 
se propose de les rapprocher. Mais voici où parait l'inconsé- quence, car n'est-ce pas une barrière de même sorte qui entoure le domaine d’un particulier et qui s'appelle son droit de propriété ? Et ne faut-il pas l’abolir comme les autres ? Thüneu, pour sauvegarder l'individu lésé par le fonctionne- éement social, a posiulé cette propriété sociale : lé désert indivis, hors des limites de la société économique. Mais, à mesure qu'il se colonise, il est aussi approprié. Et Thünen, par ce postulat, croit avoir maintenu le principe de la propriété 

Privée. À y regarder de près, il y contredit pourtant. Implici- tement, out son système démontre que la propriété privée nest et ne peut être respectée Par personne. Sufft-il qu'un



L'ORGANISATION DU TRAVAIL Soci AL, . 977 

domaine soit enclos de murs infranchissables et que la rente de 
ce domaine soil affectée à un particulier pour que la propriété 
soit garantie ? 

Mais d' abord cetie configuration extérieure n "est pas. habile- 
ment faite le plus souvent, ni dès lors à conserver. Des dis- 
tances moyennes trop considérables, comme en entraine la par- 

_cellation et l’enchevêtrement actuel des terres en beaucoup de. 
pays, suffisent à ruiner l'agriculture. Une réunion des par- 
celles peut être exigée par l'intérêt public. Aura-t-elle jamais 
lieu si on respecte absolument le droit des propriélaires, si 
on ne trouve pas des moyens de coercition capables de l’amener 
légalement? Thünen, le premier, a proposé cetle liquidation 
foncière qui depuis a été réalisée en Prusse, mais qui offre un 
caractère de socialisme. 

On peut dire que la réunion des parcelles aurait toujours lieu 
par l'échange dé parcelles équivalentes. Et la propriété serait 
ainsi maintenue intacte. C'est où l'on se trompe. Un domaine. P 
a beau rester clos de mur immuablement, le revenu en subit des 
vicissitudes. La rente de chacun est une fonction du travail et 
du revenu social. Une voie nouvelle construite, le déplacement 
d’un centre de population changent la disposition des zones 

agricoles. Ils peuvent ruiner subitement l'exploitation tradi- 
tionnelle d'une foule de domaines jusque-là rentables. La 
“conception actuelle du droit n’y trouve pas à redire. Mais les 
propriétaires en sont-ils moins lésés ? 

Dira-t-on qu’ils peuvent rétablir l'équilibre en construisant. 
“à leur tour des chemins nouveaux, én fondant des colonies 
nouvelles ? Ils ne feraient qu’ajouter à la perturbation. Le chan- 
gement nouveau, réparant peut-être leur perte première, ferait 
ailleurs de nouvelles victimes. . 

Puis, Ja rente n'est-elle pas inégale nécessairement dans 
l'État isolé et favorable avant tout à ceux qui sont les plus’ 
voisins de la ville? Or, l'emplacement qu’on occupe doit-il 
être cause, en équité stricte, du revenu recueilli ? C'est une 

nécessilé, disait Thünen, que la géométrie démontre. Il nous 

rend à tout le moins le service de nous avoir prévenu qu'il n’y 

a pas dans la rente l'accaparement seul et la rapine. Elle naît
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nécessairement dès qu’il y a une propriété privée. Il dépend de 

nous, ajouterait Thünen, d'égaliserles rentes. Et, sans doute en . 

créant dans l'État des agglomérations urbaines égales au grand 

marché central, on obtiendrait autour de chacune d'elles des 

zones de culture aussi rentables que la banlieue de la capitale. 

Mais cela empêcherait-il que, du centre de chaque banlieue àsa 
circonférence, la rente n’allât en décroissant? Les voies de 
communications rapides peuvent alténuer ces différences, mais 
uon'les abolir. L'initiative privée-n'arrive pas à créer par les 
colonisations intelligentes et par des voies nouvelles, l'égalité 
seule équitable. . . : | : 

On voit ainsi une opinion nouvelle poiudre dans le système 
de Thünen, incompatible avec sa théorie du prix naturel et avec 
son respect hégélien de la propriélé. Ce serait cette opinion . 
que la rente foncière appartient à l'État, puisque autrement la 
réparlition en serait inégale. Mais cette notion n’est pas seule- 
ment économique. Elle enveloppe une conception du droit; 
c'est-à-dire qu'elle est sociale. Le droit que Thünén pressent 
diffère du droit traditionnel ; mais, par prudence, il s’est efforcé 
de conserver ce dernier. Dans ce lucide système, une obseurité 
et une contradiction dès lors s’introduisent. 

Il ne conserve à l'individu que l’enelos de son domaine et la 
forme vide de sx propriété. Il concède que toutes choses néces- 
sairement en modifient la valeur et que le progrès général peut 
entrainer la ruine de quelques-uns. Or, on se contredit, si on 
croit avoir conservé ainsi l'intégrité de la propriété réelle. 
Le vérité est que Thünen, bien qu’il veuille garder pour l'in- 

dividu son domaine, ses: instruments de production, avait 
Pourtant un autre souci. Il'avait à cœur l'organisation ration- 

nelle du travail de tous, la hausse du revenu générel, et, à la 
répartition, il lui semblait ainsi que ies individus gagneraient. 

. Rien de plus vrai. Mais l'individu, qu'on envisage alors comme 
l'unité sociale, n’est plus l'individu déjà nanti, le propriétaire. 
Une théorie qui se place d’abord au. point de vue du tout, et 
qui de la propriété collective déduit les avantages de l'individu, 
est nécessairement égalitaire. co 

Cette belle théorie oppose à l'égoïsme individuel les droits
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de tous les individus. Au-dessus de chacun elle place le con- . 

sentement de tous. Elle ne croit pas à l'harmonie naturelle des 

intérêts, mais à la possibilité de les harmoniser par l'entente. 

Or l’idée d’une solidarité consentie n’est plus une idée ration- 

nelle. Elle est de sentiment pur. Elle pourrait ne ‘pas se pro- 

duire, et alors le mécanisme économique, qui pourrait travailler 

au salut égal de tous, crée avee nécessité les inégalités sociales. 

Il faut ici faire un acte de foi, émettre une préférence. L’indiffé-" 

rence est faile pour vouer toujours une partie de nos semblables 

à la ruine, et d'autant plus sûrement, que nous sommes plus 

capables de tirer à nous le bénéfice du travail social. 

Une surveillance des intérêts detous et une autorité consentie 

par les groupes sociaux s'impose, si nous ne professons pas 

‘cette indifférence libérale dont l'optimisme est apparu dans sa 

vanité. La nationalisalion du sol et la division nationale du 

travail ne sont pas choses qui s’établissent d’elles-mêmes par 

on ne sait quelle harmonie préétablie. Il faut l’instituer denotre 

propre initiative comme un droit nouveau. Mais elle exige, pour 

s’introduire, que soit fixée ‘cette autre notion préalable : : l'idée 

de nationalité économique." 

“HILL — LIST : LE PRINCIPE DES NATIONALITÉS ÉCONOMIQUES 

ET LA COODÉRATION DES FORCES PRODUCTIVES 

Thünen avait élargi cette idée jusqu'à en faire la solidarité 

de tous les pays qui trafiquent. Son État isolé englobait la terre 

entière. Ce qu'il reprochait aux pays qui élèvent autour d'eux : 

des barrières douanières, c'était de se comporter comme s'ils 

: étaient le monde économique. Sa conception toutefois sc heur- 

lait à des faits et à des postulats juridiques. Le simple jeu des 

intérêts individuels ne produit pas l'harmonie. Des autorités 

constituées y mettent des entraves,et poursupprimer cesentraves 

il faut une autre autorité investie de force. La solidarité écono- 

mique dans le monde est telle, que nous ressentons les effets de 

-_ tous les actes commis par autrui, et de toutes leurs erreurs. Un 

impôt que l'Angleterre met sur son blé modifie les prix du blé
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- Sur tout le continent. Mais pouvons-nous empêcher les Anglais 
de mettre un impôt inopportun sur telle denrée qu'il leur plaira, 
et de troubler ainsi, sans nous consulter, l'équilibre de: notre 
propre division du travail ? Ne devons-nous pas essayer de nous 
isoler d'eux artiliciellement, puisque la solidarité naturelle avec 
eux nous est nuisible ? On en viendrait alors à ne plus isoler 
l'État par abstraction, comme le fait Thünen, mais réellement, 
par une barrière de douanes. On créerait en lui une division du 
travail que nulle influence extérieure ne pourrait plus détruire. 
Ce fut la pensée de List. | a 

Thünen espérait fonder la liberté sur le laisser-faire. Mais le 
Jaisser-faire lèse incessamment la liberté etla propriélé privée. 
Thünen allait done à l'encontre de son but et assignait la limite de son propre système. Comment cette liberté indivi: duelle existerait-elle: si d’abord la propriété matérielle n'est à : l'abri des influences du dehors ? Mais, seuls les groupes sociaux sont assez puissants Pour créer une digue contre le flux et le ‘reflux des prix Courants modifiés par des causes extérieures. Cette liberté, que les physiocrates et lesrationalistes faisaient consister dans la seule facilité des échanges, l'école historique à toujours pensé qu’elle est d’essence juridique et politique. Il faut la réaliser dans le pacte social avant de pouvoir espérer qu’elle se traduise économiquement par des initiatives ‘fruc- tucuses. L'intelligence, la moralité, l’activité des citoyens vont de pair avec la prospérité de la nation sans doute. La richesse publique décroit quand elles diminuent. Mais le groupe social . peutseul, par l'institution de la liberté civile, par le code adopté, Par Son administration intérieure et sa politique ‘extérieure, Par Son unité surtout et Par sa puissance militaire, mettre - J'individu à même de recueillir le fruit dé son activité et de son talent personnel. Sans cette intervention sociale, l'économie, le travail et l'invention ne peuvent rien. Des nations: très labo- | rieuses, ingénicuses ct riches, voient tarir leur richesse faute d'institutions libérales. L'opinion qu'avait eue autrefois Montes- Quieu, et un peu Hegel, de l'influence du droit sur la puissance Productive trouve Cn List un adhérent. L'école historique allemande expliqua toujours la grandeur et la décadence: éco-
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nomique des nations par l'esprit de leurs lois. La marche 
“entière de l'histoire lui parut illustrer cette maxime de Montes- 
quieu : « Une nation réduite en esclavage tend plus à conserver 
les richesses acquises qu’à en acquérir; une nation libre tend …. 
plus à en acquérir. qu’à en conserver. » List ajoutait' que si 
on n'essaie que de conserver sans essayer d'acquérir, on 
s’appauvrit 4, Et il emprunta au romantisme dé Savigny ce : 

principe que la première servitude dont il faut se garder est 
celle des lois étrangères *, Il élablit par l’histoire que les 
peuples les plus prospères ont toujours été ceux. en qui un. 
vigoureux sentiment de droit ét de liberté a gardé intacte 
l'énergie intellectuelle. | 

Cette liberté individuelle a besoin d'être protégée par une 
forte indépendance nationale. Ge que l’école libérale a le plus 
méconnu est le rôle protecteur, éducatif et dès lors productif, 

du groupe social, La besogne de chacun reçoit de la durée, dela 

force, et du progrès de la nation une garantie que ne lui donne 

pas la courte durée d'une vie humaine. Et alors naissent les 

œuvres de longue haleine !. 1 | 

Thünen avait essayé par un procédé géométrique de décou- 

vrir la forme qu’affecterait, en l'absence de tout accident natu- 
rel, l'État rationnel. Son procédé, abstraitement juste, n'expli- 

quail pas que des États ou des cités pussent vivre. Il admettait 

leur viabilité comme certaine. En fait elle est aléatoire. Une 

commune pourrait se constiluer en nation, à en croire Thünen. . 

‘La décadence des Hanses et des. villes libres de l'Allemagne 

démontre le contraire. Un État’ne dure que s’il a une popula- 
tion suffisante pour le défendre, un territoire qui facilite cette 

défense, et des ressources qui subviennent à la vie. Le domaine 

national n ’estpas,commel'État isolé, une oasis cultivée au milieu 
d'un désert infini. Les États réèlé se serrent sur le ierrain et se 
le disputent. Il s’agit d'occuper et de défendre tout le sol néces- 
saire à une division rationnelle du travail: Croit-on qu'une nation 
pourra se soustraire par une barrière douanière aux influences : 

{1)'Lisr, Nationales System der Polit. Œtonomie, éd. Encre, p. 23. 
(2) 16id., p. 4,
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de l'étranger, si son terrain n’est délimité par des mers ou par 

des chaînes de montagnes? Si une navigation développée est 

nécessaire à une bonne division du travail, ne va-1-il pas de 
soi qu'une nation qui manquerait de ports ou qui ne serait pas 

en possession de l'embouchure de ses fleuves tomberait sous 

la dépendance de l'étranger ? Or la servitude de la nation asser- 

vit en même temps les citoyens qui la composent!. 

L'indépendance nationale veut être garantie dans sa base : 

économique. Et après avoir découvert les conditions qui la 

rendent possible, il faut voir ce qui la réalise. Le problème est 

‘d'exploiter au maximum les forces productrices latentes dans 

la nation, et d'en faire une consommation, productive elle- 

mème. Consommer pour enrichir, user les forces pour les 

reconslituer plus grandes, c’est toute l'économie ct toute la 
politique: | | - . ' 

Cette mise en œuvre des initiatives des richesses jusqu’à 
leur rendement maximum est une œuvre lente. Elle suppose 
une éducation. Tous y ont part, puisque négliger un indie 
vidu, serait laisser improductive une forcé. Mais cetle division 
rationnelle du travail se produit seloi une voie nécessaire. Un 
peuple est d'abord chasseur, puis pasteur, puis agriculteur; 
ensuite il joint à l’agriculture la manufacture et à la manufac- 
ture le: commerce. En tout cas, l'organisation qui assure la 
vie à jamais se découvre la dernière de toules.. La nation ne 
dure que si elle a à la fois entre les mains son agriculture, sa 
manufaclure et son commerce. 
Adam Smith avait vu neltement que diviser le travail, c’est 

le faire plus productif. Mais il ne sut tirer de cette formule 
toutes ses conséquences. C'est qu'il ne songea qu'à la division 
du travail individuel. Jamais il n'envisagea la division du tra- 
vail social. Aurait-il dit, autrement, que dans l’agriculture le 
travail ne peut se diviser? Sans doute, en une même région 
agricole, tous les cultivateurs font la même besognc ; mais tous 
les pays offrent-ils les mêmes produits ? Montesquieu déjà 
disait qu’il y avait une sorte de balancement entre les peuples 

s 

(1) Lisr. Nation, Syst, p. 155.
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- du Midi auxquels la ialure a donné beaucoup; et les peuples du 

Nord auxquels elle a donné peut. 

Sous une même latitude encore, si Loutes les régions veulent 

se donner simultanément à toutes les cultures, croit-on qu'elles 

‘tireront de leur sol son revenu maximum ? I leur vaut mieux 

de se consacrer à une culture où ‘elles excellent et de produire 

: pour l'échange. Mais de là une spécialisation agricole des pays 

et des provinces d’un même pays; de là l'idée d’une confédé- 

ration: des forces productives ?, idée qu'il faut faire remonter . 

à Montesquieu. 

‘ Thünen avait fait apparaître la nécessité de la division du 

travail agricole, même pour le cas d'une égale fertilité du sol 

. en tous pays. Combien la différence des ‘climats la rend plus 

évidente! I remarquait qu’un développement du réseau des 

‘communications rendait le sol plus rentable. Il faut aller plus 

loin. La division elle-même du travail ägricole ne se-crée que 

‘par un réseau de voies rapides et à bon marché. L'échange 

aisé permet seul de consacrer les terres à la culture qui les fait 

‘valoir le plus. Mais ces voies de communication ne se créeraient 

“point dans un pays purement agricole. L'agriculture ne fournit 

pas les moyens de les construire. Elles exigent les ressources 

de l’industrie ; et les pays agricoles en manquent. D'où cette: 

singulière conclusion que l'agriculture n ’attcint son maximum 

de rendement qu’en un pays industriel*. On voit donc que 

le travail social ne. peut rester homogène, si la nation doit 

user toutes les ressources de son sol et de son génie. Une diver- 

sité est nécessaire et de plus un équilibre des forces produc- 

tives. 

Lo procédé imaginatif qui consiste à comparer l'homme 

sociel à l’homme individuel est ici de mise. Car, dans la division 

. technologique du travail, il apparaissait déjà que pour un cer- 

tain travail il fallait une certaine équipe minima d'ouvriers. . 

Dans cette équipe, la proportion des travaux de différents 

genres élait rigoureusement déterminée. Cette proportion ne 

(4) Moxresquies. Esprit des Lois, liv. XXE, ch. ui et LA 
(2) Lisr. Nation. Syst., p. 143. 

(3) Zbid., p. 135-136. 

.
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change pas si la fabrique augmente. Dans une grande fabrique. 
On occupe seulement des équipes plus nombreuses que dans 
une pelite !. Il en est de même dans une nation. Une proportion 
est nécessaire’ entre les forces qui y travaillent. Il ne faut pas 
dans une nalion trop de philosophes et de litlérateurs, ct trop 
peu de marins, d'ingénieurs et de commerçants. Il se produirait 
alors plus de livres qu’il n’en faut pour stimuler l'intelligence, 

-et un goût naîtrait dans la nation pour les discussions subtiles 
et vaines ?. Il ne faut pas non plus trop de paysans. Et le pre 
mier progrès qui reste à faire quand, de l'état sauvage et de 
Ra civilisation pastorale, la nation s’est élevée à la civilisation 
agricole, c’est dè devenir une nation manufacturière, : . 

Une fabrique est plus productive si elle fournit à la consom- 
mation d'autres industries; de même l’ensemble de l'industrie 
agricole augmente sa productivité, quand clle est associée aune 
industrie manufacturière développée qui consomme les produits 
agricoles. Il y à équilibre entre la production manufacturière. 
et la production agricole, quand l’agriculture nationale suffit à : nourrir la manufaciure nalionale et que la manufacture natio- nale tire du sol le maximum de son rendement ?.. | L'école libérale n'a pas enlièrement méconnu cetle possibilité de stimuler l'agriculture par la civilisalion générale, Mais elle attribue le progrès de l'agriculture au: commerce. C'était con- | fondre l'intermédiaire avec la cause. De grosses erreurs dans sa théorie de la douane naquirent de là. Puisque le commerce sti- mulait l'agriculture nationale . elle ‘conclut au libre-échange Commercial. Elle n’eut pas tort de soutenir que l'introduction de marchandises étrangères a toujours développé l'agriculture 

des pays peu avancés. Mais si nous troquons avec un peuple étrangerses produits manufacturés contre nos denrées agricoles (laines, plantes textiles, oléagineuses, ete.), ce sont les manu- factures étrangères qui ont fourni les marchandises que nous 

(1) Cette théorie de List à depuis êté développée par Marx... (2) De même ne faut-il Pas « trop de prêtres et tro ‘insti F 
: p peu d'instituteurs trop de Soldats et trop peu d'hommes politiques; trop d'administrateurs 

et trop peu de juges ». Lisr. Nation. Syst., p.142. :. (3) Ibid, p. 135.126. CU
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‘ achetons. C est donc la manufacture étrangtre, et non pas le 
commerce, qui absorbe les produits agricoles. 

* À plus forte raison les manufactures indigènes feraient-elles 
fleurir l’agriculture. Leur production aurait l'avantage sur les 
fabriques étrangères que les denrées alimentaires, dont ces der- 
“nières venaient chez nous s’approvisionner, ne seraient pas 
enchéries pour les manufactures nationales d'un transport coû- 
teux. Augmenter en un pays le nombre de fabriques, c’est 
donc provoquer une demande de produits agricoles: Cette de- 
mande sera indépendante des fluctuations du commerce étran- 
ger, de la politique étrangère, des inventions étrangères. 
Elle est assurée, et l’agriculture nationale en profite seule. 
Une nation qui n’a point de manufactures, mais qui exporte à 
l'étranger des produits agricoles ou des matières premières, 
‘pour lui acheter des produits fabriqués, ressemble à un peuple 
qui culliverait du blé, mais ne sachant pas en faire de la farine 

‘ ou du pain, l'enverrait moudre et cuire à l'étranger. N'est-ce pas 
ainsi que les Anglais du xvin® siècle envoyaient en Hollande, 
pour les racheter ensuite, les harengs qu’ils péchaient mais 
qu’ils ne-savaient point saler? Il n'est pas douteux qu'un tel 
échange ne donne beaucoup à faire aux intermédiaires, com- 
rnerçants, charretiers, matelots. Mais combien ne coûte-t-il pas 
à la nation qui, après avoir extrait la matière première, ne sait 
pas la manuüfacturer ? 

Or, de même que la prospérité du producteur en blé exige que 
le meunier habite dans son voisinage, ainsi toujours la prospé- 
rité agricole requiert une manufacture nationale. La prospérité 

de lacampagne veut qu'une ville riche et industrieuse se trouve. 
. au milieu d'elle. Cette division du travail en villes et cam- 
pagnés que Thünen avait supposéc existante, sans l'expliquer, 
‘est fondée à présent en nécessité. La ville industrielle naître 
dans l'État sgricole, s si on veut quel’ agriculture y fasse des pro 
grès. 

Tout ce que dit Thünen. de l'influence de la grande ville sur 
l'agriculture, List peut alors le redire presque dans. les mêmes 

(1) Lisr. Nation, Syst, p. 140.
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termes {. L'agriculture intensive est Pœuvre de l'industrie. Un 

peuple chasseur n'exploite pas la millième partie, un peuple 
pasteur pas la centième partie des ressources de son sol, Mais 

un peuple agriculteur est loin d'en tirer encore loutes les 

richesses. Il.ne connaît point les voies de communications 

rapides. 11 ne peut donc ni vendre aisément son excédent, ni 

faire venir de loin ce qui lui manque. IL vit de ce qu’il produit 

et produit ce qu'il lui faut. Des terres excellentes pour les plantes . 

industrielles et pour des vignobles seront voués à la culture fores- 

tière, faute de voies pour amener le bois des régions monta- 

gneuses. Les engrais artificiels (plâtres, chaux, tourbes) demeu- 

rent sans emplôi parce qu'on ne peut les transporter aisément. 

La manufacture crée le réscau des communications ; aussitôt 

sortent du sol tous les minéraux. Le sel, Ja houille, les pierres, 

le marbre, les bois, voyagent. L'aspect des villes change; et non. 

‘moins le paysage. Le blé, production ordinaire des pays agri- 

coles, cède Ja place aux lucratives cultures maraichères, aux 

laitages et à l'élève des bestiaux d'engrais. Le pâturage se trans- 

forme en prairie artificielle. La jachère disparait. Des drainages 

et des irrigations sillonnent le sol. Il n’est pas une chute d’eau 

qui demeure sans usage. La perte que subissent les pays agri- 

coles du fait qu’ils n’usent point de ces ressources est d'autant 

plus considérable qu'ils les offrent en quantité plus grande. Un 

pays de collines, peu propre à la grande culture, mais appro- 

prié aux vignobles, riche en minerais et où les chutes d’eau 

abondent,. perdra plus à ne pas encourager les manufactures 
que la plaine fertile et unie que considérait Thünen. 

La mise en valeur du capital moral ne sera pas moindre. Les 
pays agricoles sont pays de tradition de peu d'initiative. Mon- 
tesquieu et Iegel l'avaient dit. La dispersion rurale borne les 
intelligences ; la ressemblance des besognes agricoles les 
nivelle. L'esprit d'innovation ne naît point. L'isolement n’é- 
veille pas une conscience vigoureuse des droiïts politiques ?. 

La fluctuation où, le commerce met le prix de toutes choses 

(1) List. Nalion. Syst., p. 140-141. 

(2) Jbid., p. 169-180.
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donne le goût des aventures fruelueuses. Il faut s'enrichir vite 

‘pour être à l'abri du besoin. La variété des métiers diversifie 
les esprits. Les voyages les élargissent. Les aptitudes intellec- 

tuelles trouvent mieux leur emploi. La force corporelle n’est. 
plus la seule estimée..Les sciences naissent. Car y a-t-il une 
industrie qui ne soit l'application de quelque science mécanique, 

chimique, mathématique ? 
Ces applications nous ont donné de nos jours. les machines, 

esclaves automates qui ont supprimé l'esclavage humain. Une 
nation agricole n’a guère occasion d'employer des machines. 

Aussi entretient-elle plutôt l'esclavage ou le servage. La machine 
est émancipatrice, et une fois le machinisme introduit, c'est . 

une lutte d'ingéniosité. 
Thünen avait montré que la manufacture féconde l'agricul- 

ture. Mais il faut ajouter que d'une agriculture prospère surgis- 
sent des industries nouvelles. L’accroissement de la production 

agricole augmente -le nombre dés denrées agricoles consom- 

mables par des ouvriers ct des matières premières convertibles 
en produits manufacturés. La plaine agricole se fait non seu- 

lement plus fertile par le voisinage d'un grand marché, mais 

elle grossit ce grand centre lui-mème. Car l'excédent des popu- : 

-lations rurales passera surtout à la manufacture. 

L'excédent des produits agricoles fournira à la population 

‘manufécturière des vicluailles et des matières premières. Réci- 

proquement; les populations rurales veulent s'assurer par la 

_venie de leurs produits les produils manufacturés nécessaires 

à leur consommation. Ainsi, la produclion agricole ét la pro- 

duction industrielle se stimuleront mutuellement et à l'infini. 

L'une trouvera toujours son débouché dans l’autre. Un surcroît 

. de rendement agricole permet de verser dans l’industrie toute 

la population qui n'est pas nécessaire à le produire. Cette 

population industrielle nouvelle provoque à son tour une pro- 

duction agricole; et le revenu augmenté du paysan, en lui 

donnant plus de moyens d'échange, lui permettra de consommer 

plus de produits industriels. 

Une agriculture réduite à elle-même finit par dépérir. Elle ne 

sait que faire de son excédent de population. Toute hausse du
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rendement agricole. slimute en effet la prolificité. Le capital 
matériel, terres et bélail, se répartil sur plus de tètes. Mais 
l'étendue du sol ne peut être augmentée par un labeur nouveau, 
Son rendement en un régime économique, où l'absence d'indus- 
trie ne permet jamais de le pousser au maximum, cesse bientôt 
de croître en proportion du nombre. d'enfants qui naissent, 
Le malthusianisme est nécessaire en.-pays agricole. Et un 
moment viendra où la jeunc génération, après avoir consommé 
pour devenir adulte tout l'excédent disponible, émigre el perle à l'étranger.des forces formées par les capitaux d'une patrie à .qui, une fois productives, elles n’en reslitucront pas les intérêts ?, On remarque fréquemment dans les’pays très agricoles que les bonnes récoltes peuvent être ruineuses. Elles avilissent les prix ct laissent dans les greniers d’abondantes provisions qui demeurent sans usage. On se plaint alors que le blé pourrisse aux champs et le raisin sur les Ceps, parce que la valeur mar- ‘chande ne paierait pas les frais de récolte ‘ou de vendange?. Cela est toujours un signe que la manufacture d’un pays n’est pas assez développée. Elle eût absorbé l'excédent lentement. Des travailleurs, en cas de mévente, se fussent portés vers les manufactures. {ls y auraient trouvé place, tant que l'excédent agricole aurait suffi à les nourrir. Il arrive ainsi en Angleterre, . que les ouvriers industriels soicnt en nombre très supérieur aux ouvriers des-champs. Et c’est une nouvelle manière pour Ja manufacture de tirer parti du capital personnel d'un pays, que . l'agriculture laissait dépérir. LL 
La manufacture ct l'agriculture apparaissent ainsi comme les deux fonctions essentielles dans l'organisation du travail national. Le commerce vient, pour List, en seconde ligne, tandis que l’école libérale jugeait essentielle la fonction du commerce. C'est que l'école libérale avait laissé échapper la notion de force productive. Cette école, qui .se dit l'école industrielle, ue | fut en somme qu'une théorie de l'échange entre individus. Elle ne se SouCia point de la valeur naissante, des stimulants qu'il faut 

L (1) Lisr. Nation. Syst., p. 19C. (2) Jbid., p. 138. : (3) Ibid., p. 198.
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‘ Conserver, des intérèls du groupe avec qui l'intérêt de l'indi- 
vidu a de si étroits liens. 
‘La doctrine libérale est internationaliste nécessäirement..Elle 

& souei de l'individu seulement qui est nanti de moyens 
d'échange. Le commerçant ne peut-il pas atteindre son but 

-qui est d'accumuler des valeurs d'échange, au détriment du 
producteur ? 11 n’a pas souci dü manufacturier et de l’agricul- 
teur. Il achète des produits là où ils sont à vil prix. Il les revend 
à où. on les prise. Si l’industrie étrangère produit à meilleur 
compte, il achètera des produits de l'industrie étrangère pour 
les revendre sur le marché de son pays, au risque de tuer une : 
industrie nationale. Il n’a cure de l'extinction des forces vives 
dans la nation et dans l'individu. Et, selon la théorie libé-. 
rale, il a raison. C'est que la théorie libérale n’est pas une 

‘théorie de liberté, mais de mécanisme. 
La théorie de List associe toutes les forces productives pour 

une grande coopération. Elle démontre que la coopération seule 
les éveille toutes et les exploite à leur maximum. Dans celte 
activité du groupe, le commerce est une essentielle fonction. 
Mais il est seulement l'intermédiaire entre l’agriculture et 
l’industrie. Il les fait valoir l’une par l’autre. Mais il ne remplit 
ce rôle que s’il maintient les proportions entre elles. L’utilité 
du commerce vient de la manufacture et de l'agriculture, et non 
l'inverse. Si le commerce ne fait pas la balance entre elles de 
façon à couvrir les besoins de l’une par les produits de l’autre, 
il est nuisible à la nation. | de 

La liberté du commerçant n'est donc pas sussi respectable 
que le disent les libéraux. Montesquieu, qui sut se garder des 
préjugés physiocratiques, l'avait déjà dit : « Ce qui gène le com- 
merçant ne gène pas pour cela le commerce. C’est dans les pays 
de liberté que le commerçant trouve des contradictions sans 
nombre, et il n'est jamais moins croisé par les lois que dans 
les paÿs de servitude.» 

-… Le commerce moderne est issu de la manufacture, contraire- 
‘ment à ce que pense l’école. Le trafic intérieur ne naît point 

(1) MonrTesquieu. Esprit des Lois, liv. XX,eh, xn. 

CH. ANDLEH., . 49
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chez les nations agricoles’. Le pur commerce d'économie, tel que 

le pratiquaient les Hanses, n’est plus aujourd’hui de mise. Il ne 

resterait plus entre Ics mains d’une nation qui ne produirait 

point. Il n'est pas de commerce solide qui ne s’appuie sur la 

production nationale. Mais cette production doit être manufac- 
lurière. . 

: En effet, une nation agricole n’a. pour débouchés extérieurs 
. que des nations manufacturières. Ces nations, à moins que leur 
industrie ne prédomine à ce point qu’elles puissent considérer 
le globe entier comme leur banlieue maraîchère, cultivent leur 
sol ‘elles-mêmes. L'industrie a perfectionné leur agriculture. 
“Elles peuvent soutenir sur la plupart des points la concurrence. 
Elles peuvent, si leur politique leur en fait un intérêt, tirer 
leurs produits agricoles d'autres pays ou de colonies nouvelles ?, 

Mais surtout en un pays agricole les zones frontières qui ser-: 
. vent d’entrepôt aux marchandises étrangères, se détachent de 

la nation. Les côtes et les villes commerçantes deviennent les 
cemptoirs de l'industrie étrangère. Leur situation de débarca- 
dère leur crée un monopole. 11 ne se produira. pas dans la 
nation une division du travail, mais une scission d'intérêts. 

Une nation qui fabrique tous les produits manufacturés au 
plus bas prix a le choix de ses débouchés. Ses relations de 
commerce ne sont pas à la merci d' une guerre ou d’un traité 
de commerce défavorable. Elle dispose toujours de son marché 
intérieur. Et elle en viendra’ tout naturellement à répartir ses 

- industries sur toute la surface de son territoire. Car ainsi elle 
bénéficiéra du bas prix des régions agricoles et à Ja fois CN 
tirera tout le parli qu’elles peuvent rendre ?. . 

Le commerce extérieur est fait surtout du trafie de produits 

(1) List. Nation. Syst., p. 291. 
(2) L'Angleterre, qui achetait sa laine en Allemagne, a bientôt élevé ses troupeaux en Australie. Son coton qui autrefois venait d'Amérique, est à présent fourni par l'Inde, Elle a substitué à nos vins de France les vins d'Espagne ét de Portugal. List. Nalion. Syst, p.169, 163, 291. à 6 Il faut ajouter que les propriétaires fonciers tirent un meilleur parti de jour propriété en en consommant le revenu sur place. L’absentéisme € la noblesse en France sous l'ancien régime et des propriétaires anglais de lIrland , ces dent pas cause grandement de l'état négligé de l'agriculture en
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manufacturés contre des matières premières et des produits du 
sol. Les denrées coloniales viennent parmi ces derniers au pre- 
mier rang. Avant que l'Europe n'importat les épices, les graines 
alimentaires, les plantes textiles et les matières colorantes des 
pays chauds, sa manufacture ne se développa point. à son maxi- 
mum. Mais la manufacture seule lui permit de payer en pro- 
duits les produits tropicaux. L'agriculture n’eût point-fourni les 
moyens de paiement. Il ne sert d'importer des produits alimen- 
laires en des pays déjà pourvus de troupeaux et de végétaux 
comestibles. Le trafic d'Orient, si réputé au moyen âge, ne dis- 
posait pour l'exportation que de rares étoffes, d'armes, de fers 
forgés et de quelques métaux précieux. Il n’était point compa- 
rable à notre exportation d'aujourd'hui. 

L’exportation est liée en effet à des moyens. de transport 
inconnus au moyen àge agricole. Les longs voyages par terre, en 
caravanes marchandes, enchérissaient les produits. Une der- 
nière division du travail est donc nécessaire pour activer le 

commerce ; une fonction de circulation doit se différencier des 

autres. C'est à quoi subvient avant tout la marine. Mais les peu- 

ples agricoles ne sont point marins. Les peuples industriels 
seuls le sont. De là leur pouvoir d'expansion infini, de là un 

‘ accroissement de leur force militaire, et leur faculté d'attirer 

sur le marché national les ressources du globe entier, 

Si avec une telle organisation l'équilibre vient pourtant à se 

rompre entre la population et les ressources, il faut étendre 

les relations maritimes. On fondera des colonies. L'excédent de 
population et de capitaux y trouvera de la besogne lucrative 

“quand la concurrence est devenue trop forte dans la métropole. 

Quand une nalion a réuni dans son domaine toutes les res- 

sources dés tropiques et de la zone tempérée, quand elle a des 

colonies ‘ et une manufacture, elle est certaine de durer t, Et 

ce n’est point un de ses moindres gains. La'continuité dela pro- 

duction compte à elle seule pour un avantage. Le plus clair de nos 

forces productives nous est légué par les ancêtres. Une indus- 

trie où règne une tradition nationale, où des capitaux de 

:{1) Jasr. Nation. Syst., p. 223-928.
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longue dale ont été engagés rationnellement cet où il existe 
une main-d'œuvre séculairement -instruite, produit plus et 
mieux et à meilleur compte qu'une industrie qui se fonde. 

Les plus sûres garanties de notre vie économique sont le 
produit d'un labeur séculaire. Nos canaux, nos routes et nos 
voies ferrécs, nos digues, nos fortifications, nos édifices et tous 
nos capilaux sont un héritage. N'est-ce pas la vue nette de celte 
part que prennent à une même besogne les générations succes- 
sives qui à donné naissance à notre organisation du crédit? Il 
y a des œuvres qui, nécessaires immédiatement à la croissance 
et à la sécurité de la nation,. ne donneront pourtant leur ren- 
dement entier qu'à la génération suivante. Il se peut aussi 
qu'elles pèsent d’un poids trop lourd sur les hommes d'eujour- 
d'hui. N'est-il pas légitime d'y associer les hommes à venir, 
de tirer des traites, par des titres de dette nationale, sur la géné- 

- ration d’après nous, pour les richesses que uous créons et dont 
nous ne bénéficierons plus quand elles seront échues ? 

L'organisation du travail social devra se faire de manière à 
en assurer la continuité. Dans un pays agricole aucune inter- 
ruption n’arrache jamais la racine même de la production. 
Une bonne récolte est l'œuvre d’une année comme une mauvaise. 
La guerre et la-dévastation elles-mêmes ne peuvent enlever au 
sol sa fertilité; et les procédés du travail agricole sont ceux 
qui s’apprehnent le plus aisément. Maïs les pays agricoles son 
exposés à des famines ; ef la manufacture seule y remédie qui 
donne une valeur aux approvisonnements de longue durée et 
permet de les répandre avec rapidité!. | Ue. 

La manufacture est de constitulion plus frêle et de guérison 
moins facile, si une atteinte lui est portée. La plus courte et la 
plus légère interruption la paralyse ; üne interruption longue la 

‘tue?. Plus une industrie exige d’art et de capitaux, et plus ses 
capitaux sont fixes, plus elle perd en cessant de travailler. Les 
machines rouillent, les édifices tombent en ruines, les ouvriers 
émigrent. Une industrie ruinée en entraine une autre. Une guerre 

(1) List. Nation, Sysl., p: 248-219, . ° L 
(2) Ibid., p, 248-219. ‘



  

q
e
 

L'ORGANISATION DU TRAVAIL SOCIAL 293 

de. quelques mois peut défaire l’œuvre de plusieurs siècles. 
Il apparaît ainsi ce que ni les libéraux ni les rationalistes 

ne purent jamais apercevoir, mais ce qu’un historien comme 

List sut distinguer: la division du lravail n’existe pas seulement 

entre les individus d’un même pays et d'un même temps, elle 

existe encore entre les générations successives. Elles coopèrent 

toutes à une même besogne, qui est nationale. 

Conclusion naturelle en un système qui gravite tout entier 

autour de l’idée de valeur productive. Qu'est-ce, en effet, que 

la valeur produelive, si cen’est une richesse qui, en sc consom- 

mant, fructifie et laisse une richesse plus g grande ? Ainsi touttra-. 

vail s'oriente vers l'avenir. Le produit ne vaut que par ce qui 

sera issu de lui quand lui-même aura péri. Les générations 

s’usent au profit de générations à naître pour qui leur labeur 

” fructifiera. 

Cette doctrine montre une application économique des’ prin- 

-eipes qui, dans le droit déjà, distinguaient l'école historique. 

Les nations vivent d'un long passé. Une uation ne peut pas 

naître et être assurée de la vie par une eniente soudaine et 

par un acte de vouloir. L'œuvre de fonder une nation est lente. 

Elle dépend de conditions précises, qu’il ne faut pas mécon- 

naître, et qui sont laborieuses à conserver. 

Défendre la nationalité, c'est-à-dire le groupe social qui 

suffit à sa propre durée, est le premier souci du politique qui 

veut travailler à réaliser la liberté dans le monde. Pour celà il 

lui faut, par une éducation raisonnée, créer dans la nation la 

division du travail social décrite. 11 fera affuer les produits manu- 

facturés de l’échange, si l’agriculture nationale, déjà désireuse 

de l'échange, n’en trouve pas l’occasion dans une manufacture 

indigène. Puis, une fois l’agriculture stimulée jusqu’à ce qu'elle. 

dispose d’un excédent pour l’industrie, il fermera le marché ; ét 

à l'abri d'une barrière de douanes il fera surgir l’industrie natio- 

nale. Une fois qu’elle aura grandi, on lui suscitera de nouveau, 

. par la baisse des tarifs, la concurrence fortifiante. On la pous- 

sera jusqu'à la création d’une marine, de comptoirs lointains et 

de colonies de peuplement.
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On peut répugner à celte dure discipline. Le libre-échange 
paraît plus simple, Mais il établit à bref délai la suprématie éco- 
nomique des pays de tradition vieille, mieux outillés. Nous 
avons le choix de devenir économiquement les vassaux de . 
l'Angleterre en pratiquant’ le libre-échange, ou de devenir des 
nations libres en nous protégeant ; et nous n'avons que ce seul - choix. , . . 
Nous résigner, si nous n’avons Pas encore d'industrie, à ache- ter les produits manufacturés là où ils sont au meilleur marché 

plutôt que de les fabriquer chèrement nous-mêmes, est plein 
de dangers. Les nations manufacturières peuvent toujours choisir leurs débouchés agricoles; et elles en changent. Les nations agricoles qui, pour un lucre momentané, ont oublié de développer leur manufacture, ont des débouchés limités. Si, Pour comble, elles ont la guerre, il leur faut hâtivement créer les industries indispensables. Effort qu’anéantira de nouveau la concurrence des vieux pays manufacturiers, si à la paix on n'en vient pas à une politique de.protection. Ce sera une per- . pétuelle alternative de destruction et de reconstruction, de | prospérilé et de malheur. 

H y à un point de doctrine que ce vigoureux syslème a bien établi, c’est que la division du travail social n’est possible que Par un contrat juridique entre les copartageants du travail. Ce pacte s’appelle aujourd’hui 12 nalionalité. Le libre-échange entre gens qui ne se croient Point tenus-à la justice, fait courir des risques à ceux qui sont moine bien outillés. C'est à la poli- tique à mesurer ces dangers et à les conjurer. | . Mais, d'autre part, il est sûr que Îe progrès de li division du travail ne se passe Pas comme l’a cru List. Ni les origines des nations ne sont aussi simples qu'il l'a pensé!, nile commerce - n’est la dernière phase où entre Ja nation. Un examen superficiel de l’histoire d'Angleterre, où List Cependant prit souvent des exemples, révèle que le commerce et la marine anglaise grandi- rent avant sa manufaclure. Le Principal produit qui assura la 
(1) V. En. Ilaux, Die Wirths yen der En . bei. 

Lungen, 1802, pe, à a trflschaftsfor men des Erde. Peter manns Mitihei
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prospérité économique anglaise fut agricole : ce furent ses 

. Jaines!. Loin que le éommerce se subordonne à la manufacture, 

c'est la manutécture qui ne produit qu’en vue du commerce. 

“L'école libérale vit cela nettement. Elle en conclut que, si le 

commerce extérieur nous assure à bou compte les produits des 

manufactures étrangères, il n'importe pas que nous en ayons 

“nous-mêmes. En cela.elle fit une conclusion précipitée. IL. 

-n’est pas indifférent qui détient le commerce. Les différences 

-notables, qui apparaissent entre les valeurs d’un même objet à 

l'endroit de la production ét à l'endroit de la vente, vont aux 

. mains de qui fait l'entremise. Créer une manufacture chez 

nous, c’est avant tout une façon de nous assurer le commerce. 

Mais sila marche de l'histoire économique n'a pas été ce que 

List en pensait, la nécessité de l'observation historique, en éco- 

nomie, n’a pourtant été démontrée que par lui, et il a indiqué 

‘une fructueuse méthode pour en généraliser les résultats. line 

. sera plus désormais possible de procéder sans constatations 

comparatives, ni de tirer, comme avaient fait les libéraux, des 

principes généraux d'une observation historique restreinte. Et 

‘ce mérite d'avoir introduit une méthode exacte l'emporte inñ- 

niment, chez List, sur ses erreurs d'application. 

© Le défaut principal du livre est qu'il n'a pas poussé à bout 

son système. Ce théoricien des nationalités qui trace autour du 

territoire une barrière de fortifications et de douanes, n’a point 

vu qu'il supposait un sol social, une terre en friche colonisable. 

Il la faut imaginer sans propriétaire, ou l’exproprier par. la 

conquête. Ainsi la nation, groupe d'hommes unis pour la paix 

ne grandit que par la guerre contre d’autres hommes. Sa pro- 

priété ne demeure intacte etde plein rendement que si on admet 

un.sol non approprié, où elle puisse s'étendre. Le système de 

List, qui a fait ressortir l'efficacité du pacte juridique, est au 

terme une doctrine de guerre. 7. ° 

C’est dire que List pose en principe ce qu’il devrait démon- 

trer : la nécessité du groupe national avec toutes les condi- 

(OA G. Scmaxz, Englische Handelspolitik, 1881, t. 1,-p. 433-480. 

AV. Cusxixcnam, Growth of english Industry and commerce, 1890, 

p. 389 sq. . . ‘
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tions de territoire et de population qu'il lui assigne. Il en con- 
clut vile que de pelites nationalités ne sont pas durables, Elles 
n'offrent pas, en effet, de résistance à des adversaires géants. 
Mais économiquement ne pourraient-elles se suffire ? On voil 
que c'est là une question différente. Pour sauvegarder: leur, 
existence, voici les petits États contraints à entrer dans des : 
confédérations défensives avec lés grands. C'est qu'une barrière 
douanière n’est défendable que par la force. . 

L'organisalion du travail social se trouve donc être avanttout 
concurrence pour le travail, Ce à quoi tendent les nations, ce 
n'est pas tant à se partager la besogne qu’à devenir homogènes 
dans la production. Et elles luttent pour cette conquête d’un 
semblable outillage et d'une production pareille. La seule divi- 
sion naturelle où elles ne puissent rien changer est celle que 
réclament le sol et le climat. La puissance nanufacturière 
appartient à la zone tempérée, l’agriculture à la zone torride. 
.Ces deux zones n’ont pas.intérêt à entrer en conflit. Elles © 
s’entendront, uan pas cependant au point qu'un empire colonial 
ne se doive préférer, dit List, aux plus cordiales ententes avec les nations équatoriales. a L Mais contre le principe dela nationalité économique une objec- tion pourtant se dresse : ce pacte juridique national, destiné à niveler les inégalités individuelles, y parvient-il ? C'est où List n'a pas achevé sa pensée. Cooit-on que la scission des intérêts n'existera pas, sous un régime .de protection, entré différentes industries? Ne voit-vn pas que Chacun, profitant du monopole que lui assure la division même du travail, essaicra d’ex- ploiter les industries voisines ? Comment penser que les banques assureront le même crédit à l'agriculture qu’au commerce ou à la manufacture ? Et si elles ne l'accordent point, ne voit-on pas que, dans la même nation, l'agriculture sera dans un état d'in- fériorilé par rapport aux autres industries? Le commerce d’entremise ne lèvera-t-il pas sur la production nationale de lourds impôts que le Producteur el le consommateur ne pour- ront lui refuser? . 
Plus d'une force productive se tarira \ 

ainsi en sa source, ou se lrouvera incapable de donner tout son rendement. On ne peut,
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si l'on envisage l'équilibre des forces productives, se borner à 

les faire naître : e Une manufacture complète, une marine con- 

sidérable et un commerce extérieur développé ne peuvent, a dit 

List lui-même, être créés que par l'intervention de la‘puissance 

‘de l'État. x Or, il est vain d'élever une barrière de douanes à la 

frontière si, à l'intérieur, . on pratique le laisser-faire. L'inter- 

vention de Y'État doit toucher au contrat juridique des indivi- . 

dus entre eux. Elle implique une organisation du travail indi- 

viduel etun règlement de la répartition. C'est ce qu'aperçut à 

merveille le théoricien qui joignit Ja rigueur mathématique de: 

Thünen à l'exactitude historique de List : Rodbertus qui fut le : 

maître de Lassalle. 

IV. — RODBERTUS ET LASSALLE : LES CONDITIONS JURIDIQUES 

DE L'ORGANISATION DU TRAVAIL SOGIAL 

“Thünen, ayant isolé par abstraction un État destiné à se suf- 

fire économiquement, se demandait comment s’y devrait de 

lui-même organiser le travail. Il était arrivé à déterminer la 

configuration, la culture ét jusqu'à l'étendue de tous les. 

domaines privés, en quelque région qu'ils fussent situés. Il sup- 

posait seulement que l'exploitation serait rationnelle. 

List prenait pour point de départ que les États réels ne se 

suffisent pas tous économiquement. Ils ont besoin, au début, 

de l’aide d'autrui. Une éducation leur est nécessaire, ei List, 

par l'induction historique, délerminait quelle devait être Ja 

division des travaux dans un État parvenu au terme de son 

éducation industrielle. Il se trouva qu’il ne pouvait concevoir 

nettement la solidarité nationale parce qu’il laissait subsister à 

l'intérieur de l’État le libre-échange absolu, qu'il interdisait 

avec le dehors, 

Thünen et List sont incomplets pour n'avoir pas voulu ton- 

cher au problème de la propriété privée. Thünen est inexcusable 

de l’omettre après qu'il a démontré que l’enchainement des 

. causes et des effets économiques ne respecte jamais la propriété. 

List, qui insista sur le pacte juridique de nationalité, nous étonne :
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pour avoir négligé une part si importante du droit civil. Cette 

‘concurrence illimitée, à laquelle.il voulut soustraire la nation, 

il la rétablit au dedans de la nation même. Ainsi il n’a point 

évité les . conflits éconémiques, bien qu'ils se passent entre: 

d’autres combattants. 
© Rodberlus fut encore une fois le conciliateur préfond. Il 

pensa, comme Thünen, qué la division du'travail résulte d'un 

-. mécanisme naturel, de la fertilité du sol et d’une productivité de 

l'effort humain qui est donnée par des conditions précises d’ou- 

tillage et de milieu. Mais, comme List, il sut montrer que ce 

mécanisme est mû par l’ homme même. 
Or, du pacte juridique entre les hommes dépend l'énergié de ce 

vivant moteur. La répartition des revenus peut épuiser ou mettre 

en valeur des forces productives. C'est pourquoi ce pacte juri- 

dique doit concerner toutes les relations civiles des hommes. La 

division du travail n’a pu s'établir que par l'institution d'un droit 

privé, et, toutes les fois qu’elle s'est modifiée, un changement 

‘du droit privé a eu lieu en même temps. Voilà ce que démontre . 

Rodbertus et ce que textuellement lui emprunte Lassalle 1. 
- Thünen avait supposé existante la division du travail entre les 

villes et les campagnes. Et les attributions des différentes zones 

agricoles, il les avait déduites de la nécessité de tirer une 

rente du sol. Sa séconde supposition était donc qu'il y avait une 

rente. Il n’est pas évident, dit Rodbertus, qu'il y en ait une 

nécessairement. La division du travail est modifiée par la rente, 

mais la rente nait aussi de la division du travail et croit avec 

elle. Bastiat a vu nettement cela dans ce chapitre sur l’échange, 

admiré de Rodbertus et .où il établit que : < Dans. l'isolement, 

nos besoins surpassent nos facultés ; dans l’état social,-nos 

facultés surpassent nos besoins®. » 
L'existence humaine qu’on peut i imaginer le plus nettement 

avant la division du travail, n’est pas cette existence paysanne 

” (1) Lassalle s’est servi exclusivement de la Troisième Léttre sociale de 
Rodbertus parue en 1851. 11 ne semble pas avoir lu Zur Erkenntniss unse- 
rer staulswirthschaftichen Zustaende, où la même théorie est brièvement 
esquissée. 

(2) Basrrar. Harmonies économiques, ch. 1v, 10° éd., p. 55.
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que semble décrire Bastiat et où le travail est toujours déjà très 

divisé entre -plusieurs dont les rapports juridiques sont com- 

plexes. C'est l'existence des peuples chasseurs. Ils offrent : 

l'exemple d'une égalité et d'une liberté parfaite. ‘ 

. Chez ces peuples, personne n’exploite personne. Chacun est 

possesseur de ses armes, et le sol sur lequel il chasse lui appar- 

tient autant qu'à tout autre : « L'homme isolé ne peut vivre, » 

disait Bastiat. Rodbertus et Lassalle disaient plus justement : 

« Le iravail indivis ne laisse pas d’excédent!. > L'homme pri- 

mitif tue son ennemi parce qu’il ne sait comment il le ferait 

vivre. , . 

Mais dès que le travail se-divise, il permet de nourrir plus de 

gens qu'il n'yenaquitravaillent. Et ce progrès économique com- 

porte un progrès du droit. Puisque le travail de l’homme laisse 

un excédent, on n’a plus jamais intérèt à tuer un homme. Il vaut 

mieux le faire travailler et lui enlever l'excédent de son produit. 

De là l'esclavage. La première application qu'on en fit eut lieu 

dans les travaux agricoles, L’esclavage a dû être historiquement 

une émancipation. Cetle émancipation a tenu à des circons-. 

tances économiques, mais elle a eu lieu par la force. Toute divi- 

sion nouvelle du travail a consisté, dans l’histoire, à soumettre 

une classe d'hommes à d’autres hommes. Elle a toujours apparu 

comme une institution de contrainte, que les hommes ont pré- 

férée à l'absence de tout droit. Aristote dit : « C'est de deux 

liens sociaux; de celui de l'homme et de la femme, et de celui 

du maître à l'esclave, que se compose d'abord la maison (otxos) ©. 

La première division du travail n’est pas un phénomène écono- 

mique seulement. Bien qu'il soil implicite, un contrat juridique 

de servage s’y joint, sanctionné par la force. : 

Il y a sans doute beaucoup de conjecture dans cetle théorie 

édifiée par Rodbertus et Lassalle sur un simple texte d’Aristote. 

Elle suffit pourtant- pour réfuter cette opinion de Schulze- 

(1) Ropverrus. Zustaende, p. 67. Zur Béleuchtung, t 3, p. 122-124. — 

Lassace, Bastiat-Schulze. Reden, À. if, p. 64, 74, 112. - 

{2) AnisroTE. Polilique, div. I, ch. vi. — LASSALLE. Bastiat-Schulze. Reden, 

t. HI, p. 38. « lerr und Knecht biiden die erste Wirthschalt, » — Vs Tac. 

.crte. Germanie, Ch. XV.
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Delitzsch, repoussée déjà par Bastiat, et qui souténait que cha-, 

cun choisit sa besogne selon ses aptitudes et, s'y trouvant plus 

productif qu’en aucune autre réserve ainsi un superflu qu'il 

échange. Conception infiniment étroite, et qui convient tout au 

plus à de petits patrons, artisans civilement libres. Dans 

l’état de la division actuelle, il est manifeste que nous ne pro-: 
duisons pas d’abord ce qui nous est nécessaire. Nous ne produi- 

sons chacun que des valeurs d'échange, et non pas des utilités 

individuelles sur lesquelles nous puissions épargner. Tel 

fabrique péniblement de l'étoffe dont il ne se vétira jamais et 

dont il ne tirera qu'un salaire à peine suffisant pour vivre. 

L'esclave antique ne peinait pas non plus d'abord pour lui, 

mais sur une besogne que son maître Jui imposait avant delui 

mesurer la farine pour sa nourriture. 

I. — Le premier fait historique sur lequel vont s'appuyer avec 

solidité Rodbertus et Lassalle est en effet l'olxos des Anciens ?. 

ls se le représentent comme un petit État fermé, à la façon dont. 

l'entendait List. Le propriétaire antique leur paraissait réelle- 

ment cet homme libre, prévu par Schulze-Delitzsch qui n’échan- 

geait que son superflu. Dans le domaine anlique qui devait 

tout produire par lui-même, la division du travail devait être 

entièrement rationnelle, . : 

Cette économie domestique fut économie nafurelle®. Aujour- 

-d'hui, pour faire passer les matières premières aux mains du 

fabricant, un échange intervient et un instrument d'échange : 

l'argent. Dans l'antiquité le produit passait d'un échelon de la 

production à l'échelon supérieur sans changer de mains. Et 
comme il demeurait aux mains du mème propriétaire, il n'était 
pas besoin d’argent pour que cette progression se fit. Il suffisait 
que le propriétaire le voulüt, L'argent ne jouait un rôle que 
dans l'échange du superflu et dans le prèt‘. Les classes labo- 

{1} Lassare. Bastlial-Schulze. Reden, t..31F, p. 75. . . 
(2) Ropsertus. Zus{aende, p. 76. — Zur Beleuchtung, p. 145-152, et dans 

Hildebrands Jahrbächer, L-W, Zur agrarischen Entwickelung der Rümer.. 
nr) Naturalwirthschaft. Lassarre: Bastiat-Schulze. Feden, t. UL, p. 172 sq. 

sq. ° 
(3) Ronserrus. Hildebrands Jahrbücher, t. IV, p.316, 405; XIV, 365; XV,191.
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rieuses disparaissaient du marché. On les traitait en parties 

intégrantes du capital. On leur octroyait leur salaire en nature 

dans la maison, et ce salaire, qui entrait dans les frais de pro- 

duction, se défalquait du revenu. Mais le revenu net appartenait 

tout.entier au propriétaire ‘. | ‘ | 

Les origines humbles de l’agriculture romaine furent cause 

du soin infini qui y présida. Elle traitait le blé en culture sarclée 

et tenait un bon binage pour plus nécessaire aux récoltes qu'un 

bon labour®. C'était là une main-d'œuvre coûteuse. Elle fut ren- 

table dans les petites propriétés de l'ancienne République, quand 

les maîtres travaillaient eux-mêmes aux champs et surveillaient 

leurs esclaves. Cette exploitation se soutint pendant la période 

des guerres de la République, où les esclaves tombèrent à vil 

prix. Plus tard, dans la grande propriété impériale, quand le prix 

des esclaves eut augmenté, elle ne put faire ses frais. L'étendue 

du domaine romain était limitée rationnellement par ses mé- 

thodes de culture. Mais c’est ce que les grands propriétaires 

romains tardèrent à comprendre. 

Columelle a calculé qu'il faut 8 ouvriers pour 200 arpents . 

quand le champ ne contient pas d'arbres. Il en faut 14 si lon 

y veut élever des arbres fruitiers et 23 si on veut l'exploiter én 

vignes. Un lalifundium moyen, c’est-à-dire de 3 000 arpentsÿ, 

nécessitait done 120 ouvriers pour y cultiver le blé ; 210 pour 

- (t)Ily a là une erreur historique. Rodbertus raisonne comme si, dans 

les temps primilifs de la Grèce et de Rome, it n'y avait pas eu d'artisans 

libres. Mais Columelle et Palladius recommandent qne le propriétaire ait 

ses propres blanchisseurs, ses forgerons, ses menuisiers, ses tonneliers 

et ses potiers, afla d’être indépendant des artisans de la ville. C'est donc 

‘que cette condition n’élail pas encore réalisée. L'autarkie de l'oïkos s’est 

développée lentement sous l'Empire. L’oïkos aristotélicien est une cons- 

truction philosophique. — V. Wever (Max). Die Agrargeschichte der Rümer 

4891, p. 241. ‘ | ‘ 

(2) La charrue sur roues, dont le large soc, en renversant les mottes, 

permettait les semis. à la volée suivis d'un hersage, n'apparaît qu'au 

temps de Pline l'Ancien; et il n'est pas sûr qu'elle ait été introduite en 

Italie. Sa patrie d'origine fut la Gaule rhétique. En Italie, on s'en tint au 

sarclage. — Pune. Hist. natur., XVII, 48. 

(3) Rodbertus a calculé cette superficie en rapprochar:t un texte de Piine 

Je Jeune d'un texte de Columelle. Nous savons par ce. dernier (De re rus- 

lica, LI, 3), qu'un jugerum de prairies, de saules et de forêls rapportait 

100 sesterces ; le blé un peu moins. Le revenu moyen était de 6 p. 100 du 

capital engagé. Pline le Jeune (Epist. LI, 15) parle d'un domaine qui
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l'exploiter en verger; et 375 pour y planter la vigne. Mais pour 

une telle étendue du domaine, chacun de ces ouvriers perdait 

- plusieurs. heures en allées et venues, quand mème il ne serait 
allé aux champs que deux fois par jour. Des esclaves, par 
troupes, devaient parcourir, enchaïînés, ces longues distances, 
et se livrer alors à ces travaux soigneux qui eussent demandé 
tout l'amour qui attachait à sa terre le petit propriétaire de 

‘l’ancienne République. Pline le Jeune, en le déplorant, ne put 
s'étonner que l’ agriculture fût ruinée 

L'agriculture romaine offre, selon Rodbertus, une illustration 
historique pour les théories < si belles et si pénétrantes » de 
Thünen. C’est pour avoir méconnu la proportion nécessaire 
entre l'étendue d’un domaine et les systèmes de culture, que 
l'agriculture romaine a péri. Mais les systèmes de culture se 
règlent : "1° sur l'état des connaissances ; 2 sur Ja demande qui. 
se fait des prodüits agricoles. Cette demande à son tour dépend 

“de la répartilion des richesses existantes. La demande qui agit 
sur le marché"n’est pas en' effet celle qui exprime les besoins 
réels, mais celle qui se traduit par des sommes offertes. Une 
‘population riche, à’effectif égal, a d’autres besoins el y con- 
sacre une plus forte dépense qu’une population pauvre. 

Lorsque affluèrent'à Rome et en Italie les populations et les 
richesses de tous ‘les: pays méditerranéens, l' agriculture 
romaine dut se transformer. Déjà au temps de Varron le revenu 
fourni par l'élève de volailles dépassait infiniment la rente du 
blé. On mettait à la culture des légumes un raffinement que ne 
connaissent plis ños maraichers d'aujourd'hui. Autour de Rome 
s’étendaient à perte de vue dès jardins de violettes, de lis et de 
roses. La demande en lait} pour la ville et en foin pour les che-‘ 
vaux de luxe ôbligeait à transformer les champs en prairies 
artificielles qu’on fauchait et qui donnaient le fourrage pour la 
stabulation perinanente. Or c’est ti un mode d'exploitation trop 

valait 3 000 000 de sesterces et qui auparavant (à. peu près au temps de Columelle) en avait valu 5000000. Au taux de l'intérêt indiqué par Colu- melle, ce terrain devait contenir environ 3 000 arpents, dimension moyenne d'un domaine mecklembourgeois. Ce qui nous ramène à.Thünen etè ltodbertus, 

(1) Puxe LE JeUxE. Epist, II], 19. 

a
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coûteux pour un latifundium. Le jardinage raffiné des marai- 

chers de Rome, la combinaison constante de la culture de l'oli- 

vier et de la vigne et de.celle des céréales, ne permettaient pas 

l'exploitation en grand. Ne 

Sous l'Empire, l'Italie ressemblait à un jardin, mais c’est 

pour cela même qu'elle se ruinait: Ce qu'était la grande 

ville dans l'État isolé de Thünen, Rome l'était devenue pour 

l'Italie, et l'Italie pour tous les pays méditerranéens!. Le voi- 

sinage de Rome était voué par la demande urbaine à la culture 

-maraichère. Mais Thünen à démontré que les cultures inten- | 

sives ne sont rentables que dans les petites exploitations. La 

grande culture ne rapporte que si elle se consacre à produire 

du blé et à élever des bestiaux?. Rome allait chercher son blé 

au loin, et c'est pourquoi dans les provinces lointaines. la 

grande exploitalion put se maintenir. Mais pour l'Italie elle fut 

© désastreuse. Pline l'Ancien l'avait dit : < Latifundia perdidere : 

Jatiam*. » Cette parole, Rodbertus seul a su l'interpréter avec 

profondeur. D | - 

_ Il faut songer que le propriétaire romain avait une comptabi- 

. lité sévère, tout comme ces propriétaires inecklembourgeois 

dont Thünen et Rodbertus demeureront un modèle classique *. 

Pline ne se plaint pas que les propriétés fussent trop grandes. ‘ 

Mais sa comptabilité devait lui montrer que l’exploitalion en : 

grand était mauvaise. Les méthodes de culture romaines exi- 

geaient l'exploitation,en petit. La grande propriété peut.très 

bien exister de pair.avec l'exploitation en petit. L’Irlande en 

témoigne, où la culture est naine malgré des agglomérations de + 

propriété immenses. Il fallait que Rome périt ou qu'elle trouvât 

une méthode pour cultiver en petit ses latifundia. L'obstacle 

‘était l'esclavage. Pour assurer le travail dans cette industrie 

(1) RonsEnTus. Iildebrands Jahrbücher., 1. 1, p. 222. 

(2) Ibid; p. 215. oo ° 

(3) PLINE L'ANCIEN. Hist, nat., XVIU, 7. 

(4) Le propriétaire romain avait un Codes acceplorum ct expensorum, un 

livre des recettes et des dépenses qui formait une. section des tabulæ,. 

où il tenait état de sa fortune êt qui l’avertissait des erreurs commises 

dans son exploitation. 
: | 

© (5}Roosenres Jildebrands Jahrbücher, LL, p. 208.
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essentielle, l'agriculture, il fallait donc procéder à une pro- 

gressive émancipation. Une nouvelle division du travail ne peut 

avoir lieu que par une modification du contrat juridique passé 
entre les maîtres et les travailleurs. 

I fallait que les travailleurs fussent fixés dans le voisinage 

du champ qu'ils avaient à cultiver. Or ils élaient ramenés deux. 

fois par jour à l'ergastulum. Etil fallait qu'ils eussent un intérêt 

à se livrer à leur pénible besogne : mais ils étaient eselaves et 
ne travaillaient que surveillés ; le corps même des vwillici prépo- 
sés à cette surveillance élait dégénéré !. [l'aurait fallu un corps 
de fermiers libres et décidés à travailler eux-mêmes aux champs. 
Mais on ne l'avait point. Il fallut le créer. De là vaquit le colonat. 

Rodbertus est le premier qui, après les infructueux essais de 
Savigny et de Huschke, ait pénétré le secret de cette institution 
romaine *, Il en trouva l’origine dans ces esclaves à qui, au 
temps de Pline le Jeune, on assignait des lots de terre pour 
les en faire fermiers. Ils payèrent leur fermage en argent; 
puis, quand ce système ne réussit pas, ils le payérent en 
nature*. On eut un corps de travailleurs nourris de père en fils 
sur la même terre, el qui restaient sur la terre quand elle était 
vendue, léguée ou mise en gage. On les appela inquilini d'abord, 
et ils partageaient ce nom avec les esclaves nourris dans les 
propriétés urbaines. Le nom de coloni spécifiait davantage lèur 
‘caractère de fermiers ruraux. La nécessité de les inscrire sur 
inventaire de la terre et sur les actes. de vente, d’'hypothèque 
et de fermage leur valut le nom d'adseriptitics. 

Toute la législation romaine jusqu’à Théodose s’efforce à la 

{1} V. les plaintes de Columelle. De Re raslica, 1, 7. 
2) It à une priorilé de vingt ans sur Pustel de Coulanges, qui du reste : 

ne l’a pas connu. Mais il faut reconnaitre que l'explication de Fustel de 
Coulanges est plus complète. V. aussi Max \WVepen. Hômische Agrargeschickhte, 
1891, p. 232-278. . 

(3) PLINE LE JEUXE. Epist, LI, 19. 
(4) Ce nom d'adscriplitii a pris plus tard un sens plus général ; il a com- pris les colons libres, H ne faut pas que ceci nous induise en erreur. Les premiers adscriplilii furent des esclaves. Ils étaient micux traités que d'autres, mais aucun texte ne prouve leur émancipation. Les colons libres, avec qui on les a longtemps confondus, n'étaient pas inscrits sur l’inven- taire. Digeste, ib. XXXSIJ, 7. — Rovnertus. Hildebrands Juhrbächer, t. 11, p. 246. ° -
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_ fois de les fixer au sol et de les émanciper civilement. Le droit 
: : hypothécaire et le droit fiscal contribuèrent d'abord à la fixation. 

Quand une terre était engagée hypothécairement, la loi défen- 
dait d'en émanciper ou d’en aliéner les esclaves. Et comme il y . 

eut des terres endettées pour de longues générations, des géné- 

rations entières d'esclaves ne sortaient plus de leur adscription 
à la glèbe‘. Ils ne pouvaient être, déplacés qu’à la fin de 

l'engagement hypothécaire ?. : 

Une loi, citée par Marcien interdit de léguer des inquilini sans 

la terre à laquelle ils étaient attachés. Une loi de Constantin 

protégea leur famille, et interdit de‘rompre leurs liens de’ 

parenté «4. Une autre loi, en 357, défendit de vendre les domaines 

sans les esclaves du domaine. En 367, Valens et Vélentinien 

interdirent même la vente de simples esclaves ruraux et voulu- 

rent qu’en aliénant une petite parcelle d’un domaine on cédât 

toujours avec elle un effectif proportionnel d'esclaves et de 

colons. Cette loi attacha à la terre une fois pour toutes la 

population rurale. En quarante-deux ans l’adscription fut 

complète. L'œuvre d'émancipation put commencer. 

Il avait fallu d’abord l'interdire dans le cas du gage hypothé- 

caire. Un instant on l’interdit pour des raisons fiscales. Les 

propriétaires abusaient de l'émancipation pour ne pas payer 

l'impôt‘. Quand ces raisons disparurent, la loi elle-même poussa | 

. (1) L'inventorium des esclaves confié au créancier hypothécaire compre- 

nait même les « mancipia ex pignoralis ancillis nata ». 

{2) Quand le fisc, après Dioclélien, divisa l'impôt en deux titres princi- 

paux, la Jugatio qui atteignait le sol et la Capilatio qui atteignait le capi- 

tal, y compris les esclaves, les colons esclaves et les bestiaux, il fallut de 

nouvelles précautions. Les propriétaires essayèrent, pour refouler l'impôt 

sur les colons, de grossir leur fermage. Et les colons fuirent. La loi les con- 

. traignit au retour sous peine d’être traités en voleurs. Mais elle fixa aussi 

‘jeur fermage, le canon, qu'ils durent payer, et leur permit de plaider, 

. quoique esclaves, contre leur dominus sises exigences dépassaient le canon. 

“C'est la signification profonde du titre De agricolis censilis el colonis, 

dans le Code Justinien, xt, 48. 

©" (8) Digesle, XXX, $ 112. « Si quis inquilinis sine prædios, quibus adhæ- 

rent, legavérit, inutile est legatum. » - 

(4) Code Justinien, XI, 48. . - . 

{5) Ibid, XI, 48 8 2. « Si quis prædium vendere voluerit vel donare, reti- 

nere sibitransferendos ad a!ia loca colonos privata pactione non possit. » - 

(6) Code Justinien, XI,-48. La Capitalio qu'il fallait payer pour le colon 

servile ne frappait pas le colon libre. - 

Cu. ANDLER. oo : 20
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à l’affranchissement. Mais l'émancipation ne fut que civile. Elle 

laissait subsister le droit agraire, et l'adscriplilius émancipé ne 

pouvait, non plus que par le passé, quitter la terre. On l'y 

ramenait de force s'il fuyait, bien qu'il ne fût plus traité en 
voleur. Il payait le canon au dominus lerræ. Et c’est là ce 

qu’il faut entendre par un colon libre!. 

Des servitudes atténuées, des pénalités adoucies, des infamics' 

civiles effacées, toute une série de mesures émancipatrices pour 

l'individu, mais autoritaires dans leur source, renouvelèrent 

les forces productives que l'esclavage ancien avait laissé tarir. 

Un nouveau contrat juridique garanti par l'État, assura la divi- 

sion du travail économiquement indispensable, mais qui ne se 

füt pas créée toute seule. | 

.. La production industrielle suivit un chemin aualogue. Rod- 

bertus, agronome par prédilection, l’a moins bien étudiée. 
L'otxos, au temps de sa floraison, dut avoir ses propres arti- 

sans. Pourtant il ne semble pas qu’on ait jamais aux temps 

primitifs réuni beaucoup d'esclaves pour se livrer aux tra- 

vaux manufacluriers. Au temps de Caracalla, lorsque le colo- 
nat eût évincé complètement la grande culture ancienne, la 

séparation fut possible entre les travailleurs qui fournissaient 

les matières premières el ceux qui les manufacturaient, et elle 

s’accomplit. Les paysans étaient disséminés dans les terres, 

les esclaves artisans seuls demeuraient réunis. Des fabriques 

näquirent en rase campagne. Dans les villes des esclaves 
tinrent boutique, et ils payaient. une redevance au maître, 

comme les colons lui payaient un fermage. Ces artisans, 

fabricants et boutiquiers formaient ces collegia tenuiorum à 
qui l’Empire octroya des staluts et d’où sont peut-être sor- 

.(®} Rodbertus distingue lesorigines Suivantes du colonat libre: 1° L'éman- 
cipation quand «lle fut permise; 2 sous Anastase, trente ans passés dans 
le service agricole conféraient à l’adscriptitius le colonat libre. Les colons 
libres avaient droit de propriélé sur ce qu'ils avaient épargné, tandis 
que le pécule de l’esclave appartenait au maître ; — 3° les hommes libres 
punis pour vagabondage furent astreints au travail agricole par le Code 
Théodosien en 382,.et devinrent des colons libres 3 — 4° les peuplades 
barbares vaincues furent employées dans le colonat ; — %° enfin les enfants 
as pères adscriptices et de mères libres devenaient des colons affran-
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ties, au dire de Rodbertus, les corporations du moyen âget. 
Ainsi se dissout l'oîxos de la cité antique. Il avait commencé 

par l'esclavage, qui le ruina quand il grandit. Quand de l’es- 

clavage se fut dégagé le colonat libre, il se trouva que Ia divi- 
sion s'était faite, à la fois des revenus et des travaux. Les 

travailleurs étaient attachés, les uns à leur champ et les autres 

à leur métier. Longtemps ils n’en purent sortir. L’échange 
entre eux, que les économistes tiennent pour une liberté natu- 
relle, füt tout d'abord une nécessité historique. 

Si Rodbertus avait pu mener à bout ses études commencées 

d'histoire économique, “il eût sans doute décrit comment 

naquirent les corporations libres dans les communes et aussi 

le prolétariat salarié. Mais cette évolution juridique ne change 

rien au caractère économique de la division du travail une fois 

établie ?, Ce qu'il conclut de ses travaux, au point où il es arrête, 

c’est que la division du travail fut intérieure à l’oîxos antique 

et que toutes les maisons antiques se ressemblaient. Après Ja 

dissolution de l'otxof, toutes les entreprises diffèrent. L'échange, 

où Bastiat crut distinguer la cause de la répartition des travaux, 

n'est au contraire qu’une répartition des produits où la division 

des besognes est déjà supposée ?. Socialement, le régime de la 

division domestique est un régime d’éndivision. La division 

sociale apparait quand le travail, devenu homogène dans l’en- 

treprise privée, s'oriente vers l'échange. Or c’est là, disait 

Lassalle après Rodbertus, le caractère non pas de Ja société 

antique, mais de la moderne 5. 
Dans l’économie solitaire de l’otz0;, s’accomplissaicnt deux 

fonctions économiques : celle de produire et celle de consom- 

mer. La règle en était : 1° de produire le plus possible aux 

moindres frais; — ®% avec le moindre produit de subvenir au 

plus grand besoin. il ne fallait de fonction spéciale ni pour con- 

naître le besoin, ni pour élever la production au niveau des 

besoins existants et des moyens de production disponibles. ni 

(1) Digeste, XLVII, 22, cité par Ropserres. Hildebrands Jahrbücher, L 11 

et t VIII, p. 288. 
° 

(2) Roosenrus. Das Kapital, p. 81. > 

(3) LASSAILLE. Peden, I, T3.
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enfin pour assigner au travailleur son produit *. Le revenu 

appartenait au propriétaire qui était juge aussi de tous ses 

besoins et de la manière d'y satisfaire avec les moyens dont il 

disposait. L’harmonie économique dépendait d'un seul homme, 

-et des ressources physiques qu "il rencontrait. A quoi lui eût 

servi de surproduire, si son produit ne lui était d'aucune utilité 

personnelle ? Et comment eût-il fait une avance ruineuse de 

matériaux de fabrication puisqu'il ne mettait en œuvre que ceux 

qui lui appartenaient? Ainsi la production :touchait à la con- 

sommation èt la circulation n'existait pas. 

IL. — Une fois la division du travail introduite, les fonctions 

économiques changent. On ne travaille plus pour soi, mais 

chacun travaille pour tous et tous pour chacun ?, Une commu- 

nauté se créè, comme l'avait vu Hegel. Le groupe social tout 

entier est devenu un 0%; où une volonté doit juger des besoins 

et prescrire les productions. Et comme les propriétés sont 

distinctes, il faut assurer les. échanges. L'économié, de domes- 

tique qu'elle était, est devenue sociale $. 

Il y a sans doute des liens intellectuels et moraux entre les 

hommes. La morale etle droit les'joignent par le sentiment; la 

langue les joint par l'esprit. En’cela Hegel et l’école historique 

eurent raison. Mais le lien matériel, qui fait d’un agrégat d'in- 

divus une société, est la division du travail. Il est le commu- 
nisme réel, dès maintenant effectué dans les besognes, bien 

qu'on ne veuille pas encore l’introduire dans la répartition; et 

toute économie sociale est communiste 5 

(1) Ropserrus. Das Kapilal, p. T1. 
{2) Ibid., p. 80. L 
(3) Jbid., t. 1, p. 77, 78. Rodbertus écrit toujours Nationalwirthschatt, 

Nationalbedürfniss, Nationalprodukt, etc. Mais il ajoute : « L'épithète de 
national n'exprime que de façon incomplète le sens de ces idées. Il fau- 
drait dire plus rigoureusement : Gesellschaftsbedürfniss, ele.,et l'épithète 
de national s’est imposée seulement parce que la société ayant grandi 
par la nation, l'économie sociale a dû être étudiée sur la nation. » Das 
Kapilal, p. 91, 96. | 

{#) Ronserrus. Das Kapilal, p. 80. 

(5) Rodbertus dit qu'il a choisi à dessein cette épithète : « Il-est indigne | 
d'hommes sérieux de se jeter à la tête le reproche de communisme comme 
une balle qu’on se renvoie. Le parti de la Gazette de La Croix use du com-
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Les libéraux, dès Adam Smith, avaient compris la collabora- | 

tion des travaux dans la fabrique. Conception exacle, mais 

‘étroite. List l'avait voulu restreindre à la nation. Il opposait 

les nations aux nations, comme l'antiquité opposait les pro- 

priétaires aux propriétaires !. Mais, manifestement, la collabo- 

ration humaine s’étend aussi loin que le trafic humain. Et 

‘seule une division du travail répandue sur le globe entier en 

‘.gerait la parfaite réalisation ?.. - 

Thünen a délimité des zones géométriques où se localise-. 

raient les productions agricoles. Dans l'industrie, Ja produc- 

tion au lieu de se diviser en zones, se découpe en périodes 

de temps; dans chaque période, le produit est aux mains 

d’une nouvelle équipe de producteurs. Tout produit est ma= 

tière . première d'abord, puis semi-manufacturé,. puis manu- 

facturé, et un dernier travail le rend propre à l'usage indivi- 

duel. | . Lo 

Mais ces travaux, successifs pour un mème produit qui y: 

.passe,. sont simultanés entre eux. Un produit a-t-il subi ja 

transformation, un autre prôduit est mis sur le métier. Les 

ouvriers d'un groupe reçoivent leur besogne toute prête d'un 

‘autre groupe qui l'a menée jusqu'au point où la leur com- 

mence. C'est un mouvement continu et une ascension sans 

fin du produit naturel à travers tous les échelons du travail. 

Le produit de tout travail ultérieur porte en lui le produit 

-munisme ‘comme d'un épouvantail, afin de refouler la société vers 50n 

propre idéal ; cela veut dire simplement quil préfère le communisme du 

moyen àge à tout autre. La différence est seulement que le communisme 

. médiéval concerne des sphères plus petites et n'apporte de profit qu'à un 

plus petit nombre. Le communisme, que cherchentles libéraux sans le trou- 

ver, peut s'étendre davantage à tous et laisser tout le monde prendre part 

à sesavantages. Seul lindividualisme pur, à qui les arbres cachent la forêt, 

qui n'a jamais pu songer à la signification de la division du travail, de 

‘ordre moral el de la conscience populaire, a le droit dans les deux cas 

de parler de communisme ; mais c'est lui, d'autre part, qui est le moins 

fondé à nous enfaireun reproche; car les deux premiers partiscommunist
es, 

à quelque degré que ce soit, disputent à tout le moins de la vérité relative. 

L'individualisme nie la vérité en général. A vrai dire, la société ne com- 

.mence qu'avec le communisme. Son essence est le communisme, et l'évo- 

-Jution historique est une généralisation du communisme. » Las Kapital, 

p.93, 94. 
. 

(t) Ropgenrus. Das Kapital, t. IX, p. 95. 

." (2) id, p. 80.



#10 LE SOCIALISME D'ÉTAT EN ALLEMAGNE 

de tous les travaux passés ; le produit consommé les contient 
tous 1. | | 
Dans chaque phase de la fabrication se développent alars des 

spécialités. La production des matières premières se décompose 
en agricullure et en extraction minière. Chaque spécialité se 
subdivise à son tour en groupes de production, en entreprises 
distincles, où de nouveau le travail est réparti. Ainsi arrive-t-on 
enfin à ce travail parcellaire qui attache des ouvriers différents 
à des fragments de produit. C’est la division qu'avait envisagée 
Adam Smith. Elle ne correspond ni à un moment particulier du 
travail ni à une spécialité vraie. Elle n’est que la plus infime 
besogne individuelle dans toute spécialité et à tous les 
moinents ?: | 

À cette considération de la besogne individuelle il faut subs- 
lituer celle de la production sociale vue d'ensemble. Rodbertus 
la comparait à un fleuve jailli du sol et qui, pour satisfaire le 
besoin social, se répand à travers la société 5. Mais ce fleuve 
serait stagnant si on ne lui ménageait une pente et un écoule- 
ment. Il ne suffit pas que les produils affluent pour qu'ils soient sûrs de trouver un débouché, II faut ici une nouvelle 
fonction économique, inconnue dans l'os antique, et qui assure la cireulation. 

Ge qui resta de l'otxos chez les modernes, ce fut la forme juri- 
dique seulement; les fonetions économiques en furent partagées. Ceux qui ont à subvenir à la production sociale n’y subviennent 
Pas parce qu'ils sont travailleurs, mais parce qu'ils sont proprié- taires. Ils sont les fonctionnaires auxquels une délégation sociale *onfie la production et la circulation. Ils y président par droit d'héritage. Mais ils usent de ces fonctions publiques pour leur profit, et non pas pour celui de la société. La nature de cette délégation a donc des inconvénients graves pour la marche de la produetion elle-même. 

| Deux conditions sont requises pour que la sociélé vive. Il faut : 1° une production adaptée au besoin social 3; —?" une 
-{1) Roonenrus. Las Kapilal, p. 82, 83. ‘ (2) Ibid, p. 85. 
13) Rourrnrus. Zustüinde, p. 16. — Normal Arbeilstag, p. 291.
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production proportionnée aux moyens de produire. Mais le seul 

emploi productif que les propriétaires puissent faire de leur 

propriété, dans un régime de division du travail, est de la faire 

‘changer de mains. Il faut que Île capitaliste détenteur de 

matières premières les cède au capitaliste manufacturier contre 

remise de valeurs pour le moins égales. S'il en est ainsi, dansun 

régime de propriélé privée onne travaillejamais pour le besoin 

social elprofond On travaille pour le marché, pour la demañde 

qui se traduit par des sommes offertes. Des souffrances pro- 

fondes peuvent exister; si elles n'ont pas à leur disposition des 

- valeurs échangeables, il ne sera rien fait pour les alléger. Le 

travail social ne s'exerce qu’au profit des propriétaires. 

Mais cette demande qui se fait sur le marché, ilsla connaissent 

par conjecture. Ils en jugent par l'exemple du passé. On n'en à 

| point de statistique précise. Le gain que chacun espère de son 

travail ou en. échange de son produit ne peut se calculer 

d'avance. Les prix baisseront si les produits abondent trop. Et 

comment savoir s’ils ne seront pas surabondants, puisque cha- 

cun travaille isolément ? Ou bien si les producteurs s'entendent, 

ne scra-ce pas pour établir un prix de monopole qui sera de 

: nouveau une interdiction pour beaucoup et qui raréfiera artifi- 

ciellement les produits, ‘même s'ils abondent ? Ainsi dans un 

- régime de propriété privée, il y a des besoins que délibérément 

les producteurs méconnaissent et que nécessairement ils 

ignorent. {ls ne veulent pas y satisfaire ou ne le peuvent. Pre- 

mière raison pour que l'organisation du travail social n’y soit 

jamais rationnelle *. : 

La production n’y sera pas non plus preportionnée aux moyens 

de produire. Il ne suffit pas qu'il y ait du travail offert et des. 

matériaux ou des machines qui appellent une main-d'œuvre; il 

faut encore des sommes disponibles pour rémunérer ce travail 

et pour acheter ces instruments ou matières premières. S'il ne 

se trouve pas un capitaliste, machines et matières premières 

.demeureront en chantier, et les travailleurs n'auront pas de 

pain. Ce capital doit être « épargné » d’abord. Mieux encore, il. 

(1) RoDBERTUS. Das Kapital, p. 412, 174, 196, 199.
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a beau exister déjà; un capitaliste n’en fera l’avance-que pour. ‘un emploi rentable. Pour une production qui ne fait que couvrir ses fraïs, il lui est indifférent que des hommes souffrent et que des forces productives nombreuses demeurent sans emploi. On fait travailler en vue d'un profil et non pas pour nourrir des hommes, ce _ . 

La société moderne périt du morcellement de sa propriété, _ Comme la propriété antique a périclité par son étendue trop grande. Des obstacles juridiques ont retardé les réformes écono- miques chez les anciens et les empêchent chez les modernes. Le latifundium fut sauve quand on découvrit le contrat qui ‘pouvait licr le producteur à la terre. Il vivrait encore, si on avait pu de même atiacher l'industrie au domaine. Mais c'est ce qui n’a pas eu lieu. L'industrie émancipée a trop grandi pour s’en- fermer dans les limites de l'olxos antique. Il est impossible de . l'y faire rentrer. ‘ ‘ : ‘’ Maïs on peut, dit Rodbertus, chercher un contrat juridique nouveau qui permétte d'achever en Paix et avec un moindre. sacrifice de vies humaines l'évolution économique commencée. Adapter la production au besoin et à l'état des forces produc-. lives, n'est-ce pas ce que faisait tout naturellement et-par un acte de vouloir le Propriélaire antique qui entendait ses inté. : rêts ? 11 lui suffisait d’être le maitre juridiquement de toutes les forces dé travail et de toutes les ressources de son demaine. Ce qui. empêche la société moderne de réaliser cette même pro- ‘portion, n'est-ce pas qu'il ya conflit des propriétés privées ? - 

propriétaires différents. Il faudrait que tout se passât comme dans une propriété unique. Ces eXpressions courantes de « capi- tal national, production nationale, revenu national! » devraient 
(1) Zustände, p.21: «Noch deutlicher gestaltet sich das Verhäliniss, wenn 

man die Nation als einen isolirt wirthschaftenden Menschen betrackhtet, »- 
p. 68. « Was Nationalækonomisch ist, sieht Man, wenn man die Nation mit .
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être prises à la lettre. Il faudrait que la nation possédât, pro- 
duisît et consommät. Pourquoi conserver aux propriétaires le 

délégation qui fut leur privilège provisoire, si elle se montre 
contraire à l'intérêt publie ? La société étant seule propriétaire 

de-toutes choses, comme elle est dès maintenant collaboratrice : 

de toute production, que se passerait-il? Le mouvement des 

marchandises aurait lieu, non pas parce qu'une offre de numé- 

raire se serait produite. Un simple décret social les dirigerait 
sur les points où le besoin en est ressenti. N'est-ce pas ainsi : 

que le propriétaire antique décidait lui-même de ce qu'il ferait 
fabriquer et faisait avancer les produits sur l'échelle des fabri-. 

cations successives ? | | . . ° . . 

Il faut assurément pour cela des fonctionnaires comme aujour- 
d’hui. Une autorité centrale se constiluerait. Il n’importerait 

- économiquement qu’elle fût monarchique ou démocratique, 
bien qu’il y ait des raisons morales d'en faire une monarchie!, 

Sa tâche serait de proportionner la production aux besoins et 
aux moyens de produire. Mais le pourrait-elle ? Dans la réponse , 

qu'on donne seräit impliquée déjà une doctrine de la répartition. 

Mais on peut l'exposer provisoirement à la condition de la jus- 

tifier plus tard, A 
* Pour approprier la production aux besoins, il faut que les. 

” besoins soient d'abord connus. Dans un régime capitaliste, on 
ne les connait jamais tous. On produit au risque‘de nè pas 

vendre. C’est-ce risque qu'il faut-abolir. Distinguons pour cela : 
"parmi les besoins sociaux ceux qui sont publics de ceux qui 

sont privés. : : LS . 
Les besoins publics n’exigent pas une :stalistique spéciale . 

pour être connus. La société contraint les individus à les satis- 

eiiem einselnen ausser Theilung der Arbeit lebenden Ménschen vergleicht.» - 
V. aussi Das Kapilal, p. 119. 11 est vrai qu'il dit dans ce dernier ouvrage, 

page 109 : « Habe ich nicht Recht zu behaupten, dass allier nationalükono- 

- mische Stoff erst aus der Theilung der Arbeit entspringt, und dass an dem 

isolirten. Wirth auch keine einsige nalional-ükonomische Erscheinung zu 

deobachten ist? » Cette contradiction n’est qu'’apparente. L'oïxe; antique 

ne donne pas en effet l’image d’une socièlé d'échange et de proprièlé divis 

sée comme est la nôtre ; et c'est de la société actuelle que traite ce dernier 

texte. Mais l'ex; -nous fait concevoir la société future. : 
(1) Ronsentus. Das Kopital, p. 123.
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l'aire et elle les fixe. Ils sont donnés dans le budget des dépenses. 
Et ces besoins, beaucoup plus grands aujourd'hui même qu'on 
ne se le figure souvent, vont grossissant. Il reste les besoins 
privés. | 

Mais ne forment-ils pas chez tous une série à peu près uni- 
forme? La nature et la mode permettent de les prévoir. Et on 
sail aussi avec quels moyens on y suffit. Le point délicat est de 
déterminer la part de satisfaction qu'on peut, avec les ressources 
existantes, assurer aux besoins de chacun. Ici une comparaison 
entre la force productive de la nation et Ta quote-part de cha- 
cun s'impose. Comment l'instituer? Il suffit de connaître le tra- - 
vail qu’on peut exiger de chacun. La quantilé de travail que les 
individus fournissent décidera du revenu qu'on leur assignera. 
L'espèce de travail où ils aimeront à s’occuper décidera de l'es- 
pèce de besoins auxquels il pourra être satisfait. Le nombre 
d'ouvriers qui aimeront à s'y employer décidera de la quantité 
des besoins auxquels on pourra suffire. 

| Les besoins publics devant être satisfaits obligatoirement, la 
société assurera par contrainte la quantité de travail requise. 
La société qui fixe cette obligation saura donc ce qui reste de 
temps disponible à chacun Pour satisfaire ses besoins privés. 
Il ne restera qu’à répartir le travail disponible sur les indus- 
tries que l’on se sera entendu pour entreprendre. Entente facile, 
si les besoins humains se graduent par ordre d'urgence natu- 
relle. En sorte que lout travail offert est une indication sur un 
besoin de plus auquel satisfaction peut être donnée. . 

: Dans le régime de la propriété privée, des férces productives 
pouvaient demeurer sans emploi, faute.de capitaliste pour les 
acheter ; elle travail, créateur de valeurs, pouvait perdre lui-. 
même toute valeur, faule de patron pour embaucher des ouvriers. 
Ce capitaliste n'existe point dans le régime de la socialisation. 
Tout travail qui s'offre trouvera toujours de l'emploi, puisqu'il 
crée une utililé sociale. Tous les moyens de production seront 
utilisés, puisque personne n'aurait plus à faire une avance oné- reusè pour en ouvrir l'accès an travail qui se. serait offert. 

(1) RousErtus. Das Kapilat; p. 133,
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L'exploitation en serait très économique, car personne ne serait 

plus contraint par la répartition des propriétés à établir des 
industries dans les lieux qui ne les favoriscraient pas par leurs 

ressources naturelles. Nul secret de fabrication ne créerail ces 
monopoles artificiels, pa où un petit nombre s'empare des 
plus-values que la science a acquises. La nation bénéficicrait 

tout de suite et tout entière de tout progrès. Elle fonderait par 
la législation directe cette organisation rationnelle que le pro- 

tectionisme avait voulu provoquer lentement par des mesures 

prohibilives, mal assurées du succès. 
Mais le succès ne pourrait pas manquer à l'organisation socia- 

liste. Car il ne se peut pas qu'on y commette des fautes écono- 
miques. On donnerait satisfaction aux seuls besoins qui ont droit 

qu'on y aitégard, à ceux qui achètent leur satisfaction par du tra- 

vail. Il y aurait coïicidence entière entre le travail et le besoin. 
Jamais les produits sociaux ne se trouveraient en trop grand ou 

en trop petit nombre. Il n'adviendrait plus que du travail utile- 
ment fait n’assurât pas à l'ouvrier sa nourriture. Jamais du. 
travail ne serait offert en vain. Jamais un capital ne pourrait 
manquer ou demeurer improductif. La production sociale serait 

toujours maxima ! ; il ne resterait plus qu'à assurer une répar- 

tition juste pour que le problème social fût résolu. 

Îl est incontéstable que Rodbertus éclaire d’une lümière trop 

riante ce tableau qu'il fait de l'organisation future. Rodbertus a. 

été surtout préoccupé de Ja discipline sociale. Cette discipline 

assurée, les difficultés pratiques où s’agite la vie matérielle des 

hommes lui paraissaient menues et il ne pensait pas qu'on püt 

aisément s’y tromper. Le danger lui semblait que trop peu de 

travail pût se trouver offert, et non pas qu'il püt être mal 

employé. Ancien ministre et grand propriétaire foncier, il nese 

méfiait pas de l'intelligence des hommes dirigeants. 

L'erreur pourtant pourrait être triple : 4° Elle pourrait se 

trouver dans cctte évaluation publique des besoins, où il n’est 

peut-être pas si aisé de déterminer une échelle naturelle. — 

1) Roorenrcs. Das Kapltal, p. 159, 160.
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% Elle ne manquerail pas de porter parfois sur la productivité 
de certains travaux. — 3° Elle se produirait dans la comparaison 
des travaux hétérogènes, auxquels on doit une rémunération 
proportionnelle aux valeurs produites!. — De ces trois erreurs, la. 
première concerne la valeur, la seconde l'organisation et la 
troisième la réparlition. Mais toutes les trois diminueraient le 
revenu public. | oo oo 

Une erreur commise au sujet de l'urgence des besoins empé- 
‘ cherait cette consommation créatrice. des forces productives, 
dont List nous a appris l’importäñce. El on ne voit pas pourquoi 
une erreur sür les capitaux à faire valoir ne serait pas possible 
dans un régime socialiste autant que dans un autre. On peut 
craindre surtout que la socialisation des instruments de produc- 
tion n’eût pour conséquence qu'il en fût fait un usage négligent. 
Des déperditions proviendraient de là, qu'il en coüterait plus de 
peine à réparer qu'il n’en eût coûté de les éviter. Car la peine que 
coûte un usage soigneux des instruments estimmédiate et indi- 
viduelle. La peine de réparcrles dégâts est lointaine el se répartit 
sur tous. Quand donc même un calcul simple montrerait que 
la négligence de tous retombe finalement sur chacun, on ne peut 
pas Compter que ce calcul serait incessamment présent à tous. 
La sagesse de la plupart sans doute préserverait la société de 
dangers graves. Mais les minorilés. rebelles n’en seraient que 
plus intérressées à dilapider. Elles bénéficieraient à la fois des 
économies faites ailleurs et de leur propre négligence dans 
l'effort. Ainsi la productivité ne serait-elle jamais rationnelle. ‘ 

Rodbertus a un vif sentiment. de ces difficultés. C'est pour- | 
quoi il n’a pas Youlu de changement brusque. Il a préféré laisser . 
debout dans la société les institutions disciplinaires auxquelles 
il répugnait, et tout d'abord de patronat. Mais puisqu'il définis- 
sait la liberté comme une maitrise de l'homme sur les choses, 
et comme une entente réfléchie entre les hommes associés 
pour combattre la misère, on reconnaitra qu’il ne pouvait guère 
Proposer d'autre projet que l'enquête publique sur les besoins 

»: (D La critique étendue que fait Marlo du commünisme moderne porte- NT en partie contre le système de KRodbertus, V. Karz MARLO. Untersu- Caungen über die Organisation der Arbeit, 1. 11, p.459, 485.  ‘
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de tous et la statistique des offres faites en travail. Rodbertus 

admettait volontiers. que tous les hommes ne sont pas mûrs 

pour cette liberté. Mais l’idée en ayant surgi dans l'esprit des 

-hommes, s'impose comme un tourment jusqu'à sa réalisation, 

et il faut chercher ce qui en rendrait la réalisation possible. 

Avant de se demander comment on réduira la misère, .qu'en- 

traineront l’oisiveté et le mauvais. vouloir, mème dans ce régime 

futur où tout travail offert sera sûr de son salaire, il faut tirer 

de leur misère actuelle des homines qui travaillent ou qui, cher 

chant du travail, n’en trouvent pas. Et c'est de la solution de ce’ 

problème que Rodbertus a fixé les conditions. 

| Cette sorte de libre-arbitre, qui consiste à faire tout ce que 

‘Von veut, se trouve donc très entravé dans l'organisation rod- 

bertienne. On n’a le choix qu'entre les professions requises par” 

le besoin social. Et plus d’une de ces industries délicates qui 

font la parure de notre civilisation y serait peut-être dépréciée. 

Où ne pourrait les choisir. Or on travaille avec moins de goût 

aux besognes que l'ori n’a pas choisies. Et ainsi le zèle, mème 

des meilleurs, serait moindre !. 

Mais à cela on répond qu elles sont nombreuses, aujourd hui 

mère, les industries charmantes qui périclitent. Dès main- 

tenant, n *est-on pas contraint de choisir une industrie où s’at- 

tache la demande publique? Si on travaille avec goût dans le 

métier de son choix, croil-on que ce goût persiste longtemps 

chez l'ouvrier que son travail voue à la misère? Üne mode 

changeanle peut délerminer en peu de jours le chômage pro- 

longé des plus méritants. Mais la société my peut riens. ete est 

cela surtout qui est grave. 

Inversement, il y a des besoins permanents qui sont insuffi- - 

samment satisfaits faute de moyens de production. Il faut done 

attacher les travailleurs qui chôment aux métiers qui satisfont 

des besoins durables. Avant de sauvegarder ces goûts raffinés 

qui poussent des ( ouvriers d'élile vers les industries d’art, il faut 

songer aux besoins urgents de tout le monde. Il sera temps de 

produire des dentelles quand tout le monde sera vêtu < avec 

(1) Kanz Marco. Organisation des Arbeil, t. I, p. 453.
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décence. Le progrès de la productivité rélablira lentement le 
luxe, quand la pauvreté sera éteinte. Mais ce luxe sera licite 
puisqu'il sera social. 

Get espoir suppose que, dans l'état social proposé par Rod- 
berlus, qui unit en lui l'organisation rurale parfaite de Thünen 
à la manufacture florissante de List et à la discipline hégé- 
lienne, la répartition sera équitable. La pratique d'une autre 
division du travail se justifie avant tout par la nécessité de 
répartir autrement le revenu. Ce sont done les principes de la 
répartition qu’il faut à présent critiquer. 

°



LIVRE Ill 
LA RÉPARTITION 

CHAPITRE PREMIER 

LA NOTION DU REVENU SOCIAL - 

C'avait été une erreur capitale dans la doctrine des écono- 

mistes de méconnaîlre que la coopération des travailleurs ne 

‘tient pas seulement à la division technologique du travail. La 

répartition des propriétés, la configuration et les ressources du 

sol, la direction intellectuelle la conditionnent davantage. Le 

produit social, dans sa.nature et dans sa quantité, dépend de 

ces forces agencées. Les mêmes efforts individuels peuvent 

demeurer plus ou moins stériles, selon l’organisation de 

travail où ils se dépensent. C’est pourquoi la valeur des produits 

ne peut s'apprécier qne par la comparaison entre l’ensemble 

des efforts et Fensemble des besoins. Et ily a lieu de cons- 

truire la notion d'un revenu social, entrevue par Hegel, mais que 

l'école libérale a négligée. . 

Cette école ne sut pas envisager le produit de la nation comme 

un tout, où participent pour des quotités calculables le travail 

matériel etimmatériel, et à côté de lui encore la productivité des 

iustruments et du sol : 4° Elle s'imagina qu'on peut déterminer, 

sans égard à la production totale, la valeur-du produit frag- 

mentaire. Elle distingua, dans la valeur du produit manufac: 

turé, le salaire et le revenu du capital, à quoi s ’ajoutait, quand 

“il s'agissait du produit agricole, le montant de la rente fon-
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cière. La production du produit manufacturé lui parut provenir 
d’une division où entraient deux collaborateurs, tandis que la 
production agricole en exigeait trois. 

2° Quelques-uns, et ce furent les disciples de Say, considé- 
raient comme un fait social ce simple fait de nature, qui veut que 
le travail exige un fonds matériel pour être productif. ls en 
tiraient cetle conséquence que le capital privé ct la possession 
individuelle du sol sont nécessaires à la production. Ils imagi- 
naient dans la valeur du produit une part du sol, une part du 

‘ capital et une part du travail. Une rémunération leur parut 
devoir. s’attacher à chacun de ces services productifs. Ils obte- 
naient ainsi sans effort une théorie de la répartition qui rému- 
nérait le service’ productif du sol par la rente foncière, le 
service du travail par le salaire, et le service du capilal par le 

_ bénéfice où l'intérét. | L 
3 D’autres enchérirent encore sur ces sophismes..Après avoir 

composé à l’aide du salaire, du bénéfice et dela rente, la valeur 
du produit, ils repartaient de la valeur du produit pour en déduire 
la rente, le bénéfice et le salaire. L'inconséquence fut alors à son 
comble, et le cercle vicieux, complet. a 
‘Maïs c'était peu de montrer une lôgique insuffisante. Chacun 

de ces sophismes menait à des conclusions désastreuses dans 
la pratique : . | 

1° On considérait que la production des objets manufacturés 
n'avait lieu qu'entre deux collaborateurs , et que de mème le : 
revenu aussi en devait être partagé en deux parts. L'extraction 
des matières premières, la culture du sol laïssent, disait-on, une : 
troisième part disponible, un résidu en excès qui est la rente . 
foncière. On était alors poussé à une doctrine physiocratique. 
On admettait une productivité Spéciale de la terre en dehors de. 
celle qui lui vient du travail. Car-la valeur du travail est repré” . sentée par le salaire. Mais on oubliait de considérer que la 
valeur du produit n'existe qu'après que tous les travaux: qui 
le rendent propre à la consommation sont effectués. Le travail . 
agricole et le travail d'extraction contribuent autant à former 
le bénéfice capitaliste que le travail industriel à former la rente foncière.
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2 En allant jusqu'à dire que.le service productif du sol et 

du capital mérite une rémunération, les disciples de J.-B. Say. 
d’un autre côté, s'exposèrent aux critiques de Proud'hon. Car le 

travail mis à part, qui reçoit son salaire, il n’y a plus dans le 

sol de productif que des forces naturelles. C'est à des forces 

naturelles que se réduit le service productif du capital lui-même. 

Proudhon put légitimement s'enquérir comment une minorité 

avait le droit de monopoliser ces forces gratuites de la nature; 

ne devraient-elles pas aussi bien rester dans le domaine public | 

que l'air et la lumière ? Ainsi celte théorie conduisait J.-B. Say 

lui-même à concevoir sur la légitimité de la propriété foncière 

un doute, que Proudhon étendit aisément à la propriété capi- 

taliste. Bien que l’école, par une fausse conception de la valeur, 

eût méconnu les droits du travail, elle ruinait donc les droits 

de la propriété acquise, qu’elle prétendait sauvegarder. 

8 Et si l'on passe à la troisième erreur, au cercle vicieux qui 

de la valeur du produit déduit le salaire et toutes les rentes, 

après avoir composé cette mème valeur à l’aide de la rente, du 

bénéfice et du salaire, on voit que c'est de toutes la plus 

funeste. Si le taux du Salaire détermine le prix, dé hauts 

. salaires doivent paraître préjudiciables à l'industrie qui veut 

prendre une part victorieuse dans la concurrence universelle. 

La prospérilé du commerce national et le bien-être de la classe 

ouvrière se trouvent en conflit nécessaire. On conclut qu'il faut, 

ou bien laisser périr l’industrie, ou opprimer la elasse ouvrière ; 

et on n’est: que trop enclin à choisir ce dernier parti. . 
Par surcroît on manque de données pour calculer le montant 

ñalurel du salaire, de l'intérêt et de la rente; et ce problème 

que l’école libérale avait posé, elle s’est mise elle-même dans : 

l'impossibilité de le résoudre. Elle en est venue à dire que la . 

rente et l'intérèt tiennent à la’ concurrence. Elle. ne s'est pas 

demandé pourquoi la concurrence est plus ou moins forte. 

Aucune énigme économique n’a élé dévoilée par elle, mais elle 

a laissé subsisler des erreurs, qui, fixées en préjugés, empè- 

chent toute intelligence des améliorations sociales possibles. 

‘Le vice profond dont souffrent ces théories libérales est que, : 

ayant omis de considérer les ensembles sociaux, elles ne savent 

CH. ANDLER. 21
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point d'où vient le revenu social. On parle d'un capital dont le 

service productif se rémunère et d’une rente qui adhère encore 

à la terre, alors que tous les travailleurs et bailleurs de fonds 

sont payés, cl qui en est comme la récolte gratuite. Mais com- 

ment se fait-il que du capital s'accumule? Et pour quelles 

causes le travail une. fois rémunéré laisse-t-il un excédent ? 

C'est là un grand hasard. Sans lui la civilisalion ne serait 

pas possible. Il se pourrait qu'aucun travail ne produisit plus 

qu'il n’en faut pour nourrir immédiatement le travailleur. 

Aucun eapital alors ne se formerait jamais, ni aucune rente. 

C'est pourtant cet excédent qu'il faut d’abord expliquer. Et faute 

de l'avoir expliqué, on ne saura jamais ce qu'il faut consa- 

crer du revenu actuel à la rente ou à l'intérêt du capital, et ce 

qui en revient à la force inconnue d’où’sortent eux-mèmes la 
rente ct le capital. : ‘ 

[, — THUENEN ET LA RENTE ABSOBUE DE LA TERRE 

Thünen le premier a vu la difficulté. La doctrine physiocra- 
tique lui sembla Ia résoudre. Il observa que partout en Europe, 
louvrier, même condamné au minimum dont puisse vivre un 
homme, travaille avec un capital, personnel ou d'emprunt, 
qui équivaut en moyenne au salaire de cinq années de travailt, 
J faut que le capital préexiste à l'homme pour que l'homme 
vive. Pourtant rien de ce qui forme son capital nécessaire 
n’a pu exister avant le travail de l’homme. Ainsi l’homme ne 
peut travailler sans capital, Mais le capilal nait de son travail. 
Il y a là un cercle. C’est de s'y être engagées sans Je savoir que 
souffrent toutes les théories existantes. Comment en sortir? 

C'est que les premiers hommes, dit Thünen, ont véeu dans des 
régions où la terre généreuse suffisait à les nourrir, et où le eli- 
mat les dispensait presque de vêtements et d’abri?. Le berceau 

(1) THüxex. Der isolirte Staat, t. I, p. 115, 115. 
: (2) Tuüxes, Der isolirle Slaat, t. M, p. 8 

constaté la culture du bananier dans la 
nents. - . 

9, 91, 115, 117, 118. Humboidt «a 
zone tropicale de tous Îles conti-
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de l'humanité a été quelque part sous les tropiques, où pour 

vivre il n'était pas indispensable de travailler. Tout travail 

produisait alors un excédent et accumulait un capital. 
Un temps est venu où ces terres privilégiées furent trop 

étroites pour la foule augmentée de leurs habitants. Alors des 

émigrations eurent lieu. Des essaims d'hommes partirent, mais 

déjà munis d’un capital : ils s’en allèrent avec des troupeaux, 

des outils. Ils purent coloniser les régions tempérées où l’on ne 

vit plus sans un tel eapital pour travailler, mais où leur travail 

aidé de la richesse acquise leur procura plus d’aisance que 

dans leur patrie surpeuplée. 
A mesure que s’accrut la richesse, des essaims nouveaux 

purent aller habiter des régions plus ingrates, qu'un outil- 

lage plus puissant rendait productives. Ainsi en scera-t-il 

toujours. Des pays qui nous paraissent aujourd'hui infertiles 

nourriront des hommes, quand les capitaux augmentés seront 

à meilleur marché. Toute augmentation de capital augmente 

l'étendue du monde habitable. L'Europe à été un jour de ces 

pays qu'on ne peut coloniser qu'avec un outillage acquis. Le 
capital primitif n’est donc pas né en Europe, mais en des pays 

où il se forme selon d’autres lois que parmi nous !. 

Thünen imagine une telle colonie d'hommes dans les pays 

tropicaux. Et appliquant sa méthode d’abstraction, il isole ces 

hommes de tout le reste du monde ; car il faut que la formation 

du capital soil chez eux spontanée, et non pas délerminée par 

des relations de négoce. En pensée il les munit de toutes les 

aplitudes ct de toutes les connaissances d'un peuple très civi- 

lisé. Car la formation du capital dépendrait sans cela des pro- 

grès de l'intelligence. Et les différences d'intelligence tiennent 

à des causes complexes dont il convient de faire l'abstraction 

provisoire. Mais il faut admettre que le sol du pays colonisé 

enferme en lui tous les minerais dont se sert l’industrie euro- 

péenne ; que les: colons soient assez nombreux pour introduire 

une forte division du travail, dès que leurs capitaux y suffiront, 

“et que ce pays, également fertile partout, soit assez étendu 

(1ÿ'Tuüsex. Der isolirle Slaat, LU, p. 117.
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pour que chacun de ses habitants y puisse défricher gratuite- 

ment de la terre. En un tel pays, où il n'y a pas encore eu pro- 

priété acquise, et où le sol n’a point de valeur échaugeable, le 

rapport de patron à ouvrier n'existerait pas. Tous seraient tra- 

_Vailleurs: Les hommes seraient à concevoir comme une société 

qui partage entre ses membres le revenu total au prorala de 

leur labeur. Le rapport naturel du salaire au capital doit ici 

apparaître, et la loi de répartition du revenu se découvrir. 

C'est ce dont nous convainera le calcul suivant. Soient S les 

moyens de subsistance nécessaires à un ouvrier et à sa famille 

pendant unc année, et posons la centième partie de S égale 

à C pour faciliter l'évaluation des intéréts par centièmes. 

L'hypothèse est que, dans ce pays, le travail laisse un excédent. 

Soit 10 C l'excédent laissé: par le travail d'une année. En dix 
ans de travail une provision sera accumulée, égale à 400 C =S. 
qui pendant un an dispensera le travailleur de travailler pou 
vivre?, : . ‘ 

Il pourra travailler, pendant ce temps, à se fabriquer des ins- 
truments. Lorsque au bout de l’année il reprendra le travail 
nécessaire à vivre, il se trouvera outillé. Son travail aura 
augmenté en productivité. Si le revenu en égale 150 €, il peut 
économiser 50 C par an. Il lui suffire de travailler deux ans 
pour $e reposer une année. La plus-value due à la collabora- 
tion du capital est de 40 C annuellement. 

: Supposons que, dans son année de repos, .il produise de nou- 
veaux instruments pareils aux premiers. Il n’en a nul besoin. 
Mais il peut les louer. Des travailleurs, si le labeur est plus aisé 
avec cet: outillage, l'emprunteront. A leur tour ils produiront 
150 € au lieu de 110 C. Ils pourront payer au loueur une renté 
de 40 C, que ce dernier exigere jusqu’à l'usure de son matériel, 

‘Et voilà le taux naturel de l'intérêt. On le peut formuler ainsi : 
« L'intérét doit être au capilal ce que la rente du Ur'avail est 

(D) Tuünex, Der isolirle Slaat, t. II, p. 91, 93. 
(2) On n’objectera pas l'invraisemblance de l'hypothèse et « de dix ans ‘la provision sera gâtée », même si l’on dit que ce travailleur cons produire du capital. Il ne s'agit ici que 

qu'au bout 
Le calcul revient absolument au 

acrè une heure sur dix par jour à 
ue proportions mathématiques, |
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au salaire de ce travail*. » Le sälaire du travail consacré à 

produire la subsistance égale ici 410 C. La rente de ce travail, 

aidé d’un outillage, équivaut à 40 C. Le rapport de 110 C:40 C | 

ou de 400 : 36, # ou de 36, 4 p. 400 donne le taux naturel de 

l'intérèt. 
. 

.ILse peut que ce travail par lequel s’engendre le capital ne soit 

pas partout également productif, quand mème l'habileté et 

l'effort dépensés seraient pareils. De certains outils tirent des 

ressources nalurelles plus de revenu que d’autres, aussi coù- 

teux à fabriquer. L'urgence des besoins à satisfaire exhorte:les 

hommes à se pourvoir d’abord des instruments qui y satisfont. 

La fabrication des outils, c'est-à-dire la production des capi- 

taux, se continue jusqu'à ce qu’elle ne soit plus rentable. Si 

utile que soit une charrue, il arrive un moment où il y a des 

 charrues en assez grand nombre pour. qu'on ne puisse plus en 

employer de nouvelles. Cette limite atteinte, le travail produc- 

teur de capitaux va à d’autres objets, dût la rente qu'ils four- 

- nissent être moindre. Ainsi « fout capital nouveau qui s'ajoute 

à une entreprise, est moins productif que les capilaux anté- 

rieurs* ». Ce sont les capitaux de la fondation qui sont les plus 

rémunérateurs. Ensuite l'intérêt baisse, et un moment vient où 

il faut changer l'emploi du capital. Mais, comme c'est la le cas 

général de tous les capitaux dans toutes les entreprises, Je 

capital sous sa forme la plus générale, l'argent, doit diminuer 

de rentabilité à mesure qu’il s'accumule. 

Les capitaux, en dépit de leur accroissement, demeurent pro- 

ductifs tant que le sol n'est pas approprié en entier. La popula- 

tion accrue a intérêt, pour rester libre, à défricher des terres 

nouvelles. C'est quand le sol est approprié entièrement que 

la main-d'œuvre augmentée d'une population croissante s'em- 

ploie uniquement à faire valoir les terres d'autrui. Ge nou- 

. veau contingent d'hommes, qui s'ajoute alors à la population, 

ne se'composera plus d'ouvriers libres qui louent du capital et 

le font valoir, moyennant un intérêt. Car pour cela il faut des 

(1) Taüves. Der isolirte Stat, t. M, p.95. 

(2) Ibid, 1, pe 96, 99.
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_lerres, el il n’yen a plus, Ces ouvriers se louent donc eux-mëmes. 

et du travail de leurs seuls bras tirent un revenu qui est le 

salaire. À son tour ce salaire, si la populalion croit, décroitra 

jusqu’à une limite où il est plus avantageux d'émigrer. Des 

terres encore sans maître, fussent-elles moins favorisées de la 

nature, seront plus productives pour ces hommes que le sol 

entièrement approprié des centrées plus fécondes. La conceur- 

rence et l'oppression par les privilégiés appauvrissent le tra- 
vailleur plus que ne fait l'infertilité du sol. 

Dans leur patrie nouvelle ces essaims d’émigrés amassent de 
nouveau des capitaux; de nouveau la population s'accroil 
jusqu'à rétrécir la place. De nouveau l'excédent s'expatriera. Et 
dans un pays où d’ailleurs on ne pourrait pas vivre sans un fort 
capital d'établissement, ecs multiludes, si elles emportent ou 
#mpruntent le capital nécessaire, vivront plus prospères que 
sur le sol natal où elles auraient dû louer leurs bras !. 

Le vice principal de cette ingénicuse théorie est de mettre le 
capital à l'origine de tout. Elle y voit un don graluit de la 
terre, une rente absolue, antérieure à la propriété foncière elle-, 
même. Les rentes foncitres ne lui paraissent nailre que de la 
différence entre le sol fertile, cultivé d'abord, el le sol moins 
fécond que, par-besoin, on défriche ensuite. Cette théorie 
ricardienne, d’autres en ont montré l'erreur ; mais elle sort 
naturellement de celte conception d'une rente primilive du 

. 50}, d'une richesse gisant à sa surfe et qu'il n’y aurait qu'à 
recueillir. 

1 y aura lieu, à propos de la rente foncière, de critiquer cette 
notion de l'origine du revenu foncier. Dès maintenant: il appä- 
rait que Thünen n'ouvrira que des vues confuses sur sa réparti- 
tion. Sürement la collaboralion du capital augmente la produc- 
tivité du travail. Or, Thünen suppose d'emblée que toute cette 
plus-value doit aller au propriétaire du capital. Mais, si le tra- 
ailleur ne tire pas lui-même du capital qu’il loue un gain plus 
grand qu'en travaillant de'ses seuls bras, pourquoi l'emprun- 
iorait-il ? Et pourquoi se incttrail-il dans cette dépendance où 

\l} TUGxEx, Des isolirle Slaat, LU, p. 116, 118.
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on est par un contrat signé? Une part de la plus-value devra 

donc être acquise au travailleur. . : 
Une contradiction se révèle ici dans le système de Thünen. 

Le revenu du capital accumulé ne peut pas appartenir tout 

entier à celui qui en est le propriétaire. Une part en serait due 

à celui qui le fait valoir. Ne pas accorder au travailleur ectte 

part dans la fécondité que sans lui le capital n'aurait pas, c'est 

supposer d'avance que l'ouvrier travaille sous une contrainte; 

. car il n'accepterait pas cette condition s’il était libre. Mais il 

n’est plus libre, si tout le sol est approprié, et si la propriété est 

cutourée d’infranchissables défenses. : 

Dans son calcul du revenu du capital, Thünen omet donc 

de considérer que ce revenu ne peut appartenir Lout entier au 

capitaliste. Son calcul n'est juste que si on suppose acquis les 

effets de la propriété privée. L'hypothèse était au contraire 

que les hommes, dans le régime < naturel », ne seront pas 

salariés les uns par les autres, mais se feront les collaborateurs 

égaux d’une œuvre commune.L'intérèt du capital n’est donc pas 

identique, comme le croit Thünen, à la somme des plus-values 
sociales. Et cés dernières englobent en plus la part légitime à 

prélever par ceux qui travaillent avec les avances faites. Il se . 

peut bien que les propriétaires les contraignent à abandonner 
cette part. L'intérêt qu'ils prélèvent égale alors, comme dans 

la théorie de Thünen, la totalité de la plus-value réalisée avec 

l’aide du capital. Mais c’est où des systèmes ultérieurs verront 

avec raison une spoliation. Disons simplement ici que le revenu | 

social ne peut aller aux propriélaires que grèce à un ensemble’ 

de conditions sociales et politiques qui détournent ce revenu des 

travailleurs. L'intérêt naturel n’est donc pas celui que Thünen 

 & calculé et qu’il a confondu avec le revenu social ?, Erreur capi- 

tale, puisqu'elle a pour effet de maintenir les salaires à un taux 

© (1) C’est ce qui a lieu de nos jours pour l'entrepreneur, qui emprunte un 
capital. Mais Thünen ne trouve pas équitable d'accorder à l'ouvrier ce que 
tout le monde accorde à l'entrepreneur. 

(2) Selon !a théorie de Thünen sur l’intérèt, le salaire demeurerait dans 
le milieu donné qu’il examine, au taux de 110 C par an. Sa théorie'sur le 
salaire vaudrait que, dès que la productivité atteint 150 G, il füt égal à 
Vu X OC = Visoo © = 122, 4 C. On voit la contradiction.
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uniforme, en dépit du rendement augmenté de la production. Il y à là une contradiction .chez Thünen entre son désir de Conservation et son désir de progrès. L'émancipation de tous et l’universel bonheur élant son but, ses préjugés juridiques font pourtant qu'il serait obligé de maintenir toute la classe laborieuse dans cette subordination où la réduisent ses salaires immobiles, Mais lui-même en cela dépasse sa pensée. Et il a rencontré ailleurs une part de vérité qui, cette fois, lui avait échappé. . 

: Dans toute division du travail il faut admettre que; pour des. sommes de travail équivalentes!, les rémunéralions ‘soient * Pareilles. Si Le travail national est divisé entre des ouvriers qui produisent des oulils et d'autres ouvriers qui se servent de cet outillage, il faut que ces deux catégories d'ouvriers soicntpayées du même salaire. ‘Autrement, comme on suppose ici des hommes libres et de capacité égale, des ouvriers passeront à la classe privilégiée jusqu’à ce que le salaire se trouve au. même 

comestibles, le rôle de. capitalistes qui font une avance, Ils : louent des instruments. Mais s’ils essaient d’en tirer un revenu excessif, ils aitireront la Concurrence d’autres ouvriers, ou bien, , 

Dans la réalité, cest là précisément ce qui arrive. Avant de pou- “Voir fabriquer et louer des instruments, des Capitaux préalables 

tirent ensuite un revenu de monopole qui n'est plus calculable, 
et qui peut absorber loute la différence entre la productivité du 

ag) aise est cette constatation de la valeur égale des travaux qui fait la @) Tuëxe, Der isolirte Slaat, t. If, p.154, 902.
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différence va en effet, au capitaliste, non pas seulement en fait, 
mais en équité. . | 

1 y a sûrement un rapport naturel entre la rémunération du 
capital et la rémunération du travail. Mais’il faut le déterminer 
autrement qu'on n’a fait; et Thünen lui-mème a indiqué ailleurs 
une méthode préférable. Il faut considérer que tout objet utile, 
et dès lors le capital, est lui-mème produit par un labeur. Il ne 
faut pas que ce travail incorporé dans l'instrument soit rémü- 
néré plus ou moins quele travail qui tirera de cet instrument une 
utilité. Si ce travail productif d'instruments a été fait à crédit, il. 
sera légitimement rémunéré par un loyer servi aux détenteurs 
de capital. Il faut que dans le laps de temps où l'instrument 
s’use, l'intérêt qu'il rapporte soit égal au revenu normal du 
travail pour la durée que la fabrication en a coûté. Sans quoi il 
n'y 8 point d'équilibre. Si l'ouvrier qui travaille dans les indus- 

.tries de consommation réclame un gain plus grand ou, ce qui 
“revient au même, si l'ouvrier salarié veut diminuer l’intérét du 
capital à ce point que le capitaliste ne rentre pas dans la 
dépense de travail qui a créé le capital, manifestement la pro- 
duction du capital cessera. La plus-value même que le travail 
humain tire de là collaboration du capital, sera alors tarie; et 
le civilisation rétrograderat. | e 

On peut conjecturer que Thünen, très informé du proudho- . 
‘nisme, à voulu proposer ici une objection contre la théorie 
proudhonienne du erédit gratuiti, Et il aurait raison, si le tra- 
vail productif de capitaux était fait à crédit. Le loyer du capital 
serait assurément une rémunéralion légitime de ce travail, s’il 
avait son origine dans ce travail. Mais.ce travail a toujours été 
déjà payé en salaires au fur et à mesure que les objets, qui cons- : 

_tituent ce capital, étaient produits. Le loyer du capital n’est 
donc pas une rémunération du travail passé; el; sion l'exige, 
on fait payer ce travail une seconde fois. Toutefois le principe 
de répartition que Thünen a proposé demeure exact, malgré 
cette fausse application. 

Ce principe, non explicite, mais qui se dégage du raisonne- 

” (1) Tnüsex. Der isolirlé Stat, LI, p. 205.
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ment, est que lout.travail doit prendre part au revenu social 
pour une quote-part égale à sa valeur, cette valeur elle-même 
étant appréciée par le rapport entre l'effort fourni et le besoin 
social. Nul ne détient alors un privilège. Le travailleur qui 
fournit les instruments, n’exploite pas le travailleur qui en use 
pour fournir les subsistances. Javersement, il n’est pas exploité 
par ce dernier. Mais, qui ne voit que pour assurer cette réparli- 
tion équitable, destinée à libérer les hommes du salariatet à ne 
laisser subsister que la contrainte des nécessités naturelles, on 
suppose la liberté qu’on lui demande de réaliser ? 

Est-ce un second cercle vicieux qu'il faille reprocher à 
Thünen ? Non. En supposant la liberté établie, pour déter- 
miner le mode de rémunération qui seule chez Thünen mérite 
de s'appeler naturelle, parce que, seule elle est compatible 
avec la liberté, Thünen ne tombe pas dans le sophisme 
reproché naguère aux économistes. I] n'y est tombé qu’une fois: 
c'est lorsqu'il a, par respect de l'état de choses établi, défini 
l'intérêt comme identique au revenu social, Au demeurant, il 
a toujours déduit ce qui est naturel, non pas d’une observation 

.fortuite, mais d'un idéal qu’il a au préalable essayé de justifier. 
Pour le présent, s’il déduit: le salaire et l'intérêt naturel d'une. 
liberlé non encore réalisée, mais que la répartition juste doit 
elle-même fonder, c’est de sa fin à poursuivre qu’il.a conclu 
aux conditions préalables. 7. 

Sa théorie toute mathématique pèche toutefois par une omis- 
sion nécessaire : elle: peut déduire d'un idéal qu’elle propose le 
mode de répartition qu'il implique comme sa condition. Mais 
elle ne peut indiquer ce qui, dans l’histoire, réalise ces condi- 

“tions. Voilà pourtant ce qu’il faudrait savoir.: Ce problème 
d'histoire est celui où s'attacha Rodbertus, suivi, comme de 
coutume, par son disciple Ferdinand Lassalle. 

11. — RODBENTUS ET LASSALLE : LA RENTE ABSOLUE 
DU TRAVAIL SOCIAL ORGANISÉ 

Rodbertus et Lassalle font l’origine du revenu social différente de ce qu'en pensait Thünen. Ils remarquèrent que sur la terre
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la plus fertile le travail ne laisse pas de plus-value s'il est indi- 
vis !, Et la création des ustensiles qui rendent le travail produc- 
tif n'exige-telle pas, selon Thünen lui-même, une division en 
deux parties, soit du lemps du f{ravail, soit des équipes 
ouvrières? Dans un premier laps de temps ou dans une première 
équipe, on produit la subsistance journalière ; dans le reste du 
temps et dans l'autre équipe, on fabrique les instruments. 

Cet état de choses fait un avantage manifeste aux fabricants 
et aux délenteurs des instruments. Ils louent ces instruments’ a 
un taux qui peut absorber jusqu'à. l'excédent total de la pro- 
ductivité qu’ils apportent. Or, ce n’est pas là un partage qu'ad- 
inettront les hommes libres et égaux. Il faut qu'une contrainte 
le leur impose. L'indivision du travail, quoique improduelive 
d'excédent, est préférable, puisqu'elle sauvegarde la liberté, à 
la plus lucrative division, si un contrat léonin en fait échoir le 
bénéfice à ceux qui détiennent l'outillage. Il ne faut pas que le 
locataire des instruments s'engage à faire de la plus-value pour 
le propriétaire, sans améliorer sa condition propre ?. 

Le hasard prodigieux qui a rendu la civilisation possible, 
peut être, selon Rodbertus, défini avec plus de précision qu’on 
ne l'a fait précédemment. Il consiste en ce que le travail eu 
commun est plus produelif que le travail isolé ?. Voilà le seul 
fait absolument général qui domine loutes les sociétés humaines 
et sans lequel eltes n’auraient pas eu de raison pour se consti- 
tuer. A cause de sa généralité Lassalle a pu. être tenté de l'appe- 
ler une Loë, et de dire que c’est là la seule loi économique qui 

Supporte la comparaison avec les lois nalurelles+. Il ya,eneffet, 
des conditions physiques; physiologiques et mème psycholo- 
giques, dont la permanence fait qu’elle se vérifie toujours, mais 
dans une autre rencontre de circonstances clle aurait pu ne se 
vérifier jamais. 7 ‘ 

Pourquoi maïntenant les avantages de la division du travail 

{t) Roosenrus, Zvstünde, p. 68, — Zur Beleuchlung, t 1, p. 51-119, — Lassaie. Busliat-Schulze, Réden, 1, IH, p. 112, 113, 212. 
(2) Ronsenrus. Zur Beleuchtung, 1, T, p. 138-110. — Lassaure. Bastiat. Schulze. Reden, L, 11, p. 113-116. . ‘ 
43) Roosertus. Ibid, L 1, p. 151. 
{4} Lassaire. Bastiat-Schulse, Reden, L. 11}, p.212.
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ont-ils toujours été monopolisés par des hommes privilégiés? Ne 
se pouyait-il que la richesse sociale qui résulte, du travail com- 
-mun fütréparlie aussi, en vertu d'un libre contrat, selon la valeur 
du travail fourni ? I n'y avait pas à cela sans doute d'impos- 
sibilité matérielle. Mais les masses laborieuses dont le sort est 
ici en question ne sont pas éelairées, dit Lassalle. Ce qui existe 
avant la vérité juridique et avant la justice, c'est l’erreuret c'est 
liniquité. Et, reprend Rodbertus, ce qu'il y a à l'origine de toute 
discipline du travail, c’est la force. C'est donc de force que la 
division du travail fut introduite ?. | 
Et, dès lors, on comprend comment le travailleur, qui sem- 
bierait devoir être en possession du produit fait de ses mains, 
apparaisse, partout ailleurs.que dans la petite industrie, dépos- 
sédé de ce produit. La même contrainte juridique qui a divisé 
le travail a spolié d'une part de sa rémunération le travailleur. 
Cette contrainte a été: d’abord l'esclavage. Et quand les 

‘Ouvriers eux-mêmes dont la coopération engendre la plus-value 
‘ appartenaient au maître, comment fût-il venu à son idée que. 
leur produit pût ne pas lui appartenir? ? | 

En ce temps, la règle de la répartition fut simple. Malgré la 
division du travail, le revenu demeura indivis parce que le titre 
juridique était unique. Le salaire de l'ouvrier esclave, réduit 
aux plus indispensables moyens de subsistance, entrait dans 
les frais généraux comme une dépense, par laquelle le ‘proprié- 
taire entretenait une partie de son capital, le capital humain. Le 
revenu net ne s'établissait qu'après déduction de ces frais. 

État de choses qui dura toute l’antiquité. Comme le proprié- 
laire du sol était aussi le propriétaire du capital, toute la pro- 
duction se passait sur un même domaine cl sous une même 
juridiction. Le propriétaire foncier était fabricant, et il entres prenait lui-même la vente des produits en excédent. C’est pour- 
quoi aucun de nos revenus Spéciaux n'était connu des anciens. 
Ils ignoraient le salaire, puisque l'ouvrier n'était pas une per- sonne juridique ; etilsne distinguaient pas la rente foncière de 

. pmesats. Aréeiterlesebuch. — Bastiat-Schulze, Reden, t. I, p. 547, 

(2) Norgentus, Zur Béleuchtung, 1. 1, p. 51, 185, 137, 123, 147, 151.
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l'intérêt du capital, parce que le capital et la terre, se trouvant 

entre les mêmes mains, fructifiaient ensemble, sans qu'il fût 

possible et sans qu’il fût nécessaire de faire dans le produit, 

Lolal la part de chacun d'eux. | . 
L'époque que Rodbertus appelle germanique amena la sépa- 

ration de la ville et de la campagne. Une répartition nouvelle des 
titres juridiques eut lieu par le développement d'institutions. 

nouvelles. Les villes eurent le privilège de fabriquer. Cela fut 

cause que les matières premières extraites durent changer de 

mains pour être manufacturées. Sans mème que le mode de la 

production fût changé, toute produclion eut deux périodes : 

elle dut se diviser entre es propriétaires fonciers, chargés de 
l'extraction, et les capitalistes chargés de la manufacture. 

Mais tout produit s'échange contre du revenu. A l'issue de la 

période de production dont ils sont les directeurs respectifs, les 

propriétaires fonciers et les capitalistes réclament un revenu de 

leur labeur. à la fois et du monopole que leur fait leur posses- 

sion exclusive. La rente absolue du travail venait de ceque lacoo- 

pération des travailleurs produit plus qu’il n’est nécessaire pour 
les nourrir. Juridiquément, cette plus-value allait dans l’anti- 

quité au propriétaire unique de la terre et du capital. La division 

germanique des propriétés en biens fonciers et en possessions 

capitalistes partage le revenu aussi entre les deux propriétaires. 

Mais, puisque Lous deux ont des monopoles également exclusifs, 

ce partage des plus-values se fait à proportion de la valeur des 

produits. À mesure que baisse ou hausse la valeur des matières 

premières extraites du sol par rapport à la valeur des produits 

fabriqués, la part du propriélaire foncier doit s’accroitre ou: 

diminuer par rapport à la part du capitaliste ?. Mais de. là des. 

conflits. 
Dans l'antiquité il n’y eut point d'autre différence sociale 

que celle des riches et des pauvres. Tous les revenus étaient de 

même nature, fonciers à la fois et capitalistes. On ne pouvait 

(1j Ronsegrus. Zuslande p. 16.111. — Zur Geschichte der rümischen Tri- 
butsleuern, dans Hildebrands Jahrbücher, t, IV; p. 844-405. — Zur Beleuch- 
tung,t. 1, p. 5%, 149, 147, 431, 

(2) Rooseertes. Zuslünde, p.18. — Zur Beleuchtung, t. 1, p. 5ksq.. 157 sq.
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ën posséder que plus ou moins: La différence entre les revenus 
était guantilative. Elle est devenue qualitative depuis que la 
propriété foncière est séparée de la propriété capitaliste. On n’est pas seulement plus ou moins riche, mais on es! riche de revenus fonciers ou de revenus capitalistes. Pour une méme pro- duetion, cit interviennent simullanément l'extraction foncière 
et la manufacture, le revenu commun étant à diviser entre ces deux fonctions économiques, plus l’intérét et Le bénéfice capi- talisie montent, plus la rente de la terre doit baisser. L'histoire économique jusqu’à la Révolution est pleine de cette lutte du capital contre la terre, où la terre est vaincue. Mais au moment où le capital se crut victorieux, un troisième Partenaire sc pré- senla pour réclamer sa part du revenu, ct ce fut le travail! Le travail, dont la productivité engendre tout revenu, fut donc le dernier à être pourvu d'un titre juridique, Il n’en est Pourvu que depuis la Révolution française. Il aurait pu sembler que dès lors le régime moderne, par opposition avecles régimes antérieurs, eût dû se préoccuper d'assurer aux travailleurs, avec la reconnaissance de leurs titres, une rémunération équitable et eflective. [l n'eut souci Pourtant que de définir leurs droits abstraits. La Révolution émancipa l'ouvrier, mais ne lui donna rien. L'esclavage et le Scrvage abolis, le patron n'avait plus l'obligation de nourrir l'ouvricr. Comment l'ouvrier pouvait-il s'assurer le revenu nécessaire à vivre, puisque la terre était aux Propriétaires fonciers ct l'outillage aux capitalistes ? Il n’y eut qu'une allernalive. IL fallait cffectucr une transla- tion violente de la Propriété, ou se résigner à retourner chez les maitres dont on venait de s'émanciper, en acceptant les Condilions mêmes sous lesquelles on avait vécu serf. 11 fallait recevoir comme salatre contractuel la subsistance servite d’au- trefoïs ?. Ainsi la Révolution française, qui a réparti autrement les droits, n’a rien changé à Ja répartilion des revenus. Socia- lement, nous vivons en plein ancien régime. Rodberlus et Lassalle généralisent sans doute trop rapide- 
1) Rovsearus, Rémisehe Tributsteuern, ibid., L. IV lang, L 1, p. 6. - . 
{2} Ronneurus. Zur Beleuchtung, +, p. 138.141. 

»P345, — Zur Beleuch-
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ment ce qui s’est passé lors de la Révolution pour les seuls serfs 

agricoles. Et pour ceux-là mêmes il faut ajouter qu'ils eflec- 

luèrent, pour une grande part, la translation violente des biens 

aristocratiques ou d'Église dont ils n’avaient été jusque-là que 
les tenanciers taillables et corvéables. Les corporations urbaines 

du moyen äge et de l'antiquité ont connu le salariat, avec les 

luttes qu’il comporte entre patrons et ouvriers. Mais si le sala- 

riat est plus ancien que la Révolution, il est juste de dire aussi 

que la Révolution n'y a rien changé. La condition des ouvriers, 

que Rodbertus décrit inexactement dans ses causes historiques, 
il en a vu avec justesse les causes générales. II demeure vrai que 

le régime moderne _porte au flanc là blessure des injustices 

anciennes. 

L'injustice des sociétés anciennes fut que, divisant le travail, 

elles ne divisaient pas le revenu proportionnellement au travail. 

Voilà l'abus que nous conservons. Combien n'est-il pas évident , 

qu’à notre production, qui est un communisme du labeur, doit 

“correspondre une participalion de tous au revenu social, dont 

-. la mesure est à calculer ? Division du travail social et division 
du revenu social nè devraient être, logiquement que les deux . 

aspects d’une mème organisation: Car tout travail à droit à une 

rémunération. Et la quote-part qui lui revient est calculable 

dès qu’on sait mesurer la valeur des produits. Cette commune 

mesure des valeurs, un calcul algébrique la donne. Donc le sys- 

tème de répartition sera simple et un petit nombre de me- 

sures administratives le rendraient applicable. 

‘Dans ce système sera-t-il-enfin vrai, selon un vœu des socia- 

listes, que l’ouvrier aura le produit intégrul de son travail ? 

Cette formule, au dire de Rodbertus, n’a pas de sens. Le travail 

individuel, pour une grande part, n’est fécond que par la coopé- 

ration. Comment reviendrait-il à l'individu ce qu'il n’a pas 

créé? La collectivité, dont l'effort d'ensemble fait seul les 

ésultats utiles, a donc droit à une part du produit social, 

laquelle ne sera point partagée. Elle a droit à ce qui est 

(1} Rousentes. Dax Kapilal, p. 86, sq.
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nécessaire pour maintenir l'intégrité ou pour'assurer le perfec- 
tionnement de l'outillage commun. Il n'importe qu'on fasse la 
délégation de ce produit social à l’État où à la commune. Mais 
la jouissance ici demeure sociale, comme l'a été la production. 

Toute richesse sort en dernicr lieu d'un travail matériel. 
Pourtant le travail matériel ne peut être seul rémunéré. Tous 
ceux qui remplissent des fonctions intellectuelles dans le pays 
sont indirectement, comme l'a démontré List, productifs. Du 
produit du travail. matériel une partie leur revient donc de droit, puisqu’une part de leur besogne intellectuelle assure 
l'instruction, ou procure la joie intellectuelle, ou mème entre- tient la productivité des onvriers manuels. 

Enfin, de ce que produit cette activité industrielle si vaste, combien est petite la quantité que finalement on peut répartir! Ceux-là seuls parmi les produits, qui sortent de la dernière 
période de production, et qui sont façonnés pour la consom- 
mation, forment le revenu à répartir! Or, ils sont une fraction très petite du produit total. : Ce revenu déjà réduit, la propriété foncière et capitaliste l'ébrèche encore. Elle attire à elle toute la plus-value de l'outil- lage perfectionné. Aussi, les inégalités originelles dans la répar- Lition des titres juridiques vont en croissant par l’affluence Permanente des revenus dans les mêmes mains, C’est celte crois- sance des inégalités qu'il faut d'abord arrêter, en fixant à un laux slationnaire et calculable l'intérêt du capital et Ja rente du sol. - . 
L'État à qualité Pour fixer ce taux et pour le rendre obliga- toire. Mais ce taux normal de l'intérêt, une fois introduit, il ne serait plus nécessaire d’exproprier immédiatement le ‘sol et le capital. Dans le régime de la socialisation, nc faudrait-il pas aussi reconstituer l'outillage usé ? La diminution qui en résul- . terait pour le revenu Consommable approcherait de celle qui causent aujourd'hui Jes. prélèvements des Capilalistes. Ce qu'on cmpêcherait, ce sont les bénéfices illicites des entrepre- reurs que leur situation, Privilégiée par la commandite du capi- 

- (1) Ronsenrus. Das Kapilal, p. 86. — Zur» Béleuchlung, à. I, 107.



LA NOTION DU REVENU SOCIAL 837 

taliste, met en mesure d'attirer à eux ce que les frais d'amor. 
tissement de leur capital sont loin d'exiger. 

Cette possibilité d'accaparement constitue toute la valeur du 
monopole foncier et capitaliste. Et c'est en quoi il est le mal 
social essentiel, Ce mal n’est pas dans la souffrance physique 
imposée à ceux qui travaillent par ceux qui possèdent. Peut- 
être la condition générale ne serait-elle pas encore très bonne, 

. même si la répartition des propriétés était autre. Il faut accuser 
ici la nature, plutôt, et la nécessité où nous sommes de vivre 

‘sur une planète où les choses indispensables à la vie sont rares 
et d'une production difficile. Le mal social est que des hommes, 

. par le fait d'autres hommes, souffrent plus qu'ils ne seraicnt 
naturellement obligés de souffrir. C’est ce qui arrive puisque 
quelques-uns s'emparent d’une partie de ce que produit le 
travail des multitudes. | : | . 

Gelte spoliation commencée ne s'arrête plus. Les revenus 
‘usurpés se consacrent à produire de nouveaux outillages ou de 
nouveaux moyens de jouissance à l'usage des usurpateurs. Et 
l'entretien en doit être pris à nouveau sur le produit du même 
travail déjà exploité. Ce qui pourrait être accroissement de la 
richesse sociale appauvrit ainsi les ‘travailleurs deux fois. {ls 
sont frustrés de ce qui se capitalise à leurs dépens, ct frustrés 
de ce qu'exige l'entretien de ce capital illégitimement attribué. 

Le mal social se résume, pour Rodbertus et pour Lassalle, en 
ce que la rémunération du travail ne va pas de pair avec la 
croissance des revenus fonciers et avec la capitalisalion. 

Il importe moins encore de réaliser, l'égalité entre les 
homes, que d'empêcher leur inégalité de s'accroître. Si, à 
mésure que se multiplient les richesses capitalistes, les salaires 
croissaient aussi, la distance entre les capitalistes et les Lra- 
vailleurs ne donnerait pas lieu à des plaintes nombreuses. Ou 
ne souffre pas {rop d’être distancé, si on garde sa distance. 
Maïs le salaire -baisse en valeur réelle, tandis que s'accélère la . 
-Câpitalisation ‘, L'appauvrissement à la fois et l'enrichisse. 
ment social vont plus vite que la population. C’est donc que: 

(t) Ropgerrus. Zur Beleuchtung, 1. I, p. 46 sq. 88. 
CH. ANDLER. 22
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ioule cette richesse accumulée va laujours aux mêmes endroil«. 

ile se condense sur les eñnes et se rarëlie dans les bas fonds. 

Or de ces déplacements naïssent les crises. 

La fixation et l'immobilisation du taux de l'intérêt ne peuvent 

rien contre les usurpalions aneiennes, mais elles cmpéchent les 

nouvelles. Elles émancipent le travail à venir, l'raliquement 

elles permetlent de laisser les propriétaires actuels nantis de 

leur fonds ou de le remplacer par un litre de rentes équi- 

alent, dont la nalion servirait les intérèts. 

S'il en est ainsi, il sera possible un jour, d'organiser le trac 

vail social, avec la totalité des rexsourcecs amassées. Nul ne sera 

lësé, parce qu’on réquisilionnera sa terre pour la réunion géné- 

ale des barcelles, ou ses capitaux pour la formation de l'ou- 
tillage commun. Chacun recevra un titre de rentes qui en 
représentera la valeur. Or c’est avec la totalité des ressources 

réunies seulement que pourra se former l'organisation du tra- 

vail concevable dans l'état actuel de la technologie. Le revenu 
social sera donc aceru infiniment. EL comme on le réparlira 
entré les travailleurs à proportion de leur travail, qui ne voit 
qu'auprès de la sorame des salaires, augmentée avec une verli- 
gineuse vilesse, la somme des ‘intérèts servis aux capitalistes 

sera infime ? | - 

I ne sera donc pas nécessaire de faire déchoir les capita- 
listes de Icurs droils, mais seulement de leur fixer leur part: 
d'elle-même leur domination disparaîtra. Un temps viendra 
où leur appauvrissement relatif ne leur rendra même plus sen- 
sible l'expropriation totale, que la stricte justice exige, etqu'un 
jour peut-être la connnodité nationale commandera. Voilà le 
sens de la top brève formule de Lassalle : « La division du 
Lravail est la cause du mal; mais, généralisée, elle sera le 
remide 1, » Car la division parfaite du travail requiert la pro- 
duelion en commun avec des avances communes ; et seule cette 
division parfaite rendra possible Ja production du revenu 
Iaximum. 

(1) Lassaize. Bastiat-Schulze, Reden, 1. Hi, p. 219



CHAPITRE 11 

LA RENTE FONCIÈRE 

Le problème de l’économie sociale est d'assurer la liberté 
par la justice. Le premier degré de la justice est de ne léser 
personne dans son revenu légitime. C’est pourquoi tous Jes 
revenus ont été critiqués par le socialisme allemand dans leur 
origine et dans leur nature. {l sied de définir le taux naturel 
ou idéal d’un revenu en le déduisant des exigences de la jus- 
lice, puis de le rapprocher du revenu réel. Ainsi se découvrira 
la part d’ iniquité inhérente à la répartition actuelle. 

Le résultat des recherches théoriques précédentes semblait 
être qu'il y a des valeurs que la société seule crée et d’autres 
que la nature octroie gratuitement. Le monopole pourtant de 
toutes est détenu par des individus. Pourquoi? Le seul facteur 
individuel qui intervienne dans produelion de la valeur est !e 

travail manuel ou cérébral. I! s'agit de savoir en quelle mesure 
les revenus établis se réduisent à du travail personnel, Alors 

. seulement ils seront légitimes. Et si d'heureuses circonstances 
+ accordent à la nation une somme de revenus supérieure à celle 

qu'en d’autres pays les mêmes efforts produisent en un sül. 
moins fertile ou avec un oulillage moins perfectionné, il sied 
que la nation entière en bénéficie et non pas uné minorité. 

L'économie orthodoxe a considéré comme évident que le 

service productif du sol devait ètre rémunéré el la fertilité 
plus grande d’un fonds de terre étre lucrative pour son pro- 
priétaire, Ceci vient de sa conception du droit de propriété. Elle 

entend la propriété comme une détention matérielle du moyen: 
de produire. Il Jui. paraît naturel que le prix de toutes choses
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soit augmenté de la prime qu’un propriétaire relire de la pro- 
ductivité supérieure de son sol, ou bien, si toutes les terres 
sont d'une égale fertilité, que le prix des denrées soil uniformé- 
ment majoré d’une prime de monopole que les propriétaires en 
corps s’aitribuent. 

C'est là un sophisme, mais usuel. L'école libérale constate la 
rente au lieu de l’expliquer. Elle en fait un des facteurs qui 
entrent dans le prix des choses, au lieu d'exposer les raisons 
historiques et juridiques qui décomposent le revenu social en 

‘ plusieurs parts, dont l'une tombe aux mains du propriétaire 
foncier. Voilà ce que négligèrent Adam Smitb et Ricardo, et en 
quoi ils furent critiqués par Thünen d’abord, et plus profondé- 
ment par Rodbertus, 

1, — THUENEN ET LA THÉORIE DE LA RENTE DIFFÉRENTIELLE 

Adam Smith avait appelé rente. ce qui reste du produit d'un 
domaine, ou de la valeur en argent de ce produit, après que le 
fermier a payé les ouvriers, couvert les frais de l'exploitation, 
et retiré les intérêts du capital d'exploitation employé. Cet 
excédent du revenu lui parut aller de droit au propriétaire. 

. Dans la pratique, c’est peut-être ainsi que la rente s'établit. - 
Mais Thünen objecta que le revenu d'un domaine ne doit pas 
en toute rigueur être.identifié à Ja renle du sol. | 

Sur tout domaine des capitaux se trouvent disséminés, con- 
sistant en bâlisses, en clôtures, en arbres, ete. qui ne sont pas 

. à confondre avec les capitaux d'exploitation. Car ce n'est pas 
‘le fermier qui les apporte, mais le propriétaire qui en fait 
l'avance. Ce sont, en outre, des valeurs distinctes du sol, 

C’est l'intérêt de tous ces capitaux qu’il faut évaluer et défal- 
quer de la somme que paie le fermier; on aura alors la rente 
du sol. . | | ° 

Il n'est pas indifférent de faire avec Thünen cette distinction 
ou de l’omettre, si, comme il le croit, le capital est du travail 

(1) Anau Sairi. Wealth of Nalions, ch. 1. 
{2) Tuuexes. Der. isclirte Slaat, t.1, p. 14-15.
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encore, mais du travail autrefois accumulé et qui peut-être 
trouve dans l'intérêt sa rémunération légitime et unique. L'ex- 
ploitation mème du domaine devrait cesser, si cette rémunéra- 

tion était refusée. La rente du sol, au contraire, est toujours 

gratuite. Et il faudra voir si la culture peut souffrir de ce qu’une 

rémunéralion, non issue du travail, échoit aux possesseurs de 
la terre. . 

Entre le revenu d’un domaine et la rente de la terre du 

domaine, il n’y a pas de relation constante. Le chiffre de ce 

revenu ne peut servir à mesurer la rente. Le revenu d'un 

domaine contient la rente, mais il y entre aussi les intérèts 

de ces capitaux de premier établissement que Smith n’avait 

pas voulu considérer. Pourtant, dit Thünen, chacun des élé- 

ments dont le revenu d’un domaine est fait, agit sur l’autre, et 

s’il y a distinction entre les deux termes, il y a, d'autre part, 

solidarité. Il faut considérer les cas suivants : 

1° La baisse du prix des denrées agricoles peut faire diminuer 
le revenu d’un fonds de terre, au point qu’il rapporte tout juste . 

l'intérêt courant du capital fixe employé en bâtisses, en clô- 

‘tures, etce., ou moins encore que cet intérêt. Manifestement, {a 

rente foncière est alors nulle ou négative. Pourtant, le proprié- 

taire continue la culture pour ne pas perdre tous les intéréls du 
capilal d'établissement, ct pour en retirer à tous le moins une 

partie. 

CS! peut advenir que, le revenu du domaine demeurant 

invariable, le taux usuel de l'intérét du capital augmente. 

Alors la rente foncière baïssera de toute la hausse qu "il y a eu 

dans la rente du capital®. 

Il ñe faut pas ici confondre la rente du capital avec la rente . 

foncière sous prétexte que les capitaux fixes agricoles une 

fois engagés. dans la culture n’en peuvent être dégagés, 

Assurément ils ne portent intérêt que si on cultive le sol. C'est | 

ce qui ne prouve pas encore qüe cet intérêt : se doive identifier 

avec une rente foncière. 

(1) Ces hausses, parfois subites, du taut de l'intérêt, furent l’une des 
principales causes de ruine pour l'agriculture prussienné au xxe siècle. 

(2) Tacexex. Der isolir le Slaal,t. I,.p. 16,
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- Daus les ens où le capital serait d'emprunt, le cullivateur reconnailrait bien que les intérêts dus ne sont pas la rente de la lerre. Si la récolte vient à être mauvaise, ou si le taux de l'intérèt hausse, le domaine aurait loujours un revenu, mais il n'est pas sûr que le Propriétaire aurait une rente. Ilse peulméème qu'il contracte une dette envers le capitaliste. Si l'on suppose tn présence une étendue indéfinie de lerrain sans emploi, et partant sans valeur, comme il en existe à la limite de l'État isolé, et une somme d'argent sans emploi, c'est-a-dire non productive, et qu'on use de celle somme comme d'un capial d'élablissement à Cngäger dans le sol non défriché, le doinaine qu'on aura constitué fournira bien un revenu, mais non pas une rente. Le revenu, si élevé qu'il soit, doit être porté au comple des intérêts du capital qui seul a permis de les retirer. Mais aucun travailleur ne consenlirail à payer le service pro- ductif du sol en une région où il est gratuit. 
Supposons que, dans ce cas, la rente élant nulle, le revenu annuel à la fois et le taux de l'intérêt soient à 4 p. 100. Si l'intérêl monte à 5 p- 100, on voit que la rente devient néga- live. Pourtant on Continue la ‘cultnre, On ne veut pas, sous prétexte qu’on est en déficit de 1 p. 100, perdre les 4 p. 100 que l'on continuait à recueillir. On se borne à endetter lentement leuomaine. Mais que le capital fixe engagé se détruise, que les édifices soient déiruits par l'incendie ou s'écroulent de vétuslé, la cuiture alors ne sera pas continuée. Le désert primitif repa- raîlre, ct Thünen croit pouvoir tirer de là cette conclusion que ce qui décide la Continuation de la Cullure, ce n'est pas la 9randeur du revenu du domaine, mais le taux de la rente foncière. | | 

En cela toutefois Thünen se trompe, ct son erreur.lient à ses préjugés de srând propriétaire foncier. De ce que lu culture Peut se continuer tant que la rente est nulle évidence que la rente n'a pas dans la culture de rèle actif. La culture dépérit Quand le revenu d'un domaine ne couvre plus les intérêts du Capital d'établissement engagé. La différence 

: il résulie avec 

x 

{D TRCENEX. Der isolirte Stnat, Lt LP. 17.
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entre le revenu d’une terre et la dette en intérêts, dont elle est 

grevée, décide seule de l’état de Ja culture et de la possibilité 

de la continuer. Une rente négalive signifie précisément un 

arriéré de detles en intéréts qui n'ont pas été. payés. C’est 

l'intérêt du capital qui, pour une productivité donnée de la 

tèrre, ruine l’agriculteur ou le fait prospérer. C'est ce que sait 

à merveille la noblesse prussienne du xix° siècle. Or il ne sert 

évidemment à rien d'expliquer sa ruine par ce fait que la rente 

foucière est Lombée au-dessous de zéro. Ces Lermes s’équivalent 

et ne s'expliquent pas l'un par l'autre. Mais l'intérèt de l'argent 

demeurant fixe, le revenu de la terre peut être tombé à la suite 

d'une concurrence étrangère qui a déprécié les denrées agri- 

coles ; ou, le revenu demeurant stationnaire, le taux de l'inté- 

rèt peut avoir eu des fluclualions ruineuses. : - 

Thünen, s’il a une appréciation défectueuse de l'influence que 

peut exercer la rente foncière sur la culture, a pourtant évité 

des erreurs où Smith était tombé. En portant au compte de la 

rente foncière les intérèts du capital d'étublissement agricole, 

Smith était conduit à cette triple conclusion erronée : 1° Le sol 

cultivé donne toujours une rente, — 2 Dès lors, et puisqu'il 

est constaté que le travail industriel ne donne pas toujours un 

bénéfice, il semble que le travail agricole soit plus avantageux 

et plus productif que le travail industriel. — 3° Cette producti- 

vité particulicre à l'agriculture venait, selon Adam Smith, de 

ce que la nature est collaboratrice de l’agriculteur, tandis que 

l'industriel ne dispose que de l'effort humain. | 

Mais Thünen objecte que, si on faisait au bénéfice de Pindus- 

trie la même erréur de calcul qui fail ici paraître l'agriculture 

si avantageuse, on la trouverait toujours produetive. 

48 Toujours l'industrie paraitrait laisser un revenu à l’entre- 

preneur, si l'on négligeail, comme fait Adam Smith, de défal- 

quer les intérêts du capital fixe. . 

2 Toujours, même en défalquant de Ia recette le loyer des 

machines ct des provisions de malières premières, et le profit 

: normal que l'entrepreneur relire de sa peine, il reste plus qu'il 

n'a fallu pour la consommation des ouvriers, pourvu qu’on ne 

déduise pas le loyer dû pour les immeubles. Et le travail indus-
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triel peut soutenir, pour la productivité, la comparaison avec 
le travail agricole. ‘ 

3° Les forces naturelles agissent dans les engins industriels 
autant que dans les substances dont se compose la terre, et il n'y à pas lieu d'établir ici une différence au profit de l’agricul- ture. Ainsi pour n'avoir pas vu la pari du capital dans la pro- duction agricole, Smith est retombé dans les préjugés physio- cratiques, S'il ne pense plus que la force productive du sol soit la seule, il la croit supérieure à toute autre. Mais on a vu que l'intérêt de l'argent peut absorber le revenu agricole dans sa . totalité. Quand il ne reste rien pour. rémunérer les services productifs du fonds, il ÿ à encore un loyer pour le capital. La ‘rente est donc uniquement, selon Thünen, la rémunération que l’on paie au Propriélaire pour avoir le droit d'exploiter des facultés productives elimpérissables du sol. Or, au moment . même où il écrivait cette définition, il s’aperçut qu'elle était déjà dans Ricardo!  . | 

=. . Ge qui la fait originale, c’est qu'elle ténte uu nouvel effort pour modifier la doctrine-des physiocrates. Thünen, pour qui l'origine première de tout revenu est dans la productivité de la terre; ne croit pas cependant expliquer spécialement par cette origine la rente foncière. Autre.chose est de dire que l'espèce humaine ne pourrait vivre ni économiser sans une avance gra- tüile que lui fait la terre, autre chose de dire que le sol agricole la fournit encore chez nous, et qu'il la fournit seul. Le travail de l'homme et les agents mécaniques l'y aident. Ces derniers aussi 

il n'est pas vrai que la terre soit seule productive et'que les. 
ent à transformer. Sans ces engins, là terre ne suffirait mêrne pas à notre subsistance. La rente absolue de la terre n'étant plus évidente, du moins eu nos pays, il faut se borner-à admettre une rentc différentielle. « L : ne à rente, disait aussi Ricardo, est toujo ur là différence entre Jes produits 

0) TuuËEs, Der isolirte Sluat, LT, p.19, — RicarDo. Principes, cb. it.
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obtenus par l'emploi de deux quantités égales de capital ei de 

travail.» 
Ricardo conservait un reste de physiocratisme c ce que celte 

différence tenait, pour lui, aux différences naturelles de fertilité. 

Dès que, par suite du progrès social, on se livre à la cullure 

des terrains de fer tilité secondaire, la rente commence, disait:il, 

pour les terrains dont la fertilité est supérieure. 
« Si la terre jouissait partout des mêmes propriétés, $i son. 

étendue était sans bornes et sa qualité uniforme, on ne pourrait 

rien exiger pour le droit de la cultiver; à moins que ce ne fût 
où elle devrait à sa situation quelques avantages?. » L’effort 

de Thünen a été de supposer précisément dans sa républiqué 

idéale que la terre avait partout les mêmes propriétés, qu'elle 

élait de qualité uniforme et d’une étendue infinie. 1l a montré 

que là rente foncière prenait naissance pourtant. Elle résultait 

pour lui de ces différences géométriques de situation que 

Ricardo ne croyait pas de première importance. | 
-On conçoit que la situation d’une terre puisse importer en une 

organisation du travail qui produit pour le marché, Le prix en 
villé étant supposé connu, on a vu comment la valeur locale 

du produit agricole doit varier avec la distance. Cette valeur 

Jocale est la valeur marchande diminuée de tous les frais de 
transport entre .le lieu de production et le marché. Il suit de 

là une curieuse influence du prix de vente sur la rente foncière. 
Il faut, pour la bien comprendre, se dire que les frais de 

production d’un revenu agricole peuvent s’évaluer pour une 

partie en denrées agricoles. À énumérer ces frais on trouverait 

sensiblement les dépenses suivantes : 1° frais de semailles 5 

2° dépenses de ‘culture ; 3 frais de récolte ; 4° frais généraux : 

administrätion, entretien des bâtisses, des chemins et des ruis- 

 seaux, intérêts du capital d'exploitation et du capital de premier | 
établissement engagé dans les bâlisses, etc. 

4° Visiblement, les frais de semailles consistent directement : 

en produits agricoles ; et, dans le nombre des frais de culture, 

° () Ricaro. Pri incipes, p.48 de la traduction francaise 

(2) Ibid., p. 42.
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de récolte où même d'administration, qui ne voit que la nour- 
riture du personnel, ét le fourrage des chevaux, consistent direc- 
ternent encore en blé? — % Mais il ÿ aura d'aulire part les 
frais qu’il faudra évaluer. partie en blé, partie en argent, Le 
salaire des ouvriers et des arlisans ne varie pas tout à fait 
comme le prix du blé. Pourtant il est plus élevé dans les pays 
où Ie blé est cher; il baisse quand le blé est à bas prix. Et, 
3° il est des frais qui n’ont nul rapport avec le prix du blé. 
Les métaux et les engrais chimiques peuvent coûter fort cher en 
des pays où le blé est à bôn marché. Cette partie des frais doit - s'exprimer en monnaie. Il s'ensuit pour toute exploitation 
agricole un tableau des frais à double cutrée, l'une pour les 
[rais en blé et l'autre pour les dépenses en numéraire. 

Les denrées agricoles qui entrent dans les frais sont iniluencées 
dans leur valeur numérique par la distance du marché et par 
le prix de vente en ville, tandis que le produit en nature et les 
dépenses en argent ne varient ni avec la dislance ni avec les . prix, Connaissant le prix de vente en ville et la distance, on peut donc calculer la rente. Et il Y Cn à toujours une, en dépit de légale fertilité des terrains et d'une immense étenduc 
demeurée en friche, si deux conditions se trouvent réalistes : 1° Si le prix de vente ne descend pas au-dessous des frais de 
production ; — % si on ne produit pas du blé pour l'échange au delà de la limite où Je prix du transport absorbe tout l'excé- dent entre le prix de vente et les frais de production. — Quel que soit ce prix de vente, il s'établit sûrement une limite où la rente est nulle. Si les prix montent, cette limite peut reculer; et elle se rapproche, quand les prix descendent. 
Dans cette méthode de calcul, on suppose que, les frais en nalure restant les mêmes, c’est leur expression en numéraire qui peut varier et qui fonde un avantage quautitatif en faveur des terres plus rapprochées du marché. Mais on peut aussi con- sidérer l'un des facteurs qui constituent ces frais, dont le plus important est le salaire des ouvriers. 
La justice exige que le salaire d’un même travail soit iden- 

1) THUEKEX. Der isolirie Staat,t.1 p. 28.13.
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Lique sur toute l'élendue de l'État isolé. Le salaire d’un ouvrier 

se compose de sa subsistance et d’un excédent sur l4 subsis- 

lance ; la subsistance se représente par une certaine quantité 

de denrées agricoles et une certaine somme d'argent. Soit : 

3 hectolitres de blé + 96 francs en argent. Dans une région 

voisine de la ville, l’hectolitre est à 42 francs !, ce salaire n’équi- 

vaudra qu'à 83 + 8 — 11 hectolitres de blé. À unc distance de 

150 kilomètres environ, où l’hectolitre ne vaut que # francs, 

le mème salaire représentera 8 + 24 — 27 hectolitres. 

Les salaires pourtant peuvent être égaux en valeur absolue, 
Si l'on suppose que le salaire égale une fois et demie ce qu’il 

faut pour la subsistance rigoureusement nécessaire, il se peut 

qu'avec 41% X 4,5 — 16,5, un ouvrier soit aussi riche dans le 

voisinage de la ville qu'il le serait avec 27% X 1,5 == 40,5 à 

150 kilomètres de la. Car avec ces sommes différentes en blé, 

l'ouvrier se procurera la même quantité de richesses. Qu voit 

alors que l'exploitation rurale dans les zones voisines de la 

ville, pour un mème revenu brut, laisse un excédent en blé, 

après tous les salairés payés. Cet excédent fonde une rente ; et 

voilà la rente expliquée par la variation des salaires. . 

Cet excédent existe aux environs du marché, mème avee un 

système de culture uniforme sur ont le territoire. Mais, à cause 

de cela et à cause du haut prix du blé, les régions voisines du 

marché peuvent employer une partie de cet excédent en salaires 

_pour de nouveaux ouvriers. La quantilé de blé, dont la vente 

sért à rémunérer dix ouvriers dans les provinces lointaines, en 

peut payer quinze près de la grande ville. C'est ce qui permet 

un mode de culture plus intensif. Une nouvelle rente ressort de 

ce travail perfectionné, saus que les ouvriers qui s’y emploient. 

soient plus mal rémunérés que sur la frontière. 

Et non seulement le travail s'améliore, mais des améliora- 

tions seront faites aussi dans le sol. Quelques-uncs, indestruc- 

tibles, s’incorporent à la terre; rien ne détruit l'effet du drai- 

nage, d’un labour profond une fois donné, ou de substances 

chimiques ajoutées avec méthode. Le capilal que ces améliora- 

(1) V. plus haut, liv.If, ch. m1, p. 251.
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tions coûtent, rapporte, comme tout autre, son intérél usuel et 
un bénéfice pour l'entrepreneur. Mais quand ce capital est lié au 
sol indissolublement, c'est l'intérèt seul qui cs la dette de cette 
terre vis-à-vis du capitaliste. La plus-value qui fail le bénéfice, 
celte terre la rendra toujours, dût-elle même changer de maître. 
C’est le signe que cette plus-value n'est plus maintenant un 
gain d'entreprise, mais une rente fixée au sol, 

Il y a ainsi, selon Thünen, deux méthodes pour calculer la rente foncière : 1° On tient le salaire ouvrier pour constant en valeur réelle dans toute la république laborieuse. On part du prix marchand des denrées agricoles. La valeur locale de ces denrées varie alors avec la distance du marché-et avec le prix de vente sur le marché. La différence entre les valeurs locales des mêmes denrées détermine, en faveur des cultures voisines de la ville, un excédent de revenu qui est la rente. — 2 Ou bien, on considère le revenu en nature égal de deux domaines iden- tiques situés en des régions différentes de l'État. On se rend” Comple que les salaires ouvriers, quoique identiques en valeur ‘réelle, représentent des quantités diverses de blé en diverses régions. Ils signifient des quantités plus grandes sur Ja circon- . férence de l'État, et des qualités moindres au centre. Il reste, après le paiement des Ouvriers, une quantité plus grande de blé disponible Pour un même revenu brut, dans les exploita- tions centrales. Cet excédent s'appelle rente. oo De ces méthodes, la première permet de ‘calculer le montant de la rente, et la seconde en fait micux apercevoir les degrés. La première analyse le revenu on numéraire, et la seconde le: rèvenu en nature. C’est Pourquoi la première n'arrive à distin- guer qu’une cause géométrique de la rente, la différence des distances ?, La seconde €n aperçoit des causes qualitatives, la différence des valeurs, des travaux et des cultures que provoque 
ton 4e nee l’inégal éloignement lui-même, ° 
Mais Thünen ne TéMarque pas que la rente ne naît de ces 

(D) Tuvsxex. Der isclirte Slaut, t. 11, 65, 72. | (2) Thünen, en disant que la première mé \ . éthode ne saisit e 
de la rente, s'est . ISIt aucune caus Staat, L1If, pe 74 ieslement mal exprimé et contredit. V. Der isolinle



LA RENTE FONCIÈRE 349 

causes que si on admet une propriété privée. L'hypothèse ini- 

tiale d'une fertilité partout uniforme, et d’une étendue indé- 

finie de terres à défricher ne suffit point. Une terre n’est pas 

gratuite quand elle est trop éloignée du marché pour que ses 

produits se vendent : elle est onéreuse. La rente en est néga- 

‘tive. Thünen l'a démontré. Pourquoi la terre ne scrait-elle pas 

gratuite à l'intérieur de la zone où le prix de vente de ses pro- 

duits est rémunéraleur ? | 

‘Thünen tient pour acquis que le prix de revient sur les 

parcelles les plus éloignées et les moins bien cultivées dont. 

la récolte est encore nécessaire à nourrir la population, doit 

régler le prix marchand. Voilà qui enveloppe un sophisme, 

Sans doute, un bénéfice net échoit aux terres mieux situées, où 

consacrées à une culture plus intensive. Mais cc bénéfice échoit. 

parce que les propriétaires peuvent refuser de se dessaisir de 

leurs produits à des prix moindres que le prix-courant. Cette | 

rente foncière, que Thünen croyait avoir déduite mathémati- 

quement, n’a son fondement que dans une législation positive 

qui établit la propriété. . | 

. Le calcul mathématique de Thünen n’établit qu'un fait génè- 

ral : c'est que, surles terres voisines du marché, les frais de pro- 

ductiori des denrées sont moindres qu'à très grande distance, 

Le prix de revient moindre constitue l'avantage des exploita- 

tations mieux siluées. Gette économie, la société entière en 

‘bénéficierait, si le sol était gratuit ou social. Dans le régime de 

l'appropriation du sol, cette économie est faite par des particu- 

liers; mais comme.ils peuvent imposer dans les exploitations à 

bon marché les mêmes prix que dans les plus coûteuses, dans 

les premières il reste un excédent qui se dénomme rente. 

._ La rente foncière à ce comple, et même dans ce rigoureux 

” géométrisme de Thünen, n'est pas un phénomène naturel ; 

Thüven, lui aussi, est tombé dans le défaut de l'école libérale, - 

Il donne des descriptions d’un régime historiquement donné . 

pour des faits premiers. oo : 

Ce qui est naturel, c'est un avantage de situation pour de 

certaines terres, qui peuvent produire à de moindres frais le 

même revenu brut. Mais la société ne bénéficie pas de cet avan- |
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lage que la nature et la société créent graluilemuent. Elle achète 
aussi cher Jes produits des exploitations les plus économiques 
que ceux des cullures les plus coûteuses. £t pourtant, c'est elle 
qui dirige vers de certains points le fol circulant des produits: 
et elle crée ces marchés qui favorisent ies cultures avoisinantes. Ainsi la socièlé octroic des avantages à de certaines terres, 
mais clle n’en recucille rien, Elle est tributaire à des particu- liers de tout l'excédent de valeur qu'elle seule à fait naître. Thünen approche infiniment d'une théorie lassallienne, et pour- laut il omet de se demander, comime {il plus lard Lassalle, 
< pourquoi la société sert tant les uns, tandis qu'elle n'est de nulle utilité aux autres ». Cetle question posée l'eùt amené à nier la légitimité de la rente foncière. 

IL. — LIST : LA RENTE FONCIÈRE ISSUE DE "ACTIVITÉ 
INDUSTRIELLE . 

Thünen doit considérer le prix des denrées comme donné Pour en déduire la rente du scl. Cela seul prouve qu'il n'a saisi de la rente que les causes secondes. Le prix des produits est chose très dérivée, Il dépend d'un équilibre entre la quan- lité de produits disponible et la demande qui est faite de ces produits. Mais la quantité des produits et les besoins du marché dépendent de la Productivité générale et de Ja répartition. Les besoins se peuvent slimuler par le progrès de la production. La production suppose loute une division du travail social, dont On à vu le mécanisme compliqué. 
Thünen n'a pas méconnu cetle complication. Mais, pour sa méthode d'abstraelion, il suffisait d'en constater les effets. Il a bien vu que Les prix ne sont pas les mêmes selon que la popu- lation urbaine est nombreuse ou pelite, riche ou pauvre. La population urbaine accrue oblige à reculer les limites de l'espace cultivé. Ainsi les frais de production augmentent, tandis que s’accroit la rente gratuite des terres les plus voisines. Les denrées agricoles n’ont uu prix marchand appréciable que quand il y a de grandes masses de Population non agricoles.
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Mais les populations ne se détachent de la terre que dans Îles 

pays industriels. Dans ces pays, la demande qui'se fait de pro- 
duits agricoles en hausse singulièrement la valeur. Ce qui cause 

une rente foncière élevée, c’est donc une division du travail par- 

veuuc jusqu’au développement de l'industrie. Orç'avait été là la 

doctrine même de List. Et si grand était pour List ect ‘intérêt 

spécial de l’agriculture à disposer d'une forte demande de-pro- 

duits agricoles vendus à haut prix, qu'il l'estimait supérieur à 
l'intérèt mème de disposer de produits manufacturés à bon 

marché. Mais cette forte demande de denrées agricoles, P indus- 

trie seule la provoque. | 
Adam Smith un jour avait énuméré les causes qui font 

hausser la rente foncière. Il citait l'amélioration des lerres, 

l'accroissement du nombre et de la qualité des bestiaux. En 

dernière ligne il mentionnait les manufactures'. C'esl faire, 

selon List, la part trop grande au pouvoir productif naturel, 

trop petite à la division du travail humain. En fait, la rente 

naturelle dans les pays les-plus fertiles a été nulle au début. 

L'excédent en produits des terrains les plus riches, dans leur, 

culture primitive, .n'est pas digne de mention. Malte au con- 

traire, qui est un bloc de rochers, a une renle foncière notable. 

Les terrains dont la rente cest la plus haute se trouvent sur le 

terriloire des villes. Pourtant la productivité naturelle en est 

détruite, et ils ne servent plus que pour la construction. Si l’on 

compare le nombre de propriélaires rentiers dans un pays 

industriel et dans un pays agricole, on verra qu'il est peut-être 

supérieur vingt fois, dans le premier, à ce qu’il est dans le 

second. Adam Smith et Ricardo n’eussent pas contesté ce fait, 

mais ils ne l'ont pas expliqué. C’est qu'ils définissaient trop 

étroitement la rente foncière. : 

La rente, pour Frédéric List, est < l'utilité que retirént du 

sol les individus qui en ont la délention exclusive », et cetle 

utilité croît avec l’occasion que le Lerrain, par sa situalion, par 

ses qualités et en raison des mises de fonds qui y sont engagées, 

(£j Anau Surrn. Wealth of Nultions, liv. I, ch. 1x. 

(2) Lisr. Nationales Syslem, p. 201, 216 sq.
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offre d’en tirer des valeurs matérielles. Ces occasions sont plus 
fréquentes ct plus fructueuses à mesure que grandit la somme . 
des capitaux intellectuels et matériels existant dans la nation!. 

Manifestement, des ressources demeureraient sans emploi 
dans le sol si l'industrie ne les extrayait : telles, les ressources 
minières. Mais surtout l’industrie agit comme stimulant. Elle 
fait hausser les prix sans accroître les frais de production. De 
là une rente. Or, la valeur des terres n'est pas autre chose, 
selon List, que la rente capitalisée au taux de l'intérét cou- 
rant. Si les capitaux fonciers en un pays civilisé représentent 
infiniment plus que le capital commercial et industriel, cela 
veut dire que le revenu de la terre s'est accru sous le stimulant 
industriel à un point que, capitalisé au taux de l'intérêt courant, 
il représente un capital très supérieur au capital industriel ?. 

H y a une seule objection à cette théorie de List. Elle a été 
vraie pour une période du x1x° siècle, et pour cette période 
seule, L’agricullure connut, au début du siècle, une floraison 
inaccoutumée, stimulée qu’elle fut non seulement par l’indus- 
trie grandissante, mais par la féodalité abolie. Cette époque en 
effet se signala par une innovation capitale. La terre fut assi- 
milée à un capital. La rente foncière fut censée l’intérèt de ce 
capital. On estima une Lerre, et List encore n'y voit aucun 
inconvénient, Par une capitalisation de $a rente faite au taux 

(1) Lisr. Nationales System, p.218. - 
(2) En 1840, List estimait que le capital foncier de PAngleterre (y com- pris les industries extraclives, représentait 3 311 millions, Le capital indus- triel et commercial 206 millions ; le capital engagé dans Jes édifices urbains et manufacturiers 605 millions. ‘ ‘ 1 Dans le Far-West, au temps où l’industrie meunière y manquait, la population s'esttoujours offerte pour des corvées gratuites, afin de la fon- der. Elle savait bien que la hausse, causée dans la valeur des terres par un Seul moulin, pouvait représenter jusqu'à vingt fois les frais d’élablisse- ment du moulin lui-même. Un calcul analogue pourrait se faire pour les moulins à huile, pour Les carrières de plâtre, pour les forges. Et pourquoi .n’en serait-il pas ainsi dés industries de la laine, du chanvre, du lin, du coton, du papier, qui font ‘appel à des. produits agricoles? Voilà un . Accroissement dans la valeur des tèrres qui ne viendrait pas de ce que l'agriculture travaille davantage,. ou épargne plus, ou améliore ses terres. Muis la valeur d'échange de ses produits aurait grandi parce qu’une demande se serait produite qui n'existait jusque-là ni d’une grandeur ni d’une nature pareille, — Lisr. Nationales System, p. 206, 214.
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de l'intérêt courant. Or, de là vinrent des désastres à chaque 
fluctuation du taux de l'intérèt. List, dès 1841, aurait pu les 
constater en Prusse. 
“La terre n'avail jamais circulé, jusqu'à ce siècle, à la façon 

d'une simple marchandise. L'affranchissement, qui lui donna 
une valeur d'échange jusqu'ici inconnue, fut salué avec joie. 
Les temps ultérieurs montrèrent ce qu’il y eut d'erreur, et dès 
lors de spoliation, dans cette assimilation de la terre à un capi- 
tal!. Mais il reste que le capitalisme industriel a fait hausser 
infiniment la rente foncière. 

Cetle hausse à attcint la valeur des terrains dans le voisinage 
de tous les centres de commerce, mais elle a sûrement fait. 
croître aussi le revenu agricole, non pas peut-être en valeur 
relalive, et si on le mesure en argent, mais en quantité natu: 
relle. | . . | 

. La ruine de l'agriculture en Europe ne tient pas à ce qu’on 
produit moins et à trop bon marché. Le revenu total a grandi 
sous l'impulsion continue de la vic'industrielle. Les prix sont 
plus élevés que jamais. Maïs des charges nouvelles pèsent sur 
l'agricullure, et des concurrences ont surgi, qui déprécient lés 
produits ou les capitaux-agricoles relalivement à d'autres pro- 
duits et à d’autres capitaux. Ces causes de. ruine survenues 
depuis dissimulent l'augmentation effective du rendement et la 
font méconnaître. L'excédent qui en devrait rester sous. forme 
de rente, on est tenté de le nier, parce qu’il est absorbé par 
d'autres charges. | 

h La doctrine de List demeure donc vraie en son fond, La rente 
- foncière résulte de la division du travail social. De la collabo- 
ration de toutes forces productives naîl le rendement maximum. 
La civilisation industrielle tire du sol tout ce qu'il recèle et 
hausse la valeur de ses produits vers sa limite supérieure. 

Sans doute une agriculture prospère stimule l'industrie, car 
s'il ya bien-être chez les paysans, le marché. industriel s’en 
trouve élargi. Mais, malgré la réciprocité d’action entre l’agri- 
culture et la manufacture, il s’en faut que la manufacture béné- 

. (1) La preuve en fut.faite par Rodbertus dans : Zur Hypothekennoth 
der Grundbesilzer. - 

Cu. ANDIER. | 23
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ficie autant que l'agriculture de cctte stimulation mutuelle. 
Voilà ce. que List reconnaît lui-mème', Un surcroil de profil 
est ainsi versé, par l’organisation elle-même du travail social, 
aux mains des agriculteurs et constitue le plus clair de leur 
rente foncière. | . 

C'est ici une cause de la rente jusqu'où n’a pu remonter Thü- 
nen. Et voilà un monopole quiappartient à tous les agriculteurs 

pris en corps. Thünen s’est demandé comment les différents 
propriétaires fonciers se partagent le revenu global. Il a 
démontré qu’à égalité de dépense et d’effort ils n’en percoivent 
nullement des quotes parts égales. Toute addition de frais et 
d'efforts se faisait au contraire aux dépens de l'individu, pour 
un prix marchand égal. Et ce nous était une première raison de 
douter que cette répartition du revenu foncier, mécaniquement 
opérée par le roc des denrées sur le marché, fût équitable. Des : 
prix égaux ne sont pas pour tous également rémunérateurs. 

Mais pourquoi récompenser la classe entière des agriculteurs 
par un revenu qui est presque entièrement le produit des 
industriels ? C'est rétribuer ceux qui n’ont pas travaillé au. 
détriment de ceux qui travaillent, Car si l'industrie tire un 
bénéfice, à son tour, d'une agriculture prospère, on avoue que 
le bénéfice est moindre. N'y a-t-il pas ici une balance à faire? 
Et, si la division sociale du travail créc une plus-value, n'est-ce 
pas à la société entière à en bénéficier ? Ne faut-il en retirer le 
privilège d’abord à ceux qui perçoivent aujourd'hui cette plus- 
value, et qui ne sont pas ceux qui la produisent ? ce 

Une erreur économique, l’assimilalior d’une lerré à un 
capital, à pu, en se combinant au monopole juridique des 
terres, faire affluer vers l’agriculture une rente foncière que 
celle-ci n'avait pas produite. Mais, depuis, la mème erreur a 
spolié l’agriculture de son revenu légitime. Elle a fait négative 
la rente qui en justice stricte devrait simplement être nulle, et endetté la terre d'un Capital qui n'a jamais été avancée pour clle. N'ÿ a-til pas lieu de la soustraire à cette servitude ? Les agriculteurs furent rendus elairvoyants par leur ruine dans 

” (1) List. Nationales System, p.197.
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celle seconde moitié du siècle, tandis que leur prospérité n'avait pu les rendre équitables dans la première. Un abus social s'est introduit dont ils ont bénéficié d'abord. Mais ils n’ont voulu le comprendre que. quand ils en ont souffert. Ils l'ont 
compris avec Rodbertus. _ 

I. — RODBERTUS ET LE « FANTOME » DE LA RENTE lONCIÈRE 

La théorie rodbertienne de la rente foncière est un des plus 
difficiles sujets de l’économie sociale. Rodbertus l’a exposée E 
fréquemment, par crainte de méprise 1. De ‘très importantes 
réformes agraires dépendent de. celte théorie bien saisie. Rod- 
bertus a lu List ; on sait comme il admirail Thüven?. ]1 réunit 

les mérites de l’un et de l’autre. 11 a eu souci des causes sociales 
qui versent une plus-value aux détenteurs du sol en général. 11 
s’est ensuite demandé ce qui fonde la prétention des particu- 
liers à une quote part de cette plus-value, Mais comme il avait 
une préoccupation juridique aiguë, qui manquait à List et à 
Thüven, il ne lui arriva pas, comme à ses prédécesseurs, de 
prendre pour fait primitif et naturel ee qui est le résultat de 
l'histoire sociale et l'effet du droit établi. Ainsi a-t-il pénétré 
plus loin qu'aucun d'eux. Il a poussé plus loin que Thünen la 
recherche des causes, et plus loin que List l'étude des réparti- 
tions. Sa première démarche consiste à atlaquer la théorie de 
la rente différentielle comme une explication insuffisante. Puis, 
en reconnaissant la réciprocité d'action entre les diverses indus- 
tries, il en vint à se demander quelle part du produit total en 
revient à l'activité agricole, Or, si dans cette répartition une 
rémunération doit être prévue pour le travail, il n'y à aucune: 
raison pour allouer une rémunération aux services du sol qui, 

étant naturels, doivent être gratuils. 

s a traité de la rente : 1° en 1842, dans Zur Erkenniniss 
ee nat tlschf tlichen Zuslünde ;2 dans Bille an die leichstände, 
1847; 3° dans la 21” et la IIIe Leltre sociale, 1851, reproduites, en 1875, 
dans Zur Beleuchtung der sozialen Frage, 1. 1; 4° dans Zur ErHareng 
und Abhülfe der heutigen Credifnoth des Grundbesitzers, t 11, 4868; 
2° dans la IY° Lettre sociale, posthume et publiée en 1884. 

(2) Ronsvnrus. Zur Beleuchtung, L 1, p.237, 239, 280.
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< On appelle rente, dit Rodbertus, un revenu qui échoit à un 

individu en vertu de sa propriété, sans qu'il ait besoin pour 

cela de travailler. ! » De cette anomalie surprenante, et selon 

les principes du droit, inique, il faut rendre compte. La rente 

cest un excédent qui demeure après que lout travail a été rému- 

néré et que tout capital a été reconstitué. Et il ne faut l'évaluer 

ni en urgent ni en nature, puisque le prix des marchan- 

dises peut changer, inais par l'équation totale de toutes les 

marchandises échangeables contre le produit eu nalure de la 

terre. . . ’ 

Dans le passé on a constaté, on à nié el on a mème essayé 

d'expliquer la rente foucière. Les physiocrales la constataient 

seulement, puisque, & priori, ils supposaient au travail agri- 

cole un excédent de productivité. Et Say encore, qui voyait 

dans la rente une rémunération des services productifs du sol 

tournait dans un cercle vicieux. Ce fut alors que Bastiat, pour ‘ 

échapper aux pressantes objeclions des socialistes, démontra 

que la terre n’a pas de valeur. IL prit dans Carey cette théorie 

- que le travail seul est payé dans la matière première extraite 

du sol ou dans la denrée agricole. Et les forces naturelles que 

Say voulait rémunérer, Bastiat soutenait que dores et déjà le 

consommateur en avait la jouissance gratuite. Ainsi arrivail- 

il à dénier toute existence à la rente foncière. Il déclara la 

tenir pour un « fantôme ». Et pourtant, répondit Rodberlus, 
« les propriélaires en savent bien la réalité douce * ». 

Non seulement Bastiat el Carey poussaient loin le paradose; 
mais ils persistaient dans la confusion habituelle des écono- 
mistes. Autre chose est de dire que la rente rémunère du travail 
-ebautre chose de dire qu'elle paie le travail personnel du pro- 
priélaire et de ses prédécesseurs juridiques. Ce sont proposi- 
tions identifiées par Carey et par Bastiat, mais qu'il -faut 
distinguer. Enfin, il est sûr que le détenteur du sol, après lous 
les salaires et tous,les intérèts payés, perçoit un revenu qui ne 
vient pas d'un travail effectué sur le sol où ce revenu se per- 

(1) Ronnenrus. Zus{änede, p. 6i. — Zur Beleuchluno, LI, p.116. 
(2) Rovventus. Das Kapilal, p. 27. — Lasriar. Harmonies économiques, 

ch. xiu, p. 436. . nee
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çoit, Cela est un fait et peut se démontrer. Mais d’où vient ce 
revenu ? Trois explications en avaient été données. 

1° Sith imaginait qu'il tenait à un monopole juridique. Le 
sol est limité et il est approprié, C'est ce qui fait que ses déten- 
teurs peuvent hausser ce prix des produits agricoles jusqu'à 
en Lirer cet excédent qui est leur rente. — % Ricardo au con- 
traire erut qu’il n'y avait ici qu'un monopole économique. Les 
terres les plus fertiles et les mieux situées rapportent seules 
une reute. Les plus médiocres n’en rapportent pas. La rente. 
ne se recucille sur de certaines terres que parce qu'ilyena 
d’autres où elle est nulle’. Mais les différences entre les terres 
sont inévitables. La rente existe avec la même nécessité. Et 
lon supprimerait la propriété qu’il y aurait toujours unercnte. 
— 3° Thünen etses disciples, tels que von Kirchmann, le corres- 
pondant à qui Rodbertus adressait ses Lettres sociales, cons- 

tatait que le prix des denrées agricoles hausse avec la densité 

de la population. La rente foncière provient donc de la diffé- 

rence des prix que les mêmes quantités de blé alteignent en 

des pays de population inégale, Et elle cxisterait même si toutes 
les Lerres étaient d’une égale fertilité. 

Or de ces trois explicalions se déduisent des conséquences 
contraires. - . [a 
Adam Smith et Thüren sont obligés de déclarer que la rente 

hausse quaud les prix des produits agricoles est élevé. Ricardo 

conclut que la suppression de la rente ne ferait pas baisser les 
prix, puisque c’est l’improductivité croissante du travail agri- 

cole qui les fait monter?. Ricardo ne prenait pas garde, ni 

d’ailleurs Thünen après lui, que ce qui rend possible la rente, 

c’est une égalisation des prix entre les produits des terrains 

les moins favorisés de la nature et ceux qui le sont le plus. Ce 

nivellement n’est possible qu'avec la propriété®. Et il s’en dédui- 

rait, si Ricardo poussait à bout sa pensée, que la propriété 

abolie supprimerait ævec elle la rente. Elle dégrèverait, au 

(1) Ropserrus. Dus Kapilal, p. 27. — Zur.Beleuchlung, LI, p. 90. — 
Creditnoth, t. I, p. 105. 

(2) Ronnerrus. Das Kupilal, p.2. 

(8) RopsErrus- Zur Beleuchtung, t. 1, p. 6.
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profit de l'État, le prix des denrées agricoles de tout le montant 
de cette égalisalion factice. 

L'explicalion est vicieuse surtout chez Ricardo el chez 
Thünen. Hs se bornent à montrer comment la rente est plus - 
oumoins grande. Mais ce qu'ils n'expliquent pas, c'est qu'il y 
ail de la rente. Il se pourrait qu'il n'y en eût point, et que la 
distance du marché et l'infertilité, au lieu de diminuer par 
degré, fussent partout égales ? S'il y à dela rente, il faut done 
qu'elle soit absolue et positive. Et ni Thünen ni Ricardo ne 
l'ont alors expliquée, 

I. — Chez Ricardo notamment, deux causes doivent rendre 
compte de la rente, la fertilité et la situation. Ces causes sont 
invoquées simullanément. C'est en quoi Ricardo n'a pas su s'éle- 
ver à une abstraction suffisante. Tant que ces deux causes agis- 
sent ensemble, elles risquent de se tenir en échec mutuellement. 
On’ ne peut pas dire qu’un plus grand éloignement équivaille 
à passer à des terres plus.infertiles. Cela n'est vrai que si on 
s'éloigne sans rencontrer des terrains d'une qualité meilleure. 
Daus la‘pratique les choses se passeront rarement selon le 
mode que Ricardo à prévu. On ne va pas progressivement des 
terrains les meilleurs à des terrains pires. Car comment 
connaître d’abord les meilleurs terrains ? Ne commence-l-on 
Pas souvent des travaux de mine là où les filons sont le moins 

. riches ? Qui peut pénétrer du regard l'intérieur de la terre? Les 
mines qui ont déprécié la valeur de l'argent n’ont commencé 
d'être exploitées que dans ce siècle. Une mème mine peut augmenter prodigieusement en productivité, si des capitaux nouveaux s’y engagent, ou si les méthodes de travail sont transformées?, | | [ 

() Rousentus. Zur» Beleuchtung, t. I, p. 90. 
{2} « Avant que Watt eût fait Son invention, il fallait abandonner les 

achine à vapeur, avec une 
- mines à une certaine profondeur. Lorsque la m 

uille souleva 7 700 quarts d’eau d'une pro- 

dépense d'un boisseau de ho 
cette nonvelle mise de fonds engagés dans les 

fondeur de 350 Pieds, 
anciennes mines fut plus Productive subitement ue toute autre mise que toute mine nouvellement creusée, 
de fonds plus ancienne >; où Lorsque, Cinquante ans après, la machine à Vapeur fut améliorée au point qu'avec la même Auantité de houille elle souleva -dix fois plus d’eau, la: même chose se reproduisit. » Zur Belcuchtung, 1. I, p. 93.
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Or pour une demande sociale constante, le passage à des 

terrains plus riches ou à des méthodes plus fécondes devrait 
entrainer ‘l’abandon des anciens terrains et des anciennes 

méthodes. La rente devrait baisser constamment ou bien, si 

le passage à des terrains meilleurs coïncide avec une augmen- 

tation des distances qui absorbe le rendement, la rente devrait 

à tout jamais être nulle. Mais, en fait, la rente ni ne baisse ni : 

nc demeure nulle. Elle augmente, alors que les méthodes de 

travail nouvelles ont stimulé toutes les productions, et que 

‘toutes les distances sont abrégées-par de nouveaux moyens 

de transport. C'est un signe que la théorie ricardienne : est. 

fausse. . 

Les conséquences qu ‘elle annonce ne ressortent pas néces- 

sairement des causes qu'elle leur assigne. Une combinaison 

fortuite de ces causes les aurait peut-être amenées. Si tou- 

jours on avait passé à des terres plus éloignées sans rencon- 

trer un sol plus fertile, alors Ricardo aurait raison. Mais il lui 

faudrait prouver d’abord que les faits se sont passés de la sorte. 

La seule preuve dont il pourrait étayer sa doctrine serait his- 

torique. Gette explication historique, Ricardo ne l’a jamais 

fournic. Et s’il l'avait tentée, il aurait vu que des causes tout 

opposées à celles qu’il voit peuvent amener des effets pareils” ” 

à ceux qu'il explique. Il se serait aperçu surtout que tout ce 

. qu’il annonçait ne se vérifie pas. 

. Il faut avoir une singulière conception du développement 

agraire d’un pays pour en venir à-la conception ricardienne 1. 

Il faut imaginer que seule la terre cultivée est appropriée. La 

terre inculte formerait un vaste domaine sans maitre. Tout 

colon nouveau s’y choisirait à son gré le terrain immédiate- 

-ment inférieur en qualité à ‘celui qu'on exploitait jusque-là. 

. Les autres terrains demeureraient territoire commun jusqu’au 

moment venu de les cultiver aussi. La terre cultivée serait 

comme un grand domaine agricole où la culture partout iden- 

tique donne, à cause des terrains différents, dés résultats 

divers. Mais l’histoire ne montre rien de pareil. 

(1) Ronsentus. Zur Beleuchtung, t.1, p. 253 sq. |
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Dans un pays civilisé, un immense réseau de lignes de démarcation s'étend sur tout le’ lcrritoire. Elles enferment entre leurs mailles les propriélés. La lolalité des terres se trouve ainsi depuis des siècles entre les mains d'hommes qui seuls ont le droit de les exploiter, Les marécages ct les landes ont des maîtres aussi bien que les potagers. Un même domaine n'est-il pas composé de forêts, de bruÿères, de terres à blé et de pâturages ? La nature de ces terrains variés dicte au pro- Priélaire un système de cullure qu’il ne peut généralement modifier. Et dans ce Système la terre ineulte joue son rôle. Il se peut, et Thünen l'a montré, que de l'étendue des terres incultes, si elles servent de pâturages, dépende l'étendue même des terres que l’on peut cultiveren blé 1. | - IUne faudrait Pas croire qu'à l'intérieur encore d’un mème domaine les parcelles les plus fertiles aient été cultivées d'a bord, Aujourd'hui même les terres de la meilleure qualité ne SOnt pas toutcs exploitées. Et il ÿ à Cu Souvent impossibilité physique ou économique à les mettre en valeur. = Le progrès de la civilisation a été Presque partout accompa- 8&né de la conquête de Nouveaux lerrains sur les eaux qui les inondaïent?. Or toute baisse même légère. des nappes d’eau découvre des Surfaces immenses et ‘ferme des milliers de Canaux par où les eaux se répandaient: Ces terres gaynées ‘Sur le marécage sont infiniment Propres à Ja culture intensive du blé. L'Elbe et l'Oder , quand ils Ont baissé de niveuu, ont ouvert à l'agriculture Îcs plaines de l'Allemagne du Nord jusque-là inondées. Le. rente foncière dont s'est acerue la richesse de ces Provinces n'a pas coûté la moindre dépense. Ces grasses terres qui sont sorties des eaux, ne sont pas les” Premières, mais bien les dernières, . qui aient été exploitées. Beaucoup, une fois à découvert, ont encore gagné par un des- sèchement lent qui à demandé plusieurs &énérations. Les agri- 

(1) Roosenrus. Zur Belcuchlung, à 1, p. 253 sd. (2) If est très sûr que l’Europe Occidentale a été infiniment Plus maré- 

. Cageuse au temps des Romains qu'elle n'est Maintenant. Le niveau des 
eaux y 4 baissé. Cette baisse A. eu quelquefois Pour cause des travaux 
d'art, mais surtout des modifications géologiques superficielles. ”
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culteurs consultés donnent tort à Ricardo, et disent quelés der- 

niers terrains exploités sont aussi les meilleurs . 

__ Des raisons historiques se joignent à ces causes naturelles. 

Dans une commune ou dans un domaine agricole, le sol le plus 

fertile n'a pas toujours pu être cultivé par cela seul qu'il était 

à découvert. Mille raisons ont pu faire choisir l'emplacement 

d'une ferme ou d'un village dont aucune n'avait rapport à la 

fertilité maxima du sol. La sûreté et l'agrément d'un site, le” 

voisinage de l'abbaye ou du château étaient décisifs. Mais 

quand le centre d'un domaine est donné, le rayon de son 

exploitation est donné aussi. Thünen encore l'armontré. Or, jus- 

tement les terres les plus fertiles -peuvent demeurer en dehors 

du rayon de l'exploitation fructueuse. | 
Ce qui fut intérêt économique, fut souvent aussi contrainte 

légale. Dans des terres exploitées selon l’assolement triennal 

romain, il fallait que la superficie emblavée, pour laquelle on 

réservait la zone la plus voisine du centre de l'exploitation, 

constituât le tiers de la superficie totale. Faute de quoi le ren- 

dement des terres ne se continuait pas. Quand le propriétaire 

du sol était la commune, la zone emblavée était celle située 

autour du village. On l’exploitait par parcellation. Mais la zone 

extérieure était pâturage commun; on ne pouvait en cultiver 

aucune partie en blé, quelle que fût excellence de ses terres, 
sans menacer la commune entière. Les terres incultes faisaient 

partie nécessaire du système, ct, dans l'intérêt commun, Îles 

meilleures terres souvent durent être soustraites à la culture, 

quand leur situation l'exigeait*. 

Quand même les terres appartenaient à des particuliers, il 

faut songer qu’elles n'ont jamais eu ces formes géométriques 

qu'il était nécessaire qu’elles eussent pour que la culture en 

fût éconoïnique. Les domaines ont toujours été bizarrement 

déchiquetés. Souvent les propriétaires de deux terres limitrophes 

eussent fait une excellente affaire tous deux par le seul échange 

des parcelles mal placées. Mais ces échanges étaient interdits 

{t) Ronsentus. Zur Beleuchtung, t. I, p. 255, 263, 270. 

(2) Zhid., t. 1, p. 263, 267.
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par le droit ancien. Et licites, ils répugnent souvent au senti- 
ment des populations. Pour cette nouvelle raison les meilleures 
terres restaient en friche, le propriétaire ne pouvant pas les 
cultiver à cause de leur situation, et ne pouvant pas les céder 
à qui les eût exploitées avec avantage. Il a fallu les lois prus- 
siennes sur la réunion des parcelles et sur le partage des : 
communautés agricoles pour mettre en valeur ces ‘lerres 
“excellentes et si complètement négligées. Et nne telle liquida- 
tion foncière n'a encore été faite que par la Prusse, 

Mais ces objections historiques atteignent-elles Ricardo ? Car 
Ricardo n’a pas voulu. se demander si la rente individuelle 
d’un propriétaire hausse ou baisse. Son effort.a été d'expliquer 
la rente foncière totale. Elle lui est apparue comme la différence 
entre le revenu des terres les plus productives et celui des moins 
productives. Ces deux revenus extrêmes étant donnés, leur 
différence est donnée ainsi : la rente envisagée comme ditré- 
renlielle est nécessairement Ja même, quel que soit l'ordre dans 
lequel on a cultivé les terres qui la donnent. Seulement on ne. 
Pourrait plus dire que ce soient les premiers occupants dont la 
rente s'accroît. Cela ne serait vrai que de ceux dont la terre est 
la meilleure. | 

Ricardo se sauverait donc des objections rodberliennes, : s’il n'avait soutenu en même temps que la rente totale à 
répartir augmente avec la baisse de la productivité sur les 
terres les moins favorisées. Voilà où il apparait que la marche 
historique que l'on imagine n'est pas indifférente. Si les 
meilleurs terrains sont tous cullivés, s'ils donnent dès maintenant 
leur rendement maximum, et que la demande sociale augmenté, 7 la productivité totale baissera. Mais c’est ce qui n’est plus évident, . °si d'autres terres meilleures ou d’une qualilé égale peuvent tous les jours être conquises. Et voilà ce qui faisait la valeur et l'efficacité de la démonstralion rodbertienne. 
Non seulement la productivité. de l'agriculture s’aceroit de Conquêles naturelles imprévues. Elle s’accroit parce que les terres déjà en culture sont-mieux exploitées. L'ancienne école anglaise, avec Malthus, ne l'a point cru: Elle comparait les terres différentes à des machines d’inégal rendement. Elle disait
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que les meilleurs engins n'étant jamais suffisants pour satis- 

faire à tout le besoin social, il en résultait une hausse des 

produits, qui sont ici les denrées agricoles ; que cetle hausse 

précisément permettait d'introduire dans l'industrie agricole 

des machines moins rentables, et que la demande à satisfaire 

contraignail à ÿ avoir recours. Malthus ajoutait une vue que 

Ricardo ne lui a pas empruntée. Il voulait que ce passage à 

une rentabilité moindre pâl consister en une avance nouvelle, 

mais moins productive, de capitaux. C'est où Rodbertus reprit 

son argumentation. 

L'assimilation de la terre à une machine n’eut pas, à vrai 

dire, de quoi lui plaire. Il objecta que le sol est bier plus assi- 

milable à un réceptacle de matériaux où le travailleur puise, êt 

avec lesquels il fabrique du blé. Malthus imaginait que le sol 

s'épuisc lentement. Rodbertus soutient qu’incessamment, par de 

nouvelles mises du capital, des terrains passent à une qualité 

supérieure, el que pour celte raison la rente foncière hausse i. 

L'exploitation normale des terres est faite elle-même pour 

en hausser le rendement. Les systèmes de culture, comme Pa 

démontré Thünen, sont relatifs à la fertilité des terres. Maïs il 

n'y en a point qui, judicieusement appliqué, n'ait pour effet 

d'augmenter peu à peu dans le sol les provisions de substances 

fertilisantes. Un système inférieur, méthodiquement poursuivi, 

prépare les voies au système supérieur qui le remplacera. 

Cette révolution du système d’assolement sera parfois sou- 

daine après une grande amélioration agricole, comme fut le 

drainage, ou après une hausse durable des prix. Or les systèmes 

de culture, à mesure qu'ils se perfectionnent, font une plus 

(1) Ropgenrus. Zur Beleuchtung, t. 1, p. 241 sq. 3; 210 sq. L'agriculture 

moderne n'a jamais lait d'amélioration plus importante que le drainage à 

l'aide de drains en terre de tuiles. Si déjà les anciens fossés de drainage 

remplis de fascines ou de cailloux, que l'on recouvrail de terre, furent un 

progrès sensible, ils exigeaient pourtant des réparations coûteuses. 1ls 

occupaient souvent 12 p. 100 de la surface arable. Les drains modernes 

ont une durée presque indéfinie, et ils laissent disponible, élant situés à 

une grande profondeur, la surface arable totale. Il a suffi de remplacer 

les systèmes de drainage anciens par le drainage moderne pour que la 

surface gagnée compensât, et au delà, les dépenses faites. Avec une 

dépense nulle on a pu faire passer toutes les terres à un degré de fertilité 

supérieur. ROnBERTUS.. Zur Beleuchtung, t. 1, p. 214 sq.
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grande place à la surface emblayée et réduisent le pâturage. 
Sans que le territoire Oceupé ait augmenté, sans colonies nou- 
velles, nos lerres . cultivées augmentent done en nombre. Nos 
«< machines agricoles », pour parler comme Malthus, se font plus nombreuses, Et on voit, si on a compris les théories de Thünen, qu’elles ne sont nombreuses que dans des terres plus ferlilest, 

Toutefois, sice rendement supérieur est dû à une mise de fonds nouvelle, ne le doit-on pas porter au compte du capital et non - de la terre? Rodbertus s'interroge sur celte contradiction où il semble s'être engagé. Mais, répond-il, on'a beau appeler rente, avec Ricardo, la rémunération « des forces primitives naturelles - et indéstructibles » : on ne peut porter à l'actif du capital que l'intérêt courant. Autrement il faudra admettre qu'il y a dans un mème pays deux taux différents de l'intérêt du capital.:Si la plus-value obtenue dépasse le taux normal, l’excédent en devra donc être considéré comme altaché à Ja terre, même s’il provient du capital ?. C’est ce qui semblera plus naturel encore si l’on eonsidère que les Capilaux consacrés à améliorer la terre s’y fixent au point de ne plus pouvoir s’en retirer ®. | De là précisément résuitera pour l’agriculture le plus grave danger. Parce que ces capitaux seront fixés dans le sol, et qu'ils Sont exigibles par une dénonciation de l’hypothèque ou du prèt, il est sûr que l'agriculteur sera ruiné au jour de l'échéance. Dans une entréprise industrielle, les fonds engagés peuvent se retirer facilement. Is circulent. Ils sont engagés dans la fabrication d'objets mobiles, A chaque échange d'un de ces objets, une partie du capital se retrouve dans le prix de vente. Quand le stock total est vendu, le capital tout entier est recons- titué en numéraire. Il suffit, si le créancier est exigeant, d'arrêter la fabrication et de n£ pas engager le capital à nouveau. | Le capital agricole au contraire est unc mise de fonds durable. 
| (1) Ropsenres. Zur Beleuchtung, I, p. 275, 280 ; 31£sq. Dans une:par- 

lie de l'Allemagne au Nord, lassolement alterné remplace l'assolement 
triennal depuis 1779 ; dans une autre Partie depuis 1820. De 1817 à 1843, 

-Je rendement en seigle de Ja Prusse sur la même surface de terrain à aug- 
menté de 40 millions de boisseaux. 

2) Ronsevrys, Zur Belcüchtung, t. 1, p. 271. (8) Zbid., à. à, p. 2€7, 

s
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Il ne s’incorpore pas aux denrées agricoles. Le prix de ces. 

denrées est sans doute haussé du fait qu'une dépense en capi- 

tal a été nécessaire pour les obtenir. Mais celte hausse ne peut 

équivalair qu'à l'intérêt du capital engagé. Or, ce n'est pas seu- 

lement l'intérèt qui est dû, mais le capital, que précisément on 

a immobilisé pour jamais. De là ces cerises foncières, qui ont 

ruiné l'agriculture en Allemagne au moment où son rendement 

semblait lui promettre une prospérité inusitée. . 

CeL accroissement du rendement naturel aurait pu, selon le 

droit d'aujourd'hui, aller en totalité au propriétaire foncier. 

Une conception erronée de la rente foncière, et une législation 

fautive sur l'hypothèque l'en ont privé. Mais, s’il est vrai qu'il 

ne faille pas accuser ici la productivité naturelle, la théorie de 

Ricardo n’est pas explicative. 
‘ 

Il. — Les ricardiens tardifs, et notaminent Kirchmann, qui 

connut Thünen!', proposèrent alors une autre explication. ls 

expliquèrent la rente par l'augmentation des prix du blé et par 

l'accroissement de la population. Ils se sont trompés en iden- 

tifiant ces deux causes. Les prix des grains ne varient pas direc- 

tement comme l'effectif de la population. Et Thünen a montré 

qu'il n'est pas nécessaire que le prix du blé change pour qu'on 

relire une rente du sol. Cela n’est vrai qu’à la limite extrème de 

la zone la plus mal cultivée. Partout ailleurs, si les prix cou: 

rants-ont cessé d'être rémunérateurs, il suffisait de convertir le 

système de culture coûteux en un système inférieur. Ces réserves : 

faites, il est sûr que la rente hausse avec Îa population plus 

dense. : | | 

Nous avons vu qu'une mise nouvelle de capitaux peut aug- 

menier le rendement d’une superficie donnée. EL ce qui x été 

vrai du blé pourrait être aussi bien dit de tous les produits 

animaux ou lextiles. ‘Gel accroissement de revenu agricole 

obtenu sur une surface égale, par une amélioration des terres, . 

passe tout entier aux mains des propriélaires. Il va à la rente 

foncière. Il reste à savoir ce qui induit à faire ces mises de 

fonds nouvelles. _ 
. 

(0 Ronsenrts. Zur Beleuchtung, t. 1, p.313, 816.
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On s'est étonné que la rente foncière fût plus élevée aux portes d'une grande ville qu'en rase campagne. Les ricac. diens ont cru qu'il y avait là un fait propre à confirmer la théorie de la rente différentielle. Pour cela il faudrait que les vivres, dans la région qui fournit une ville très peuplée, fus- sent plus chers que dans le voisinage d'une ville moindre. C'est ce qui, à fertilité égale, dépend surtout du système de culture et de transport. Il se peut qu'une.ville médiocrement grande, située dans un pays de culture arriérée et de commu- nications rares, Paie ses vivres plus cher qu’une très grande ville en un pays de culture avancée. Il faut, pour avoir le prix de vente, ajouter aux frais de Ja production tout le prix du transport. Or les Systèmes de culture arriérés sont aussi les plus'extensifs et dès lors exigeront le plus de dépenses en transports. 
| 

La rente ne s’accroit donc Pas parce qu'avec la population accrue les prix haussent. Ils ne haussent pas nécessairement? La demande accrue de denrées agricoles augmentera la quan- tité des produits; mais si la production va de pair avec la demande, il n°y a pas de raison pour que Îes prix haussent. Des mises de fonds se produiront qui améliorent durablement les Lerres. Ainsi naîtra aux portes des villes cette culture maraichère que Thünen, avec raison, y localise. Elle coûte plus cher, pour une superficie égale ; mais elle fournit Pour une même surface une quantité infiniment plus grande de denrées nutritives. C'est Pourquoi la rente hausse, Mais cel effet. ne tient pas seu- lement aux agglomérations urbaines. Une population plus dense ct disséminée le Produirait de la même façon ?. 
(1) C'est aussi la théorie de Thünen. V. livre Il, ch ne. (2) La cherté des vivres dans de certaines grandes villes tien{ générale. ment à Ja baisse de l'argent, el non pas à la hausse des denrées agricoles. (8) Roosenres. Zur Beleuchtung, 1. 1, p. 196, 317, Si les frais de produc- tion d'une culture maäraichère sont Moindres que ceux du blé, l'avantage est encore plus évident. La substance nutritive que fournit une certaine étendue de terrain cultivée en Pommes de terre est deux fois et demie celle que l’on recueille de la même Surface cultivée en blé. Les frais'de produc- tion des pommes de terre Sont à ceux du blécomme 3 à 4. C'est-à-dire que
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Ainsi Rodbertus ne nie point la rente différentielle. Il a pour 

cela lu Thünen de trop près. Maïs les rentes ne peuvent 

différer que si auparavant elles existent. Or, cette redevance 

que l'on retire des « propriétés impérissables du sol », Ricardo 

admetlait qu'elle n’était pas payée par les terrains les moins 

favorisés ; et judicieusement Thünen les plaçait sur les confins 

de la civilisation et sur la lisière du désert inculte. 

Mais l'État industriel n’est pas généralement ouvert sur le 

désert; il est cerné d’autres États où toutes les terres sont 

appropriées. Une question alors se pose. À supposer qu'une 

société d'hommes existe sur un sol limité et approprié, fût-il 

d’une fertilité aussi uniforme que l’État isolé de Thünen, et la 

population sur ce sol füt-elle disséminée en groupes si menus 

et si régulièrement disposés que les différences de situation en 

fussent négligeables, y aurait-il une rente foncière ? 

Il n’est pas un économiste qui ne répondit : ouit. Pourtant 

cette rente ne serait pas différentielle. Et c’est donc que Thünen 

a tort, autant que Ricardo, pour n’avoir pas poussé à bout son 
explication. Les conséquences qu’il a tirées, pour la rente, de 

l'accroissement de la population eussent dû l’avertir. Si la 

rente s'accroît avec la population, c’est qu’elle tient à l’organisa- 

tion du travail social. Et il faut que les propriétaires disposent 

de quelque moyen, d’un privilège juridique, par où, sans labeur 

personnel, ils font affluer entre leurs propres mains une part 

du revenu collectif. 
Tout revenu vient du travail. Mais juridiquement le revenu 

n'appartient pas nécessairement au travailleur. Une soustrac-+ 

tion est faite à son salaire, où sont prises les rentes diverses 
des propriétaires. Il ne se peut que la rente foncière provienne 

d’une autre source quele travail, puisque toute valeur en vient. 

La question est de savoirselon quelle proportion se partage, entre 

le capitaliste et le propriétaire foncier, cet excédent que le droit 

existant permet de lui soustraire. La rente foncière ne s'ex- 

plique pas par la formation économique des richesses, mais 

par la distribution juridique des propriétés. En quel endroit le 

(1) RonverTus. Zur Beleuchtung, t.1, p. 110-472. — Das Kapilal, p. 25.
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propriétaire de terres va-t-il pratiquer dens le courant du 
revenu social cette prise. à son bénéfice 1 ? 
.Le propriétaire foncier vend des malières premières. Le 

capitaliste vend des produits manufacturés. Dans la répartition 
finale des produits, le éapitaliste revendique le capital avancé, 
plus un excédent qu'it appelle l'intérél. Cet intérèt s'égalise 
entre les industries ; il devient normal: ct on n'engagera de 
capitaux que dans les industries qui le donnent. Mais l'exploi- : 

- lation du sol aussi, dans une société organisée pour l'échange, 
exige un capital. Dans l'échange il faut que le propriétaire 
retrouve le montant de ce capital, plus un excédent qui en 
est l'éntérdt moyen. Sans quoi les capilaux ne se porteront 
plus vers les industries agricoles ou extraclives. Au fond, ce 
n'est là encore qne de l'intérèt capitaliste. Le surplus seule- 
ment qui resle après que cet intérét est déduit, méritera Le 

. ROM de rente foncière?. 
Ce surplus, s'il échoit, le propriétaire foncier le possèdera 

après paiement de tous salaires et de tous intérêts, uniquement 
parce qu'il possède [a rnatière première. C'est un revenu qui 
paraîtra issu uniquement de la fonction produetive du sol, 
quand même véritablement il est issu du travail. Mais il reste - 
à marquer la ligne de partage, à partir de laquelle le revenu 
s'écoule vers le rentier et non plus vers le capitaliste. 

Manifestement.. la part de l'un ne peut grossir qu'aux dépens. de l'autre. Pour que les deux parts fussent accrues ensemble, 
il faudrait que-la productivité totale fût augmentée. Car au tra- ‘vailleur on ne laisse* pour vivre que Ja part indispenseble. Mais il faut savoir de quel pouvoir juridique le rentier est muni Pour s'assurer dans la plus-value une part à côté du capitaliste. Cette part, il se l’assure Par Ja marchandise qu'il fournit et qui est là matière première. Peut-être sa rente m'a-telle pas. toujours un rapport direct'avec la valeur des matières pre- 

(D Roosenrus. Zustänre, p. Si S4+— Creditnolh.,t, 11, P. 106. — Zur Beleuch: lung, LY, p. 52 sq, 157 sq. ‘ ‘ . (2j Zur Beleuchtung, 1, 1, p. 55 Sq., 162-164. — Zustünde, n. 85-86: — Das 
(3) V. plus loin, ch. iv. -— Zur Beleuchlung, 1. I, p. 58 sq,
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mières qu’il retire du sol pour l'échange. Mais s’il y a de la 

rente, c'est parce qu'il y a des détenteurs de la. matière pre- 

mière. Or, pour quelles raisons et sous -quelles conditions 

revient-il aux propriétaires du sol quelque chose de plus que 

l'intérêt de la valeur du capital représenté par les matières 
premières ! ? . 

. On doit supposer que la rente du propriétaire foncier et celle 

du capitaliste sont entre elles comme la valeur de la matière 

-première est à la valeur du produit fabriqué. Cela seul serait . 

d'équité stricte. Mais la valeur des objets matériels se mesure 

au travail immédiat qu'ils ont coûté. Elle équivaut à la 

somme dépensée en salaires?, augmentée de la somme que 

coûte l’usure des machines. Le capitaliste qui vend des objets 

fabriqués à besoin de retrouver dans le prix de vente : 1° Ia 

somme dépenséc pour les matières premières ; 2° la somme 

dépensée en salaires et en machines, et 3° l'intérêt usuel de ce. 
double capital. Le propriétaire foncier qui porte au marché des 

matières premières ou des denrées agricoles a besoin de retirer 

du prix de vente : 4° sa dépense en salaires et en machines ; 
2 l'intérêt de ce capital dépensé. 

L'extraction. des matières premières ne suppose pas, avant 

elle, une autre matière première que l'on travaille. La matière 

première enfouie dans le sol n'a point de valeur*. Elle vaut par 
le travail qu’il en a coûté de l’extraire. Il n’a pas fallu à l’indus- 

trie-extractive ou agricole d'avance spéciale pour les matières 

premières, qui sont gratuites. Pourtant, une fois extraites, les 

denrées agricoles ou minières ont une valeur. Le propriétaire 

estimera qu’elles font partie de son capital et en voudra retirer 

l'intérêt usuel. Il ne voit point que leur valeur d'échange équi- 

(1) Hoogenrus. Zur Deleuchlung, p. 165 sq. 

(2) Aujourd'hui les salaires ne sont pas, selon Rodbertus, ce qu'ils 
devraient être. Mais le raisonnement actuel vaut mème pour le cas où les 
salaires approcheraïient infiniment de leur taux normal. A la limite seule- 
ment et au moment où le Laux normal serait atteint, les salaires absor- 
beraient la totalité du revenu social, et il n'y aurait plus à s'informer de 
la part qui revient au capitaliste el au rentier.. ° 

(3) « Der dem Material analoge Vermôgentheit in der Landwirihschaft 

würde der Boden sein, der aber von allen Theoricer kostenlos voraus- 
gesetzt wird. » Zur Beleuchtung,t. X, p, 161. 

Cu. ANDLER. 24
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saut précisément à la dépense dont il s'est déja dédommagé : 
la dépense en salaires et en machines avec ses intéréts; et que 
c'est là lout ce que devait lui apporter sa vente. Il considère 
comme un capital sou fonds de roulement à la fois et la valeur 
des marchandises produites. 11 exige l'intérêt de tous deux. 

Mais le fabricant seul, pour qui l'acquisition des matières 
‘premières est une avance en capilal, est en droit d'en exiger des 

4 

intérêts. 
: 

Les mêmes intérêts sont ainsi portés en ligne de comptes 
deux fois : 1‘ au profit du fabricant, qui y a droil;'et % au profit 
du propriétaire foncier, à qui devraient suffire les intérêts de 
son avance véritable. I y a une erreur de comple, mais elle 
est lucrative. Elle donne licu à Ja rente foncière et cette rente 
peut à présent se définir, 

La rente foncière est la différence entre le revenu total. du 
propriétaire foncier et l'intérèt de son capital d'exploitation. 
Cette diflérence n'est jamais nulle, parce que le propriétaire 
fait entrer en ligne -de comple daus son capital la valeur des 
matières premières, qui cependant n’entrent pas dans sa dépense 
faite*. La rente foncicre cet un fantôme, mais non pas au 
sens où l’entendait Bastiat ;.elle est une erreur oppressive des 
populations et trop longlemps respectée par les législateurs®, 

Cette erreur fatale apparait dès l'instant où les matières pre- mières acquièrent sur le marché une valeur égale à leurs frais 
de produetion#. Il se peut que les matières n'aient aucune 
valeur ; s'est ce qui à lieu dans les pays où le sol est gratuit, 
dans les colonies. Aussi Ja dcclrine de Ricardo at-elle cette apparénece souvenl remarquée de sembler décrire un élal de 

(1) C'est ainsi que Thünen évaluait en Capital les arbres d'une exploi- talion forestière et portait au passif de l'exploitation, à côté de la somme dépensée en salaires et de ses intérêts, les intéréls de ce capital lui- mème, - 
. . 

(2) Roosenrcs Des Kapital, p. 28. 
(3) Roovenres. Des Kapital, p. 27. « Der urSprüngliche, durch den um- fang, die Lage und die natürliche Productivität des Bodens bestimmute VWerth der Grundslücke existirt £ar nicht. Es ist ein Phantom, der noch immer umgebende Schatten des Pruduil net der Physiokraten. » Credit- not, LH, p. 158-159. ° 
(4) Zur Beleuchtung, t. T, p. 166 sq., 233-235.
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choses colonial 1. Elle fait l'hypothèse première d’une région 
où la rente foncière est nulle. | | 

Tant que la matière première ne vaut pas ses frais de produc-. 
tion, le capital engagé ne se reproduit pas non plus. 11 faut 

qu'il se reproduise, et porte en outre l’intérèt normal. Or dès 

qu'il en est ainsi, l'erreur génératrice de la rente s'insinue dans 

le contrat de vente : le propriéluire se rembourse de sa dépense 

en capital eten salaires, augmentée, comme il est juste, de son 
intérêt; mais il ajoute à cette dépense comme troisième facteur 

la valeur, ainsi constituée, de la matière première, et il cn 

réclame ainsi les intérêts deux fois. Les matières premières 
atteignent progressivement celle valeur normale, quand tout 
le sol est approprié. Si l'on objecte que cette addition d’un 

intérêt qui n’est pas dû hausse d’autant le prix de la marchan- 

dise, et qu'ainsi l'on se contredit, Robertus répond qu'il suffit 

de prendre ce surplus dans le salaire de l’ouvrier, au lieu de 

le prendre dans le prix payé par l'acheteur. 
Un moment vient donc où, pour un capital faussement défini, 

les propriélaires exigent l'intérêt usuel parce qu'ils le peuvent. 

Is n’ont mème commencé l'exploitation que dans l'espoir de 

celle hausse fulure?. Nul travail ne peut leur faire concur- 
rence par l'offre d’un rendement égal pour un prix plus modique. 

Car il n’y a plus de sol disponible. Alors, par une erreur de 

calcul, une rente foncière échoil aux détenteurs du sol. | 

De nouvaux abus, gros de désastres naissent de cette pre- 

mière erreur. Puisqu'un revenu est attaché au sol, on conclut 

‘que le sol a une valeur. On calcule cette valeur, comme List, en 

capitalisant la rente au taux de l'intérêt courants. Le sol est 

désormais un capital dont il faut retirer l'intérêt usuel. La rente, 

primitivement, était un excédent qui, par erreur, demeurait 

aux mains du propriétaire. Mais les générations ultérieures, 
. lorsque, après la féodalité abolie, l'échange des terres a été per- 

(1) Roosenrus. Zur Beleuchtung, t. 1, p. 74236. — Das Kupilal, p. 33. 

(2) Ronsenrus. Zur Geschichle der rüm. Tributsleuern, duns Hildebr. 
Jahrbücher, t. IV, p. 404. 

(3) Ropuenrus. Zur Beleuchlung, LI, p. 182,185, 199. — Credilnoth, t. 1, 
p. 10. . .
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mis, ont acheté la rente avec le sol. Elles ont payé le sol au prix de sa rente capitalisée. L'erreur donc est aujourd'hui fixée. Et il n'y a plus aujourd'hui de rente, mais seulement l'intérêt d’un capital d'achat. 
Or, ce capital engagé dans la terre est exposé à toutes les fluc- tuations de l'intérêt de l'argent, alors Pourtantque le rendement des terres est pour de longues périodes une quantilé fixe, Et g'a été la cause de plus d’une de ces crises foncières où: périt l'agriculture d'aujourd'hui. | Rodbertus, au terme de cette démonstration, établit que la rente foncière ne vient ni d'un monopole juridique, comme le crut Smith, ni. d'un monopole économique comme l’avaient pensé Ricardo et Thünen. Les prix des produits agricoles - ou miniers n’ont pas besoin de dépasser leur valeur normale pour qu’une rente s'établisse. I] suffit que.celte valeur soit atteinte. Sur unc terre isolée, dans une île, où il n'y aurait ni différence de situalion, ni différence de fertilité, la rente näitrait, pourvu que les matières premières eussent leur valeur normale. Il n'y à point là do monopole 1. 

”. D'autres sources de rente ont sûrement existé dans l’histoire. Avant que la terre ne fût échangeable comme une marchandise, il y a eu des monopoles de droit d'où dérivail la rente. Une rente peut naitre sans différence de Situation et de fertilité ; mais cette différence Pourtant est réelle. Dans un régime de propriélé du sol se produisent alors les effets décrits par Ricardo et Smith. Les frais de cullure du sol le plus pauvre déterminent les prix. La propriété privée est cause de la rente différentielle. Le monopole économique attaché à de certains terrains échoit à des individus? Mais Rodbertus n'a pas pour but, comme Smith et Ricardo, d'établir d'où vient Ja différence entre les rentes individuelles, il veut démontrer ce qui engendre toule rente. Ce qu’il a voulu expliquer, ce n’est pas la rente réelle telle qu’elle s’est produite, mais une rente normale, telle qu’elle scrait si toutes choses s’échangeaient selon leur valeur. 

(1) Roonerres. Das Kapitul, P. 145, — Zustünde, P. 108-117. (2) Ropsenrus, Das Kapilal, p. 9,
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Il faut convenir que sa théorie échappe aux insuffisances de 
Ricardo et de Thünen. Il est supéricur à tous deux en ce qu’il 
“montre à merveille comment leurs théories ont dû sc pro-: 
duire. Mais on's “explique moins qu'il se soit cru supérieur à 
Adam Smith. 

Si les échanges se passaient selon cette équité stricte, et avec 
cette rigueur mathématique imaginée par Rodbertus, croit-on 
qu'une erreur séculaire de comptabilité, comme celle par qui, 

. Chez lui, s'explique la rente différentielle aurait pu se produire ? 
De même la rente différentielle qui vient de ce que les pro-' 

priétuires ne cèdent point leurs produits au prix coûtant, 

augmenté de l'intérêt normal, mais au prix qu'ils peuvent 
imposer, n’eût pas pu naître. Ce. pouvoir d'exiger ce qui n’est 

pas dû, et de vendre la marchandise à un prix qui n'est-pas . 

justifié par ses frais de production est, chez le propriétaire, un . 

véritable monopole juridique. Ce fut une inconséquence chez 

Rodbertus de le contester. | 

Il a souvent énoncé que la productivité et la division du tra- 
vail, étant causes dé toute rente, sont causes aussi de la rente 

du sol. Alors, à vrai dire; on ne peut pas parler de la valeur 
des matières premières, non plus qu'on ne pourrait parler de . 

la valeur du produit parcéllaire, tel que l’a ébauché une phase 
quelconque de sa fäbrication. Un-produit fragmentaire a pu: 

coûler, — n'est-ce pas Rodbertus.qui le dit? — mais il ne peut 

valoir? On peut éalculer les frais de l’objet fragmentaire, mais 

la valeur ne s’atlache qu'à l'objet total consommable ; toutefois, 

il est juste que chacun reçoive de la valeur produile, au moment 

du partage, non pas ce qu’il a dépensé (ce qui ne se peut), mais 

à proportion de ce qu'il a dépensé. 
La valeur à partager peut dépasser infiniment la dépense. Le 

-propriétaire foncier doit émarger dans le revenu total à pro- 

portion de la dépense faite en salaires et en machines. On ne 

(1) RopsenTus. Zuslände, p. TU. — Zur Gesch. d. rüm. Tribulsteuern; 

Uildebr. Jahrb., t. LV, p. 405. 

(2) RooserTus. Creditnoth, t. I, p. 110, 160. Cette remarque détruit l’ar- . 
gumentation de’ M. Bülime-Bawerk. contre lui. V. Kapitalzinslheorieen, 
t. I, ch. x1.
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Pourrait jamais en prévoir «a priori le montant. Il ne dépen- 
drait nullement du taux de l'intérêt courant, car la valeur 
du produit‘dépend de la quantité d’autres. produits que l'ap- 
préciation publique en voudrait donner en échange. Et eette 
apprécialion peut varier, quand le travail qui crée l'okjel 
‘demeure constant, La théorie insuffisante «te la rente vient, 
chez Rodbertus, de sa théorie insuffisante de la valeur. Aussi 
faut-il se méfier grandement des conséquences subliles qu'il en a tirées. 

| 
L'avantage pratique qu'il attribuait à sa théorie fut qu’elle 

semblait expliquer avec une exactitude mathématique les varta- 
tions de la rente, C'est ce qu'il voulut faire vrir par les eonsi- 
dérations suivanics : | 

1° La rente hausse si la proportion du revenu réservé aux 
salaires est pelite. L'écart entre la valeur du produit et le salaire du travail est d'autant plus grand que la productivité 
du travail est plus grande. Done la rente des propriélaires 
fonciers et capitalistes hausse en raison directe de la produe- tivité du travail!. De deux pays de population égale, celui-là aura la rente foncière et capitaliste la plus haute qui aura la technologie la plus avancée et la fertilité la plus haute?. 
% Mais la rente globale des propriétaires une fois donnée, la rente foncière droit croître si la rente capitaliste baisse. La 

(}Ronserntes. Zur Beleuchtung, t f. P. 186. Rodbertus donne encore ne autre démonstration. Jbie., P. 187-100 : « Si la valeur des produits se détermine par la quantité de travail, elle est diminuée avec la "produrti- vité. Or l'écart entre la vuleur du Droduil el le salaire du travail est d'uu- lantplus grand que lu valeur du Produit est plus petite, Donc la rente, qui est faite de cet écart, augmente si la valeur diminue, c'est-à-dire avec la productivité, » La fausscté de celte démonstration estévidente. Si la valeur des produits est petite, le salaire sera petit, et peut-être aussi le revenu du capitaliste. ‘ 
{2) Soit une nation À produisant un revenu Social p, et une nation U, tout aussi 1ombreuse, inals mieux oulillée et produisant avée le mème travail un revenu 2 ?. Si la subsistance nécessaire aux ouvriers est dans noue P : , : "o 

les deux pays TT: On voit que À dépense en Salaires le quart du revenu . national, el B la huitième Partie seulement. Si l’on appelle Etes frais d'amortissement du éapital dans Jes deux pays, il restera en À une 
+ 3p 

. üp , ., © 
Somme —{- et en B une somme de 77 à réparlir entre les propriétaires et les capitalistes. Ibid, p. 201-203, 

4
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rente foncière est à la rente capitaliste ce que la valeur des 

matières premières. est à la valeur des produits fabriqués. 

Donc la rente foncière hausse pour une productivité faible en 

matières premières el pour une productivité industrielle. 

grande!. À population égale et à produit égal, deux nations 

auront la mème rente totale à répartir entre les propriétaires. 

Toutefois la part des propriétaires fonciers sera plus forte 

dans le pays où l'industrie ‘sera développée aux dépens de 

l'agriculture. L'intérêt des capitalistes sera haut dans les pays 

purement agricoles et peu industriels? . 

3 Il resic un dernier cas, où la somme des produits serait 

augmentée comme dans la première hypothèse, mais où, comme . 

dans la seconde, les quotes-parts à répartir conserveraient la 

même relation. C'est ce qui advient lorsqu'on emploie plus 

d'ouvriers et qu'on dépense en salaires un capital plus grand. 

Le revenu capitaliste sera augmenté, mais en quantité seule- 

ment, et non pas en proportion du revenu tolal. Le taux de l’in- 

térêt ne sera pas changé. Mais il n'en va pas de même de la 

rente foncière. Si des produits plus nombreux sont obtenus dans 

‘un domaine agricole par plus de travail dépensé et par plus de 

capilal engagé, on ne les en oblient pas moins sur la même 

surface. La rente a augmenté non seulement en quantité, mais 

proportionnellement?. A productivité é égale de l’agriculture et de 

. l'industrie, le revenu de deux nations sera évidemment propor- 

tionnel au nombre de leurs travailleurs. Cela n'empêche pas le 

taux de l'intérêt d’être identique dans les deux pays. Mais, 

comme la surface du sol n’augmente pas tandis que les hommes 

s'y multiplient, à superficie égale, la rente foncière : sera supé- 

rieure dans le pays de population dense*. 

De ces conséquences, mathématiquement déduites, quelques- 

unes avr! caduques, parce que la théorie qui les fonde est fausse. 

mais il faut se suuveuir aussi qu'au-dessous i'unc théorie 

inexacte de la rente foncière il y a, chez Rodbertus, une théorie 

(1) Rooueurcs. Zur Beleuchlung, p. 186, 190, 193 

{2) Ibid. LV, p. 203-204. 

(3) Zbid., t, 1,p. 187, 193, 197. 

(4: Ibid. , LI, p. 201-212.
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juste du revenu social, C’est. ce qui permet de faire un départ 
entre ses conclusions. 

L'aboutissement de ses démarches logiques est que la rente 
résulte d'une activité sociale générale et ne se peut attribuer à 
un mérite parliculier. Il y a lieu alors de maintenir que la 
rente hausse avec la productivité et avec la population. Ni la 

. productivité du travail ni le chiffre de la-population ne dépen- 
dent de l'individu. Lo. 

Rodbertus ajoutait que la rente foncière croit aux dépens des 
Capitalistes dans les Pays industriels. Il se peut qu'il ait dit : 
vrai, mais ce n'est pas pour les raisons qu'il allèguc. Qui ose- 
rait dire quela hauterente foncièredel'Angleterre vienne unique- 
ment de son activité industrielle, et non pas aussi de sa richesse 
minière et de sa richesse en laine? Et ne sont-ce.pas justement 
les ressources du sol et de l'élevage qui ont permis l'essor de 
l'industrie anglaise ? Rodbertus jci a trop lu Frédéric List, et il 
Ta mal lu. Il est plus étroitement industrialiste que lui, et, plus 
que lui il fait mépris de l’activité commerciale. Sa théorie de 
la rente en est compromise. On. peut faire -valoir éontre elle | l’inconséquence suivante. ‘ : 

Rodbertus s’est demandé quelque part pourquoi les sables aux portes de Berlin donnent plus de rente foncière que Îles terres les plus luxuriantes dans une région dépeuplée {, Pour- tañt ces sables et tous les terrains urbains ne fournissent ni une matière première ni une culture appréciable. List avait ‘ lémarqué qu’ils donnent d'autant plus de rente qu'ils sont moins exploités en culture. C’est le signe que l'explication de la rente foncière chez Rodbertus souffre de vices graves. | | Ces terrains acquièrent une valeur par le transit considérable qui y passe. Des emplacements-sont situés de telle sorte qu'il est plus économique d'y conduire pour la vente les marchan- dises ; les routes ‘tracées, les habitudes de la circulation les rendent propres à servir d'entrepôts ?, Les commerçants établis 
() Ronserres. Zur Beleuchlung, 1.1. 
(2} Un raisonuement analogue peut s'appliquer aux immeubles destinés à l’industrie et à l'habitation, Pr : es
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en ces endroits privilégiés, sans percevoir sur les produits ven- 
dus un bénéfice supérieur au bénéfice usuel, le perçoivent 

plus souvent. Aussi le propriétaire ne leur louera-t-il ectte 

place que contre l'abandon d'une part de ce bénéfice ; part qui 

n’est pas calculable mathémaliquement. Le propriétaire hausse 

son exigence jusqu'à ce qu’il ne soit plus sûr de trouver de loca- 

taire. 11 est armé d’un pouvoir juridique dont il met à l'épreuve 

incessamment l'étendue, sans pouvoir le mesurer au juste. 

Une voie nouvelle tracée, le déplacement d'un marché ou d’un 

-embarcadère font apparaître ou disparaître cette valeur factice 

du sol. La demande ne se produisant plus aux mêmes endroits, 

le bénéfice usuel s'y percevra moins de fois sur des marchan- 
dises plus rarement vendues. . . . ’ 

Or, s’il en est ainsi, ce peut ètre là la vraie cause des rentes 

engendrées non seulement sur.les terrains bâtis, mais dans les 

terres exploitées. Elles vient de ce que la terre élant limitée et 
appropriée, le travail social abandonne aux propriélaires une 

part de son produit, afin de disposer de la terre où il veut agir 

et qui ne lui appartient pas. Il y a quelquefois économie et plus 

généralement nécessité à faire cet abandon. C'est ce que Las- 

salle exprimait un peu obscurément mais ovec juslesse en 

disant que la rente vient des « connexions sociales { ». Il vou- 

lait désigner par là un ensemble de cireonstances fortuites qui 

tiennent à l'organisation générale du travail, et qui font qu’en 

de certains points les sources de revenu social jaillissent plus 
abondamment qu’en d'autres. : 

Ainsi chacun des théoriciens que nous avons examinés a vu 

. une face du phénomène complexe, qui est la rente. Ce qui 

attache une rente différentielle à des terres privilégiées, c'est 

‘bien, comme le pensait Ricardo, leur richesse naturelle ; ou 

comme le dit Thünen, leur situation par rapport au marché. 

(1) LaASSALLE. Bastiat-Schutse. Reden, t. SI, P- 116. « J'achète une pièce 
de terre pour 100 000 thalers.. Après dix ans, je vends ce bien ; la masse et 
la densité de la population s’élant accrues, le prix du blé ou des terrains 
de construction ayant par suile augmenté, je retirerai peut-être 200 000 tha- 
lers de cetle terre. J'ai un nouveau capital {de 100 000 thalers). 11 s'est 
formé parles connexions sociales, » 11 est vrai que Lassalle raisonne ici 
sur la valeur de la terre, mais cette valeur, comme on a vu, n'est que de 
a rente capitalisée.
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Êt ce qui permet à des particuliers de s'en emparer, c'est Lien 
comme le disait Adam Smith, le droit de propriété. Mais ce qui 
fait qu'il ÿ a rente sociale et un excédent du produit de tous 
sur la somme des salaires de chacun, &’est, comme l'ont vu List 
et Rodbertus, l’organisation du travail social. 

Parce que, dans cette organisation, Rodbertus n’a voulu envi- 
sager que l’industrie et qu'il a omis’ l'échange, de certaines 
rentes n’ont pu s'expliquer dans son système, et notamment 
la rente localive et urbaine. List l'avait déjà expliquée mieux, 
et il était naturel que l'explication d’un privilège purement his- 

- torique revint à l'historisme. Cette addilion faite, il reste éta- 
bli que la rente des propriétaires résulte du travail de tous el 
est illégitimement attribuée à des individus. Ilégitimement, car 
le droit de proprièté est, en principe, le droit du travailleur à 
une part du revenu social proportionnelle à son travailt. 

Mais la rente est nécessairement et uniqueinent le fruit du 
travail d'autrui. Elle marque la dépendance d'une foule de tra- 

- Yailleurs par rapport au rentierqui ne travaille pas. Elle est «le 
dernier vestige historique de la seigneurie », qui fut maitresse 
autrefois non seulement du produit des travailleurs, mais de 

‘leurs personnes ?. La liberté et le droit exigent que la rente 
foncière soit sociale. | 

. (1) Rooserrus. Das Kapital, p.21 sq. 
(2) Jbid., p. 215. | |



CHAPITRE HI 

LE REVENU CAPITALISTE 

L'histoire sociale du xix° siècle a renversé en sens contraire la 

thèse des physiocrates. Turgot trouvait la raison du profit en 

ce qu'il faut indemniser les capitalistes de ne pas engager leurs 

capitaux dans l'exploitation rurale. Car la terre donne seule un 

produit net. I fallait, si les entreprises capilalistes étaient utiles 

sans être productives, que tout capital donnât un revenu com- 
parable au revenu du fonds de terre qu’on eût acheté pour ce 

capital. Ainsi l'intérêt du capital se déduisait de la rente fon- 

cière !, | | 
Mais comment alors évaluer en argent une terre ? 

C'est où la pratique, bien avant Turgot, s'est constamment 

écartée des physiocrates. On évalue une terre d'après sa rente 

capitalisée au taux de l'intérêt courant: En pratique, la rente se 
déduit de l'intérêt et non l'inverse ?. Seulement on peut se 

demander qui a raison, de la théorie physiocratique ou de la 

pratique moderne. | 
L'assimilation moderne de la rente à un intérêt capitaliste. 

contre elle ün fait grave : la ruine de l’agriculture. Mais l'er- 

reur des physiocrates est manifeste, puisqu'ils ne peuvent expli- 

querle revenu social. Le produil net de la terre n’en est qu’une 
partie et non pas, comme ils le croyaient, le tout. Peut-être 

pourtant que dans celte confusion qui, tour à tour, a incliné les 
o 

{t} Tuncor. Des prêts d'argent,$ 59.68. 

{2). Mëme au temps de Turgot, on achelait les terres à un certain denier 
de leur rente. V. aussi Boruu-Bawenk Kapilalzinstheorieen, t. 1, p. 1ù-80.
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hommes à concevoir l'intérêt capitaliste comme une rente fon- 
cière, puis la rente comme un intérêt, un sentiment juste 
parait. Ce qu'a démontré le socialisme de Rodbertus y est pres- 
senti : à savoir que tous les revenus se tirent d'une mème source. 
La division du travail engendre les plus-values, el il est alors 
légilime de les partager selon les quantités de travail indivi- 
duellement fournies. Do 

Au regard de cette double démonstration sur l'origine du 
revenu et sur la répartition qu'il en faut fuire, la rente foncière 

‘ne s’est pas soutenue. Que le revenu capitaliste soit unc rente 
foncière, comme le croyait Turgot, .ou que le revenu foncier . 
soit un revenu capitaliste, comme le croit la pratique moderne, 
ils sont tous deux défälqués du salaire ouvrier. Mais quelle est 
la part du revenu capitaliste qui se réduit en travail individuel 
du capitaliste et en travail social ? 

Ge problème, presque tous les théoriciens l'ont posé confu- 
sément pour l'intérét à la fois et pour le bénéfice ; el ils y ont 
ajouté, pour plus de complication encore, la question du capital 
lui-même. L'exposé historique se ressent forcément de cette 
confusion des théories. Chez les socialistes d’État elle vient de 
la confusion de leurs adversaires. 11 faut -bien exposer en bloc 
Ce qui dans-la pensée des uns et des autres n'était pas 
désuni. | : 

Le premier point fut de définir rigoureusement le capital. De 
là vinrent bientôt des querelles. L'étude historique des faits 

-les aggrava. On vit que, si l'on sé plagait en des temps diffé- 
rents, on ne pouvait. Pas réunir sous le nom de capilal les mêmes objets. Les revenus ne peuvent donc pas davantage 
Paraïtre découler des mêmes Sources. Dans la définition du capitalet du revenu on dut faire ainsi entrer la considération de leur origine. Comme toujours Ia notion logique fut approfondie par l'examen historique. Et les théoriciens furent, dans une 
première période, purement historiens avec List, ou purement 
rationalistes avec Thünen. lis furent historiens à la fois et ralionalistes avec Rodbertus et Lassalle. |
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JL. — LIST, ET L'ÉLIMINATION DE LA NOTION DU CAPITAL 

Ce qui fut frappant dans l'école libérale ancienne, c’est la 

confusion où elle laissa le sens du mot de capital, au moment 

où elle définissait très nettement le mot revenu. Adam Smith 

appelait capital indifféremment les instruments matériels de la 

production et les qualités physiques ou morales des individus. 

Est capital pour lui tout ce qui fonde un revenu autre que 

celui du sol ou du travail manuel'. Un revenu, d'autre part, 

n'apparait jamais chez lui que comme un objet matériel échan- 

geable?. Les capitaux, ajoutait-il, naissent de l'épargne. Ils se 

forment dès que la production, par la division du travail, 

dépasse la consommation. Mais à leur tour ils permettent de 

diviser le travail davantage et haussent encore la production. 

Les capitaux d’une société augmentent en raison de l'économie 

qu'elle fait sur son revenu. 

Il y avait dans cette théorie une contradiction que List rendit 

sensible. Elle concevait le capital comme une simple accumu- 

lation dé revenus matériels. Elle l'imaginait grossissant comme 

chez un marchand s’augmente le capital de roulement par les 

bénéfices fails. Parce que tout amoncellement de valeurs 

d'échange lui sembla richesse, elle ne crut pas le capital 

national différent de la somme des valeurs d'échange amassés 

par les individus. Ainsi conclut-elle que le capital social, 

. naît de l'épargne comme le capital d'un boutiquier. Puis, en 

d’autres moments, Smith revient brusquement à ces capacités 

physiques ou intellectuelles qu'il appelle un capital moral. 

Celles-ci, pourtant, ne naissent pas de l'épargne. Elles sup- 

posent, pour se former, toute une organisation très complexe 

de la jurisprudence, de l’enscignement public et du gouverne- 

ment $. 

La pensée de List est que celte erreur commise sur un point . 

(1) Ava Surra. Wealth of Nations, liv. H,ch. 1. 

(2) Ibid, liv. IV, chu. 
(3) Lisr. Nationales System., p. 192.
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doit nous meltre en défiance sur les autres. Un théoricien de 
l'école de Smith n’a -pas le droit de considérer les talents 
Comme un capital, ou bien il faut qu’il renonce à ses opinions 
touchant la valeur. La théorie de la valeur étant fausse, la 
théorie du capital et de son revenu ne l'est pas moins. 
Ni le revenu ni le Capilal ne sont une sonime de valeurs 
d'échange. Les individus comme les nations sacrifient cons- 
tamment des valeurs d'échange pour garder leurs forces pro- ductives intactes. Le revenu dela nation résulle de l'agencement 
de ces forces productives. Le capilal de la nation en cest la source. Ces différentes forces se stimulent les unes Îles autres. Le secret de s'enrichir n’est done pas d'épargner sur le gain, “mais de mettre en valeur les ressources improductives par une division rationnelle du travail social. 
La théorie de l'épargne est vaine, parce qu’on ne peut la suivre. EL si.on pouvait la suivre, elle nous ramèncrait à la barbarie. Une nation d’avares ne serait point riche. L’épargne et la privation de ehacun n’incitent pas à produire. Si la capi- talisalion consistait. à accumuler du reveuu épargné, aucun homme n'aurait lieu de faire un sacrilice pour son éducation ni aucune nation pour sa défense. Une nation uniquement préoc- cupée d'économie apprendrait bientôt par sa ruine militaire que toutes :les valeurs ne sont pas celles qu’on échange. Et les nations qui ont réussi à vivre el à s'enrichir, n'y sont point parvenu en thésaurisanl. ‘ 
Comment peut-on prècher l'épargne à un Peuple pasteur, puisque le nombre de lu population tendra à suivre exactement l'augmentation du nombre des besliaux et des subsislances ? Il faut qu'il périsse ou qu'il devienne agricole. Dans une nation agricole un moment vient Où, malgré là marche ascendante de la capitalisation, la Population croit encore plus vile que la quantité des vivres. C'est à des Pays purement agricoles que s'appliquent les craintes de Malthus. Comment leur dire d’épar- &ner quand tout le monde est déjà menacé de misère ? 11 faut qu'ils se dépeuplent ou qu'ils deviennent industriels. Nulle part l'accroissement des ressources ne peut provenir d’une épargne fuite. Il faut que ces revenus soient créés par une nou-
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velle manière de produire, et que des sources de richesse, 

demeurées ignorées, viennent à jaillir. 

Le capital d'épargne n'est done pas un facteur indispensable 
ni même important de la richesse. On pourrait, dans la doc-. 

irine de List, construire toute l'économie politique sans intro- 
duire cette notion. En dehors des forces productives naturelles 

ou intellectuelles, et de leur agencement, rien n’est requis pour 

produire. Après le chapitre de la valeur et celui de la division 

du travail social, l'économie politique est elose. On a coutume 

d'y ajouter un chapitre du capital. C’est ce qui ne se conçoit 

pas. On ne voit pas quelle richesse serait estimée en dehors des 

objets naturels productifs ou des objets que le travail humain 

a rendus tels. 

Mais ce travail des hommes est toujours collectif. C'est pour- 

quoi aussi le revenu des forces, qu’il ne rend productives qu’en 

les associant, devrait être collectif. Le revenu qu’en Lirent des 

individus parce qu'ils en détiennent matériellement une partie 

est un monopole juridique. La notion du capital n'est donc . 

pas une notion économique, mais un vestige de la délention 

romaine. Une telle détention ne peut avoir lieu que dans le 

monde extérieur. Intellectuellement il n’y a point de monopoles. 
C'est pour cela que le socialisme d’État allemand, issu de List, 

a toujours refusé d'entendre par le mot de capital autre chose 
que les instruments matériels de la nation. Et il faut savoir 

quel revenu on doit reconnaitre à ceux qui les déliennent. 

UL, — THUENEN, ET LE TAUX NATUREL DE L'INTÉRÊT 

Le plus robuste effort qui’ait été fait pour concilier les droits 

du travailleur avec la détention des instruments de production 

est celui de Thünen. Il faut douter de la solution possible si 

cette tentative a échoué*. 

La définition donnée du capital est impliquée, chez Thünen, 

par ses principes généraux de répartition : « J'appelle capital 

{1) La théorie de Thünen sur le revenu capitaliste se place après la 
théorie de List, contrairement à ce qui arrive ailleurs. Elle est de 1850.
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un objet produit par le travail de l'homme avec la collaboration 
des forces naturelles employées à rendre plus efficace le travail 
humain, et séparable du soli. » 

La méthode a été en effet de réduire Le capilal en travail. 
Mais le travail accumulé dans les instruments se montre pro- 
ductif sous cette forme. Il doit êtré rémunéré comme tout autre 
travail qui aurait cette productivité. Un rapport naturel s'entre- 

“voit entre le salaire et l'intérêt. Et les raisons pour quoi d'un 
capital loué on offre, selon le temps et les pays, des intérèts 
variables, doivent apparaitre autrement ‘que dans une simple 
explication par l'offre et par la demande ?. 

Dans cette recherche, c’est à regret que Thünen fait abstrac- 
tion du profit. Mais le profit échappe à toute prévision. On ne 
peut pas admettre, comme le croyait Smith, sans preuves, que 
le profit soit un multiple défini de l'intérêt, en sorte que les. 
deux problèmes du profit et de l'intérêtse résoudraientensemble. 
Une rémunération est légitime chez l'entrepreneur pour le pré- 
munir contre les risques dont aucune société d'assurances ne 
préserve. 11 lui faut donc s'assurer lui-même, car il engage 
toute sa fartune dans son entreprise. Et une rémunération ne 
lui est-elle pas due aussi pour ce labeur qu'il s'impose en des 
veilles nombreuses ? Car le travail inventif-de l'homme qui 
gère à ses risques et.périls sa propre fortune n’est point aisé- 
inent remplacé par le travail des suballernes salariés. C’est ce. 
double revenu que sous le nom de profit on devrait pouvoir 
déterminer comme le plus légitime: Et c'est celui qui précisé- 
ment se soustrait le plus à l'appréciation. Il faut, pour la rigueur 
du calcul, éliminer ce facteur personnel et ne calculer que ce 
qui revient au capitaliste pour le service productif de son 
capilal à, 

(4) Fât-cc en en modifiant la forme, comme il arrive pour les édifices et les arbres. Tuünex. Der isolirée Slaat, t. I, p. 82. - 
(2) Tuüxex. Der isolirte Slaat,t. II, p. 71. 
(3) Le profit, selon Tnünex, se décompose donc en deux facteurs : 1° Je bénéfice de l'entrepreneur (Unternchmergewinn } qui dédommage les risques; 2 le revenu industriel ({ndustriebelohnung) qui récompense le travail de direction. Quand il parle de l'Arbeilsproduct., le profit est déià déduit. Der isolirte Slaut, 1. It, p. 83-89. P 11e prof L
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1 y a lieu d'examiner le cas simple où le produit ne se par- 

tage qu'entre les ouvricrs ct le patron ct où il n'y à pas un 

troisième copartagcant, Ie rentier. Et il faut aussi pour que 

toute exploitation soit écartée, que l’ouvrier soit libre dequitter 

son maître et de culliver son champ lui-même. Conditions 

toutes deux difficilement réalisables, mais qui se rencontrent aux 

limites de l’État idéal de Thünen. Sur la lisière de l'État larente 

est nulle’et, au-delà, la terre est gratuite !, On y doit trouver, 

sans contrainte pour personne le rapport de l'intérêt au salaire. 

: E — Soit Q un capital, et «& la subsistance annuelle d’une 

famille ouvrière. Le salaire du chef de famille peut ètre supposé 

égal à «a + y,où y indique un excédent sur la subsistance r rigou- 

reusement nécessaire, 

En posant ——on < aurait le nombre d'années qu'un ouvrier 

mettrait à créer le capital Q, ou encore le nombre de familles 

ouvrières, auxquelles on commande avec ce capital. Sing est 

ce nombre, on a : Q — ng (a + y). 

Ce capital Q étant confié à un entrepreneur, qui s'en sert pour 

occuper ñn ouvriers, chacun de ces derniers travaillera avec un 

capital égal à UT Ê +4 ————© où à g années de travail ouvrier indivi- 

duel. Appelons p Île produit du travail de cet ouvrier, défalca- 

tion faite des bénéfices de l'entrepreneur. Ce produit p, étant 

sorti de la collaboration entre le travail et le capital, doit se. 

répartir entre le capitaliste et le travailleur. | 

Les principes généraux de la division du revenu ont indiqué 

les proportions de ce partage. Il était dit que le taux de l’intérèt 

naturel égale la rente divisée par le capital employé?, 
C'est à cette formule qu'on a ici recours, et on va en faire 

une contre-épreuve. Les n ouvriers occupés dans J'entreprise 

fournissent un produit np et reçoivent un salaire # (a + ÿ); 

defalcation faite de cé salaire, il reste au capitaliste une rente 

égale à: 
mp @+y= np —(a +4. 

{1} THüNEN. Der isolirte Slaat, t. I, p. 125, 110, 142, 156, 150 sq. 

(2) V. plus haut, livre II, ch. 1, p. 32%: — THÜSES, Der isolirte Stgat, 

til ,p. 95-125. L : 

Cr: AXDLER. 25
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- ‘Le capital employé étant n9 (a + y), le taux de l'intérêt, si 
on le désigne par £, doit donc se trouver par la formule : 

do st G+n pts 
nq (a +7) g (a + y) 

Cela ressort de la définilion poséc. Mais cela est aussi immé- 
diatement évident. Car si les ouvriers qui travaillent avec un 
capital de g années de travail, ou q (a + y), ne tiraient du 
produit leur salaire normal plus l'intérêt qu'exigera d'eux le 
capitaliste, cet intérêt devrait être pris sur leur salaire lui- 
même. Il faut ici un équilibre, et il ne s'obtient que par l'équa- 
tion | 

a+y+q(a+ypi=p. 
d'où en divisant membre à membre par À + gi. 

HIS 
.'s _pP—{(a+y) . | 1 
TESTS a 

Cette formule coïncide littéralement avec le principe énoncé : 
l'intérét est égal à la rente divisée par le capital employé. Le 
salaire et l'intérêt sont donnés en fonctions l'un de l’autre. 

. Hse déduit de là que le rapport du revenu capitaliste et du 
salaire ouvrier est constant. Le revenu capitaliste égale en effet 
le produit ouvrier moins le salaire, 

On a done : 

PDP. _PHEpPi—-p_ p PTT gi Thai Tige 
et, en appelant A le salaire & + y, le revenu capitaliste égale 

- Agi. oo 
- C'est-à-dire que la rente d’un capilal produit par un ouvrier en q années de travail équivaut au salaire annuel de gi ouvriers.” 
Le revenu d'un capital représentant une année de travail équi- vaut donc au salaire d’un nombre d'ouvriers. Le taux de l'in- térêt indique le nombre d'ouvriers qui en une année produi- sent le capital. : UT 

(D) Tuüses. Der ivolirée Slaat, t. H, p. 141.
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Mais cette conséquence est grave. On connaît, par ce taux de 
l'intérêt, le nombre d'ouvriers que l'emploi d'un capital rend _ inutiles. Car si l'on consent à servir ce revenu aux détenteurs 
d’un capital mort, au lieu d'en faire le salaire d'ouvriers vivants, 
il faut bien que le capital se montre productif, et pour le moins 
autant que les ouvriers qu'il remplace‘. Voilà done que l'ins- 
trument inanimé entre en Concurrence avec l'effort de l'ou- 
vrier. Il collabore avec le travailleur et veut Cire rémunéré comme lui. oi | 

Cette rémunéralion ne peut être ni arbitraire ni simplement 
conventionnelle. Elle lèscrait sûrement l'intérêt de quelqu un: 
On conçoit que, le capital Q — ñq (& + y) étant donné, l’entre- 
preneur qui le divise en n parties égales à g (a + y), à répartir 
entre n ouvriers, est le maitre de diminuer ce capital relatif 
qu’il confie à chaque ouvrier, en augmentant le nombre de ces 
ouvriers. Il est aussi le maître d'augmenter ce capital individuel 
“en diminuant le nombre des travailleurs. . 

. Ce qui le décidera, ce n’est pas une convention, mais la pro- 
ductivité du capital. Si ce capilal produit plus, au même prix 
que les ouvriers, l'entrepreneur renverra des ouvriers. Si le 
capital produit moins, l'entrepreneur augmentera le nombre 
de bras dans son industrie. Une proportion se fixe donc d'elle- 
même entre le capital etla main-d'œuvre. On peut alors clari- 
fier la formule de l'intérêt en disant que : le (aux de l'intérét 
est délerminé par le rapportentre le capilalel la main-d'œuvre. 

Mais Thünen avant de donner cette formule a élé saisi d'un 
grand scrupule. Il a cru tourner dans un cercle : mésaventure 
fréquente en économie sociale. Car, n’est-ce pas plutôt le taux 
de l'intérêt qui détermine la proportion entré le capital et-le 
{ravail? 11 faudrait penser alors que la marche suivie:a été - 
fäusse et que le chemin inverse eût été préférable. 

IF, — Soit une tourbière dont l'épuisement exigeait le travail 
d'un homme durant toute l’année ; un canal, qui en fera le 
drainage automatique; remplaccra le travail permanent de cet 
homme. Si le canal coûte le travail d'un homme pendant vingt 

(1) Tuûxex. Der isolirte Slaut, t. 1}, p. 197.
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ans ou de vingt hommes pendant une année, il faut que le capi- 
tal qui sert à le payer rapporte 5 p. 100. Faute de quoi on ne 
pourra construire le canal. I n’y à à cette conclusion aucune 
autre prémisse, si ce n'est que les ouvriers employés à construire 
ce canal n’ont dû être payés ni plus ni moins que la main- 
d'œuvre employée jusque-là à l'épuisement, et que la durée du 
canal sera égale à vingt ans pour le moins. A tonte hausse dans 
le salaire des ouvriers terrassiers doit correspondre une prolon- 
gation dans la durée de l’ouvrage. Or il semble bien dans ce 
raisonnement que le rapport de l'intérêt au salaire suit Lrès flot 
tant. Car, en fait, la durée, qui fait pour une part la valeur de 
l’œuvre, ‘n’a rien de commun avec la façon dont le travail est 
rémunéré. Mais de cette durée, autant que du salaire, dépend 
ici-le taux de-l'intérêt. Si Thünen avait poussé à bout'cette pen- 
sée, peut-être serait-il'arrivé à une théorie très moderne et infi- 
niment plus juste de la valeur et dès lors de l'intérêt : car il 
aurait vu qu'ils sont une fonction de la durécs. | 

Mais Thünen réfléchit que pour toute entreprise industrielle 
il faut que le capital préexiste. Il faut donc aussi que l'intérêt 
soit à un taux connu. | 

Il y a des améliorations productives où la besogne manuelle 
peut être remplacée par un instrument qui représentera dix ans 
du travail d'un homme ct d'autres où le capital représentera 
jusqu’à trente et cinquante ans de ce travail. On devrait con- 
clure qu'it y a intérêt à les entreprendre toutes les fois que 
l'œuvre promet de durer trente et cinquante années. Thünen 
ne voit point cela. Il Jui semble qu'une avance de vingt ans de 
travail sera ruineuse toutes les fois que l'intérêt courant sera 
moindre que 1/20 ou 5 p. 100. Mais ce laux étant donné, il faut 
faire toutes les avances d'un capilal moindre qui peuvent 
‘suppléer au travail permanent d'unhomine. Ceci admis, les con- 

. Séquences touchant Ja Proportion à garder s'imposent d’elles- 
mêmes. Seulement elles seront caduques avec leurs prémisses. 
Supposons qu'un capital additionnel K (a + y), c'est-à-dire 

égal à K fois Le travail annuel d'un homme, économise dans une 
(1) I serait arrivé à la théorie de M. de Dorueawene dore Fans l zinstheorieen, LIL, de 1 OEUM-BAWERK, dans Kapila
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entreprise le travail permanent d'un homme. L'industrie, qui 

jusque-là travaillait avec n ouvriers ct un capital de ng (a + y), 

marchera avec un capital de (ag + K) (a + y). Les salaires 

toutefois se seront abaissés à (7 — 1} (a + y). Et le produit 

total np n ‘ayant pas varié, on aura un revenu capitaliste égal 
à: 

np — {nt 1) U+ nr 

Le taux. de l'intérêt nouveau 2’ sera fixé si l’on divise ce 

revenu par le capital : | 

ap — (n — 1) (a+ y) 
. WF UE y | 

Thünen, implicitement, admet que l'économie faite du salaire 

d'un ouvrier s’ajoutera au revenu capitalisle, puisque son capi- 

tal. avancé la permet seule. Quant aux ouvriers, quel intérêt 

doivent-ils trouver à cette distribution nouvelle des capitaux ? 
‘ Il se pourrait qu'ils en fussent lésés, si le taux de l'intérêt 

modifié dininuait leur rente. Cet excédent y, qui élève leur 

salaire un peu au-dessus de la subsistance rigoureusement 

nécessaire, rapporterait, si le taux de l'intérêt est 1, une rente 

de yt!. Il ne faut pas que ce revenu baisse, faute de quoi les 

ouvriers émigreront. Et Thünen de poser qu'il faut satisfaire à 

l'équation yi— y?, ou en substituant la valeur des deux taux : 

p—(a+y)y _ Inp—(n—t1{a+yn]y 

ga+y) (ag +K) (+7) 

2 

La solution donne : 

pq — nq (a + y) + Kp— RC +2) = npg = DD AD 

c'est-à-dire que 

Kp—K(a+y)= 8e (a+) 
et L . 

K — 1 (a y) k 

p— (a+ y) 

A comme on sait que j—=PzUtn, ilse déduit : K — 
q\a +y) 

. Résultat frappant puisqu'il définit une fois de plus le taux 

{t) Nous reppelons que à désigne toujours une » fraction.
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de l'intérêt comme Le rapport de la productivité du capital à 
la productivité du travail Permanent d'un home. Il est fruc- . tueux à analyser. | 

Dans l'exemple précédemment: donné d'une tourbière que l’on draine, il semblait que Ja dépense en capital fût presque ou entièrement indépendante de la productivité, du taux des salaires, de la quotité du Capital individuel déjà existante aux mains des travailleurs. Elle paraissait dépendre du seul intérèt 
q (a + 4) 

D— («+ y) 
acteurs que l'on croyait 

courant. Mais la formule K — L= montre cet 

  

intérêt mème déterminé par les trois 
négligeables. | | | L'un quelconque de ces facteurs modifiés changerait les deux autres. Ainsi se justifie la marche suivie; el on n'aurait pu l'inter- vertir. En augmentant le capital au détriment du salaire on agit sur la productivité. La rente du travailleur en serait modi- - fiée, non moins que celle du capitaliste. Or le moins qu'on . Puisse attendre d’une inise-nouvelle, c’est que ces deux rentes ne soient pas diminuées. Où, pour parler le langage mathéma- tique de Thünen, il faut que yr et A (à + K) à ne soient pas moindres que yi et Ag, Le travail du capital doit être à aussi bon marché pour le moins que celui du travail à bras et aussi rémunérateur pour l'ouvrier. Cet équilibre existe, au dire de -Thünen, pour un Supplément de capital K — . 1. L'efficacité du capital nouveau peul se lire dans les formules précédentes. Il faut que 2 — © ouvriers travaillant avec un capital (2q + K) (a + y) obtiennent ce produit x p, que n Ouvriers oblenaient avec 4 (& + y). Le capital K (a +. y) donne un produit p égal à celui que produisait l'ouvrier ‘renvoyé avec un capilal de Q (a +- y). Un capital égal à a + y donne donc un )] produil égal à 7 £ K : El tel est le produit d'une mise d fonds égale au salaire d'un ouvrier. 
Ce produit n’est done Pas proportionnel à Ja mise de fonds elle-même. La formule montre au contraire que plus est grand le facteur 4 (c'est-à-dire le nombre d'années de travail que 

  

(1) Tuüxex, Der isolirte Slaat, t. 11, p. 163, 161.
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représente le capital engagé), moins un.même capital addi- 

tionnel sera productif. C’est ce qui dès longtemps était prévu. 
Toute nouvelle addition de K (a + y) sera done moins rentable 

que les additions précédentes. Or l'intérêt de l'argent, pour 

une même productivité, et pour un méme salaire ouvrier dépend 

uniquement du-facteur K comme le montre la formule 

np — {(n — 1) (a + y) 
g+ K) (a + y). 

= 

- Mais il ne se peut qu'il y ait deux prix pour une marchan- 

dise, ni par conséquent deux loyers pour un capital. L'intérêt 

de l'argent finit donc par se niveler même entre des industries 

inégalement productives. Il doit tendre à ètre partout égal au 

revenu de la dernière parcélle de capital K (a + y). D'où celte . 

quatrième définition qui complète les trois précédentes : le taux . 

de l'intérét est déterminé par la productivité de la dernière 

parcelle de capital engagé*. 

Cette théorie, infiniment subtile et d'une rigueur en appa- 

_ rence toute mathématique, est pourtant inexacte. Elle offre des 

lacunes et elle tourne dans un cercle. Elle n’a pas satisfait au 

postulatum qu’elle posait au début; et cette réduction du capi- 

tal-en travail qu’elle poursuivait, elle ne l’a pas faite. L'équiva- 

(1) V. plus haut livre Hi, ch. 1, p.325. Tuüxex. Der isolirte Staat, 1. VW, 

p. 99, 102. 

(2) TuüxeS. Der isolirte Slaal, t. II, p. 103. 166: 11 faut signaler ici la 

réponse de Thünen à une objection. Les accroissements de eapitaux ne 

sont pas toujours subits et ne vont'pas d'un seul coup de O à K. Il faut. 

donc trouver une expression mathématique plus générale que.la for- 

mule : i = re) .Divisons le capital créé par une année de 
mg + œ y ee . , | 

travail d'un homme en » parties égales, n étant aussi grand qu'on veut. 

_Ona + {a + y) L'emploi d’un capital de q (a + y) a donné le produitp. 

L'emploi d'un capital égal à {g + + ÿ (a + y) donnera un produit p + B, si 

l'on appelle Ê le produit du capital additionnel - {a + y). Ce dernier pro- 

duit détermine Je revenu du capital entier. Le revenu du capital a + # 

.sera donc #8, que plus brièvement on peut désigner pare. Et le capital 

. g (a +7y rapportera «g. Le salaire de l'ouvrier sera 9 — «g. Et la valeur 

du capital, en substituant à a + y sa valeur présente p —«g,sera 4 ( —4q). 

On a alors le taux de l'intérêt à” = TE = > — a" L'expression est 

absolument générale. Tuüxex. 1bid., t. fl, p. 161. ‘ 
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lence qu'elle cherchait entre la rémunération du travail et celle du capital, elle n’y a Pas pu davantage alteindre. Le sophisme apparu chez Thünen dans la théorie de Ja division du revenu social entre en cffet tout enlier dans la déduction du revenu capitaliste. | | | : Thünen veut que le capital, introduit à la place de la maïn- d'œuvre, ne lèse point les ouvriers. Il oublie qu'à chaque par- celle de capital introduiteil a renvoyé un travailleur. Le salaire de ceux qui demeurent occupés ne baisse pas, dans son système. | Maïs ceux'que le capital rend inutiles n’ont plus de salaire du tout. Inconvénient médiocre dans la république idéale de Thü- nen, où des terres gratuites et Partout fertiles sont disponibles indéfiniment. Le renvoi d'ouvriers n'aurait ici pour effect que d'étendre les limites .de l'État: par la colonisation des terres. incultes. Il n’en est pas de même quand la totalité des terrains est appropriée. Et cette condition idéale, qui -empécherait la misère, n'étant pas réalisée, la théorie de fhünen n'est pas une théorie de justice. E . oo Mais est-il vrai inème que ces travailleurs privilégiés, et que le capital n'évince point, ne :perdent rien de leur revenu ° Le “salaire de l'ouvrier (la quantité & + y) ne doit pas être diminué. L'hypothèse d'une émigration toujours possible des ouvriers 

des salaires. Mais, dans cette recherche, Thünen parait avoir Commis. quelques erreurs : La condition de la stabilité. des salaires Jui a paru se définir par l'équation YT — yt. Cela revient à poser, malgré l'augmentation des Capitaux, l’identilé du taux de l'intérêt : = 91, Mais c'est ce qui est impossible, et il est dès lors certain que le calcul.est faux. Car le taux de. 

Productivité du capital diminue à mesure des mises nouvelles ? C’est pourquoi on n’a Pas d'emblée le droit d'identifier l'intérêt d’un capital g (a + Y}avec l’intérèt d’un capital (9 + k) (a + y}. Thünen raisonne ici comme un industriel qui se dirait qu’une 1,  . 
(1) Y. plus haut, p. 389.
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avance de fonds individuelle ne fera jamais varier le taux de 
l'intérêt dans un pays. Supposition praliquement juste le plus 
souvent, et lu plus favorable de ioules à sa Lhèse., Mais il faut 
en mathématiques être très rigoureux, Une variation qui diffère 

. aussi peu qu'on voudra de zéro, n’esl pas encore pour cela une 
variation nulle! Elle suffit à empêcher l'équation yi = yi. Un 
accroissement général de capital menacerait réellement le 
salaire de tout ouvrier, si le facteur y n'augmentait à propor- 
tion que l'intérêt baisse?, I] faudrait done que l'accroissement 
de y eût lieu aux dépens de l'intérêt. Thünen en effet l'a pensé, 
Mais ce n'est pas ce que Son raisonnement prouve, et il en fait 
un très différent quand il veut l'établir. | 

La diminution du taux de l'intérèl déprécie en effet les capi- 
taux de mise plus ancienne et plus productifs. Comme la pro- 
düuctivilé n'en a pas diminué pour ccla, une part de revenu 

. demeure disponible que personne ne consentira plus à payer 
àu capitaliste #, C’est de quoi bénéficiera le travailleur. 

- Maïs il y a dans cetle conclusion même qui rectifie l'erreur 
Précédente, une contradiction nouvelle. Ou bien ii est juste de 

. laisser au capitaliste l'excédent total que la collaboration du 
Cäpital assure à la production. C'était Popinion où Thünen 
s'arrélait, quand il établit les principes généraux de la division 
du travail, Mais on ne voit pas alors pourquoi la productivité 
moindre des mises: ultérieurés doit priver le capitaliste du 

ES + “peut être aussi 
(1) Lans la formule générale de l'intérêt, i = er 

petit qu'on voudra. : | . 
(?} 11 faudrait done qu'on eût y =y'ioù y > y. 
(3) Thüxex. Der isolirle Stat, t. If, p. 69,70. - | 
(4) En appelant comme ci-dessus, livre Hi, ch. r, p. 324, S la subsistancé d'une famille d'ouvriers pendant un an, eten posant 100 C=S, Thünen a 

Supposé que le travail annuel à bras donnait peut-être un produit 110 C; le travail avec un outil valant 100 C un produit 150 C. — Cel excédent de 
40 C lui a paru l'intérét naturel du capital employé. Mais s'il se trouve qu'une deuxième mise pureille ne produise qu'un excédent de 30 C, l'inté- rél du premier capital aussi baissera. Car Je productivité de la dernière Därcelle de capital employé dèlermine le taux de Pintécét. Si ta producti- vilé de Ja troisième mise esl de méme inférieure de 2/16, et ne produit plus que 32,4 €, l'ouvrier qui travaille avec cette triple mise ne doit plus “aus 82,4 GK 3 == 97.9 C, Cependant il a produit 110 C + 10 C + 36C + 
S2,4 0 == 218,{ C. Il reste à l'ouvrier 121,2 C. On voit que la part de lou- vrier s'est accrue avec la baisse de l'intérét. Tuüxes. Ibid.,l. 14, p. 104.
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revenu que persistent à donner les premières avances!. La 
concurrence n’est ici qu'une contrainte déguisée. On menace de 
rendre leur capital à écux qui ne se satisfont pas du revenu 
moindre que donne la production ralentie. On oublie qu'il n'y 

‘aurait au monde que Ie revenu médiocre du travail manuel, sans 
ces premières mises qui furent les plus fructueuses et dont le 
produit demeure permanent'et acquis. Si ce revenu à jamais 

‘appartenu légitimement au capitaliste, il n’y à pas de concur- 
rence qui doive l’en destituer. La civilisation serait sans celaune 
expropriation continue des possédants légitimes. Et il ne faut 
souhaiter que l'expropriation de ceux qui possèdent illégitime- 
.Mmént.. Se . 
Ou bien on avoue qu'il n’y a point de raison pour qu’un ins- 

” rument acquis soit indéfiniment la source d’un revenu. Il fant 
que le travail que ce capital a coûté soit payé. Après quoi, 
comme il n’y a aucun autre. titre de propriété que le travail, 
il n’y a plus de raisons pour que ce capital ne soit pas gratuit. 
Ce qu'on appelle la collaboration du capital n’est qu’un agen- : 
cement industrieux des forces naturelles. Le travail qui a créé 
cet agencement, doit trouver sa rémunération. Le jeu même des 
forces naturelles ct leur durée ne devraient ni s'approprier ni 
se payer ; car aucun homme ne crée ni la durée ni l'utilité natu- 

“relle. | - : | 
Alors on ne conçoit pas pourquoi l'intérêt s'arréterait dans 

sa chute au produit de la dernière avance faite en capital. Si la 
‘productivité naturelle était l'œuvre des hommes, elle serait 

l’œuvre commune de ceux qui manient l'outil et de ceux qui 
l'ont fabriqué. En réalité, elle est aussi quelque chose d'indé- 
pendant de ce double labeur. I] ne faut plus, dès lors, que per- 
sonne en ait le privilège. Cette définition que l'intérêt est le 
revenu divisé par le capital employé, n'est que l’aveu même du 
monopole juridique et de l'exploitation. Car ni ce revenu ni ce 
capital n’existent sans le labeur de ceux précisément auxquels 
l'intérêt ne revient point, mais qui le paient. 

| (1) Bans l'exemple précédent, l’ouvrier qui travaille avec un capital de * 300 C devrait donc payer 40°C + 36 c + 82,4 CG = 108,4 C d'intérèt quand il n'en paie que 97,2C. . . 7. '
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L intérêt, au regard de Thünen, est ainsi une sorte de rente 
dont le taux, au lieu de décroître avec la distance, décroil avec 

la durée. C’est pourquoi légalisation des prix ne fonde pas une 
rente différentielle capitaliste en faveur des premiers déten- 
teurs. Ces derniers font au contraire des pertes croissantes sur 

- le bénéfice initial. Mais, s’il ne sied pas que le besoin qui force à 
cultiver des terres plus stériles justifie un bénéfice. chez ceux 
qui détiennent les terres les meilleures, comment serait-il juste 

que la baisse de lintérèt occasionnée par l'offre de capitaux 
frappe les détenteurs du premier capital? Il faudrait imaginer 

que la déperdition fût aux frais de la société, comme on a exigé 

que la rente.foncière soit sociale. Cet écart qui demeure entre 

l'intérêt ancien et le revenu diminué des derniers capitaux 

employés, ne:devrait pas appartenir aux ouvriers, mais étre 

réparti entre des capitalistes au prorata de leurs mises. Mais 

alors l'inconvénient premier reparait. L'ouvrier est lésé par 
l'introduction du capital. 

La doctrine de Thünen eût comporté ces deux conséquences 
également logiques, mais contradictoires. Thünen n'y à pas 

songé. Il lui a semblé plus naturel d'admettre que le capitaliste 
soit exproprié lentement de son revenu par la baisse de l’in- 

térêt. Il ne voit point que la légitimité de tout intérêt devient 
ainsi suspecte. Son effort, qui tendait à l'établir contre Proud- 

hon, lequel réclamait la gratuité du crédit, a échoué. 

C'est que Thünen, à part le préjugé de la propriété tradi- 

tionnelle, qui fut chez lui très fort, a obscurei son raisonne- 

ment de plusieurs notions économiquement inexactes. Il pen- 

sait : 4° que le capital naït de l'épargne ; ® il en crut la produc- 

Livité décroissante ; 3° il ne considéra jamais que le capital 

individuel. En quoi il réunit les trois erreurs capitales de 

Smith et de Ricardo, et il montre que List n’a pas encore agi 
sur lui. On ne peut considérer comme définitifs les résultats 

de la critiqué de Thünen, si on n'examine d’abord la défense 

que tentèrent de l'intérêt les théoriciens éxempts de ses erreurs. 

Ce furent Rodbertus et Lassalle. :
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Hi. — RODBERTUS ET LASSALLE : LA SOCIALISATION DU CAPITAL 

La prétention de Rodbertus fut d'être ralionalisie comme 
Thünen et historien comme List. Pour définir rationneliement 
ce qui fait la réalité irréductible du capital, il estimait qu'il 
fallait une comparaison des états sociaux successifs. Thünucen, 
pour lavoir omise, avait persisté dans des préjugés juridiques 

que Rodbertus dévoile, Mais aux théories dé Rodbertus, il faut 
joindre celles de Lassalle qui s'y ramèñent, Lassalle a connu la 
théorie rodbertienne surtout telle qu'elle était vers 1851. Pour- 

| tant des conversalions avec son maitre ont dû l'iuitier, dès 1863, 
à des détails de la théorie dernière, contenue dans le livre 
posthume de 1884. Lassalle n'y ajoula rien que quelques 
erreurs, mais il y prèta l'éclat de sa parole polémique, el c'est 
par lui que, dans ce qu'elle a de plus saisissable, elle a été vul- 
garisée. | 

Les économistes, au dire de Rodbertus, ne savent ni en quoi 
consiste le capital, ni comment il naît et se reproduit : c’est 
Pourquoi ïls ne peuvent se prononcer valablement: sur le 
revenu capitaliste. Les formes diverses qu'a revètues la pro- 
priété ont singulièrement modifié la nature de 6e r'eveuu INnËMe. 
Et si, un jour, la propriété du capital devait disparaitre comme 
celle du sol, on conçoit que la répartition des revenus serait 
différente. Il faut se Poser cette quadruple question de la com- position, de la formation, de Ja reproduction du capital et enfin de son revenu, dans les deux états principaux que la civilisation A parcourus et dans le troisième où elle s'engage. 11 y a eu: 1° un régime antique d’indivision du sol ct du capital entre les mains d’un seul individu ; 2° un régime moderne qui sépare le sol et le capital ; 3° on Peut prévoir la translation du sol et du capital à la propriété collective. | 

{1} Robgenres, Zustände, P.10.— Zur Leleuchtung. LI 1176. — 3 +. ne 2 © 95 LI, PU 176. — Zur Gesch. der rôm. Tributsteuern, dans Hildebr, Jahrb., Viii, me su sq. “ griefe. Ed. R, Meyer, t. 1, P. 99, — /zs Kapit ee dns Schulze, Heden, +, HI, pgz sg, 7 47Pe 08,78. — Lassar, Bastiat
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L'économie vulgaire entend par capital les fonds nécessaires . 

à une entreprise. Elle y fait entrer non seulement les matières 

premières ct les instruments, mais encore les sommes néces- 

saires à payer les salaires, les loyers et les intérêts des capi- 
taux empruntés {. Très spécialement la coutume d'y comprendre 

le fonds des salaires a été tenace. Il serait à croire que les 

travailleurs ne vivent que pour travailler, tandis qu'il est de 

droit naturel qu’on ne travaille que pour vivre?, il ya ici con- 
fusion évidente du capital avec un revenu. Et ce n’est que dans 

son antithèse avec le revenu que le capital peut être clairement 

conçu. Distinction qu'on demandera à l'histoire d'éclaireir. 

T — 1 faut envisager une époque de l’indivision du sol et du 

capital aux mains d’un propriétaire isolé. L'oîxos antique repré- 

sente assez bien ce que serait cette économie solitaire. La vie 

de ce maître de maison antique consistait toute à faire transfor- 

mer en objets d'usage les objets naturels et à confectionner des. 

instruments nécessaires à cetle transformaticn. Fait notable : 

une tello exploitation est un cercle. Tandis que l’on consomme, 
on extrait en même temps de nouvelles matières premières et 

on fabrique de nouveaux instruments. Les matières premières et 

- lès instruments représentent le capital, les objets de consom- 

mation le revenu. |: ‘ 

Dans ce capital toutefois il faudra faire entrer les esclaves ; 

cette sorte de richesse mobilière vivante, aujourd'hui disparue, 

entrait pour des millions parfois dans l'évaluation d’une for- 

tune‘romaine *. Et non seulement ces esclaves, mais les provi- 

sions que le propriélaire amoncelait en de vasles magasins 

(penus) pour tes. nourrir + y doivent ètre comprises ; car ces 

esclaves faisaient partie de l'outillage. Le salaire, payé en 

nature, en est l'entretien qui ne peut être assimilé à un revenu.- 

On peut objecter que le propriétaire vit de la même provision 

que ses esclaves. Comment ces mêmes produits, voués à un 

(1), RobBERTUSs. Zuslände, p. 24. — LASsALLE. Feden, t. IX, p. 182, sq. 

(2) Roveenrus. Zustände, p. 15-20. — Das Kapital, p. 235. 

(3) Rovseurus. Sachwerth der Geldes, dans Hlildebr. Jahrb., t. XV, p. 190. 

{4) Jbid., t. XEV, p. 265.
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usage analogue seraient-ils tantôt revenu, tantôt tapital ? La 
différence est dans les conditions juridiques. On laisse la vie à 
l'esclave pour qu'il produise, l'homme indépendant ne produit 
que pour vivre !. Ainsi il faut, dans l’époque d’indivision, répu- 
ter capital : 1° la terre qui fournit les matières premières ; 
2 les instruments; 3° les aliments nécessaires à nourrir les 
travailleurs ; 4 les travailleurs eux-mêmes. C’est ce qui 

. montre l'insuffisance de quelques théories sur la nature et sur 
la formation du capital. 
Ge qui frappe dans l'économie antique, c'est que le travail 

. Yivant lui-même est capital, ce travail: d’où sont issus ensuite 
les instruments et les matières premières, autant que les ali- 
ments et les revenus. | ‘ 

Il faut ici se garder prudemment d'une terminologie de l'é- 
cole historique. Cette. école appelle volontiers capital les forces 
productives. La seule force productive, qui soit à l'origine de 

- tout, est le travail humain. Il sc-peut seulement que, pour un 
même travail, le produit soit différent en quantité et en qua- 
lité. On-allègue ces différences mêmes, et on dit qu’elles 

. Prouvent qu'une aide différente nous est offerte par des forces 
productives naturelles diverses. On oublie, répond Rodbertus, 
que la nature ne nous aide point toute seule. Généralement elle - 
exige d'étré soumise par un premier travail qui est celui.que 
Rodbertus appelait médiat et qui à pour but de créer des instru- 
ments. Après quoi les instruments viennent à l'appui du travail 
immédiat d'où sortent les objets. consommables. Pourquoi 

. S'étonner que le travail 2mmédiat soutenu par un travail médiat, 
souvent considérable, soit plus: productif ? C'est du travail 
humain encore qui agit dans l'instrument matériel. 

Ce n’est pas toujours et nécessairement sous forme malté- _ rielle et instrumentale que ce travail antérieur apparait. Un 
emploi plus habile des doigts agit comme un instrument, sans qu'on puisse dire que l’habileté soit un capital? Si Le talent élait un capital, demandait Lassalle, comment verrait-on des 

(2) Ronscnrus. Das Kapilal, p. 241. 
(2) Jbid., p. 231.
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hommes de génie mourir de faim 1? Ainsi nulle force, disait. 
déjà List, ne devient productive que si elle est mise en valeur, 
c'est-à-dire mise à sa place dans. l'agencement du travail 
social. Le revenu est du travail accumulé, mais arrivé à son 

terme, et qui n’est plus suivi que de jouissance. Mais ce qui 

fait que les instruments doivent être appelés des capitaux, 
c’est qu'ils sont du travail accumulé en vue d’un travail ulté- 
rieur. 

La productivité peut croître sans que le capital augmente. Un 

meilleur instrument n’est pas nécessairement un instrument 
plus coûteux. Preuve certaine, dit Rodbertus, que le travail 
seul accumule en lui de la force productive, et non l'instrument. 
La division du travail a pour effet naturel de permettre à plus 

d'hommes de se consacrer au travail médiat, c'est-à-dire à 

fabriquer des ouils et non des objets consommables. Et, réci- 
proquement, une division très complèle du travail suppose 

déjà beaucoup de travail médiat fixé dans un outillage vaste *. 

La productivité pour croître suppose, comme disait Thünen, le 
capital. 

Mais il ne faut pas intcerpréler cette formule suivant des 

images qui nous sont.familières. C'est ce que font notamment . 

les théoriciens, aux yeux de qui le capital vient de l'épargne, 

s'accroît et se conserve par elle. < Le capital, affirmait Schulze- 

Delitzsch, est cette partie du revenu d'un homme qui n’est pas 

immédiatement consommée, mais qui est épargnée pour une 

utilité durable ou pour un nouveau travail *. » Mais peut-on 

épargner sur toutes choses ? Il en est qui ne se conservent 
même pas, comme les aliments ; et d’autres que l'on ne peut 

pas consommer comme les instruments. Épargner sur les ins- 

truments, ne serait-ce pas refuser d’ utiliser ces: instruments ? 

Et comment des matériaux, des instruments, des aliments 

mêmes naîtraient-ils de ce qu’on ne les consomme pas ? Pour 

soustraire une chose à la consommätion, c'est-à-dire pour 

(1) Lassaze. Dastiat-Schulze, Reden. t. III, p. 92. 

(2) {bid., t. INT, 415. 
3) Scuuize-DeuiTzscn. Arbeiter. Kalechismus. — LassaLLe. Bastiat- 

Schulse, Reden, t. I, p. 83. — RovrenTus. Das Kapilal, p. 241. ‘
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l'épargner, ne faut-il pas déjà qu'elle soit créée ? Ainsi cette 
cause négative, l'épargne, n'explique rien. C’est au juste une | 
pétition de principe que d'y avoir recours !, La cause véritable 
toutefois nous est connue, et c'est le travail. 

Mais le revenu aussi cs1 issu du travail. Cette différence entre 
le capital ct le revenu est relative à la manière dont le travail 
se divise. Le capital est constilué par le travail médial fixé, 
pour une durée plus ou moins longue, en une matière première 
Où un instrument. Le revenu sort du travail immédial. 
Comme ce travail coûte du temps, la seule économie qui 

puisse faire nâître le capital, est celle de la durée consacrée à 
. Produire du revenu. Elle vient de ce qu'un homme n'a pas 
besoin de tout son lemps pour produire sa nourriture : 1° elle 
dépend de l'étendue des besoins humains ; %elle varie selon que 
l'instrument, qu'il s’est fait durant le temps restant, met plus ou 
moins de temps à s'user ; 3 elle varie avec la productivité de 
cel instrument. De ces trois causes, aucune n’ést individuelle : 
1° l’homme ne peut pas arbitrairement délimiter ses besoins ÿ 2° il n’est pas le maitre dé la durée des instruments méca- niques ; 8 il n’est pas cause de la productivité de son travail. Le seul moyen efficace qu'il ait trouvé d'augmenter sa pioduc- tivité a été de s'associer. Aussi l'homme isolé n'épargne-t-il 
point, parce qu'il est douteux même qu'il se suffise. Et ce qui crée le capital, l’auxiliaire puissant de Ja productivité, ce n’est pas l'économie individuelle, mais la collaboration. oc On à vu comment cette Collaboration, au début, ne fut pas bénévole, mais forcée. Si le capital vient d’une épargne, il est d’abord, disait Lassolle, une épargne faite sur le travail d’au- trui?, ou, disait Rodbertus, une économie de temps réalisée au- profit d'un seul par les esclaves qu’il associe à son œuvre. : | Si le capital ne nait Point de l'épargne, de même ne saurait- 

il s'accroître par elle. A Supposer que Ja faveur naturelle ou la productivité de l'outillage permissent de ne pas travailler tout le jour pour la seule subsistance, il ÿ aurait sans doute un choix 
(1) Ropsenrts. Das Kopital, p. 20 QI, — ; iat-Schutz 

Reden, 4, DE p.97. 89: » pe 20, . LASSALLE. Bastiat-Schulze. 
(2) Lassaure Buslial-Schutze, Reden, t. {t, p. 94.
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à faire pour l'emploi du temps qui reste. Ou bien on produira des subsislances nouvelles ; mais on ne voit Pas à qui on les des- Lincrait, puisque les besoins Sont supposés satisfaits. Ou bien, on créera un nouvel outillage plus Productif, et on travaillera pour salisfaire d'autres besoins ROUVeaux ; ou enfin, on se reposera. En tousles cas, il n'ya aucune raison de faire cotte économie de temps, si on ne crée en même témps des besoins. C'est ce que disait déjà List, et en termes plus précis encore, Lauderdale, dans cetle formule connue : « Un pays ne peut ütiliser plus de Capitaux que n'en exige la production des objets demandés, »: Loin que le capital puisse s'accroître si on restreint la satisface tion des besoins, la stimulation des besoins l’augmente seule. D'autre part, ce qui permet un rendement plus grand du travail, c'est une division du travail qui économise du temps. Elle se pro- . duit quand le travail immédiat est aidé par un lravail médiat plus considérable, Et il faut enfin qu'on veuilie travailler plus que n’exige la subsistance stricte. Aucune de ces causes ne peut se réduire à une épargne. Toutes deux sont des augmentations 

davantage ou depuis plus de temps t. | 
Mais aucun de ces effets n’est dû à un mérite individuel. Un homme ne décide pas du temps qui est nécessaire pour produire sa subsistance : car il ne crée point son outillage ; il le frouve; Ainsi l'excédent de travail qu’il peut fournir au-delà de ce qu'il faut pour le nourrir, n’est point son fait. 11 bénéficie de la quan- tité du travail antérieur, Il ne peut dépasser dans son travail présent une durée que prescrit.la nature elle-même. Il n’est done pas libre d'épargner autant qu'il veut ; s’il peut épargner, l'état de la civilisation matérielle en est plus cause qué lui-même, Enfin, cë qu’il épargne, ne lui appartient pas toujours. Et . lorsque l'épargne est devenue possible, les conditions juri- diques en ont.frustré ceux dont Peffort la créail :-<'est ce qui est adveniu d'abord dans l'esclavage ?. | 

de travail. Et le capital ne s’'augmente que parce qu'on travaille 

(1) Cest ce qu’on exprime Pour une nation en disant qu'elle ne peut augmenter son capital que de deux manières : 1° en augmentant sa popu- fation laborieuse:; ® en vieillissant, - ‘ 
(2) Lassauce. Bastiat-Schutie, Reden, t. 11, p. 95, 

Cn. AnDLER. : 26
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Mais l'épargne ne suffit pas même à reproduire le capital à 
mesure qu'il s'use. Il faut qu’au terme de la production 
les instruments se trouvent inlacts, et le stock des matières 
premières identique.à ce qu’il avait été au début. Comment 
rétablir le capital usé, si ce n’est en réitérant le travail ? Et ce 
travail a besoin d'être aussi productif que le travail créateur. 
Mais peut-on appeler cela une épargne 1? | 

On dit d’un capital ainsi créé, augmenté, reproduit, qu'il est 
la source d’un revenu ?. Des images comme de cause à effet, ou 
de mère à rejeton (+620<), sont usitées pour décrire ce rapport. 
Ces métaphores sont aussi inexactes que celles qui dépeignent 

. Pinstrument commun créateur du produit. On oublie qu'il faut 
encore le travail qui manie l'instrument. I1 faut surtout le tra- 
vail qui a fabriqué cet instrument mème, et le travail qui a 
extraitles matériaux où il s’applique. Il n°y a donc point entre 
le capital-et son revenu un rapport d'effet à cause. Mais, plutôt, 
ils sortent tous deux d'un mème travail continu. Le travail va. 
de la première ébauche d’un outil jusqu'à l'apparition du pro- 
‘duit consommable achevé. Le rapport de capital à revenu est 
celui d'un travail en mouvement à un travail fixé, arrivé au 
terme, | | 

Inéessamment, du capital se transforme en revenu. Les 
matières premières s’y consument tout entières : les instruments 
s’y usent en pärlie seulement. Au terme de cette volatilisation, 
on à comme résidu le revenu consommable. Le capital est du revenu qui commence. Le revenu est du capital consumé. 

Il n'y a pas économiquement de Séparation nette entre le capital et le revenu. Il n'y en a une que dans Jeur fins. Et si l’on remarque une proporlion invariable entre le capital. et le revenu, ce n'est pas, comme on le croit, que le capital soit pro- duetif à proportion de sa quantilé. Mais puisque le revenu et le capital sont issus d’un même travail, il est logique qu'ils reçoi- vent des accroissements simultanés, proportionnels à l’accrois- 

(1) Rongenris. Das Kapilat, p. 219. 
2 s à! , $ « . 

{2) Lassalle encore te Crofait et-reprôchait à la théorie de l'épargne de faire sortir le capital du revenu, tandis que le reve i Hastiat-Schulse, Reden, L 11, p. 85,95, © l'en sort du capital.
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sement de ée travail même. Si le travail d’où est issu le capital 
est la seule force productive connue, c'est done le travail seul 

: qui doit passer pour capital. | ° . ‘ 
Mais le travail-capital, c’est, au début, la main-d'œuvre des 

esclaves. Et voilà donc l'essence primitive du capital. Il est un 
commandement sur du travail vivant. Ce travail vivant, on 
l'entreticnt aux moindres frais possibles. On contraint à 
l'épargne, pour le profit de celui qui possède, la population 
laborieuse qui n’a point de droits’. Les capitaux matériels ulté- 
rieurs surgissent de ce travail et s’accroissent par une épargne, 
mais ce n’est pas par une épargne librement consentie ; c'est 
Par une spoliation du travailleur. | 

Ce qui constitue le capital dans les lemps antiques, et ce qui 
le fait productif, est un certain pouvoir sur les produits du tra- 
vail d'autrui. La vic ‘économique par elle-même ne suppose 
point de capital. Un monopole juridique en fait seul le revenu 
caractéristique. 11 faut voir s’il en est toujours ainsi, même à 
l'époque moderne où la terre, les instruments et le travail, : 
appartiennent à des détenteurs également libres et différents. 

IL. L'organisation matérielle du travail ne diffère pas cssen- 
tiellement, chez les modernes, de ce qu’elle fut dans l'antiquité, 
Les malières premières, extraites, avancent par échelons à 
travers tous les degrés du travail manufacturier, jusqu’à la 
forme définitive qui les rend consommables 2 Le rapport entre . 
le capital et le revenu a-t-il changé? Le revenu étant ce qui 
-entre dans la consommation, le eapital se compose-t-il d'autre 
chose encore que d'instruments et de matières premières ? La 
plupart des économistes portent en ligne deux facteurs ‘encore : 
{° l’argent ; 2 le fonds des salaires. 

Mais l'argent n’est qu'un moyen commode de liquidation. 
Il satisfait un besoin immédiat de la société. Il faut de l'argent 

: pour échanger, comme il faut des édifices pour rendre la jus- 

(1) Ropsenrus, Zur Beleuchtung, 1. E pe 249, 255, 219. C’est pourquoi la 
fructification du capital-argent a paru aux Anciens usuraire. ‘ 

(2) Rovsenres. Zur Belcuchlung, t. 1, p. 159, 165, 
Das Kapital, p.290 sq., 310 sq;
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lice. Or, toutes les richesses qui satisfont des besoins immé- 
diats doivent être comptées parmi le revenu de la nation: L'ar- 
gent est donc un revenu‘: Mais sans doute Rodbertus, dont 
se sépare ici Lassalle, oublie que ni la justice rendue dans nos 
tribunaux, ni l'échange commercial, ne sont des fins dernières. 
Elles sont des moyens pour réaliser l'équité générale et le bon- 
heur public. L'argent, par où se mesure la valeur des marchan- 
dises, est aussi bien un instrument que les balances par où on 
en estime le poids ; il est done un capital ?. 

__ Mais les salaires ? L'économie libérale englobe dans le capital 
les avances en salaires que nécessite unc entreprise commer- 
gante?, Car les ouvriers sont payés avant la vente. Et fussent- 
ils payés surle produit de la vente, les ouvriers ne vivent-ils pas 
d'objets consommables qui, étant les moyens d'entretenir le tra- 
vail, sont du capital ? | 

C'est raisonner avec justesse, mais comme eût fait dans l'anti- 
quité un propriétaire d'esclaves. Cêla seul aurait dû meltre en 
défiance contre la rigueur économique de cette définition‘. On 
oublie que dans l'état juridique moderne les travailleurs 
comme les maitres ont droit à un revenu, en échange de leur 
marchandise qui’est le travail. Ce revenu est précisément le 
salaire, que dès lors on ne saurait. plus assimiler à un eapi- 
tal5. . | 

Mais, disent les économistes, il se peut qu'au regard de 
louvrier le salaire soit un revenu; il n’en est pas moins un 
capilal au regard de l'entrepreneur. Et pour l'entrepreneur il 

(1) Ropsrntus. Das Kapital, p. 299, sq. 
(2) Pour Lassalle l'argent est le Capitai par excellence. La production se compare à un fléuve alimenté par le capilal. Le cours en est interrompu et comme figé dans le produil. 11 n'y a qu'un seul produit où le cours du capital ne soit jamais arrêté, qui est Pargent. Voilà le symbole du devenir absolu. « Ce Dieu tout présent, tout Sage, tout-puissant..… bref l'absolu capital, apparu dans son éclat fulgurant et doré. » Lassazrr. Basliat- Schulze. eden, 1.111, p. 167 sq. Lassalle oublie que l'argent n'est pas pro- ductif, Il est seulement Ia cheville ouvrière nécessaire pour relier entre eux les différents agents de la production ° ° (3) Ronsenrus. Zuslüände, p. 23, 24. 

à a DR ane Zur Geschichle der rüm. Tributsteuern. Hildebr. Jahrb., 
(5) Rorncurus, Zustünde, p. 22.



LE REVENU CAPITALISTE 405 

- faut que le fonds des salaires soit prévu dans le capital de pre- 

micer établissement, autant que le fonds d achat des matières 
. premières et des machines. 

Il faut répondre ici que l'ouvrier n est pos payé avant, mais 

après son travail ; il fait crédit à son patron. C'est pourquoi 
son salaire n’a pas besoin de préexister à la: production. Ce 

serait une dépense inutile ‘. Il suffit que les fonds soient réunis 

‘au jour de Ja paie. Les marchandises ne seront peut-être pas 

toutes vendues ce jour-là ; un mécanisme de crédit fort simple 

procure alors le numéraire. Cette précaution fréquente de les 

réunir sans recourir'au crédit n’est que pour éviter des charges 
et pour parer au risque de rentrées qui ne seraient pas faites à 

temps. N'arrive-t-il pas de même qu’un industriel paie son loyer 

et les intérêts des fonds empruntés, avant ses rentrées faites ? 
Îl aime à disposer pour cela d’un fonds de réserve. Aucun 

” économiste pourtant n'a jamais considéré les rentes ni les inté- 

‘rêts comme les capitaux de l'entrepreneur. Ce sont des frais, 

ce qui esl bien différent, et des frais qui doivent étre pris sur 

le revenu brut de la période de production après laquelle on. 
les paie. Ainsi, exactement, en est-il des salaires *, 

Jamais, en tout cas, le fonds des salaires n’est issu d’une 

épargne. ILest créé par le travail de tous les salariés. Un maître 

d'esclaves à la rigueur épargnail la subsislance servile. Car 

cette subsistance lui appartenait, et il aurait pu la consom- 

mer. Dans la division moderne des revenus, la subsistance des 

ouvriers. n'appartient plus au patrôn. Elle est la quote-part 
stipulée par eux, accordée par lui. Il ne peut l’épargner. Car il 

n’en dispose même plus. Les ouvriers, pour le montant de leur 

‘salaire, sont d'avance ses créanciers, une fois embauchés. Il 

reste que le capital véritable doit être encore une fois défini 

comme l’ensemble des matériaux et des instruments néces- 

‘saires à produire. | 

Et pourtant une entreprise moderne ne poutrait pas plus se 

mettre en marche sans un fonds de salaires qu'une exploitation 

(1) Roozenrus, Zusiinde, p. 16. 

2) Ronserrus. Zus{ünde, p. 15, 17 ; — Das Kapilal, p. 296, 303.
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‘antique sans esclaves. Un fonds de salaires et un fonds de réserve lui sont indispensables. C'est done que la notion de capital se complique encore une fois d’un contenu accidentel. Les anciens y faisaient entrer les esclaves et la subsistance des esclaves. Les modernes y comprennent le fonds des salaires. Mais ils ont tenu Pour essentielle cette addition fortuite, ct c'est ce qui explique l'illusion de la théorie de l'épargne. 
La théorie de l'épargne s’autorise de ce fait, assurément. important, qu'il faut que des fonds soient réunis pour provo- quer la mise en marche des échanges. Nombre de petits capi- taux propres à cet usage naissent sûrement de ce que du revenu, au lieu dese consommer, s'accumule; mais visiblement aussi ce fait, pour fréquent qu'il soit, n'est pas primilif. Et ce reveou même, sur lequel est épargné le petit capital, est issu de la productivité d'un Capital on d’un travail antérieur. - Ni ce travail n’est done toujours celui des titulaires juri- diques du revenu, ni surtout ce Câpital qui les aide n’est Lou- jours créé par eux. Ce ‘qu'on peut alléguer de plus plausible Pour justifier leur propriélé est de dire qu’elle leur a été légi- timement transmise. Mais ces causes accumulent les revenus entre les mains du Propriétaire par un mécanisme qui n'est Pas économiquement nécessaire. Ces revenus sont causés par la survivance d’un droit Périmé?, Ni le sol n'appartient à ceux qui en tirent les malières premières, ni les machines à ceux quiles fabriquent, ni en un mot les produits à ceux qui ont tra- vaillé. C'est ce qui rend illégitime la rente qu’en retirent des Propriétaires oisifs. Et il faut conclure à la socialisation du revenu capitaliste, comme on a demandé précédemment la socialisation de la rente foncière. 

Mais ce revenu illégitime, Comment les capitalisies se l'assu- rent-ils ct quelle en est Ja mesure ? 
_ Aux yeux des économistes, que suivent ici nombre de . Socialistes de l’école ancienne, le revenu capitaliste n'est au’une addition faile aux frais de production. Le prix des pro- 

(4) LassaLe, Dastial-Schutze. Reden, t. HI, p. 96 sq. 2) RosEurus. Das Kapilal, p. 44.
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duits vendus à eur valeur ne suffisant pas à indemniser le 
capitaliste du prét de ses capitaux, ce dernier y ajoute un 
surplus qui l'indemnise du sacrifice qu’il s'impose‘, ou du 
service qu'il rend?. Ce surplus, il peut l’exiger, puisqu'il a le 
monopole des instruments, et il l'exige légitimement, puisque 
son monopole est fondé. 

. Getle explication oublie, dit Rodbertus, qu’une majoration 
des prix, si elle était générale (comme on admet-qu’elle est, 
puisqu'il ÿ a un taux moyen de l'intérèt), ne-serait qu’une 
hausse nominale. Et de plus il se pent très bien qu’une hausse | 
dans la valeur des objets ne soit pas cause d'un revenu en 
excédent. Un tel excédent ne peut jamais. venir que de la pro- 
ductivité accrue du travail. 11 ne suffit pas que la valeur d’une 

. marchandise soit haute, pour que le capital de fabrication en 

soit rentable. Il se pourrait en effet, si la productivité du tra« 
vail était faible, que les valeurs produites fussent Lout entières | 

employées à payer les travailleurs, et qu’il n’y eût pas de 

revenu capitaliste. Ce revenu ne peut donc pas venir d’une 
addition à la valeur. Il faut l’éxpliquer dans l'hypothèse d’une 

équité absolue des échanges, ct non pas par un prix de mono- 
. pole. Les conditions de cette explication sont les suivantes : 

1° On ne peut aborder l'explication du revenu capitaliste par 
une loi des profits uniformes, d'emblée admise. C'est, « opérer. 
avec une loi tertiaire, avant d’être en possession de la loi secon- 
daire et primäire * ». Il faut démontrer l'existence d’un revenu . 
capitaliste, avant d'en démontrer l'uniformité. 2° IL. faut 
admettre que le revenu, se divisant, se répartit entre les ayants 

(t) Selon Turgot, le profit et l'intérêt servent à indemniser le capitaliste 
du sacrifice qu'il consent, en n’engageant pas ses capitaux dans l’agricul- 
ture. Selon Ricardo, les revenus rémunèrent l’économie méritoire du 
capitaliste. . 

{2) Selon Bastiat et Schulze- -Deiitzsch, le revenu capitaliste est le salaire 
d'un service. Mais cette explication n’en est pas une. Le service consiste, 
selon Bastiat, en une production augmentée grâce au capital. Et voilà la 
vraie raison du revenu capitaliste. LASSALLE. Basliat-Schulze. Reden, t. sil, 

p. 125 sq. 

(3) Roosertus. Das. Kapital, p. 14, 15. _ Zustinde, p. 132 sq. — Zur 
Beleuchtung, t. I, p. 166. | 

(£) Roperrrus. Das Kapilal, p.24, 25.
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droit à proportion des valeurs qu'ils apportent, L'acheteur. comme l'avait déjà dit Ricardo (dont ce fat le plus profond théorème), ne paie point le profit du capitaliste, et ce profit n'est done pas un élément constitutif du prix des denrées. Le problème est de savoir aux dépens de qui ce profit est prélevé 1, Dans la répsrtition du revenu capitaliste, la diflicullé ordi- _naire est ensuite de distinguer le bénéfice et l'intéret. Thünen avait. négligé par abstrnetion le problème du bénéfice. qu'il avait cru inabordable. Rodbertus et Lassalle pensent que cette distinction du revenu à partager entre des capitalistes de difré. rents ordres, entre les bailleurs de fonds et les entrepreneurs, n'importe pas ?. Elle tend à s'effacer dans les faits. - Une théorie française faisait du bénéfice le loyer du travail 

-blissement, est. infime au regard des Sommes qui échoiïent en dividendes à des hommes dont la seule peine est de détacher des Coupons de leurs titres de rente 2, 
Dans la petite entreprise, aujourd’hui mourante, l'intérêt est ce qui reste du ‘revenu capitaliste lorsque ce capilaliste loue à un entrepreneur, aù lieu de produire Jui-même. Cet intérêt est une rente véritable, dont le montant peut aller jus- qu'à réduire l'entrepreneur à sa subsistance stricte. Une foule de causes règlent la répartition entre capitalistes et entropre- Deurs. La première de toutes demeure, comme toujours, la productivité. Le revenu global augmentant, les paris aussi doivent grandir. Mais il Y'a aussi des causes sociales. Si beau- Coup de capitalistes, au lieu de travailler eux-mêmes, préfèrent louer leurs capitaux, leur Concurrence fait baisser le taux de l'intérêt. Ainsi de toute façon l'intérêt est un phénomène très dérivé. 

7". 
‘ - Le phénomène Pretnier est le revenu ‘capitaliste global. I tend à subsister seul. Nos modernes soci{:s Par actions unis- 

(1) Lassazer. Briefe an Bodbertus-Jagel:0, Nachlass, L. 1, 10 Lettre. 
(2) Rooserrus. Zur Beleuchtung, t. I, p.172, 173, 176, 177, 184. (3) Lassaurr, Basliat-Schutze, Recen, L-1IR, p. 208. © (@) Ronserrus, Zur Beleuchtung, t. I, p. 197, 199.
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sent dans leur dividende es profits et les intérêts, séparés autre- 
fois. Elles font du travailleur intellectuel. un sunple salarié. 
Eu appélant A Ja somme des valeurs annuellement produiles, 
et Z la sonune des salaires, le revenu capitaliste global .est 
À — Z,et voilà ce qui est calculable. Mais il ne faut pas espé-. 
rer, comme. a fait Thünen, déterminer malhémaliquement lé 
taux de l'intérêt. . | | 

Le revenu capitalisle est fonction de la valeur des produits 
fabriqués?. Toule valeur se compose de la somme du travail 
immédiat et du travail médiat qui l’a produite. Dans la vente 
du produit fabriqué doivent se retrouver: 4° la valeur des: 
matières premières ; % l'usure des instruments ; 3° le salaire 
des travailleurs. Si ia marchandise se vend à-sa valeur, il n'est 
done pas possible que le capital donne un profil quelcanque. 
La subsistance des ouvricrs, y compris celle du palron, est 
assurée; l'outillage est reconstitué après l'usure, et les matières 
preinières sont payées. Après quoi, il ne rèste rien, el on ne 
voit pas ce qui resterait. En fait cependant, un excédent 
demeure. 

Il n’est pas consacré, selon une théorie fréquente, à repro- 
 duire le cüpital. Car le travail nécessaire à conserver l'outillage 
intact est compté dans les frais, que le prix de vente restitue. 
Cet excédent, dont vivent des hommes qui n'ont aucunement 
travaillé, n’est pas non plus, comme on l’a vu, payé par l’ache- 
teur. Il reste une explication : c'est qu’il soit pris au travailleur: 
et il faut admettre que le travailleur n’est pas payé à propor- 
tion de cc qu'il produit. Une spoliation a lieu qui établit une 
différence entre le. produit et le salaire du travailleur. C'est 
dans cette différence que se puisentles revenus des propriétaires 
oisifs. Le revenu capitaliste naît d'une soustraction faite au 
salaire*, | . ‘ 
Pour que le capital mort soit productif, il faut donc que le 

‘travail vivant soit improduclif au-delà de la subsistance rigou- 
reusement nécessaire. Une poignée d'hommes s’est trouvée, 

(1) LASSALLE. Basliat-Schulse, Reden, t, II, p. 126, 208. | 
(2) Ropsenrçs, Das Kupilal, p. 4. . 

- 3) Jbid., p. 48. | ‘
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qui, par suite d’un monopole confié par les lois et soutenu par 
la force des institutions, a confisqué à son profit l'action de 

« cette Jai nalurelle des sociétés » qui fonde la productivité du 
travail divisé. L'excédent, qui résulte de cette coopération de 
tous, va aux seuls détenteurs de l'outillage et des fonds de terre. 
C'est comme si on eût confisqné le soleil, ou la tension de la 
vapeur, ou la pesanteur‘, Or il s'agit de calculer le montant 
de la spoliation. 

Dans cette spoliation de l’ouvrier par les propriétaires, les 
propriétaires fonciers ont une part qu’il faut défalquer d'abord. 
Et cet excédent, que laisse la productivité du travail, se répartit 
en deux parts proportionnelles à la valeur du produit foncier 
et à la valeur du produit fabriqué?. C'est la seconde qui revient 
au capitaliste. | L | 

Getle règle, Ricardo déjä et Mac-Culloch l'avaient formulée. 
Les produits s’échangent, disaient-ils, à des prix que déter- 
minent les quantités de travail qui y sont fixées. Mais ils s'en 
sont tenus à cette formule. Leur. propre conceplion de la 
rente ne leur permet pas de s’y arrèter. La définition rodber- 
tienne de Ja rente, différente de Ja leur, ne le permet pas 

. davantage. | 
Car si la valeur se mesure aux frais de production de laterre 

Ja’plus infertile, elle n’a plus de rapport avec le travail. N’était- 
ce pas l’objection même contre laquelle échouait Thünen? et 
ne s'en déduit-il pas que le ‘produit obtenu sur les terres les 
plus fertiles se vend à un: prix propre. à faire illusion sur le 
travail qui y est fixés? Or cs différences entre les produeti- 
vités n'existent pas seulement entre les terres. Elles se retrou- 
vent d'un capital à l’autre, et tout d'abord de la terre au capital. 
Les exploitations les plus rentables à travail égal seront donc 

(1) LaAssaLLE, Bustiat-Schulze, Reden, t. UT, p. 211,215, 217. (2) Étant donné un excédent R à répartir, si le. propriétaire foncier a fourni des malières premières égales à P et le capitaliste un produit fabriquée égal à F, ce revenu se divisera en deux parties p + f telles que + = - Nopsenrus. Zur Beleuchlung, 1.1, p. 154, 164. 
(3) Ronvenrus. Zustände, p. 131 sq.
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recherchées et se paicront cher en argent. Une unification des 
produits tendra à se faire. Pour des mises de fonds égales, le 
revenu capitaliste et la rente foncière eux-mêmes finiront par 
être identiques. C'est ce qui donne à la règle de répartition: 
cet autre aspect plus connu : « l'excédent que laïssent les 
travaux d'exlraction et de fabrication est par tugé entre pra-. 
Ur iélaires et les capilalistes à proportion de leurs avances en 
capilal'. » C'est sur ce taux que Rodbertus avail calculé la 
rente foncière.* Mais le postulat latent de ce caleul d’abord est 
à présent manifeste. 

Sans doute celte seconde formule traduite en chiffres ne 
donne pas une autre expression que la précédente, si les pro- 
duits se vendent selon leur valeur en travail. Mais, dans un 
régime où les établissements industriels et le sol sont échan- 
gcables et acquièrent un prix de vente, les plus productives 
exploitations et les terres les plus rentables sont achetées à un 
prix que déterminent les établissements les plus inférieurs dont 
la production est requise. C’est l'évaluation en capital qui se 
proportionne au revenu. Si ultérieurement il semble que les 
revenus se règlent sur les mises de fonds, c’est par un renver- 
sement de termes auquel à donné lieu: l'échange. En réalité, 
tout revenu se mesure par le travail qu’il en a coûté de le créer. : 
Et on peut done, comme pour-la rente, déduire mathémati- 
quement les variations du revenu capitaliste. Elles se résument, 
au regard des variations du salaire et de la rente foncière, par 
les formules suivantes , 

. 4° Le revenu hausse, si le salaire baisse et si la productivité 
du travail s’accroîl. A population égale, en deux pays, le revenu 
capitaliste, comme larente foncière, est proporlionnel au degré 
de perfection de leur outillage?, 

2° Le revenu capitaliste baisse à proportion que la rente” 
foncière hausse. C’est ce qui a lieu dans les pays d'industrie 
florissante et d'exploitation rurale médiocre. Une fois l'égalisa- 
tion du taux des revenus effectuée, il faudra donc dire qu’à égale 

. (1) Ropuenres. Zus{ände, p. 182. Zur Beleuchtung, 1. 1, p. 180, 163. 
(2) V. plus haut, ch. 11, p. 369. 

(3; Roosenrus. Zur Beleuchtung, t. I, p. 186, 190, 201, 263
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_- densité de population dans les pays industriels les terres valent 
plus cher, mais que dans un pays agricole les établissements 

‘manufacturiers se vendent à un prix très élevé!, 
9° Le revenu capitaliste n’augmente pas nécessairement avec 

la densité de la population, tandis que Ja rente foncière 
augmente toujours. À superficie égalc et à égale productivité, 
deux pays auront un revenu total proportionnel à leur popula- 
tion. Mais Ia plus-value, dans le pays de population dense, ira 
surtout aux propriétaires fonciérs. Et dans ce pays les fonds 
de terre enchériront infiniment, 
- Si lou note ce qui détermine le revenu capitaliste, on trouve 
ainsi les causes suivantes : 4° la densité de la population; 2 le 
rapport des industries extractives et agricoles aux industries 
manufacturières; 8° la perfection de l'outillage; 4° le minimum 
de subsistance dont se contente l’ouvrier. Aucune de ces actions 
déterminantes n’est le mérite du capilaliste. I n'y a donc 
‘aucune raison pour que le capitaliste perçoive un revenu qui - 
n'est pas son produit. Toutefois, aucun capitaliste ne se dessai- 
sirait de son capital, s'il n’en devait percevoir un tel revenu, 
cnccre qu'illégitime. Et cette répartition inique persistera tant 
que subsistera le capitalisme.  . . 

Mais la. propriété privée du capital n’est qu'une survivance 
parmi nous d’un droit périmé. Elle peut disparaitre, n'ayant 
pas toujours été, de même que l'esclavage a disparu. Cette con- 
ception de la génèse d’un reveuu par un capital, qui semble 
aux économistes d'aujourd'hui une notion explicative indis- 
pensable, apparaîtra alors comme une habitude d'esprit injus- 
tifiée. On verra que le capital, comme on le définit aujourd'hui 
est une « catégorie historique » et non pas logique:, et avec lui 
la proprielé privée elle-même. Il faut se demander ve qu'on: 
appellera capital et revenu quand la propriété sera devenue 

Sociale. | 

(4) Ronsenres. Zur Beleuchtuug, t. 1, p. 186, 190, 193, 203, 205. 
(2) Jbid., I, p. 187, 193, 197, 205, 212. - 

- (3) Lassazzr. Bastial-Schulze, Reden, À 1, p. 171 —_ | js 
Dés Konale D. 4e î ” » P s 210. Ronserrus,



LE REVENU CAPITALISTE 413 

HI. — La société, après mise en commun de toutes les proprié- 
tés, serait comparable au propriétaire antique, isolé dans son 

uluos. La division du travail n’y serait peut-être pas techno- 
logiquement différente de ce qu’elle est dans notre régime capi- 
taliste. Le capital naîtrait, se conserverait, se reproduirait et 

augmenterait par le-travail, et non par l'épargne. Mais il s’en 

faudrait que le capital et le revenu y fussent définis comme 
dans l'antiquité el comme dans le régime actuel. 

Tout d’abord, il ne faudrait comprendre dans le capital 
aucun argent. Dans une société sans propriété privée, l'argent 
pourrait se réduire au rôle qu'il a dès maintenant par essence : 

et n'être qu'un simple moyen de liquidation, une quittance ins-. 
crite sur du papier, sans valeur intrinsèque!. Il n’y aurait pas 

besoin de fonds amassés d'avance pour provoquer les échanges. | 

Il n’y aurait pas, en particulier, de fonds des salaires. Ce fonds 

serait d'autant moins à conserver que, tout le monde étant trä- 

vailleur, personne n'aurait plus d’avances à faire pour autrui. 

Dans chaque période de la production chacun vivrait sur le 

revenu de la période précédente au moment même où, par son 

travail, il s'assurerait des droits sur un revenu à échoir a au 

terme de la période courante ?, 

Or, ces éliminations faites, le capital ne comprendrait plus 

que les instruments el les matières premières. Noïlà donc, 

lorsqu'on la purifie de tuute addition historique et juridique, ce : 

que contient irréducliblement cette notion du capital. Et voilà 

où aboutit l’abstraction aidée de la comparaison historique. 

Ces instruments et ces malières premières sont répartis 

selon les nécessités de l'exploitation. D'échelon en échelon, 
les produits s’avancent jusqu'à une dernière transformation 
par le travail immédiat qui les rend consommables. Mais les 

instruments, qui les fabriquent, s'usent à fonctionner. C'est 

pourquoi, à côté de cette série de travaux, une seconde série 

. de travaux s'accomplit qui reconstitue les instruments usés. Si 

l'on sdmet, pour la commodité.du raisonnement que, dans les 

(1) Ropsenrts. Das Kapital, p. 293. - 

(2) RoDBERTuS. Zustände, p. 126. — Das Kapital, p. 260, 263, 286.
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deux ordres de travaux, le cycle laborieux commence et s'achève 

en même temps, la totalité des travaux effeclués donne le pro- 
duit social. Maïs le revenu social n'est fourni que par le travail 
immédiat. 

Ce revenu est une faible part du produit Lotal, et il enferme 
en lui pourtant la valeur entière de ce produit, C’est pour le: 

- créer que s’extraient les matériaux, que s'usent les machines et 
que besognent ceux qui construisent ces machines. Ainsi le 
revenu d’une période de production contient la valeur de lous 
les capitaux usés, plus la subsistance de tous les travailleurs. 
Et le contraire de ce que soutenait l’économie traditionnelle 
apparait avec évidence : « Le capital n’est pas une condition, 
mais un résultat du travail? » 

.. Si l’on veut appeler intérét du capital la part du travail 
nécessaire à reconstituer l’outillage usé et les matériaux con- 
sommés, Rodbertus ne voit pas à cette terminologie d'inconvé- . 
nients. Mais on ne peut pas dire que cet intérêt soit produit 
par le capital. L’unique fonction du capital est au contraire de 
s’user au service de la consommation publique; l’unique fonc- 

tion du revenu est de se consommer, tandis que, dans une 
période recommençante de travail, la nation reconslitue de 
nouveaux capitaux et de nouveaux revenus. 

Mais il est erroné alors d'attribuer au capital une puissance : 
productives ; il n’est pas mème un collaborateur du travail. Il Y 
_# entre le capital et le revenu une proportion définie par le 
nombre des travailleurs et par la productivité de leur besogne. 
Le revenu social hausse en quantité relative et absolue, et la 
nation se fait plus riche, avec le progrès de l'outillage. Il hausse 
en quantilé absolue avec le nombre des travailleurs, si l'ou- 
tillage demeure stationnaire. Mais cela tient à ce que le revenu 
et le capital à la fois sont créés par un même travail social. 

Puisqu’il-n’y a point entre le capital et le revenu ce rapport 

{t}} Ronseurus. Zuslände, p. 120, 122, 
{2} Roovenres. Das Kapital, p. 135. RL: 
(8) LassaLze. Bastiat-Schulze, Reden, L III, p. 211 Lassalle a essayé 

| 
. . 211. ssayé de démontrer (lieden, t. UI, P- 171} qu'avant l'époque moderne on n'a pas connu de capilatse capitalisant. Sa démonstralion historique est trop peu rigoureuse. C'est'pourquoi elle est ici omise. .
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de cause à effet décrit par les économistes, il faut donc, selon 
Rodbertus, poursuivre une démarche commencée par List et 
exclure définitivement de la science cette notion du capital qui 
y est inutile". Elle ne peut apparaitre que dans la théorie des 
formes historiques de la répartition. Le régime sous lequel elle 
correspondait à une réalité est sur le point de disparaitre. 
Mais la règle nouvelle de répartition dans un état de choses où 
le travail seul sera un titre de nantissement, Rodbertus ne l'a 
formulée que dans la théorie des salaires. 

Si une épithète pouvait définir brièvement la doctrine qu’on 
vient de décrire, ce serait célle de marxiste. Rodbertus, lorsqu'il 
lut Marx pour la première fois, se crut « pillé sans être 
nommé? ». Cette accusation assurément n'est pas fondées. Mais 
là sévérité et la vigueur d'analyse que nous corinaissons à 
Rodbertus, n’en doivent pas moins faire croire à des analo- 
gies notables et dont Rodbertus, qui avait l'avantage de la 
priorilé, put tout d'abord se choquer. - 

Il faut relever entre le système de Marx et celui de Rodbertus 
les ressemblances suivantes : 1° une commune théorie de la 
valeur, selon laquelle la valeur des produits se mesure à la . 
quantité de travail moyen ou normal qu’ils contiennent+: 
— % l'explication de la plus-value qui prend pour base l’hy- 

pothèse de l'équité stricte et l’échange-des produits à leur 

{1) Rovsenres. Das Kapital, p. 289. 

(2) Rooserrus. Briefe, éd. Rud. Meyer, p. 134, et une letire à J. Zeller ” 
dans la Täbinger Zeitschrift, 1819, p. 219. 

{3) F. Engels a expliqué dans la préface au II° livre du Capital !1885) que 
Marx n'a connu Kodbertus que par Lassalle et en 1839. A cette date, Marx 
avait déjà écrit la Misère de la lhilosophie et la Crilique de l'Éconoïnie 
politique ; la théorie marxiste de la plus-value était fixée. En revanche, 
Marx reconnaît qu’il s'est servi de Rodbertus pour sa théorie de la Rene 
foncière contenue au 1l° livre du Capital. 

(4) F. Engels accuse Rodbertus de n'avoir -« pas compris » la théorie 
marxiste de la valeur. 1} est vrai au contraire de. dire que ltodbertus, dès 
la Forderungen der Arbeilenden Klasse (1837) et le traité Zur Erkenn- 
dniss, etc. (1842), l'avait construite. Et l'unité de mesure qu'il appelle #ra- 
vail normal ne diffère pas de l'unilé de travail social de Marx. Mais Ja vérité 
est qu'ils ont puisé tous deux à des sources communes, qui sont Ricardo 
et Smith, auxquels Marx ajouta William Thompson (1821) et Pauteur 
anonyme de The Source and Remedy of the national Difficulties (1821).
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valeur! ; — 3° Ja plus-value envisagée comme une soustraction faite au salaire, en sorte que le seul échange qui ne soit pas équitable est le contrat entre l'ouvrier ct le patron: — # le théorème du nivellement des profits qui corrige la variation naturelle de la plus-value dans les industries diverses, et qui empêche les capitaux dese porter uniquement versies industries les plus lucratives quand le besoin public requiert aussi les moins rentables ; — 3° l'hypothèse que les prix de vente ne coïn- cident avec les valeurs que dans leur somme. mais que pour chaque marchandise prise’ individuellement ils peuvent être supérieurs ou inférieurs à leur valeur vraie: Les capitalistes sont censés se partager la plus-value sociale à proportion de leurs inises ?, : ‘ . 
Dans cette déduction Rodbertus, plus logique encore que Marx, essaya d'interpréter la rente foncière elle-même comme une participation au profit social; mais l'échec de l'explication sur ée point unique ruine tout l'édifice commun des théories marxistes et rodbertiennes. De certaines rentes n'ont pu ètre expliquées. Ces rentes nous Ont paru beaucoup moins issues d'une plus-value du ‘travail que d’une hausse amenée par le besoin social accru, Deux faits se sont trouvés inconciliables avec la théorie rodbertienne : 4° les matières premières, qui n’eussent dû se vendre qu'au prix de la main-d'œuvre extractive augmentée de l'intérét usuel des avances faites,. peuvent atteindre mème en valeur normale un taux beaucoup plus élevé, s’il en est fait un-grand usage, Or, cette plus-value, attachée Pour toujours à la terre Par Un procédé de capilalisation usuel, n'a plis rien de commun avec le coût ni avec les quantités extraites. De plus, elle n'est pas nécessairement soustraîte aux lr'availleurs. Elle est faite des 8pports de tous les acheteurs qui ont consenti à donner un prix élevé de ces matières extractives. 

V. ANTON MENGER, Das Kecht auf den vollen Arbeilsertrag. M reste entre Marx et Rodbertus une différence capitale. Selon Marx, le fravail social est 
la mesure de la valeur dans le régime actuel, et il n'essaie pas de prévoir 
comment ja valeur se Mmesurerait dans un régime futur. Pour Rodbertus 
le éravail normal estla Mesure absolue de Ja valeur, sous tous les régimes. (4) Marx. Das Kapilal, 3° &q. t. L.p. 126. (2) Zbid., t. UT, 1" partie, p. 138 sq.
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2 Rodbertus n'expliquait point que des terrains improductifs 
pussent donner une rente. Or ils en donnent une fort grande, 
quand.ils servent de terrains de construction ou qu'ils sont 
le théâtre d'une grande circulation de marchandises. Cette 

- rente qu'ils donnent provenait, elle aussi, de l'échange et non 
pas d'une spoliation de travail. | 

Puisque, chez Rodbertus, l'explication de la rente est soli- 
daire de celle du proiit, ces difficultés se reproduiront dans la 
déduction du revenu capitaliste, et par là se trouveront criti- 
cables ensemble Rodbertus et Marx, puisqu'ils sont d’accord, 

Ils disent que des industriés diverses sont inégalement pro- 
ductives pour un méme travail. Mais, mesurant toutes choses 
par le travail, ils n'ont pas le droit de dire cela, et le même 
travail doit engendrer nécessairement, dans leur théorie, des 
valeurs égales. Pourtant ils constatent avec raison que le pro- 
duit d’un travail également grand en diverses industries ne 
serait pas échangeable contre une somme égale des produits de 
toutes les autres industries. Il ne vaut pas de même. Et voilà 
leur dogme en ruines devant le simple fait de cette différence. 
Mais ce qui peut faire cette différence, puisque ce n'est pas le 
travail, c’est uniquement que des produits divers sont inégale- 

_ment désirés, L'insuffisante conception qu’on avait de Ja valeur 
se traduit par une insuffisante explication quand on en vient 
à la répartition. | | : | | 

Mais parcillement, c'est une insuffisante conception de la 
division du travail qui trouve iei une sanction logique et désas- 
treuse. Le mépris où l'École historique, depuis List, avait tou. 
jours tenu le commerce, ct la spécialisation regrettable de 
Thünen dans les questions d'agriculture firent oublier que 
toutes les plus-values se réalisent sur le marché. Si tous les 
échanges ont lieu selon une stricte équité, comme le veulent 
_Rodbertus et Marx, on n'a pas expliqué le bénéfice commerciat. 
Toutefois il faut rappeler, à la décharge de Rodbertus, qu’il n'a 
pas achevé son système. | 

Peut-être y eüt-il apporlé, en l'achevant, un complément 
pareil à celui que Karl Marx a voulu donner au sien en géné- 
ralisant une méthode de Thünen. Marx ne.méconnaissail pas 

Cu. AXDLER, -27
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que le phénomène historiquement antérieur aux autres est le 
commerce. « L'analyse scientifique, disaitil, pour expliquer 
le formation du taux moyen: des profits, part des capitaux 
industriels et de leur concurrence. Elle corrige, complète et 
modifie cette explication par l'intervention ultérieure du capital 
commercial. Le développement historique a élé exactement 
inverse. » Cette correction explicative du bénéfice commercial 
consistait, pour Marx, à dire que le commerçant n'achèle pas 
la marchandise à sa valeur réelle, mais au-dessous. Car la 
valeur réelle est celle que le produit affecte après toutes les 

. dépenses de transport, de magasinage, de comptabilité aux- 
quelles s’astreindra le marchand ?, Mais de ces avances faites 

le marchand exigera le profit usuel et proportionnel à sa mise. 
Le marchand entre ainsi dans celte "grande compagnie par 
actions à laquelle peuvent se comparer les propriétaires en leur 
ensemble, et entre lesquels se répartit le revenu capitaliste au 
prorala de leurs avances. Que le marchand soit l’agent chargé 

_des réalisations pour tout le monde, c’est ce qui n'exclut pas 
qu'il ait, lui aussi, des titres qui donnent droit à un dividende. 

Et certes l'explication est ingénieuse. Pourtant elle se heurte 
à ce fait que les mêmes marchandises, avec des frais sensible- 
merrt égaux de production, de transport, de magasinage, etc., se vendent durablement à des prix très différents en diverses régions du globe et souvent d'un même pays. Comment cela se pourrail-il'si le besoin publie n'y donnait une valeur addition- nelle qui ne vient pas du travail ? | 

Ainsi, quand mème nul produit ne coûte en dernière analyse autre chose que du travail, la valeur ne dépend pas unique- meut du coût. 11 peut se trouver que le produit journalier d’un ouvrier verrotier francais vaille en Afrique trente journées d’un nègre chasseur d'ivoire, et cel ivoire acheté peut à son tour valoir cn Europe le produit journalier de cent verrotiers. Le commerce consisie, par essence, à offrir le produit d’une main- d'œuvre sur un marché où elle a plus de valeur que dans la 

(1) Marx, Das Kapital, t, UF, 1°e partie, p. 210 sq. 
(2) Jbid., p. 269. ‘ ° _
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région où elle produit. Ainsi le travail européen est plus estimé 
en Afrique qu’en Europe, et le travail africain vaut plus en 
Europe qu’en Afrique, lors même que ces deux espèces de tra- 
vail sont quantitativement équivalentes. LL . 

De cette double différence d'appréciation naît le bénéfice 
commercial, et il naît ainsi toujours. La fonction du commer- 
çant est de choisir habilement les denrées qui donnent lieu à 
des évaluations différentes. C'est ce qui fait si lucratif le com- 
merce colonial. Mais, si c'est ainsi le bénéfice commercial qui 
permet à l’industrie de trouver un profit, on voit que ce profit. 
ne peul être ni mathématiquement calculé à priori, ni attribué 
à des causes aussi nettement définies que le croyait Rodbertus. 
Il faudrait pour cela que deux sortes de travail accompli en des 
milieux différents fussent comparées en quantité; or elles ne 
sont comparées que par le besoin qu'on a de leur produit et 
par l'échange. 

Aussi la répartition des produits devrait être indépendante de 
leur valeur dans une société unie par un pacte juridique. Aucun 
de nous ne crée le besoin social qui fait la valeur de son pro- 

“duit, et il est injuste qu'il en tire un bénéfice qui n'est pas son 
mérite. Le besoin social doit décider seulement de la somme 
d’efforls que la société doit consacrer à chaque produit, et 
dicter la division du travail. Mais le produit acquis doit se 
réparlir au prorata du travail fourni, et c’est ce qui n’a point 
licu. - 

La plainte sociale qui vient des classes ouvrières touchant le 
revenu capitaliste se réduit aux termes que voici. En admet- 
tant qu’une société constituée en nation exploite par d'habiles 
contrats la production des nations étrangères, la main-d'œuvre 
nationale doit être associée à ce lucre qu'elle seule à permis. 
Les ouvriers se plaignent qu'il ne leur en revienne rien. Cet 
excédent (non évaluable en heures de travail puisque ce n’est 

pas du travail qui le crée) va au capilalisie seul, Et il n’y a 
point à cela de raison. ct 

Mais ce qui se passe de nation à nation ne s’accomplit-il pas 
à l'intérieur encore d’une même nation et entre des hommes 
unis par le pacte juridique? N'’est-il pas vrai que tout échange
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de produits, mème indigènes, spécule sur le besoin publie et 
que les mains-d'œuvre ne sont pas comparables ? On a proposé 

* la parlicipation des ouvriers aux bénéfices. Mais la participation 
aux bénéfices, quel autre effet aurait-elle que d'associer les 
ouvriers des industries lucratives à la spoliation de tous les 
acheteurs, où seraient compris les autres ouvriers. 

Rodbertus & fait pour cette raison aux systèmes de « partici- 
pation aux bénéfices », cette forte et concise objection qu'ils 

_étendent l'injustice au lieu de l’abolir. Cette rente différentielle, 
qui existe de lerre à terre, et d'industrie à industrie, suffit-il 
de la répartir sur un groupe d'hommes plus nombreux pour 
qu'elle soit moins inique ! ? « 

Il est regrettable que Rodbertus n'ai pas vu l'incompatibilité 
qu'il y a entre cette objection juste et sa thèse antérieure sur le 
-nivellement des bénéfices. Car la participation des bénéfices 
conduit à une hausse des salaires, toujours souhaitable ; etsile 
bénéfice vraiment tend à s'égaliser entre les industries, cette 
hausse pourrait être uniforme. Il ne resterait plus alors que 
l'injustice d’une part amoindrie, mais toujours subsistante, que 
se réserve le capitaliste. 

En réalité les bénéfices ne peuvent se niveler. Ce qui se 
nivelle, c'est uniquement l'intérêt du prêt de l'argent. Les capi- 
laux en nature, qui seuls fournissent un bénéfice, puisque seuls 
ils. constituent l'outillage ct les matières premières, ne sont 
point comparables en productivité. Il ne faut pas croire qu'on 
puisse les abandonner et passer à d’autres industries parce 
qu'ils ne sont pas productifs. On ne retire pas de la circulation 
un capital en ‘nature, comme on en retire une somme d'argent. 
Un outillage, un stock de marchandises, s'il ne s’use pas pru- 
ductivement, dépérit. Aussi faut-il bien les user dès qu'ils 
existent, si peu productifs qu'ils soient. Puis la répartition 
existunte des richesses ne nous rend propriétaires que d'un nombre limité d'instruments et de fonds nalurels. Combien de fois u'aimons-nous pas mieux exploiter des fonds peu produc- tifs, que de les vendre à vil prix? Et l'impossibilité même d'ap- 

(Revenus. Bricfe, éd. R, Meyer, p. 18. — Das Kapita, p. 144; 145, 146.
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prendre un aûtre métier que celui où nous avons élé élevés 
suffirait à nous empêcher d'émigrer vers des industries plus ren- 
tables peut-être, mais non pas entre nos mains ignorantes. 

Un préjugé induit ici Rodbertus à nier la productivité même 
du capital. De ce que le capital est issu du travail il conclut 

que le travail seul est productif. Voilà qui ne change guère la 
situation et c'est peut-être jouer sur les mots. Il sera toujours 
vrai que le même ouvrier avec une mauvaise machine produit 

moins qu'avec une bonne. Rodbertus objecte que celte aide plus 

ou moins grande que nous apportent les machines, vient de ce’ 
qu'il y a en elles plus ou moins de travail médiat fixé qui aide 

notre lravail immédiat. C'est sûrement une erreur de fait. Il 

s’agit surtout d'agencer plus habilement un même travail. 
 Telles machines exécutées par lé même ingénieur, qui sup- 

. posent les mêmes connaïissunces et une main-d'œuvre semblable, 
ne donnent pas pourtant le mème rendement. Entre des ma- 
chines différentes la comparaison n’est plus possible. Pour- 

tant une comparaison se fait arlificiellement par l'échange, et 

toujours cette comparaison aboutit à ce que des journées de 
travail également longues fournissent, selon les industries, des 

produils qui ne se vendent pas coritre une somme égale d'autre 

marchandises. Le besbin public décide et il est changeant. Éter- 

nellement de certains capitaux seront plus productifs que. 
d'autres. 

Comme cette productivité des capitaux ne vient pas du travail, 

le bénéfice qu'ils laissent ne vient pas non plus uniquement 
‘d'une spoliation du travailleur. Mais lc monopole du capilal 
permet aux propriétaires de spéculer sur les nécessilés pres- 

- santes du besoin public. C'est de nouveau ce qui est inadmis- 
“sible entre des hommes unis par le contrat juridique; et voilà 

ce qui doit provoquer l'intervention des lois régulatrices. Il est 

juste, si le besoin publie hausse, de produire plus et non de 

vendre plus-cher. Et si la production devient moins coûteuse, il 

faut vendre à meilleur compte, et non pas revendiquer dé des béné- 

fices plus élevés. : 
Il faut donc, dans le système de Rodbertus, dermanderla socia- 

lisationu du capital, mais ce n'est pas pour les raisons qu’il dit,
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C'est parce que personne n'a le droit d'exploiter le besoin public. 
Les plus-values qui viennent de ce besoin doixent ètre com- 
muncs. Or de ces besoins publics il en est un que Je monopole 
capitaliste cst en situation d'exploiter plus que les autres : et 
c'est ce besoin de travailler pour vivre chez ceux que le régime 
juridique actuel déshérite de capital. La ‘doctrine des besoins, 
tout comme celle du travail, ne peut qu'à propos des salaires 
s'exprimer définitivement sur la répartition juste.



CHAPITRE IV 

LE SALAIRE 

. La critique des revenus que l'économie orthodoxe cru irré- 

ductibles a reculé lentement jusqu'à un dernier revenu que le 

droit idéal moderne semble laisser subsister seul. L'École phy- 

siocralique avait pensé que le capitalisle se retranche à lui-même 

-une part de son revenu pour en rémunérer le travailleur, et que 

le revenu du capitaliste provient du produit net de la terre. L’his- 

toire sociale au contraire a assimilé la rente de la‘terre à un 

intérêt capitaliste, et elle a montré l'intérêt capitaliste comme 

. une soustraction faite au salaire. De Lous ces revenus, la rému- 

nération du travail, accordée la dernière, reste donc seule légi- 

time. La justice et la liberté ne peuvent se réaliser que si le 

salaire est calculable. oo 

L'École libérale avait établi à ce sujet la série des thèses sui- 

vantes, dont les deux dernières, contradictoires entre elles, 

marquent la différence d'esprit entre deux générations : 

4° Le salaire est réglé par contrat entre le patron et les 

ouvriers !. - 

9e Ce contrat est soumis à la loi de l'offre et de la demande. 

La quantité de subsistances qu'on accorde au travailleur croît, 

décroit ou demeure stationnaire selon que leur effectif décroit, 

ou augmente, ou demeure constant ?. 

3° La force de travail est donc une marchandise. Le prix 

(1) Surnt. Wealth of Nalions, lib. Ï, ch. vnr. — Say. Trailé, p. 13.— Bas- 

TtAT. Harmonies, p. 483. ‘ 

(2) Sara. Weallh of nations, lib. 7, ch. rit. — RICARDO. Principes, tra- 

duc. franç., p.360. — Sav. Trailé,p. 66 sq. — Bastiat. Harmonies, p. 351.



424 ._ LE SOCIALISME D'ÉTAT EN ALLEMAGNE 
auquel l'ouvrier se Joue a pour limile inférieure les’ frais de production de sa force de travail, c'est-à-dire le minimum d'en- tretien avec lequel le travailleur vit et se perpétue !, 

4 La population ouvrière se muülliplie d’une façon animale, c'est-à-dire jusqu'aux limites de la subsistance disponible. Si le salaire croît, elle croît Plus rapidement que lui; s'il demeure stationnaire, elle croît plus vite que l'ouvrage offert. Une con- curreace qui réduit le salaire au minimum.de subsistance exis- téra donc toujours ?. _. - _ ÿ° L'ouvrier est toujours payé à la valeur de son produit. Son Contrat avec le capital effectue l'échange du travail antérieur avec le travail actuel. Mais la productivité étant Progressive, le travail gagne en valeur dans sa Comparaison avec le travail anté- rieur. Le contrat des salaires favorise dune toujours l'ouvrier ?, La limite inférieure tracée par Tes moyens de subsistance existe sans doute. Elle existe aussi pour le capitaliste, el elle n'est immobile ni pour l’un, ni pour l'autre. Si la richesse totale baisse, l’ouvrier n'y perd: rien, réduit qu'il est dès mainte- nant à son minimum. ‘Si la richesse totale hausse, l’ouvrier y gagne. . 
Car alors le minimum de subsistance hausse, et comme l'ou- vrier, qui en a pris l'habitude, ne consent plus à se reproduire silne se l'est pas d’abord assuré, cel entrelien indispensable finit Par Comprendre une foule de satisfactions immatérielles # - Deux écoles se trouvent done en présence, muis toutes deux jugent la destinée de l'ouvrier relativement bonne. La ruine Commune, que les Ricardiens prédisent, sera moins sensible à l'ouvrier qu'au. capitaliste 5 Sa condition baisse moins vite. Il vit mal, mais dans le revenu total décroissant, sa part, immo- bile par elle-même, augmente. Dans l'élévation commune des conditions, que promet Bastiat, l'ouvrier s'enrichit plus vite, car 

al) Te see 9j rations, lib. hs ch. VIE, — Ricardo. Principes, p. 59. — 
. (2) Surrur. Wealth ofnutions, lib. I, ch. ML. — Ricardo Principes, p. 60. — 
Sishonni, Nouv. Principes, div. VII, ch. 1x, — BASTIAT. Hurmonies, P-.027. (3) BasTIAT. Harmonies, P. 447, 485. | (4) 1bid., p. b95, 594
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il dispose du travail actuel, plus apprécié que le travail anté-- 
rieur, qui se cristallise dans le capilal. 

H n'y à donc pas de question ouvrière à résoudre; il faut : 
laisser agir les Jois économiques. Elles sont, au dire de la pre- 
inière génération d'économistes, inéluctables. Elles sont, disent 
les épigones de 1848, bienfaisantes. Et ces termes mêmes font 
prévoir que les socialistes les contesteront. Il y en eut, comme 
Thünen, qui s’en prirent aux doctrinaires pessimistes dé la 
vieille école. Puis l'oplimisme inerte des disciples de Bastiat 
dut être combattu par Rodbertus et Lassalle. Mais il est à noter 
que l'historisme pur, quand la question essentielle de la justice 
sociale a été en cause, ne l'a même pas abordée. 

1. — THUENEN : LE SALAIRE RÉEL ET LE SALAIRE NATUREL 

À ceux qui jugent suffisant pour les ouvriers un salaire qui, 
selon le mot de Blanqui, ne les fait pas vivre, mais les em- 
pêche de mourir, Thünen objecte un fait : c'est que les capi- 
tulistes s'emparent d'une forte part « de ce que produisent les 
ouvriers. 

Pour admettre que le salaire se fixe irrémédiablement au 
mininum de subsistance, il faut donc être bien convaincu que 
l'intérêt et la rente sont intangibles. Manifestement, si le taux 
de l'intérêt baissait, et que la rente fût parlagée entre les tra- 
vailleurs, les salaires seraient en hausse ?. 

L’explication du salaire par la concurrence des ouvriers com- 
met le sophisme usuel de donner un fait pour une raison ?. Car 
pourquoi y a-t-il entre les ouvriers une concurrence telle qu'ils 
en sont réduits à la plus médiocre existence, tandis qu’il. n’y 
en à point entre les capitalistes qui jusqu'ici les prive de leur 
rentes ? Cette concurrence, encore que réelle, n’offre- -telle pas 
aux capitalistes une ample occasion de spolicr la classe ouvrière ? 
Or si jamais la classe ouvrière prend conscience de cette spolia- 

(1) THüxex. Der isolirle Staat, t. Il, p.28, 67, 69. 

(2} bia, LI,p. 399
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tion, el si on lui préche le partage des biens et l'égalité des for- 
Lanes, quelle résistance fera-t-on légitimement ” Nous refusons 
d'examiner le problème du salaire, parce que des intérèis nous 
lient au régime existant, et ainsi serons-nous désarinés contre 
les exigences révolutionnaires le jour où elles viendront à nous 
sous la forme de projets de lois impraticables 1. 
Ce qui doit frapper, c'est que les entrepreneurs (fabricants, 

fermiers administrateurs), malgré leur rémunération très éle- 
vée, ne craignent point la concurrence des ouvriers manuels, 
si mal rétribués. Aucune loi, pourtant, n'interdit à ces derniers 
l'accès des métiers lucratifs. C'est que, plus puissants que des 
lois, des faits les leur interdisent. Les ouvriers manquent de la 
culture intellectuelle nécessaire à diriger les entreprises. Ils en 
manquent parce que leur salaire ne suffit point à assurer à 
leurs enfants une instruction autre ‘que primaire. Pourquoi ce 
salaire est-il si faible ? Voilà précisément le fait à expliquer et 
à modifier. Mais des ouvriers pauvres ne seront jamais instruits, 
ct faute d'instruction ils ne cesseront jamais d’être: pauvres. Il 
y à un cercle vicieux. Il faut en sortir. 

Thünen croit, avec l'économie classique, que les faibles 
salaires des ouvriers sont. dus à une trop grande prolificité des 
ouvriers. La coutume de ne pas se‘marier, avant qu'on ait un 
revenu suffisant pour assurer l'instruction des enfants, n'existe 
pas chez les ouvriers, auxquels une longue habitude dé la misère 
ne fail pas considérer comme indispensable Ja ‘satisfaction des. 

- besoins intellectuels: C’est pourquoi ils mettent au monde un 
nombre d'enfants qui déprécie la main-d'œuvre. Cette éducation 
intellectuelle dont ils manquent, et qu'ils sont trop pauvres pour 
se donner, il faut donc que l'État jusqu’à nouvel ordre Îa dis- 
tribue gratuitement. | 

Cette grande œuvre de l'éducation gratuite, à laquelle les - États modernes se sont instinclivement attachés, Thünen, un des premiers, en à vu la profonde justification sociale ?, La barrière économique entre les classes moyennes et les 
(1) TuünEx. Der isolirle Staul, LA, p. 42. 

* () Le fragment Ueber das Loos der Arbeiter où l'instruction gratuite est rélamée, date de 1826, — TaÿKex, Der isolirle Slagt À 11, p. &6,
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classes ouvrières tient à la différence des éducations. Cetle bar- 

rière tombera dès qu'une meilleure instruction permettra aux 

ouvriers la concurrence avec les entrepreneurs. Par cette con- 

currence, le profit d'entreprise baissera, ct les salaires hausse- 

ront. Les plus capables parmi les petits entrepreneurs, peu 

satisfaits des revenus restreints que leur donnera la petite 

industrie, passcrout aux fonctions de l'État, où leur concur- 

rence fera baisser les traitements. Les moins capables n’au- 

ront plus une destinée très différente de celle des meilleurs 

ouvriers manuels. Un état social s'établira, où peu de gens 

vivront sans travailler, et où les conditions ne seront plus très 

inégales. 

Avec la culture intellectuelle accrue, les facultés inventives 

des hommes fleuriront. Des inventions mécaniques et chimiques 

plus nombreuses féconderont l'industrie humaine et allégeront 

le travail musculaire. Aujourd'hui des hommes ploient sous le 

faix du labeur physique ; et d’autres rougiraient de travailler. 

Un jour la plupart des hommes parlageront leur temps entire . 

une besogne physique modérée et une occupation intellectuelle 

suffisante ‘. Mais il faut, pour prévoir sous quelles conditions . 

cela sera possible, calculer le rapport naturel entre le revenu 

du capitaliste et le salaire. | a 

La théorie de l'intérêt a fait voir, dit Thünen, qu’un rapport 

naturel existe eutre le capilal et l'intérèt aux frontières de 

- l'État isolé, parce que nulle exploitation des ouvriers n'y cst 

possible : ils émigreraient vers la terre féconde et gratuite du 

désert proche. Il ÿ a donc lieu d'imaginer ce que serait la 

rémunération d'une société d'ouvriers qui. créeraient dans le 

désert un capital nouveau, sous la forme d'un domainé cul- 

_tivé. ° 

Dans cette société, conceyons que tous les salaires soient 

égaux, parce que tous les ouvriers auraient fourni des travaux 

équivalents. Le domaine nouveau n'aurait coûté que du travail. 

La rente en upparliendrait exclusivement aux travailleurs 

fondateurs. Mais ce. domaine existant, il faudrait le cultiver. 

(1) Tuôxex. Der isolirie Slaat, L. II, p. 47.
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Les mêmes ouvriers (ou d'autres) travailleraient au service de Aa première société d'ouvriers producteurs de capitul, et appa- faitraient celle fois dans le rôle d'ouvriers producteurs de revenu ou salariés. Mais le salaire de ces Ouvriers ne pourrait être fixé arbitrairement, Il ne doit. pas créer pour eux une iofériorité par rapport aux producteurs de capilal. Car les capacités élant égales dans l'État isolé, les salariés émigreraient encore et produiraient du capital, au lieu de produire du revenu. Si l’on appelle A = a + y le salaire d’un Ouvrier, où a repré- sente la subsistance nécessaire à sa famille ‘ et y un excédent, il faut que cet excédent placé au taux de l'intérêt usuel i, donne un revenu yi égal à la rente de l'ouvrier producteur de capilal®, Le problème est de savoir à quel moment ces deux revenus égaux auront atteint leur maximum... | 
Soit x le nombre d'ouvriers nécessaires à exploiter un domaine. Leur salaire est n (@ + y). Le produit individuel élant p, c'est un produit np qui résulte de leur travail collec- tif. 

. 
Le revenu du domaine est np—n G@+y)= 2 (p — [a+ y), Si la création du domaine à coûté le travail de ng ouvriers, Pendant un an, leur subsistance aura été de ang;,- évaluée, par exemple, en hectolitres de seigle. Mais Icur salaire individuel . SOMporlant un excédent y sur leür subsistance a représente lui-même le travail d'autant d'ouvriers que l'excédent y est contenu de fois dans cette subsistance, : En sorte que le domaine, défriché directement Par-ng ouvriers, requiert indi- rcctement l'effort d’un nombre de travailleurs égal à nq + Fe a+y\. . e . . =: nq x) . Ces ouvriers, créateurs de Capital, ont à se: parlager un revenu n.(p — [a + y]}). Leur Part individuelle est donc égale à : - ‘ 

| n(p— [a+ y) : ng C9 ES y. ‘ ‘ (3) 

0) Thôünen imagine un-entretien suffisant pour nourrir une population 
à eMectif constant el en bonne santé. - (2) Dans cette lerminologie, à est une fraction, et r égale à F p. 100, mais à 1/20." 7 ? PAP Kemple, non pas (3) Tuüxen. Der isolirte Sluat, t. 1, p. 151, 454.
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On dit que celle rente des ouvriers capitalistes doit se trou- 

ver égale à la rente que l’ouvrier salarié tire de son excédent y. 

Car cette dernière est y, où l'on sait que à = PEGHI 

[a+ y] EUR Onad 1 égale (2 na). ‘agi n a donc pour yi la valeur égale ( Tati Il s’agit de 

savoir pour quelle valeur de y cette expression atteint son 

maximum. ‘ 
On s'assure tout de suite, en introduisant des valeurs numé- 

riques, qu'un accroissement indéfini de 7 n'accroit pas indéf- 

niment la valeur de l'expression ?. Une hausse de y accroit au 

-début la rente attribuée à l'ouvrier capitaliste, et, du coup, 

l'excédent du salaire sur la subsistance stricte est agrandi : mais 

n'est-il pas clair alors qu'un plus petit nombre d'ouvriers sera 

nécessaire pour produire celte subsistance ? Car le rapport F . 

qui exprime ce nombre a diminué en grandeur. Sans doute 

cette éventualité n’aura lieu que si la production des subsis- 

tances alimentaires augmente son rendement. Mais c'est 

probablement ce que Thünen sous-entend. La production 

mème du capital est alors à moins de frais. La rémunération en 
peut avoir grandi pour chaque part individuelle. 

Mais si le salaire continue à hausser, la rente totale du 

domaine, obtenue par la différence entre la somme des pro- 
duits et la somme des salaires, doit décroitre ; et un moment 

vient où elle sera nulle. Dans ce cas, les ouvriers produc- 

teurs de ce capital auraient eu avantage à laisser le domaine 

en friche. De ce que celte rente croît d’abord avec les salaires, 

et décroît si la hausse des salaires continue, il suit donc 

que la rente atteint un maximum pour un taux caleulable des 

salaires. | - 

La rente est une fonction dont le maximum dépend de la 

valeur y. On l’obtient en résolvant par rapport à y l'équation 

différentielle suivante : . 

d (p — [a + y} y 4 PY— ay — À 
g(a+ y) g (a+ y) 

{1) V. plus haut, liv. IE, ch. ur, p. 386. 

(2) V.un tableau des variations. Taüxen. Der isolisle Slaat, t. I, p. 165.
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Le calcul donne : 

TH ND — à —2y) dy — {py — ay — y?) qdy = 0 
@ + ÿ)(p — a — 2y) = py — ay — y?. 

ap — a — Luy — 2y? = y? 
+ ay = ap — «° 

(@ + y} = ap 
a+y=vop 

Le rente de l'ouvrier cupilaliste atleïnt son maximum 
lorsque la rérnunération de l'ouvrier salarié est une moyenne 
Proportionnelle entre son produit et sa consomimaltiont. 

Mais l'intérêt de l'ouvrier salarié est-il d'accepter cette rému- 
nération? Il ne l’acceptera pas si l'excédent y de son salaire placé 
au taux de l’intérèt courant n'atleint pas avec cette rémunéra- 
tion son maximum. Il faut donc que cette rente yë du travailleur 
salarié soit pour le moins égale à celle de l'ouvricr capitaliste. 

      

- 2 . nn P Où a vu? que le salaire a + Y=- np T 
I s'ensuit y =? TE 
oùvyi Pi. D'où yi TE ai 

Cette fonction atteint son maximum pour une valeur de i donnée par l'équation différentielle :- | 
| A+ gi) pdi — paidi : … ONF iso 
Le calcul donne : . 

PH pqi— pqi = a (1 + qi? 

U + = 
€ 

. LL P 

tai Ve 
_\/2 _,_Væ à ai = VZ Ta 

. ap — ‘ î = V — a . (3 aq 

(1) THüNEN. Der isolirte Staat, t. 11, p. 157. V. numériques. 
(2; V. plus haut, liv. I, cher, p. 386. 
(3) Ce résultat mérite d'être considéré en passant, Car V 

‘Ibid., des vérifications 

ap—e=y
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Mais pour cette valeur dei, le salaire a+ y acquiert une valeur 

a+y= 
ap 

TS ve 

a 

  = Vap: 

L'avantage de l'ouvrier salarié coïncide avec celui du tra- 
vailleur capitaliste : et, puisqu'il retire de son capital d'épargne 

le maximum d'intérêts lorsque son salaire est une moyenne 

proportionnelle entre son produit et sa a consommation, c’est là 
le taux désirable du salaire !. 

Cette formule a toutefois l'inconvénient de ne pas laisser voir 

si celle rente maxima du travailleur-est fonction d'une avance 

déterminée de capital. Est-il avantageux pour l'ouvrier, que le 

capital soit augmenté indéfiniment ? On a vu qu'il n’en est pas 
ainsi pour le capitaliste lui-mème?. Il faut voir si des conflits 

sont ici à redouler, . 

Puisque le salaire est une fonction de l'intérêt et que dans la 

formule de l'intérêt = Vars; le facteur g réapparaît, visible- 

ment, le salaire est influencé par la sommetde capital employé. 
Les formules précédentes donnent le maximum possible de 
rentes pour un chiffre quelconque du capital. Mais ce maximum 
était relatif à ce chiffre. S'il existe au contraire une mise de 

capital où la somme des rentes à répartir'atteint un maximum * 

absolu, il importe de le connaître. Il est très indifférent à une 

Donci= # —1: 27, Mais a q est la subsistance de q ouvriers qui 

créent le capital g (a + y). Cette subsistance, puisque tout ouvrier pro- 

duit un excédent égal à y, est produite elle-même par “2 ouvriers. .L'in- 

térét est égal à 1 divisé par le nombre des ouvriers qui ont produit les sub- 
sislances nécessaires pendant la production du capilal. — ‘Tnüxex. Der 
isolirte Slaat, t, I, p. 203. | 

(1) Tuüxex. Der isolirte Slaat, t. II, p. 159, 160. Dans un autre calcul 
(V. plus häâut, liv. HI, ch. ur, p. 391, note} on avail donné des formules 
plus rigoureuses : 

L'intérêt = - =   . Le salaire a + y = p —«gq. La rente du tra- 

vailleur est alors y'i = in 

En différenciant par rapport à «, On {rOUve : p — aq == Vape 
Ces deux expressions coïncident donc pour le cas où à la rente du travail- 

leur est maxima. 
(2) V. livre IH, ch. im, p. 390, 
(3) Taüxex. Ver isolirle Slaal, t. Il, p. 167, 168.



432 LE SOCTALISME D'ÉTAT EN ALLEMAGNE 

sociélé ouvrière, comme celle ici envisagée, de fonder une nou- velle exploitation sur une terre nouvelle et toujours disponible, ou d'ajouter aux mises déjà engagées dans une fondation ancienne. Son intérêt seul la guide. Il se peut que plusieurs ° exploitations travaillant avec un faible capital soient plus ou moins rentables qu'une seule exploilation munie d'un capital -plus grand. 
La création d'un capital qui vaut une année de travail ou . . 7-2 . U, a + y, cxige le travail de LT. Ouvriers pendant une année, . 4, 

ou le travail d'un homme pendant <Er années. Si ce capital donne un produit x, le travail annuel d'un travailleur doit être , ee x? 7. + . . 
rémunéré par une rente D - . En introduisant des multiples 

  

différents de ce capital, on Inontrerait aisément que cette rente hausse avec l'accroissement du capital, et baisse ensuile en dépit de cet accroissement. Une limite donc se trouve où l'ac- croissement du Capital n’est plus à souhaiter. _ La rente d’un ouvrier qui fonde un domaine avec un capital ‘ (p — l : : : -Q (a+ y), est TES LS Mais en introduisant la valeur normale du salaire, a + y — V'ap, et la valeur de Y=V'ap— a, cette formule acquiert des transformations : 

Va) V0 DVup —2ap+ av . 
|. , 4 Vap. q Vap — (P—2Vap + à) Vap _ ap — 2 a Va + at 

2Vap : _ "ag 
_ (Vap— a). 

aq 

{l faut mettre en parallèle, dit Thünen, ce revenu avec la rente supplémentaire que provoque, dans un domaine, une mise de capital égal à a + 3. Cetle rente Supplémentaire est : 

. 4 _ a (Van — à) TH je 
Tant que la seconde expression à une valeur numérique supé- 

(1) La rente est le produit divisé par le capital, e; +9 . y
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ricure à la première, il sera avantageux d'augmenter le capital 
relatif engagé dans uné exploitation. Inversement, quand une 
mise nouvelle donnera une rente numériquement inférieure, il 

- faudra émigrer vers les terres en friche. 
‘Mais.un moment arrive où le travail de défrichement et le 

travail de capitalisation reçoivent des rémunérations égales. 11 
est atleint quand : . | 

2 (Vap — a) _ (Vas — a) CRT 
La solution donne : 

axg = Vap (Vap — à) = ap — a Vap. 
eq = p— Vap | _() 
4 = PVR, @) 

Dans cette fraction la différence entre le produit et le salaire, 
c'est-à-dire la rente obtenue avec un capital égal à g années de 
travail, se divise -par le produit du capital égal à une année de 
travail unique. Le quotient obtenu indique le chiffre du capi- 
tal g. 27 faut donc cesser d'accrottre le capital engagé lorsqu'il 
est un multiple du salaire annuel égal à la rente divisée par. 
le revenu de ce salaire placé en capilal. On pourrait encore 
dire qu'on doit cesser de l’accroitre ‘lorsqu'il faut, pour le 
produire, un nombre d'ouvriers donné par ce quotient *. 

{1} Ce qui donnerait de nouveau l'équation du salaire P—s q = Vip. | 
(2) TRGNEN. Der isolirle Staat, L. 11, p. 175, 177. 
(3) Jbid., t. II, p. 175, 177. _ | 
{4} Cette formule est ici donnée en fonctions du capital total g. Thünen 

en avait donné une autre en fonctions d'une adäition annuelle de capitalK. 
(V. plus haut, liv. II, ch. nt, p. 389.) II n'a pas vérifié si les deux for- 
mules se rejoignent. Cette vérification cependant réussirait. 
En effet Ke ge Ion; et en posant a + y = Vap el i = 
a 

Prag'ona, 

Nappe 
p— Vop a 

ap Vap = (p—Vap)(p— a 9): 
«9 Vopæ pt p Vip—apq+ ag Vap 

cpg=p—p Vap 
eg=p—Vap 

_p— Vip 
g = < ce. qe. f. d 

Cu. ANDLER, | | 28
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Ce résultat est instructif. Il montre la rente et le salaire dans 
un rapport avec la population ouvrière. La même besogne peut 
en effet être effectuée par des équipes très inégales. Mais elle 
sera, selon l'effectif, inégalement rentable. 11 y a telle sorte de 
production agricole où l'on n'obtient pas tout le rendement du 
sol si l’on diminue l'effectif de la main-d'œuvre. Inversement, 
si l’on occupe trop d'ouvriers, il se peut que le supplément de 
rente que procure le travail des ouvriers embauchés ne vaille 
plus même leur salaire !, C'est encore un problème de maximum 
Ni la diminution excessive du nombre des ouvriers, ni leur 
augmentation excessive ne donnent les rendements les plus 
hauts. La diminution des effectifs hausse le salaire jusqu’à un 
moment où le rendement tolal s'amoindrit. Les ouvriers n'y 
ou plus alors d'intérêt, L'augmentation des elfectifs hausse le 
rendement tolal, mais d'une quantité proportionnelle qui dimi- 
nue avec chaque ouvrier nouveau, en sorte que Île produit de 
cet ouvrier finit par ne plus valoir son salaire. Le patron alèrs 
n'y a plus intérêt. Mais il augmente ses équipes d'ouvriers jus- 
qu'à ce que la plus-value produite par le dernier ouvrier soit 
tombée à ne plus être que son salaire. 

Dans celle conclusion, Thünen lit deux choses : 
1 C'est que les ouvriers ont intérèt à diminuer leur nombre 

jusqu'à une certaine limite, et les capitalistes à l'augmenter 
jusqu’à unc autre. 

| 
2 Comme il ne se peut qu'il y ait plusieurs salaires pour un 

même travail, le produit fournt par le dernier ouvrier engagé est lu norme du salaire de tous les outricrs. Le salaire tend à baisser jusqu'à n'être plus que la valeur du travail. Mais sa baisse s'arrête la. Car, au delà, le patron, au lieu de baisser les salaires, renvoie les ouvriers, | | C'est ce qui n’a point d'inconvénient dans un pays où des terres gratuites sont disponibles indéfiniment. Des ouvriers qui reçoivent de leur patron un salaire équivalent au produit de leur travail, ne reçoivent point un salaire injuste. fconomique- ment, unc entreprise ne Peut être conlinuée si elle ne couvre 
(t}-Tuünex. Der ésolirte Staut,t. il, D. 178, 189 Se se: 182, 184. Thü ë des tabieaux Cxpérimentaux pour faire ce ve Thünen a dressé lle démonstration.
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pas ses frais. Un capitaliste, s’il payait des ouvriers dont le tra. 
vail ne rapporte plus leur salaire, se ruinerait. Il en serait ainsi 
quand même ce capitaliste serait la nation entière. Il apparlient 
aux ouvriers de ne pas se multiplier au-delà de cette limite. 
Mais quel est le produit de ce dernier ouvrier employé? Il fau- 
drait qu'il fütÿ/ap pour que les caleuls précédents fussent 
applicables à Ja réalité. | 

Soient x ouvriers embauchés, dont chacun travaille’ avec un ‘ 
capital de g unités égales à a + y, pour obtenir un produit p. 
Le salaire étant 4, la rente de l'entrepreneur sera n (p — À). 
Après le renvoi d'un ouvrier, chacun des n — À ouvriers res- 

n 
| n— 1! 

duit d'un homme devant croître si son capital augmente, sup- 
posons que Ie produit du travailleur individuel diffère de ec 
qu'il était jusque-là d'une quantité y, telle que D’ = p + y. On 
aura alors un produit total: 

(n—1)p = {in — 1) {p + y) 

tants travaillera avec un capital 4 =q 

  

. Mais, le pro- 

et le salaire de n — 1 ouvriers étant (n — 1) 4, la rente de : 
l'entrepreneur sera (n — 1) (p + y) — (7 — 1) 4. Mais si l'en- 
trepreneur a augmenté, comme il est logique, le nombre de ses 
ouvriers jusqu’à ce que le dernier ne produise plus que son 
salaire, sa rente doit être la mème avant ou après le renvoi 
d’un ouvrier. C’est pourquoi : 

np — NA =(u—1)(p +y)—{(n — 1) 4.7 
=Np—p+(n—1)y— ni +4. 

0=—p+(n—1)y +41. | 

A p—in —1)7; ets'il s'agit d'une entreprise assez 
grande pour que 1 soit négligeable par rapport à n ; A= p — ny. 

n 1, 1 1 , 1=79=1 beta tes. ct s'ap 
- . { : : : Le proche infiniment de q + 77 4 si on fait croître ». Soit 8 le 

  Mais le capital 

revenu d’un capital additionnel + ‘. Alors le produit de 
+= 8 g- Mais n'est-ce pas là le produit même que d'autre 
part on a appelé y? Et enfin, si l’on se souvient que #8 est pré- 

(1) C'est ainsi qu'on lavail déjà désigné. Livre IE, che Er, p. #91, note.
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cisément la quantité qu’on a appelée +, il résultera des équè- 
tions 

1 = Êg 
nB = a 
nt — xq. 

que 

A =D ny = p— aq. 

Tel est, avec un capital q (& + y), le produit du dernier ouvrier 
employé, et tel est le salaire normal du travail qu'il accomplit. 

. Ce salaire est identique à celui qu'on avait trouvé en calculant 
la productivité de la dernière parcelle de capital engagé. Les deux méthodes conduisent au même résultat. Et l'on sait que 
dans l'État isolé de Thünen, où des terres sont disponibles indé- finiment, la quantité p — « g = V ap. Ce salaire du dernier ouvrier engagé est le salaire que les ouvriers choisiraient eux- mêmes {, | © | 

Il reste maintenant une autre condition à remplir, que pose- ront les ouvriers, ou, si l’on veut, que posera la nation labo- rieuse, Il faut que la rente du capitaliste soit produite avec la moindre dépense possible en travail. Le calcul précédent indique un minimum relatif des frais auxquels on peut descendre pour produire une. rente empiriquement fixée. C'est à présent un . minimum absolu que l’on cherche, comme auparavant on a cherché le maximum absolu de la rente. Dans les frais de pro- duction, le montant du salaire est décisif. Il faut donc déter- . miner le salaire qui.permet de produire la rente capitaliste avec les moindres frais en travail. LH 
* Le salaire étant & + 7, où y est indéterminé, on sail que la. renic ‘individuelle d’un ouvrier producteur de capital est en + Soit un revenu capitaliste total égal à un mul- tiple de la subsistance nécessaire, tel que ar. Il faut pour le produire un nombre d'ouvriers égal à la rente totale divisée par la rente individuelle or rs BU +y)y arg(a+y) 

Des exemples numériques montreal nt Que la Cros por. expression décroit d'abord lorsque y hausse, inais qu’elle hausse 
(1) THÜNEX, Ver isolinte Slaat, t. 1], p. 194, 196.



LE SALAIRE 437 

ensuite si 7 continue à croitre. Il y a donc une valeur de y pour 
laquelle le nombre des ouvriers atteint son minimum. Elle se 
trouve si l’on pose l'équation différentielle : 

ù arq (a + y = 

(p—{a.+ y}y 
‘ou J . 

arg (p — La + y]}) yay — (a + y) (p— a — y} dy = 0. 

Le caleul effectué donne, selon Thünen, y +a= api 
Et le salaire qui donne la rente maxima, est aussi celui qui la 

‘produit aveg la moindre dépense en travail. 
Ce salaire ÿap est donc le seul que les ouvriers puissent 

exiger du capitaliste. S'ils exigeaient davantage, comme ce 
salaire égale le produit même du dernier ouvrier employé, il 
faudrait, ou bien que cet ouvrier reçût un salaire supérieur à 
son produit, ou bien que des travaux. égaux fussent payés de 

. salaires inégaux. On a le choixentre l'impossibilité et l'injustice. 

Et le désavantage d’un salaire plus fort serait certain pour les 
“ouvriers. Car la hausse générale du salaire au-dessus de V ap 
diminuerait le taux de l'intérêt, et avec lui la rente qu’un ouvrier 
tire de son épargne annuelle. Tant que le salaire est à son taux 

_ normal, l'avantage de l’ouvrier et du capitaliste va de pair. La 
rémunération de lun et de l’autre est une fonction du pro- 

duit. Et le calcul montre quelesalaire /ap et lintérèt VA 

-croissent ou diminuent ensemble aves les variations du facteur 

P, par où le produit s'exprime?. Si bas que tombe l'intérêt, 

pourvu que le salaire demeure ÿ/ap, quelque excédent sur la 
subsistance nécessaire est donc assuré à l’ouvrier. 

(1) Voici ce caleul important! pour la critique. TRÜNEX. Der isolirle Staat, 
t. II, p. 202. | . 

Py—ay—®ÿ —ap+e 
—py+iay+2y? 

+ay 
y° FTay + — ap = 0 

y* +2 ay + a? — ap 

. ‘ a +y= Vop 

On voit que, pour le polynomeécrit en première ligne, le coefficient arq | 
est oublié. 

{2) Y. un tableau des variations. Tuüxex. Der isolirle Slaat, t. I, p.207.
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Ce salaire normal, une fois introduit, transformerait donc les conditions sociales selon les. principes de-la justice. Pourquoi ne pas l'introduire immédiatement ? 
C'estque ce salaire ne sctrouve qu'aux frontières d'un État idéal ‘comme est eelui de Thünen, où des terres sont indéfiniment dis. ‘ponibles pour des émigrants !. I} ne convient pas à nos États civilisés, où toules les parcelles sont appropriées. Les ouvriers Sans emploi ne s'y peuvent expatrier. Une concurrence pèse sur le salaire de tous. Dans ce salaire à + y, y peut baisser indéf- -.niment et disparaître. II lenrreste alors cette subsistance rigou- reuscment nécessaire que les économistes de l'École ont cru - être le salaire naturel. ‘ 
Visiblement aussi les intérêts du capitaliste haussent si, dans la formule 7 =, le facteur y diminue. Ainsi, dans le régime de l'appropriation Complète des terres, les ouvriers et les patrons se trouvent hostiles nécessairement et irréconci- liables. Ce n'est Pas seulement à la richesse de son patron, c'est à la prospérité nationale, que l'ouvrier n’a point de part. La Production augmente : l'ouvrier n’en a rien?. Aussi ne peut-il amasser une épargne, mème médiocre, La création de capilaux nouveaux est le monopole de ceux qui possèdent. L'ouvrier ne peut Pas non plus faire donner à des enfants l'instruction qui les offranchirait du Métier manuel. Le relève- ment nécessaire des ouvriers suppose l'acquisition du capital Possible, el elle ne l'est point. Car le salaire Vap ne leur est pas Saranli. La justice veut les. salaires proportionnels à la valeur du produit. « La cause de lout le mal est que l’ouvrier soit séparé de son produit, » 

Ge mal est-il irrémédiable 2 Il se peut bien, dit Thünen, si la Population ouvrière ne se limile pas elle-même. Et l'expérience semble prouver qu'elle ne Se limite pas. Aussi Je salaire peut-il 
4 5 Les béories de Thünen doivent se vérifier dans les pays neufs et 
ans les colonies, C’est ce que Thünen a sout ; ‘rai . 

Der isolirte Slaul, t, H, p.211, / … Fe 0e vraisemblance 
(2) De 1836 à 1850, les fermages ‘en Meckiembourg avaient augmenté de 

la moitié et du double sans faire hausser les Salaires, 
° 

(35 THÜNEX. Der isolirte Slaat, 1. 11, P. 210. -
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baisser pour les-ouvriers qui travaillent, jusqu'à tomber äla 

limite des subsistances nécessaires; et ceux qui n’ont pas d'ou- 
vrage sont condamnés à périr lentement. De plus, Lousles ou- 

vriers ne sont pas, comme dans l'État isolé, de vigueur et 

‘d'habileté égales; une sélection se ferait. Et comme les forces et 

les facultés des hommes diminuent dans la vieillesse, il se peut : 

done que les plus robustes et les plus habiles trouvent un 

salaire durant leur jeunesse mais souffrent de la faim, une fois 

vicux!. La prospérité même n'apporte pas de remède; .car si 

l'esprit des ouvriers n’est pas changé, elle engendre la surpopu- 

lation et la surpopulation engendre la misère. Une. théorie des 

crises sociales est en germe dans ces brèves indicalions de 

Thünen. Et ces crises pour le présent sont inévitables. Comment 

enrayer la nécessité qui les produit? 

Il faudrait transformer le salaire réel en salaire naturel, 

. malgré l'appropriation des terres. C'est le problème où Thünen 

se serait altaché dans cette seconde moilié de son second 

volume, qui nous est parvenue comme un amas de ealeuls sub- 

tils, mais sans lien?. L'essentiel de sa théorie; s’il eût pu l’édi- 

tier, aurait été une. détermination plus précise du salaire réel 

a + y. I crut établir que l’ouvrier, sous le régime de la concur- 

rence actuelle, ne peut jamais avoir un salaire supérieur à sa 

” subsistance indispensable augmentée des intérêts de la somme 

consacrée à l’élever. Et le capitaliste trouve toujours des tra- 

vailleurs à ce prix, « de même que le travail d'un esclave ne 

coûte jamais rien à son maitre que la nourriture de cel esclave 

et les intérèts de son prix d'achat, et de même que le travail: 

d'une inachine ne coûte rien à un industriel que l'entretien de 

cette machine et les intérêts de ses frais de production 3. » 

Thünen qui introduit ici dans ses calculs des facteurs nou- 

veaux, tels que À, par où il désigne le produit individuel obtenu 

(1) Tuüsex. Der isolirte Slaal, t. IT, p. 189. 

(2) Il est très regrettable que les lacunes de l'ouvrage soient agrandies 

‘ par une décision arbitraire de l'éditeur. M. Schumacher de Zarchlin aomis 

des calculs imporlants « pour ne pas multiplier les formules ». THGNEN. Der 

isolirle Staat, t. 1, p. 3. Îl est à souhaiter qu'un jour on nous les res- 

titue. ‘ 

(3) TnüxeX, Der isolirle Slaal, LAN, p.5.
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avec un capital g — 1 (a + y); Ag" qui signifie ce produit ob- tenu avec un capital Q(&+ y); enfin m» Par où sont représentés les frais d'éducation, crut Pouvoir établir cette formule défini- tive, mais obscure Pour nous, du salaire réel : 

À — mi" + ag 

Q--m 

” Cette expression, qui varie avec le facteur M, alteint un 
| EE 

maximum pour M=Q Fe Et pour cette valeur elle atteint exactement Wa. 
7. C'est ce qui signifie, pour Thünen, que _les frais d'éducation “haussés accroissent le salaire. Tout le problème social est donc de pousser l'éducation des Ouvriers jusqu’au point où leur tra- vail atteindra sa rétribütion normale. 

‘ Car on ne peut Pas, dit Thünen, Supprimer l’immuable loi réelle qui veut que Île capital consacré à l'éducation décide du Salaire. En ce sens il demeure vrai que le capital opprime le ‘travailleur vivant, Mais l'emploi éducatif du Capital mort peut faire coïncider le salaire nécessaire avec le salaire que le travail. leur Choisirait sous un régime de liberté. La nécessité se fait instrument d’affranchissement. 
. Cet affranchissement est une œuvre longue et collective.'J1 faut que les Ouvriers prennent le parti, non pas de mettre au monde des enfants nombreux, mais de livrer à Ja société des enfants de bonne éducation. Progrès qui ne saurait être sou- dain. Et il ne suffit Pas que cette résolution: soit prise par un seul, Il ne hausserait point par là les salaires. II y faut l'accord de tous. On glorilie volontiers les verlus de l'initiative privée ; 

subomlonnent les besoins des sens aux besoins intellectuels. L'amélioration des conditions matérielles viendrait alors par 
Surcroit. La Prospérité matérielle réalisée tout de suite ne 
nous protège Pas contre Ja Misère sans Ja réforme morale 
accomplie, 

| 
L'entente à vouloir l'éducation intellectuelle, voilà ce qui 

Pour les hommes recule indéfiniment les bornes que la néces-
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silé leur trace : et voilà ce qui s'appelle réaliser la libertét. 
Par cette détermination des conditions de la liberté, Thünen 

croit avoir résolu le problème fondamental de la philosophie 
allemande et du socialisme. Ces conditions, il les a déterminées 
en ralionaliste. Car la victoire sur les nécessités oppressives 
est acquise par une victoire de l'intelligence sur les sens. Ces 
nécessités mêmes ne sont que le stimulant salutaire qui suscite 
l'effort de la liberté naissante et l'utile obstacle contre lequel 
elle s'exerce pour se fortifier?. | 

Une fois les conditions de l’affranchissement établies, nul libre 
arbitre ‘ne peut choisir de s'affranchir par une autre voie. 
L'œuvre de liberté se poursuit selon des nécessités intellec- 
tuelles.. Les mailles de cette nécessilé semblent étroitement 
serrées chez Thünen. Cest un prodigieux tissu de syslèmes 
d'équations, qui tous ont leur tenant ou leur aboutissant en ectte 
équation unique d'où ils semblent rayonner : l’équation qui 
fait du salaire naturel une moyenne Proportionnelle entre la 
consommation et le produit. 11 semble hardi de vouloir rompre 
celte trame inflexible de calculs. 

Par respect pour ces formules algébriques, les adversaires 
de Thünen eux-mêmes ont négligé de critiquer sa déduction. 
Et ses admirateurs trop indulgents, tels que Rodbertus, ont 
pu se croire d'accord avec lui, là encore où ils le contredi- 
saient®. 

Aussi bien, ce n'est pas toujours le calcul qui est faux; ce 
sont les principes qui sont inexaets. Résultat qui devait se pré- 
voir, si le salaire se lie d'un lien étroit à la rente et à l'intérêt, 
et si des préjugés juridiques notables ont vicié l'opinion que 
Thünen se faisait de ces derniers revenus. Un petit nombre de 
réflexions montrera comment ici encore ils persistent. . | 

Ce qui frappe tout d’abord, c'est que le produit du dernier 
ouvrier engagé soit jugé normatif du salaire. Car si ce dernier 
ouvrier engagé ne produit pas plus que son salaire en est-il 

(1) Tuünen, Der isolirle Slaat, t. JU, p, 7, 9, 19, 14, 
(2) Zbid., t. 1H, p. 8,12 . . 
(3) ltoosenrus. Zur Beleuchtung, t. XI, p. 261, 262.
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moins vrai que les équipes ecmhauchées avant lui produisaient 
un excédent notable sur leur subsistance propre ? Cet excédent 
ne leur appartenait pas lou entier, puisqu'il servait à payer la vente. Mais une part leur en demeurait, que doit diminuer, dit Thünen, l’arrivée d'un ouvrier nouveau. Et pourquoi diminue- rail-elle, si cet ouvrier ne vit point aux dépens des autres? L'hypothèse est, en effet, que le dernier venu produit toujours encore son salaire. Seulement sa concurrence déprécie le labeur des autres. Et l'embauchage d'un nouvel ouvrier n'apparail pas tant comme un moyen de hausser le rendement que comme “Une occasion de dépouiller les autres d'une part de ce qui jus- que-là passait pour leur salaire légitime. 
Thünen a vu l'objection nettement !. Sa première réponse est qu'il n’est pas possible de rémunérer un ouvrier au delà de ce qu'il produit. Mais est-ce là ce qu'on exige? Et demande-t-on autre chose que de laisser aux premiers travailleurs leur pro- duit, dont l'évaluation a déjà subi Ja défalcation de tous les revenus capilalistes ? Si peu révolulionnaire, et si respectueux que l'on soit du droit établi, ilne se peut qu'on ne reconnaisse “ici une spoliation manifeste. Comment ce qui hier a été salaire légitime a-t.il pu devenir rente capitaliste aujourd'hui, puisque les mêmes ouvriers font la même besogne ? | | Mais comment, insiste Thünen, payer de salaires différents des besognes égales ? Et, siun nouvel ouvrier engagé fournit _ le même effort mais Pour un résultat moindre, Pourquoi parer les autres ouvricrs plus que lui? Et il ne s'aperçoit pas qu'il fait ainsi de l'égalité à rebours. Avec habileté, mais avec arbi- traire, il prend pour base de nivellement les taux inférieurs. Par celle considération d'économie qu'il ne faut pas donner à un ouvrier unique plus qu'il ne produit, il préfère dépouiller la classe ouvrière entière. Oril faut que dans la république juste, Où les travailleurs sont: solidaires à la besogne, ils aient des droits égaux dans la réparlition. Si le Concours du dernier ou- vrier est nécessaire Pour produire CC-que réclame le besoin Social, le salaire Naturel de chäcun n'est Pas le produit médiocre 

(1) Tuüxex. Der isolirté Slaat, t, 13, p.187.
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qui récompense l'effort des derniers venus. Ce doit être une 

moyenne arithmétique de tous les produits!. | | 
La conclusion de Thünen est conforme à la réalité actuelle. 

Il est surprenant de voir qu’il la pose comme un idéal. Il avoue 

ainsi que la concurrence décide du prix de la main-d'œuvre 

dans l’État isolé autant que dans le régime présent. Mais ce 

qu'on espèrait de Thünen, c'était qu'il ne démentit-pas ses 

promesses par un recours à ce fait brutal, la concurrence. 

Adam Smith, auquel il en faisait un grief, ne procédait pas : 

d'autre sorte. On a beau dissimuler cette brutale explication 

‘dans les formules mathématiques. Elle se montre dans les cer- 
cles vicieux où l’on aboutit. On dit que le produit du dernier 

. ouvrier constitue son salaire. Et on mesure inversement le sa- 

laire par une moyenne proportionnelle de la consommation et 

du produit. Visiblement on n'a pas fait un pas, car le terme à 

définir reparaît dans la définition. Et de plus on se contredit, 

puisqu'il n’y reparaît pas seul. | 

Mais, alléguera Thünen, les effets de la concurrence sont sup- 

primés dans l’État isolé, où des terres en friche sont disponibles 

indéfiniment. L'objeetion manque de force; car si l'on peut 

érigrer de l'État, on ne peut émigrer du temps où l'on vit. 

Nécessairement-les uns seront venus d'abord, et non moins 

| nécessairement les arrivants tardifs déprécieront leur produit. 

Si Thünen a raison, il ne faut jamais qu’un travailleur s’en 

adjoigne un second: Car, s'ils doivent payer une rente à un 

mème propriétaire, ce dernier prétextera la plus-value moindre 

.de la main-d'œuvre additionnelle pour baisser le salaire de la 

main-d'œuvre première. Tout de suite, et avant l’arrivée d’un 

seul camarade, il faut émigrer hors des frontières, chercher 

une terre inculte où on arrive le premier el'où l'on reste seul. 

La justice ne peut exister que dans l’exploitalion du sol par le 

travailleur isolé et affranchi de loute rente. ° 

(1) Si dans une équipe de x ouvriersles produits individuels sont p, p', bp", 

p" pour des efforts égaux, avec des frais f, f', f", fs; le salaire sera 

ED + DH PT) URL EP EL) eu peu importe quep SL p' 
à 

£ P".…..
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Thünen répond ici par les résultats du caleul : 4e Le rende- . 
ment d'une terre nouvelle est moindre avec un capital médiocre 
ou nul, que sur une terre plus vieille avec un Capital accumulé, 
et cela jusqu’à des limites déterminables. % La rente ouvrière 
elle-même, cette quantité yi destinée à l'épargne, grandit avec 

‘le rendement. Et tous les préjugés de Thünen en faveur de l'in- - 
térêt capitaliste se retrouvent en ces aphorismes par où il croit 

convaincre l'ouvrier, mais qui ne sauraient être persuasifs, 
_ Carcetterente ouvrière, dont il se demande quand en échoira 
Je maximum, il ne la calcule qu'après défalcation faite de la 
rente capitaliste. Du produil ouvrier, à vrai dire il n’a cure. Et 
encore de ce produit du dernier ouvrier. engagé, où il fait con- sister le salaire naturel, il soustrait d’abord ce qu'il estime dû à là collaboration du capital, cette rente ñY, qui semble plus sû- rement le préoccuper. Ce salaire naturel P— ny = V'ap n'est pas tout le produit du dernier ouvrier. Il est ce produit diminué tout d'abord de la rente-capitaliste. | | Les ouvriers, s'ils s’informaient de théories pareilles, seraient sans doute assez peu soucieux de la rente Ouvrière qu’elles . leur octroïent, après les avoir spoliés d'abord de toute la rente capitaliste. Et cette démonstration, par où le droit traditionnel se trouve justifié malhématiquement, est peu probante, puisque ce droit avait tout d’abord été introduit dans les données du calcul. . Lo 

JL n'importe pas non plus que la rente capitaliste et la rente ‘ ouvrière haussent: ensemble avec le rendement total. Car dans” un autre régime juridique il suffirait qu'il n’y eût point de rentes pour que de son salaire intact, malgré une production moindre, le travailleur tirât un revenu supérieur, - L’adjonetion d'ouvriers nouveaux et de nouveaux capitaux 

(1) Thünen calcule quelque part que pour un capital de 5 (a +- y) le pro- duit annuel doit être de 20%, 4 C, mais dont l'ouvrier paie en intérêts la somme de 98,6 C. Ii lui reste un Salaire annuel de 106,8 C et un excédent épargné de 6,8 C. Pour un Capital de 12 (æ + 3) le produit annuel serait de ‘ 298,3 C, les intérêts à payer de 114C, le Salæireannuel de 184,30, et l'excédent . épargné de 84,3 C. On voit qu'il vaudrait mieux Pour l’ouvrier ne travailler qu'avec un Capital de 5 {a + y), et n'avoir pas d'intérêts à payer. L’excé- dent épargné Serait d'emblée 105,5 C. On peut généraliser, Tuünex. Der iso- 
lirle Slaaë, t. I, p.22. 

° ‘ ‘
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jusqu’à la limite du rendement maximum de la terre n’assure 

le salaire maximum que dans les limites des idées juridiques 

anciennes. Mais, avant tout, elle pousse à leur maximum les 

rentes dont les titres sont périmés, les rentes capitalistes. 

Un dernier argument de Thünen pourrait être que des ouvriers 

salariés sont ici réellement les égaux des capitalistes. Car, tra- 

vaillant les uns et les autres, ils ont aussi les uns et les autres 

des rentes égales. Le revenu capitaliste n’est chez les créateurs 

de ‘capitaux que cet excédent y qui ne leur a pas été payé 

durant la période de fondation, mais dont ils ne sauraient être 

frustrés. Thünen oublie toutefois qu’il a fait de ce revenu une 
rente perpétuelle. La rente des ouvriers salariés, équivalente à 

la leur dans ses coupons annuels, n’a que la durée de leur tra- 

vail. Il y a entre les deux rentes la différence d’une durée finie 

de l’une à la durée infinie de l’autre. | . 

Et voilà en effet ce qui absorbe les plus-values ouvrières. Le 

travail actuel doit suffire à payer une rente éternelle au travail 

ancien. Il doit fournir une corvée dont on affirme qu'elle ne 

sera jamais rachetable. Et c’est là précisément la prétention 

énorme, et qui appelle, comme en 1789, la révolution. 

__ On ne veut pas contester ici le principe énoncé par Thünen, 
suivant léquel le travail ancien a droit, s’il est d’égale valeur, 

aux mêmes quotes-parts de revenu que le travail actuel. Mais 

il n’y peut avoir droit que durant le temps où il a lieu. Il n’est 

pas admissible qu’il grève d’une dette l'avenir entier. Tout 

capital, étant l’œuvre d'un travail, doit être gratuit dès que ce 
travail est payé. Le mal social, dit Thünen, est que le travail- 

leur soit séparé de son produit. I ne s’aperçoit point que la 

‘rente seule l’en sépare, une rente qu’il lui faut payer éternelle- 

ment. C’est pourquoi la solution du problème social ne peut 

pas consister à départager subtilement la rente et le salaire 

selon des principes de répartition où est déjà renfermé ce 

sophisme secret. L'œuvre de restitution du produit à l'ouvrier 

consiste à déclarer que-la rente est sociale. 

(1) C'est pourquoi, différenciant la fonction Rs: Thünen a com- 

mis l'erreur de calcul signalée plus haut, page 437, note. S’omission du fac- 

teur arg, où r est indéterminé, représente pr écisément cette différence. |



446 LE SOCIALISME D'ÉTAT EN ALLEMAGNE : . Le vice des doctrines de Thünen vient en somme de ce 
qu'ayant admis la persistance du droit de propriété historique, 
ilerut pouvoir définir la condition des ouvriers selon le droit 
idéal. Ce sophisine était commis que le salaire seul de l'ouvrier 
élait considéré conune son produit. Quand on s'atlachait au 
calcul du salaire naturel, on songeait en réalilé au rendement 
maximum diminué de la rente maxima. Encore cette rémuné- 
ration, déjà amoindrie, exigeail-elle pour être conquise toute une longue éducation intellectuelle de la classe ouvrière. Après quoi, sans doute, la condition des ouvriers allait de pair avec la condition des capitalistes, mais la servilude n'était pas abolie. Par surcroit, Thünen reconnaissait que l'État seul peut assumer la tâche de l'éducation libératrice. Ce problème alors se pose, si l'État, dans un régime de proprièté privée, peut ètre impartial entre les capitalistes et les ouvriers. Mais s’il peut intervenir 
en faveur des Ouvriers, c’est peut-être par d’autres mesures, dont la première serait une répartilion autre des revenus. Ce fut la pensée de Rodbertus et de Lassalle. 

\ 

H: — RODBERTUS ET LASSALLE : LA LOL D'AIRAIN 
ÊT LE SALAIRE NORMAL | 

Les faits historiques qui déterminent 1x répartition actuelle -. des richesses, doivent être envisagés tous ensemble, ou bien il ‘en doit être fait abstraction simultanément. fl ne se peut qu'on imagine des ouvriers absolument libres, des terres graluites “indéliniment disponibles, et Cependant une propriélé capitaliste existante.‘ Il faut, si l’on pousse à ce degré l'abstraction, oser concevoir le capital socialisé. On déterminerait ainsi le salaire idéal. Ou bien, si l'on introduit Je privilège historique du capital, On est tenu de songer que toute la terre aussi est appropriée et que le travailleur lui-même Je fut. Dans cette survivance à peu. près totale du droit ancien, que l'émancipation civile du tra- vailleur a seule modifiée sur un point, il faut voir à quels objets concrets le travailleur peut avoir droit, et on aurait le salaire réel. 
° |
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Lassalle, comme toujours, fut instruit ici par Rodbertus. 
Rodbertus toutefois ayant coutume de faire mystère de son 

idéal de répartition !, Lassalle.ne put connaître que sa critique 
du salaire réel. Il ne changea rien aux vues pessimistes que. 

Rodbertus tira des économistes eux-mèmes. Mais il trouva cette 

formule pathétique de la.e loi d’airain » qui les fixa mieux 

dans l'esprit de tous que n'avaient jamais fait les plaintes dis- 
crèles de Sismondi, de Blanqui ou de Thünen?. 

Une différence cependant existe entre Rodbertus et Lassalle 

dans la manière de fonder cette loi. Rodbertus fut davantage 
soucieux des variations du produit à répartir sur une population 
constante ; Lassalle se préoccupa surtout des variations de la 

population mème. Sur les principes juridiques dela répartition, 
ils furent d’accord. 

I. La loi d'airain. — Un esclave antique était, dit Rodbertus, 

‘un capital dont on évaluait le prix d'achat, l'usure annuelle et 

l'entretien permanent®. Un travailleur moderne est un homme 

libre qui peut disposer, par contrat, d'une marchandise, sa force 

de travail. Mais cette marchandise ne se conserve point ; c’est 

ce qui cause un notable préjudice à l'ouvricr en présence de: 
l'autre contractant, Le capitalisie peut attendre ; encore il 

attend rarement. Il a, pour l'ordinaire, le choix entre une foule 

d'ouvriers qui offront le même travail. Bien que le contrat soit 

libre en droit, ces contraintes de fait le dénaturent. L'ouvrier 

civilement émancipé est obligé de vivre dans la condition même 

de l’esclave, dans la négation du droit ; et son travail ne déter- 
nine en rien son salaire. 

On peut s'étonner de celte conclusion. Comment, a-t-on dit, | 

l'ouvrier, s’il est libre, a-t-il la folic de livrer au patron un 

(1) Der Normal-Arbeilstag, de Rodbertus, ne parut qu’en 1871; — Das 
Kapital, en 188. 

(2) l'ubliquement Rodbertus donna son approbation à Lassalle dans 
VOffener Brief an das Komilee des deulschen Arbeilervereins zu Leipzig, 
{19 avril 1863;. 

(3) Y. des exemples : RoDBERTUS. Sachwerth des Geldes. Ilildebr. Jahrb., 
t. XV, p. 181. 

(4) Rooserrus. Zur Beleuchtung, t. X, p.41. — Ofrener Brief. Ed. Winta. 
— LassAlLe. Arbeilerlesebuch. Reden, t, SE, p. 526.
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produit qui représente plus de travail que la rémunération 
reçue en échange !? Question judicicuse, mais qui n'empêche 

. Pas ceux qui la posent d'en vouloir aux ouvriers, quaud ceux- 
ci s'aperçoivent qu'ils sont dupes. On oublie que celle mar- 
chandise vendue par l'ouvrier, sa force de travail, est la seule : dont il dispose. Il faut qu'il vende ‘ou qu'il périsse. Et s'il est obligé de vendre, le Capitalisie n'a point de raison de le rému- pérer après son émancipalion civile plus qu'avant. La révolu- ion de 1789 n’empèche . pas l'ouvrier d'être rémunéré au taux le plus bas où peut tomber le prix de sa force de travail? … Le plus bas prix duquel puisse Lomber dura blement une mar- chandise est marqué par ses frais de production. C'est ce qui arrive pour la force de travail. Les frais de production de la force de travail sont mesurés par la subsistance de l'ouvriers. Le patron, s’il a besoin d'un ouvrier, ne peut donc offrir moins que la subsistance nécessaire; sans quoi, l'ouvrier mourrait. Mais, s’il est dans son intérét de subordonner l'entretien de 5es ouvriers à la production de quelque autre marchandise, il ren- verra les ouvriers, et leur famine est certaine. | On peut dire que ce minimum de subsistance west pas à prendre en un sens aussi littéral. Le minimum physique, disait Ricardo, au-dessous duquel il'est impossible de maintenir la population, et le minimum noral, sans lequel elle ne se décide pas à se reproduire, veulent être’ distingués. Et ce point n’est contesté ni par Lassalle ni par Rodbertus. Sürement le mini. mum de salaire dépend des habitudes de vie; il est relatif. I & une marge mobile. Il est autre en Russie, autre en Angle- E “terre; diflérent en chaque peuple, C'est Lassalle qui le ditt, Corrigeant ainsi son excessive formule :« La question sociale * &St une question de ventre. ». 

(1) Lassaire. Bastial-Schule, Keden, t. 1IL, p. 196-199. * (2) Ropserrus. Die Forderungen. Nachlass, 4. II, p. 196.108 — Zur. Be- 
“Jeuchtung, t. I, p. 139.110. LASSALLE. Bastiat-Schulse. Reden, t. I, : p. 107. 

(8) Ropvenrus. Of. Brief, loc, cis. — LASSALLE. Bastiat- 2 | 

SRE TS ; SSALLE. Daslial-Schulze. Reden, 
gof).Lassaute, Antwortschreiben. — Arbeilerleebuch. Leden, t. 11, p. 424, 
27, 515. ° 

/ 
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Une foule d’autres souffrances encore que la faim décident 

les ouvricrs à ne pas se reproduire. Ils souffrent de ce que des 
satisfactions d’une sorte plus immatérielle soient illégitimement 
réservées à une minorité, tandis qu'à un degré plus modeste 

_€lles pourraient appartenir à tous. Le besoin de la culture intel- 
lectuelle et des joies relevées, beaucoup plus que la faim, 
diclent les plus bruyantcs revendications sociales. Puis, quand 
même il serait vrai qu’elles trahissent d’autres aspirations, dont 
quelques-unes sont grossières, ce n’est pas encore, dit Rod- 
bertus, une raison de les lrouver injustes. On accuse volontiers 
les ouvriers de passions basses ; mais la force de travail n'est 
pas un bien que la suciété ait confié aux ouvriers, comme elle 
a confié le capital aux capitalistes. Le salaire qu'ils en tirent, 
élant ‘un revenu destiné à la consommation, est donc à leur 
libre disposition. L'emploi qu'ils en font relève de l'esthétique 
ou de la morale, mais non-pas du droit. En l'employant mal, 
ils ne nuisent à personne qu'à eux-mêmes !, Le tout est de savoir 
si les ouvriers reçoivent ce qui leur revient. 
L'économie optimiste de la seconde génération de libéraux 

disait qu’un excédent croissant, bien ou mal employé, mais que 
l'habitude a rendu indispensable, s’ajoule spontanément au 
revenu ouvrier, Le progrès industriel, qui met à la charge des 
agents mécaniques une part croissante du labeur, diminue tous 
les prix. Dans:un régime de concurrence, quelqu'un pourrait-il 
se faire payer ce que nul travail, mais le mécahisme naturel, . 
accomplit?? . 
‘Mais Bastiat oublie qu’il n’y a pas de concurrence possible 

(1} Rogertus. Zur Beleuchtung, t, 11, p. 41-43. « Wie er (der Arbeitslohn) consumirt wird, ob in Weissbier oder Champagner, in besseren Kieidern, Wohnungsräumen, oder besseren gesündern Naehrungsmitteln, in Grün- dung einer neuen Arbeiterlamilie oder Verbesserung der einzelnen Lebens- lage ist weit über die pational-5konomische Grenze, individuellste, mate- rielle und sittiiche Geschmackssache, zu deren Kritik und Verfolgung die ‘National-6konomie ebenso wenig berechtigt ist, wie zu der Forderung, dass der Lohn nicht vôllig consumirt werden solle, dass davon zurück gelegt, gespart werden solle. » ° _ . 
(2) Ronsenrus. Offener Brief, loc. cil., t. II, p. 269, Rodbertus, qui n’a connu que la première édition des Harmonies économiques, se plaint de ne pas connaître et de ne pas pouvoir discuter le détail de cette théorie. Le 

chapitre x: du livre de Bastiat est posthume 

CH, ANDLER. ‘ ‘ .. 29
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entre ecux qui possèdent ct ceux qui ne possèdent pas. Les 
capitalistes sont solidaires entre eux. Le régime de la propriété 
privée du sol et des capilaux a cet effet, que l’ouvrier n’a aucun 
droit au produit. Si le mouvement perpétuel était inventé pour 
ineltre en branle toutes nos machines, et que la totalité des 
efforts humains füt mise à la charge des agents mécaniques, 
les ouvriers n’y gagneraicut rien. {ls mourraient de faim à côté 
des machines produclives de richesses : car le mouvement per- 
péluel appartiendrait aux capitalistes. 

Le droit aeluel exclut les ouvriers du bénéfice que donne la 
productivité accrue. Ge qu’ils produisent appartient au patron. 
Lorsque, avec la productivité plus grande, le prix des produits 
baisse, on abaisse aussi les salaires ouvriers. Si cette augmen- 
tation de la productivité vient de ce qu'un pays passe de l’agri- 
culture à l'industrie, le salaire demeurät-il stationnaire, et 
quand mème Lous les produits industriels seraient à meilleur 
marché, l'ouvrier est frustré pourtant, car les substances ali- 
mentaires auraient renchérit, Cette diminution ne s'exprime 
pas toujours dans les taux payés en argent. Elle peut être réelle 
par la quantité moindre de produits accessibles ‘pour une même 
somme. 

Le minimum indispensable de subsistance venant à manquer, 
il faut donc que les ouvriers meurent, ou cessent de se repro- 
duire, jusqu’à ce que leur effectif amoindri relève les salaires?. 
Mais si le salaire hausse, la population ouvrière se multiplie. 
Avec elle l'offre de travail s’accroit, et le salaire doit bientôt 
baisser à nouveau jusqu’au taux le plus petit. Et tel aussi 
serait l'effet de la gratuité croissante des denrées, annoncée par Basliat®. Toute quantité nouvelle de produits à répartir sur la 
classe ouvrière, la multiplie. Les parts individuelles n’en sont donc pas augmentées, Au cas où la productivité industrielle 
aurait grandi plus vite que Ja quantité des denrées produites, 

(1) Ropserrcs. Sachwerih des Geldes. Hildes ”. Jak L — LASSALLE, Anlwortschreiben, Reden, t, IL, P. 491, è è + AN pe 88e (2) Roosenrus, Sachwertk des Geldes, t. XIV, p.349. | (3) Lassazre, Arbeilerlesebuch. Reden., t. II, p. 512. (&} Ibid, p. 519,
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le salaire pourrait même être tombé 1. « Une période de floraison industrielle sûrement tend à accroître la somme dépensée en salaires par les capitalistes. Encore faut-il que la prospérité soit générale, sans quoi les industriels s’opposeront facilement . à la hausse des salaires. Par malheur, sitôt que la hausse est générale, la population se multiplie à l'excès et fait baisser les prix. » - | 

Il y à donc des hausses possibles, mais suivies de baisses 
certaines. Pour comble, la hausse ne peut jamais être que 
lente ; la baisse vient toujours rapidement. Or, une génération 
humaine, même misérable, met toujours longtemps à mourir. 
Et comme en une période de prospérité les industries se relèvent 
une à une, ct non jamais toutes ensemble, les patrons aussi 

- Peuvent prolonger leur résistance. Si au contraire les affaires 
sont stognantes, la baisse des salaires, le renvoi des ouvriers, 
sont opérés par les patrons subitement. La misère est foujours 
soudaine? ; mais celui qu'elle frappe y demeure pour longtemps. 

Ainsi, « une loi cruelle » 5, dit Rodbertus, « une loi d'airain », 
dit Lassalle *, ramène inévitablement l'ouvrier à la plus mé- 
diocre subsistance. La totalité des ouvriers, avec la totalité de 
leurs salaires, ne Pourra jamais racheter la totalité des produits. 
En vain on augmente la productivité, on invente des machines. 
Les machines aussi sont des produits. C'est-à-dire que les 
ouvriers ne peuvent s'emparer du machinisme. Leur produit 
s'élève contre cux et les opprime. Et plus ils produisent, plus. 
aussi ils s’asservissent, car leurs produits qui ne leur appar- 
tiennent pas, servent à former des capitaux nouveaux. Contrai- 
rement à ce que disait Bastiats, ils deviennent done plus pauvres 
à mesure que les capitalistes s'enrichissent. Car si lo rémuné- 
ralion demeure nécessairement égale en quantité (puisque sans 
cela les ouvriers ne se reproduiraient pas), elle se réduit de 

(1) Lassaire. Bastiat-Schulze, Reden, t. II, p. 29, 
| (2) Lassarre. Arbcilerlesebuch. — Bastiat-Schulze. Reden, t. 1{, p. 510, . 

t. IIS, p. 46-47. 

(3) Ropsenres. Offener Brief., loc. cit. 
(3) LassaLre, Of. Antwortschreiben. Reden, t. Ji, p. 421. 
(5) Lassazce. Bastiat-Schulze, Reden, t. IH, p. 20%,
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jour en jour à une proportion moindre du revenu total, et cela 
‘aussi est s’'appauvrir. La civilisation marche, mais les ouvriers 
restent dans la barbarie. Signe manifeste d'injustice sociale 1. 

Le premier remède serait qu'à chaque augmentation du. 
revenu social correspondil un accroissement proportionnel du 
revenu ouvrier. Ce résultat, Bastiat l’attendait du contrat libre 
et de la concurrence. On vient de voir qu'ils produisent l'effet 
inverse. Dans un régime où l'un des contractants a tous les 
avantages, et où l’autre est sans défense, le contrat libre ne 
peut être que la batuille sociale, avec la défaite assurée du lut- 
teur désarmé. Vouloir résoudre le problème social en conser- 
vant le salariat, est comme si l'on eût voulu résoudre le pro- 
blème de l'esclavage en conservant l'esclavage. L'intervention 
de l’État est indispensable. Les économistes cux-mêmes, par 
peur des coups, le reconnaissent. Mais cette intervention peut. 
elle se réduire à édicter les règlements de ce duel, où l’État 
assisterait en témoin impassible, après avoir lui-même croisé 
les épées *? La fonction de l'État est de supprimer les causes 
mêmes du conflit en établissant la justice. 

Rodbertus et Lassalle se sont vantés souvent que sur la for- 
mule de cette « loi d’airain», la science unanime de leur temps 
leur donnait raison. Et le disant, ils n’avaient pas tort. Smith, 
Malthus, Say, Ricardo, Zachariä, Rau, Roscher, Stuart Mill, et, 
en des heures d’oubli, les adversaires tels que Bastiat et Wirih, 
étaient d'accord avee eux. Mais pourquoi, reconnaissant la loi, 
ces théoriciens n’étaient-ils pas disposés à en tirer les mêmes 
conclusions pratiques? Rodbertus et Lassalle, avec assez de 
raison, s’en élannent. Mais le sens même du mot « loi » était différent dans l’économie politique et chez ses adversaires. Il n'y à rien à changer, selon les économistes, à une Loi qui est ‘Pexpression d’une nécessité nalurelle. Il faut tout changer, 

(1) Ropsenrus. Of. Brief. loc. cit. — Das Kapi 218, — Bastiat-Schulie. Reden, Un. p. 203. F9 ePitaR pe 318. PASSA (2) Ropnenres, Briefe. Ed. Rudolf Mey ï 
. “leÿer, t. I, p. 160, 236 : « Der freie Lobncontraet — auch quoad Lohnhühe ist'die soziale Prügelei. Was wol- en Sie dagegen thun7 Einen Comment für dié Prügelscenen entiverfen ?: por Staat soil diese Prügeleien gesetzlich einrahmen ? Das finde ich unere
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disent les socialistes, dans ce qui est le résultat inévitable et 
funeste du droit établi; et tout d’abord, il faut changer ce 
droit même. 

La critique d'aujourd'hui, socialiste ou libérale, serait moins 
. disposée à argumenter sur le genre de nécessité inhérente à la 

« loi d’airain », qu’à contester l'exactitude de son énoncé. De 
toutes parts des faits se recucillent, en contradiction avec cette 

loi qui devrait les régir. Des économistes libéraux aimeront à 

faire valoir que les consommations des ménages ouvriers se 

sont infiniment accrues et diversifiées depuis un siècle, et celte 

élégance modeste que les ouvriers connaissent aujourd’hui peut 

sans doute encore s'accroitre 1. 

Le vice de cectte argumentation cependant apparait. Cette. 

aisance relative, qui constitue le sfandard of life dans un mé- 
nage ouvrier, Rodbertus et Lassalle n'ont point contesté qu’elle 

pût croître. Ils ont dit qu'il faut que beaucoup d'ouvriers 
meurent, si les survivants doivent vivre dans cette aisance rela- 

tive. La statistique des salaires ne nous apprend rien en 

démontrant que le salaire individuel hausse. 11 faudrait y 

joindre les tables de la mortalité ouvrière, infantile et adulte. 

par où la hausse des salaires est produite. 

On doit plulôt reprocher à Rodbertus, et davantage à Las- 

salle, d’avoir insuffisamment séparé deux questions : 4° la 

réduction des salaires au minimum courant de la subsistance 
ouvrière; % la destraction de la classe ouvrière dans les 

périodes de Lemps où le salaire tombe au-dessous de ce mini- 

mum. Car si la subsistance considérée comme minima dans 

une civilisation prospère comporte quelque luxe modeste, mani- 

festement les ouvriers ne sont plus condamnés à la famine dès. 

que le salaire fléchit au-dessous. 
Puis, et c’est un second reproche que comporte la doctrine, 

celte concurrence ouvrière, dont on dit qu’elle déprime unifor- 

méinent tous les salaires, n’est-clle pas vue de façon simpliste? 

Elle implique que les ouvriers soient également propres à 

toutes les indusiries. Comment le salaire de toutes serait-il en 

(1) Pauz LEROY-DEAULIEU. Précis d'économie polilique (1888), pe. 173. — 

Essai sur la Répartition des Richesses, 1883, p. 441-105,
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baisse si l'offre de bras n'est excessive que pour quelques-unes ? 
Dans l'élat actuel de la division du travail, où les ouvriers d'un 
métier ne s'entendent plus à un autre mélier, des travailleurs 
industriels pcuvent chômer sans que l’agriculture cesse pour 
cela de manquer de bras. Et de là ces hauts salaires daus de 

| certaines industries, peu recherchées des ouvriers, ou qui 
exigent une habileté are et une robustesse supérieure à la 
moyenne. 

Mais le chômage en dehors de ces industries peut être con- 
sidérable. La critique socialiste s'empare de ce fail. Elle cons- 
tate unc transformation de l'industrie, qui peu à peu remplace 
la masse des ouvriers manuels Par un petit nombre d'ouvriers 
d'élite. Le machinisme est un de ces agents de transformation. 
Ges formules éloquentes : « le produit de l'ouvrier se dresse contre l'ouvrier » et « l’homme créateur du capital devient l'esclave du capital : » ont un sens plus désolant encore que n'imaginaient Lassalle et Thünen.-La machine lutte contre les Ouvriers et les supplante. La surpopulation que Lassalle et Thünen, avec les économistes, attribuent à l'imprudence 
ouvrière, le machinisme la crée arlificiellement sans cesse. Il jette sur le pavé des masses flottantes d'ouvriers que leur édu- cation professionnelle insuffisante rend peu propres à se plier à une besogne qui s'offre, Mais le capitalisme y trouvera tou- jours à bas prix Ja main-d'œuvre inférieure qu'il Jui faut, C'est ce que Karl Marx appellera < l'armée de réserve indus- triclle?». 

À cause de ce lock-out formidable et périodique de la main- d'œuvre rendue inutile par les progrès du machinisme, la classe ouvrière est séparée comme en deux corps : l'un qui est le cadre permanent, indispensable à la production courante : et des qualités rares d'instruction professionnelle ÿ peuvent rendre le sulaire assez élevé. L'autre ést la foule de ceux qu'on utilise aux périodes d'activité fiévreuse, 
ment la totalité des bras disponib 

où Îes travaux en train récle- 
les. Mais le premier arrêt des 

(1) Tuüxex. Der isolirte Staat, 1, UT, p. 5, 6. (2) Marx. Das Kapilal, L.1, ch. xx, 3 Elend, ch. 1. + — Max Scmierec. Das moderne
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affaires et la première invention mécanique les rejettera à la 

misère. La « loi d’airain » de Rodbertus et de Lassalle n’atteint 

pas les premiers, parce que déjà ils ont, par la place acquise et 

par l’instruclion professionnelle, une sorte de privilège. Mais à 

son tour la misère des seconds échappe à toute loi, et < la loi 

d'airain » elle-même ne la décrit pas avec assez de pessimisme. 

Aueune statistique, en nous montrant les salaires croissants, 

n'alteint donc la réalité. Car aucune statistique des salaires ne 

décrit la condition de ceux qui n’ont point de salaire et qui 

chôment. C’est pourquoi l'orthodoxie collectiviste a rejeté par 

des manifestes publies la doctrine, autrefois reputée scientifique, 

de la « Loi d'airain, et y substitue la doctrine marxiste de 

l'armée de réserve industrielle . Et ce dogme admis change 

notablement aussi l'orientation pratique. Si la surpopulation 

ouvrière n'est pas due à une prolificité naturelle excessive, 

- mais à une organisation artificielle funeste, ce n'est pas non 

plus la naturelle modération des ouvriers qui peut y remédier, 

comine le croyait Thünen. La classe ouvrière, même ennoblie 

par une éducation intellectuelle, n’a point son salut entre ses 

mains. L'intervention législative de l'État seule peut la sauver, 

et elle doit aller jusqu'à la fixation, demandée par Rodbertus, 

du salaire normal. 

IL. Le salaire normal. — Thünen, qui s'était proposé le pro- 

blème du salaire naturel, en avait simplifié les termes à l'excès 

puisqu'il admettait une égale habileté, un égal labeur de tous 

les ouvriers, et une égale fertilité de toutes les terres. Procédé 

méthodique, mais provisoire. Il faut finir par envisager les 

faits dans leur complexité entière. En réalité, des différences 

fort grandes existent entre les fravaux et entre les travailleurs 

L'idée d’un salaire normal implique qu’on puisse trouver pour 

‘ces différences une commune mesure. 

Les différences peuvent se résumer ainsi : 1° tous les travaux 

n'exigent pas la même peine ni-la même habileté; — 2 pour 

{1} Protokoll aber die Verhandlungen des Parteitages su Halle. Berlin, 

1890, p. 167. Discours de Liebknecht : « Ein ehernes Lohngesetz existirt 

thatsächlich nicht. » : . . .
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une égale dépense de peine Où d'habileté, des travaux du même Benre ne donnent pas le mûne Produit, si les conditions naturelles différent; — %a des travaux du mème genre, tous “les travailleurs n'apportent point le même zèle, la méine vigueur ou la même Capacité; — 4l]a productivité d'un travail, Pour un zèle et pour un talent égal, varie. avee le temps et le lieu !, — Ces difficultés à une commune mesure, il faut se. garder de les amoindrir. De leur appréciation exacte dépend la rémunération octroyée au labeur individuel, c'est-à-dire la jus- Lice sociale. À ÿ regarder pourtant, la théorie de la valeur à déjà pour Rodbertus résolu ces difficultés. 4° N'a-t-on Pas vu qu'une unité donnée de travail complexe peut être jugée équivalente à plusieurs unités de travail simple Ou normal? C'est affaire d'entente entre les travailleurs. 1 appartient à chacun, s’il juge le coefficient de son travail fixé trop bas, de passer au métier que le tarif des travaux favorise. 

rences de travail concret. 
ci . 2e De même, le produit MOYeR qu'on exige d'un travail douné n'a-t-il pas permis de Comparer toutes les inégalités entre tra- ailleurs ? Le Produit moyen multiplié par le lemps normal doune le travail normal. 

3 Si l'on appelle 72 .le travail tmmédiat que coûte un objet fabriqué, etn le travail médiat que coûte un instrument capable, avant dé s’user, de fabriquer x de ces objets, la valeur de l’ob- ñn jet est m + 7 de l’unité de travail admise. Il suffit de stipuler ici encore que l'unité est du travail normal ?. 

temporelle des circonstances, qui, dans le régime actuel, fonde des privilèges Pour les individus, ne doit point dans l’État socia- liste favoriser certains au détriment de tout le monde. Mais de telles inégalités existeront-elles quand on aura au préalable socialisé la terre et les capitaux ? 
(1) Ronverrus. Das Kapilal, p. 428-140. u ÿ PR ERTUSe 1 Kupilal, P. 159, — Der Normal.Arbeitstan. Ed.R. 

» P. » 25 .. 
. moe
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La valeur d’un produit est à coristituer par la somme de 
tous les produits similaires que la société crée, divisée pañ la 
somme de tous les efferts dpensés à les créer. Ainsi se forme 
une valeur moyenne, par où les avantages locaux de fertilité ou 
de rendement deviennent un don gratuit que la nature fait à 
tous les hommes. Mais le mérite de chacun crée à son aclif des 
différences de rémunération proportionnelles à ce mérite 1, 

L'oucrier doit étre normalement salarié par une partie du 
produit social égale en valeur à la quantité de travail normal 
qu'il aura fournie *. - 

Dira-t-on que la productivité du travail normal se modifie avec 

le lemps, que cette valeur des produits constituée en travail 
seraitcaduque sous peu, et que dès Lors le salaire serait injuste ? : 

Sans doute. Mais le problème de la répartition se pose-t-il pour 
d’autres que pour les hommes d'une même époque? Nous ne 

pouvons pas rémuuérer les morts de la valeur en excédent qui 

s'est peut-être ajoutée à leur œuvre durable. Nous ne pouvons 
rien leur réclamer si leur œuvre se déprécie. Mais il nous faut, 
si la productivité d'une industrie augmente au moment où une 
autre industrie reste stationnaire ou se tarit, reviser le tarif qui 
fait la comparaison des besognes. Quand les travailleurs vien- 

draient à manquer dans une industrie parce que le tarif social 
n’estimerait pas assez haut leur travail, quand les produits res- 

teraient dans les magasins parce qu’une classe de: travailleurs 
trop rémunérée scrait devenue trop nombreuse, ce serait encore 
une fois le moment d’une telle revision. Et elle pourrait tou- 

jours êlre demandée ?. | 
Mais l'ouvrier, dans ce régime futur de la justice, aurait-il 

enfin ce produit intégral de son travail que lui refuse le régime 

actuel ? Presque tous les programmes socialistes le réclament, 
et voilà, dit Rodbertus, où commence leur utopie. 

Tous les travaux ne sont pas matériels et économiques. La 
besogne d’un fonctionnaire qui s’enquiert des besoins sociaux, 
qui administre les choses et les hommes, ne peut s’évaluer en 

(1) Ropzenrus. Das Kapilal, p. 146-147. 
(2) Rongenrus. Der Normal-Arbeilstag, p. 59. 
(3) Rorserrus. Das Kapital, p. 119.
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travail normal, car aucun produit matériel n’en résulte. Ces 
‘fonctions pourtant méritent rétribution. De nos jours elles sont 
déléguées aux propriétaires, qui se rémunèrent par la rente. Et 
sans doute cette rémunération est souvent excessive. Mais 
mème dans l'État socialiste, elle ne pourra jamais être nulle. 
C'est donc nécessairement une défalcation faite au produit des 
ouvriers qui la paicra, _ 

En lout cas, cette rente des capitalistes n’est pas destinée à 
durer, surtout elle ne peut croître avec la productivité sociale ; 
et c'est où Rodbertus diffère essentiellement de-Thünen. Le 
traitement des fonctionnaires scra objet d'entente publique, 
comme Ie tarif même des travaux. Mais Rodbertus croit différer 

aussi des marxistes en ce qu’il réclame la part du travail imma- 
lériel, Le grand secret tactique de la résistance contre « l'irrup- 
tion » marxiste fut dans cette certitude scientifique où il était 
que l'effort intellectuel avait droit à une rémunération. Rod- 
bertus n’eslimait pas que cette rémunération püût étre beau- 
coup moindre que la somme totale que la société paie en rentes 
et en intérêts. C'est pourquoi il ne voyait pas d'inconvénient à 
maintenir à leur poste, jusqu’à la mort du dernier d’entre eux, 
ces « fonctionnaires » qui sont les propriétaires. Ils sont avisés, 
bien qu'ils soient avides. La seule précaution à prendre contre 
eux et l'objet de la première entente sociale devrait ètro de 
fixer leur rente au taux actuel. Ainsi la population laborieuse 
bénéficierait de toute la plus-value que ne manquerait pas de 
donser une organisation du travail meilleure. 
Malgré la conservation de ce qui est, l'émancipation serait 

donc certaine pour un avenir proche. Aucun homme, dans une 
société unie par le pacte juridique, ne serait plus ni lésé ni 
favorisé par des circonstances matériclles fortuites. L'ancienne 
possession romaine serait éliminée à jamais du droit. Le prin- 
cipe de la propriété mesurée au travail subsisterait seul, comme . 
régulateur de la distribution des richesses. Le coefficient de chaque besogne serait fixé par l'entente libre. La liberté existe- rait, parce que personne n'aurait plus au-dessus de lui que la 

(1) Ropsenrus. Normal-Arbcitstag, P. 509-561.
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volonté sociale; et la justice serait égale pour tous parce que, 

toutes les inégalités de la nature extérieure étant effacées, les 

inégalités individuelles seraient appréciées sclon leur mérite 

social. ! 

Nul doute que cette belle théorie rodhertienne ne soit infini- 

ment conforme à l'idéal juridique de la philosophie allemande. 

Elle est la formule pratique où aboutissent les recherches 

théoriques de tout ce siècle. Toutefois, la conclusion infirme 

quelques-unes de ses prémisses. En sorte que.les prémisses 

changées, il faut apporter quelques corrections à la conclusion 

mème. Il ne sc peut en effet, si la société est obligée de fixer 

elle-mtme une échelle comparative des valeurs pour toutes les 

besognes, que le travail soit la seule mesure de la valeur. 

L'erreur de cette théorie de la valeur apparait au moment où 

on touche à la pratique. 
Pourtant si l'erreur de la théorie apparaît à la fin, l'inconvé- 

nient pratique de cette erreur est infiniment petit. Aucun 

travail ne vaut, si le besoin social ne le détermine. Le travail 

parcellaire ne peut s’estimer, puisque l'œuvre achevée vaut 
seule. Mais tous les efforts étant nécessaires pour constituer la 

valeur totale, c'est aussi dans la valeur totale que doivent être 

prises les rémunérations des'efforts individuels, et elles doivent 

ètre proporlionnelles à ces efforts. Voilà une première vérité de 

la théorie qui évalue le produit des hommes en travail. Le tra- 

vail, qui n'est pas une mesure exacte des valeurs, est une 

mesure excellente de répartition. 

It serait la mesure de répartition parfaite, si tous les travaux 

étaient comparables. Ils le sont à peu de chose près quand 

il s’agit de besognes grossières. Ailleurs leur diversité va crois- 

sant. Cependant, il y a cela de réel, que les travaux grossiers 

sont l'immense majorité. C’est par où la mesure des produits par 

le travail est vraie une deuxième fois, d'une vérilé approxima- 

tive plus grande. 

Mais Rodbertus aurait raison tout à fait si, reconnaissant que 

(tj Rovwenrts. Dus Kapilal, p. 220.
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la valeur des produits ne varie pas seulement avec le travail 
qu’ils coûtent, il avait corrigé sa formule du salaire en disant : 
que les travailleurs ont droit à une part des valeurs sociales 

- broduïles, non pas égale, mais Droporlionnelle à la quantité 
. de travail normal accompli par eux. 

À vrai dire, on pourrait se plaindre encore au nom du travail 
-le plus immatériel qui soit, celui des savants et des artistes, 
qu'on ne peut assimiler à un autre. Mais Rodbertus répondrait 
qu’il est naturel que le travail libre ait un salaire libre. Puisque 
le prix de toute besogne se fixe par l'entente sociale, la société 
n'aurait-elle pas le droit de récompenser surtout le travail 
matériel, en faissant aux hommes le soin de trouver sur leurs 
loisirs Je temps d'une occupation de l'esprit? Elle aurait aussi 
le droit d'accorder une rémunération éminente aux artistes ct aux savants dont les œuvres seraient d'une qualité rare. 

Aujourd'hui la société est contrainte de créer les plus-values qui permettent aux arts et aux sciences de vivre. Les hommes de science, les artistes vivent d'honoraires, que l'État ou que des amateurs riches extraient Pour eux, par force, du travail de là masse ouvrière, étrangère à la peusée. Un jour, la société entretiendra de son plein gré ses savants et ses artisles. Elle délibérera; en Connaissance de Cause, siellé veut en prendre à sa charge un plus grand ou un plus petit nombre. Les individus seront les maîtres de choisir parmi les métiers proposés par la société, mais la société sera maitresse de leur proposer les métiers dont elle juge que dépend son salut. Elle décidera elle- même de sa culture et de sa barbarie. Et c’est bien là une doc- ‘trine de liberté.



CONCLUSION 

Le présent travail ne peut aboutir à une conclusion générale. 

Et nous n’essaierons pas, par un artifice liltéraire facile, de lui 
donner une conclusion factice. La marche des analyses qui 

précèdent a été divergente. Des recherches sur le droit n’ont 

pas de rapport nécessaire avec des recherches sur l'économie. 
La vraie conclusion d'une critique des doctrines sociales est 

déjà contenue dans la critique de leurs systèmes de répartition. 

Car la répartition résulte du droit établi, quand on le combine 

avec les méthodes existantes d'évaluer et de produire les 
richesses. Les erreurs que les systèmes contenaient ont dû 

alors se révéler. | 

Mais ces erreurs sont d’ordres divers. Le jugement sur les 

doctrines, au lieu de se résumer en ces formules simples qu'il 

est commode de placer à la fin d'une recherche, se dissémine | 

‘dans la critique détaillée. Les griefs qu'on a élevés ne se 

peuvent ramener sous une seule rubrique. Un vice des principes 
juridiques fausse le système de répartition autant qu'une erreur 

économique. Une description historique inexacte cause des 

‘conclusions erronées autant que l'incomplète construction d'un 

idéal. 
À cause de cés erreurs d'ordres divers, aucune des doctrines 

précédemment exposées ne nous a paru entièrement juste, 

Ce que nous avons décrit, c’est surtout un effondrement succes- 

sif de théories. Le résultat n’est pas fait pour qu’on s'étonne. 

C'est un long espace de temps que vingt-deux ans révolus,
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depuis la mort de Rodberlus, que trente-lrois ans passés depuis 
la mort de Lassalle, que cinquante ans écoulés sur l’œuvre de 
Thünen. Peu d'œuvres de science, après un Lel laps de temps, 
demeurent intactes. Toutefois les discussions cngayées par les 
disciples ne seraient pas iutclligibles sans cette grande, mais 
provisoire besogne des fondateurs. Les défauts apereus de ces 
systèmes ont été féconds de notre temps en systèmes nouveaux, 
préoccupés d'amender les devanciers. Pourtant de l'œuvre que les classiques du socialisme ont accomplie quelques fragments 
précieux se sauvent. Quelques-uns des principes idéaux posés subsistent aujourd'hui méme, quand déjà l'histoire a modilié l'interprétation des faits. Nous Pouvons juxtaposer ces résultats partiels. 

L. Le socialisme d'Élat est une théorie idéaliste, L'ancienne scission entre l’historisme et Le rationalisine juridiques a abouli en lui à la distinction du droit réel ct du droit idéal. Avant lui, on imaginait tantôt que les idées juridiques sont de bril- lants mais inactifs reflets, de quelque flamme profonde, mysté- rieusement dérobée à notre regard. Ainsi pensaient les histo- riens de l'école de Savigny. Ou bieu on estimait que les formes hisloriques du droit clies-mêmes n'étaient que les résidus inertes d'une évolution rationnelle incomplète, mais qui s'achève. Ainsi pensaient les ralionalistes outranciers de l’école de Gans. Les socialistes d'État, Lassalle et Rodbertus, ont montré le faible de ces mythologies ; mais ils en ont imaginé de nouvelles, où se reproduisent Pour une part les vices des théories qu'ils avaient détruites. Ils ont admis que toujours dans le droit il y a une part historiquement donnée, et une part idéale qui résume, en notions brillantes el ralionnelles, les désirs sociaux, peut-être irréalisables. Il y a des règles qui S1mposent par contrainte et des règles-auxquelles seulement il est beau de se Soumeltre, sans que nulle coercition nous y. assujettisse. Parfois, entre ce droit positi i i droit idéal qui Persuade, il y a incompatibitits Aloe 2 6 , 
U 

° ce qu on appelle une question sociale. Ons'est souvent demandé, en ces dernières années, si Ja ques-
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tion sociale ne serait pas uniquement une question morale et 

si le socialisme, alors, ne serait pas la morale elle-mèmet, 

Les socialistes allemands tiendraïent cette formule pour. trop 

simple. Une queslion sociale étant, avant tout, un conîit entre 

le droit établi et la justice idéale, ne peut se résoudre que de 

deux façons : ou bien par un changement d'idéal, ou bien par 

une modification du droit établi. Il faut renoncer aux croyances 

ou modifier les institutions. Pour l'ordinaire, les classes que les 

institutions favorisent se montrent disposées à faire fléchir 

leurs croyances et aiment à attribuer un caractère utopique à 

toute morale. Celles qui sont lésées inclinent à exagcrer l’im- 

moralité des institutions et insistent avec vigueur sur la néces- 

sité des réformes. En tout cas, une question sociale ne se 

poserait mème pas sans une souffrance réelle de beaucoup et 

sans un attachement à un idéal moral en opposition avec les 
institutions. | | 

Il y à question sociale, quand un grand nombre d'hommes 

dans une société commence à trouver qu’une part nouvelle de 

ce qui était jusque-là pur idéal moral doit passer dans la 

séalité des codes. Ce qui relevait de la conscience individuelle, 

ce qu'on estimait moralement beau, mais ce qu'on ne croyait 
pas pouvoir imposer en droit, on le tient alors pour exigible, 

mème par contrainte, parce que cela est juste. Une question 

sociale est la transformation d’un idéal moral en un idéal juri- 

dique. Elle surgit, quand les hommes ne veulent plus aban- 

donner la réalisation de cet idéal à la liberté individuelle, mais 

la requièrent de la société. Au regard du socialisme allemand, 

les questions sociales ne peuvent donc pas être des questions 

morales, puisqu'elles sont des questions de droit. Et par là, le 

socialisme allemand postérieur à 1848 rejoignait l'ancien saint- 

simonisme français. Cette croyance des saint-simoniens selon 

laquelle les questions sociales ne proviennent que d'une justice 

méconnue, mais qu'on peut imposer, est celle qui a le plus 

profondément pénétré les théoriciens allemands. 

Toutefois, pour les saint-simoniens, cette nécessité de sortir 

(1) F. Bruxeriène. L'évolution de la poésie lyrique, £,T, p. 317. G. Sand.
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de là légalité pour imposer le droit, n'apparaissait qu'aux 
. époques criliques, époques qui succèdent aux époques orga- 
._hiques selon une allernance, dont ils affirmaient la régularité 
plutôt qu’ils ne la démontraient. A la rigueur une époque orga- 
nique pourrait durer toujours, et l'accord entre les idées et les 
inslitutions juridiques se perpétuer indéfiniment. La paix 
sociale serait assurée par l'immobilité des idées ; et si l’on trou- 
.Yait le moyen d'arrêter la floraison des idées nouvelles, on 
v’aurait rien fait de contraire à la doctrine saint-simonienne. 
En cela, les saint-simoniens sont conservateurs. Les socia- 
listes d’État allemands vont ici plus loin. 

. Gette distinction entre le droit idéal et le droit positif, d'où 
naissent les conflits, ils ne l'ont pas seulement constatée, ils 
T'ont dite inévitable. Telle est l'insuffisance de toute institution positive qu'elle finit toujours par léser. Les inconvénients en Peuvent mettre des siècles à paraître ; à la fin, ils se trahissent par des souffrances. C’est alors que le-changeiment de l’institu- tiou est nécessaire. L'idéal juridique n'est jamais que la conso- lation entrevue de misères actuelles. Spontanément, il sort de l’histoire. Par l'élimination successive des causes d’oppression se fondent lentement le bien-être de tous et la liberté univer- selle, 
Ainsi pensaient Rodbertus et Lassalle, Leur pensée restait mythologique Pour plusieurs causes. Il n'est pas sûr que la misère et l'oppression engendrent avec nécessité l'idée et le désir du changement. Des peuples entiers ont vécu misérables et assujélis, sans modifier leurs croyances, sans se soulever contre les institutions oppressives. L’aclivité génératrice de - Principes juridiques idéaux peut en de certains pays ne jamais naître ; et il n’est jamais sûr qu’elle ne s'éteigne pas: Par sur- croit, fût-elle vivace et féconde, eût-elle conquis la majorité des suffrages, il se peut encore que les forces matérielles, accumu- lées par les institutions vieilles entre les mains des gouver- nants, tiennent tête indéfiniment à l'opinion publique. S'il y a Page qe Donne are more Jui Sera vaineu. La floraison des idées est ainsi précaire, et même si le germe
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* €n existe, il n'y a pas de garantie pour qu’il mûtisse. La cause de la justice est infiniment fragile. Il pourrait arriver qu'il n’y eût plus de têtes pour y réfléchir, soit parce que le travail de réflexion altruiste serait partout assoupi, soit parce qu'on aurait prudemment extirpé les esprits doués d'initiative.‘ Même y en eût-il toujours, et eussent-ils toujours toute liberté de parler, ni les foules ni les Bouvernements ne sont: toujours disposés à écouter leurs démonstrations. os H manque donc à ces belles déduclions, par où Lassalle et Rodbertus affirmaient la. réalisation graduelle du. droit, la Garantie de fait. Mais le droit a cela de Prôpre que; quand : mêmeil n'ÿ.aurait point de réalité pour s’y soumeltre, il est encore le droit.:Toul acte qui s’accomplit est jugé selon le droit positif ou idéal. Il s'y doit plier cocrcitivement si ce droites. 
établi, et par persuasion si ce droit est idéal. Pour cette raison, . 
des indications comme celles de Rodbertus et de Lossalle, sur . 
le sens dans lequel doit évoluer le droit, ne sauraient être. 
indifférentes. L'évolution qu'ils disent nécessaire n'aura peut 
êlre jamais lieu, et il se peut qu'ils aient raison tout de. même. 
‘En matière de droit idéal les faits peuvent avoir tort. oo 

Cette évolution prédite tendrait à faire disparaître la pro- 
priété privilégiée. Rodbertus et Lassalle trouvaient en vigueur 
une théorie Pour qui tout droit concernait un objet matériel. 
La personnalité humaine n'étaii complète, au dire de Ilegel et 
de Schelling, que par ‘une domination exclusive sur quelque | 
parcelle du monde extérieur. L'homme, outre son corps propre, 
semblait avoir comme un second corps juridique, qu'il se cons- 
{ruisait par une mainmise sur le monde physique. Et certes il 
y avait en cette théorie du.vrai, Elle exprimait que nul droit 
ne peut demeurer abstrait : il y faut ajouter le nantissement 

réel. | : . 
Mais celle mainmise sur les choses, Hegel et Schelling,: 

encore inconséquents tous deux, s'imaginaient que l'individu 
peut l’elfectuer seul, et avant d'avoir contracté avec ses sem- 
blables. Il u'y a pas d’inconvénient à cela quand les objets 

._ possédés sont en nombre indéfini. Partout ailleurs la poësession_ : 
exclusive, que ces philosophes envisageaient, engendre un pri 

Cu. ANDLER. ! ° 30 7,
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vilège au lieu d’un droit. De tels privilèges fondent la maitrise 
de quelques-uns sur tous les autres, au licu que le droit idéal 
réclame que nous soyons une -sociélé d'hommes libres. C'est 
pourquoi ceux-là seuls parmi les objets sont susceptibles d'ap- 
“propriation parliculière dont la quantité peut être indéfiniment 
augmentée par le travail. Quant aux autres, c’est à la société 
à cn disposer. Elle en fera la répartition selon un principe 
qu’elle aura reconnu juste. Et comme, en dehors des ressources 

“naturelles, il n’y a point d'autre cause productrice des valeurs 
que le travail humain, il sera juste que la répartition de ces 
objets rares soit faite selon la mesure du travail fourni par 

chacun. | 
S'il en est ainsi, ou ne peut jamais déterminer «a priori quels 

objets matériels on a le droit de posséder ; il n'y a pas a priori 
de contenu matériel au droit : voilà le sens de. cette formule de 
Lassalle, selon laquelle un nombre croissant d'objets matériels 
sortent de la propriété privée, pour entrer dans la proprièté 
collective. Formule obscure, etun peu inexacle. Car les revenus 
à tout le moins que fournissent ces objels rentreront dans la 
propriété privée. pour y être consommés, Mais Lasballe veut 
dire que la société est seule compétente pour décider de cette 
répartition quand il s’agit de moyens de production qu'on ne 
peut multiplier à l'infini, Il faut ici que l’expérience décide; et 
toute chose, abandonnée d’abord aux particuliers, peut ensuite 
être reprise par la collectivité, si, en passant dans la propriété 
privée, elle en est venue à léser. ‘ | 

L'idéal juridique dernier est donc tout formel, il se défini- 
rait: {a liberté dans la Justice. Cette liberté est sans doute une 
souveraineté de l'individu sur les choses matérielles, comme 
l'avait dit Hégel, mais elle ne s'étendrait qu'aux objets dont la société a donné la disposition à l'individu. S : Toutefois la société n'intervient que pour assurer à chacun 
une part plus grande de domination véritable, c’est-à-dire de liberté, tandis que le laisser faire scrait oppressif pour plu- ‘sieurs. La Justice consiste à ce que chacun recoive à proportion 
de l'effort fait pour contribuer à la richesse totale, c'est-à-dire à la domination de la nature par la collectivité, A l'inverse de ce
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que pensaient les théoriciens libéraux français, c'est done la juslice sociale qu'il faut réaliser d'abord. La liberté individuelle ne peul fleurir qu’à l'intérieur de la Société Jusle, el ce n’est pas la liberté individuelle qu'on peut charger du soin de réaliser la justice, Ci ‘ 

Par celte définition de l'idéal juridique, le socialisme alle- mand se trouve avoir déterminé d'une manière neuve la vali- dité des droits acquis. Comment, lorsque des hommes ont-été investis d'un droit par une législation, des lois postérieures peu- vent-elles annuler ce droit? Dans cet effet rétroaclif n'y a-t-il Pas un anéantissement d’un vouloir humain que le droit idéal Pourtant veut libre dans les limites de la justice? Mais la réponse est dans ce qui .précide. La législation peut toujours prohiber de certains objets comme matière de droit, si elle juge qu'en les relenant dans la propriété privée on léscrait des hommes. La rétro activilé des lois est donc toujours permise quand il s'agit de modifier la teneur matériclle d’un droit injuste. La liberté qu’on anéantit, lorsqu'on ôle à une classe d'hommes ces objets qu'ils possédaient, n'était qu'une liberté oppressive d'un autre vouloir. Il était juste de relirer ces objets du commerce des particuliers pour les faire entrer dans le patrimoine social. C'est pourquoi notamment il faut expro- 
Prier ces monopoles naturels par où quelques-uns attirent à 
eux les fruits d'un travail qu'ils n'ont pas fourni, _ 

Quels sont les objets qui créent de tels monopoles ? C'est ce 
que le droit ignore et ce que l’économie politique seule peut 
dire, car il faut savoir pour cela de quels modes de production 
on use dans une sociélé. L’injustice est que de certains soient 
nantis d’un titre de droit sür des ressources naturelles qu'ils 
n'ont pas créées, et que ce titre juridique mette ces hommes en 
mesure de n’en rendre l'usage accessible que contre une rede- 
vance qu'ils imposent. La productivité gratuile de la nalure 
devient alors rentabilité pour quelques-uns. Pour déterminer 
le degré de cette injustice et pour formuler des prokibitions, il 
faut done savoir comment on produit. Il faut changer à nou- 
veau la qualification de la question sociale. Elle est juridique 
en son principe, mais c'est de faits économiques qu'elle surgit 

:
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Il y a question sociale, quand il y à une manière injuste de 
Tépartir les richesses produites. | 

IL. — Le socialisme allemand fut amené de la sorte à réfléchir 
sur la nature de la richesse et sur sa formation. Il n’usa point 
pour cela de la méthode traditionnelle, qui consiste simplement 

_à décrire. C'eût été s’exposer à trouver nécessaire el nalurel ce 
qui simplement se pralique. C'eût été mélanger, comme a lou- 
jours fait l’économie classique, le régime juridique sous lequel 
nous produisons les richesses avec les modes. nécessaires de 

- les produire ; et confondre d'emblée la productivité des agents 
économiques avec la rentabilité dont-ils sont de nos jours pour de 
certains. Comment alors l'injustice sociale aurait-elle pu appa- 
raître ? 

° . 
-Ge qu'il faut, c’est au contraire par une rigoureuse sépara- 

tion de ce qui est humain d'avec êe qui est matériel, et en 
quelque sorte écrit dans le sol lui-même, déterminer les condi- 
tions élémentaires de toute production. C'est de cette méthode que Thünen a donné un immortel exemple, lorsqu'il montra Comment les systèmes d'agriculture varient avec la distance du marché. La variation de ce facteur tout quantitatif, la distance, pouvait s'examiner avec une rigueur géométrique. Au contraire, si l'on envisageait ensuite ce qu'il y à d’humain en toute pro- duetion, il fallait user d'une méthode tout antre : on n'arrive à l'abstraction dernière que par la méthode historique. La compa- raison des façons de Produire qui ont été usitées successive- ment dans le temps permet de déterminer les conditions néces- . saires de la production en tout temps. C'est la méthode où Rodbertus a excellé. |: | 
Mais la production elle-même est guidée par le besoin. Car on nc produit pas pour produire, mais pour vivrr, Les modes de Production mal adaptés au droit provoquent des crises sociales. Mais ils ne sont eux-mêmes en vigueur que parce qu'ily à cu, au MOINS pour un teinps, des besoins qui conduisaient à . Sn user. Or, si une méthode de production est chose matérielle, 
Re PU ar ae, A L psyc ologie qui gouverne la vie sociale,
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: Puisqu'on travaille pour satisfaire un besoin, mais qu'un 

besoin pour se satisfaire exige d’habilude un travail, on con- 

çoit qu'il y ait un rapport entre le labeur et le besoin. C’est dans 

‘ce rapport que les socialistes, les premiers, ont fait cônsister la 

valeur. Is en ont déterminé la variation et Ja limite. Car le 

besoin diminue à mesure que se renouvelle l’effort destiné à Ie 

satisfaire, Un moment vient où le besoin est si petit qu'on ne 

s'impose plus la peine. Le socialisme, avee Thünen! en est venu 

ainsi à formuler cette règle capitale, ct qui a renouvelé l’éco- 

nomie politique : La valeur se détermine par le plus pelil degré 

. de l'utilité qui puisse provoquer un effort donné. | | 

Cetic règle, vraie. de l'individu isolé, s'applique aussi bien à 

la société entière. Elle nous guide dans nos évaluations person- 
nelles, Mais la société aussi, pour prospérer, doit ne produire 

pour son usage que jusqu’à la limite où le besoin ressenti ne 

légitime plus la peine, et après cela se consacrer à une utilité 

différente. Le socialisme allemand en est venu ainsi à poser la 

valeur comme un rapportde l'utilité sociale et du travail social, 
Peut-être les dénominations qui entrent dans cette définition et 

qui sont prises, la première à Hegel, la seconde à Ricardo, ne 

sont-elles pas heureuses. Mais la clarté en est certaine ; et la 

nouveauté de la définition ne fait pas de doute. L'utilité sociale 

n'est pas autre chose que la somme des utilités capables de 

satisfaire les besoins moyens de tous les individus. Le travail 

social ne diffère pas de la somme des “efforts individuels moyens 

qui se dépensent à créer ces utilités. La valeur sociale d'un 

objet ne se mesure donc qu'au besoin moyen qu'il satisfait ct 

au travail moyen qu ‘il coûte, et ce ne sont ni des préférences 

. personnelles-vives ni un effort personnel exceptionnel qui la 

modifient. 

Mais toute ufililé peut s'adresser ou bien à une consomma- 

tion une fois faite, ou bien à une consommation d'où naissent 

de nouveaux moyens de produire. Gette seconde sorte d’utilités, 

destinées non pas à d'immédiales jouissances, mais qui ‘con- 

tiennent en germe des jouissances ulléricures plus grandes, 

“s'appelle forces productives. C’est de quoi-eneffet l'évaluation 

sociale doit tenir grand compte. Toute. consommation n’est pas
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Un 8ppauvrissement, ni toute accumulalion parcimonieuse une richesse. On ne s'enrichit; dit le socialisine, qu'en consommant de facon productive. : | ‘ Ainsi la Sonsonunalion elle-méme s'achève dans Ja produs- Ho, qui, en retour, n’a souci que de ce qui se consomme Vais les règles de la production ressortent des principes de l'éva- © luation. Il ne saurait ètre mauvais de produire ce qui vaut le plus, mais il fant entendre que ce doivent étre des valeurs Sociales. C'est Pourquoi -toute production. doil :, 4° produire en vue des besoins sociaux et les satisfaire dans l’ordre de leur urgence ; — 2% produire avec Ja plus grande économie possible. des forces de Production. Toute organisation du travail qui n'observera pas ce double principe sera ruineuse. Il n'est donc pas économique de produire toujours la quan- tité la.plus grande de marchandises; on pourrail ainsi produire à perte, si la dépense de travail qu'il en coûterait d'atteindre celle: quantité, se trouvait trop grande. Thünen à montré com- ment, Pour une demande sociale donnée en denrées agricoles, ce sont les frais de transport qui décident des méthodes de eul- ture. Et aux grandes distances, ce sont les méthodes les moins productives qu'il faut employer, parce que-seules elles fout encore leurs frais, Une limite se trouve où auèune production même des plus indispensables denrées n’est plus possible, du moins si elle se consacre à produire Pour le marché. IL faut alors ne plus produire que pour soi-même, ou bien il faut que la grande ville centrale fonde des colonies et que.ce marché se décentralise. C’est de la sorte qu'on peut, mathématiquement, expliquer la réparlilion des hommes sur le globe et le degré de feur civilisation. économique ; on peut corriger jusqu'aux crreurs qui se commettent dans la colonisation du globe. . L'obstacle toutefois le plus grand à une productivité normale des sociétés est, disait Rodbertus, dans la répartition des pro- priétés. La société du temps présent est comme faile exprès. Pour n'être pas productive. Une confusion fâcheuse entre la productibilité et la rentabilité fait qu’au regard de celui qui détient les moyens de produire, Ja Productivité seule comple, qui Jui vaut des revenus, Souvent le Propriétaire n'a pas inté-
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rêt à produire le maximum, s’il veut que sa rente soit maxima. 

Qui ne sait que de trop bonnes récoltes aujourd’hui nuisent à 

l'agriculteur? Et l'industrie ne se plaint-elle > pas que la surpro- 

. duclion ravale les prix ? : 

C'est qu'on ne produit pas, comme J'a remarqué Rodbertus, 

pour le besoin réel et profond, mais pour le marché. Il faut 

que toute marchandise s'échange contre de l'argent. Des. 

besoins urgents peuvent exister ; si les hommes quien souffrent 

manquent de la propriété échangeable, l'argent, les magasins 

clos regorgeront de marchandises; mais la souffrance publique 

ne scra pas soulagée. C’est qu'il n’y a point de bénéfice pour les: 

particuliers à soulager la misère. 

Dans un régime de propriété divisée, il ne suffit pas non 

plus que des moyens de production existent. Il faut des capi- 
talistes pour les acheter et les mettre en valeur. Des matières 

premières peuvent pourrir inutilisées, des machines se rouiller 

inactives, des bras vigoureux chômer. Il-ne servira à rien d’en 

avoir regret, d'être capable mème de diriger une exploitation 

fructueuse, si l’on ne dispose de capitaux qui seuls joignent 
ensemble, pour la production, les matériaux, les machines et 
les eflorts humains. Faute de cette propriété préalablement 

acquise par des particuliers, toutes ces forces demeureront 

stériles par leur séparation. oc 

Soit qu’on produise encore quand déjà on ne peut plus 

‘vendre, soit qu'on laisse inutilisées des forces quand des besoins 

urgents les réclament, c'est donc une perpétuelle déperdition- 

de ressources qui ruine notre société actuelle. Nous. souffrons 

également de la production excessive et de la production insuf- 

fisante, parce que nous ne songeons à demander aux ressources 

naturelles que la rentabilité pour quelques-uns, et non pas leur 

utilité sociale. 

IL. — Si donc les méthodes de production amènent, en sè- 

modifiant, ces répartitions injustes qui provoquent les crises, 

_c’estinversementune défectueuse répartition préalable qui cause 

Ja production vicieuse. Dans là rentabililé assurée à quelques- 

uns est le secret du dommage causé à tous: C'est pourquoi une:
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crilique a dû être entreprise par le socialisme de -tous les revenus traditionnels. 

Les revenus de la propriété privée sont entachés de deux abus, Ils sont faits du labeur d'autrui, et ils paralysent la pro- : duclion-générale. Mais il à fallu, pour mesurer cet abus et pour y iccommoder le remède, déterminer d'abord les causes et le. Montant de ces revenus illégitimes. 
L'attention se portait tout d'abord sur la rente foncière. Il s'en faut que les théoriciens socialistes aient été unanimes à . Toiiloir labolir. Mais Ja logique de leurs Systèmes les y pousse. Thünen, qui Conservait. Ja rente foncière, a dû à cetle timidité conservatrice l’inconséquence finale de son système. Si la rente foncière tient à des différeuces de siluation ou de fertilité, pourquoi Ja société ferait-elle bénéficier quelques hommes - d'avantages qui ne sont point leur mérite, ou pourquoi les laisserait-elle pâtir de désavantages dont “ils ne sont pas cause ? Il seraït donc juste de socialiser la rente différentiel!e. Mais Rodbertus et Lassalle, s'autorisant des recherches de - List, éjoutent que Ia rente foncière différenticlle : n'est pas la seule. Quand même tous les: terrains seraient également fertiles, et quand même la cireulation économique se ferait avec une symétrie Lelle, et avec unesi complète décentralisaliôn, que la différence des Situations en devint négligeable, une rente foncière cxisterait Cnéore. La rente foncière différenliclle est un monopole des Propriétaires lavorisés Par ‘rapport aux autres, Mais il.y a un MOnopole aussi de tous Ceux qui délicnnent'des terres par. rapport à ceux qui n'en détiennent pas. Car il faut à ‘tous de là terre Pour ÿ habiter, pour établir des industries ct des ‘comptoirs, Pour en tirer les ressOurcés naturelles. Il est donc clair que si l'appropriation des terres est complète, ceux qui possèdent le sol sont en mesure d'imposer une redevancè à quiconque voudra user du sol. Celle redevance, ils l’exigeront toujours, tant que la propriété privée de.la terre sera un'article du droit établi, Jjs Pourront l'exiger d'autant plus forte que la Spécialisation des travaux industriels étrange plus avancée et que le revenu total grand. FT 

rs à la terre sera de loute industrie sera plus
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Or, une redevance ainsi exigée a le caractère d’une spoliation 
pure. Car ceux qui la perçoivent n’ont pas créé le sol dont ils 

ont la propriété. On ne peut pas dire non plus que cette rede- 

vance serve à réparer une usure, car le sol ne se détruit pas. 

Mais comme la société a besoin du sol et que ni elle ni per-. 

sonne ne peut en créer pour échapper au tribut que prélèvent 

les propriétaires, il'est sûr que le’ sol. doit être propriété 

nationale. | : . 

Une prohibition analogue doit frapper ! le revenu capitaliste; 

non pas que les socialistes d'État n'aient, avec leur tour d'es- . 

prit conservateur, essayé de le légilimer. Si le capital est pro- 

ductif, alléguait Thünen, pourquoi cette productivité. n'aurait- 
elle pas, comme toute autre, sa rémunérelion ? Il sied que le 

travail passé, qu'on appelle le capital, reçoive son salaire 

comme le travail actuel et vivant. Et de cela, personne assuré- 

ment ne veut douter. Si l’inférét n’élait qu'un amortissement 
d’une dépense en travail autrefois engagée personne ne trouve- 

rait excessif de le-payer jusqu’à ce que cés frais fussent couverts. 

Mais l’intérèt devrait cesser de courir à dater de ce jour. Or, ce 

n'est pas ce qui arrive. L'intérêt se: perçoit éternellement. Et 

. i n'est pas non plus, comme on l'a dit, un paiement pour’ 

reconstituer le capital usé. Car l'intérêt n'est perçu qu'à la 

condition que le capital lui-mème demeure intact. Si longue 

qu’on suppose la période après laquelle le capital est doublé :- 

par les intérèts accumulés, on peut l'assigner pourtant. Le capi- 

tal ne doublerait pas, si l'intérêt ne sérvait qu'à reconslituer 

le capital usé. - 
Il est donc évident que l'intérèt est un prélèvement tribu- 

taire. Et c'est pour cela que doivent échouer, selon Rodbertus, 

tous les essais de le déterminer par la méthode mathématique. 

Évidemment les propriétaires prennent ce qu’ils ont pouvoir 

de prendre. Il n'y a à ce prélèvement d'autre limite que leur 

concurrence entre eux et la solvabilité des emprunteurs : 

choses qui ne varient point selon une loi. | 
Par surcroît, disait Rodbertus, ce calcul serait vain, parce 

que l'intérêt ne représente pas toute la produclion du capital, 

où est compris encore le bénéfice de l'entreprencur. Il ne faut 

,
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Pas confondre avec le bénéfice la rémunération méritée d'une 

. direclion intelligente, Cette rémunération est un salaire supé- 
rieur, qui s'octroie à un. travail d'élite, mais un salaire encore. 
Le bénéfice ne rémunère aucun travail. Il est une redevance imposée aux acheteurs par quiconque. est dans la. situation 
d'avoir pu emprunter un, capital d'entreprise. Dans nos mo- 
dernes sociétés par. actions, le capilal, cumulant le profit de. 
l'entrepreneur aventureux avec celui de l'oisif capitaliste, a 
trouvé le moyen par le dividende de joindre le bénéfice à 
l'intérèt. Le revenu capitaliste est ainsi ün bloc qu'il ne faut 
pas espérer de scinder en quotes-parls mathématiques. ll se tire de la différence qu'il ya entre la productivité du travail humain et les frais d'entretien de ce travail. 

Mais cette différence variable Pour chaque industrie, d'où vient-elle? Elle vient de l'agencement ingénieux des forces mécaniques, de la stimulation que se donnent les unes aux autres les industries diverses ; du besoin social qui estime à plus . haut prix, et rémunère ainsi Par une quantité plus grande de 
biens, de certaines besognes. La productivité de toute industrie vient en effet de la vie sociale. Toute la civilisation acquise, toute la présente division du travail et tous.les besoins de l& société entière la causent. Pourquoi, encore une fois, un petit nombre d'hommes accaparerait-il cette plus-value qui ne vient. 
point de leur mérite ? Le revenu capitaliste doit être social. Ainsi, de proche en proche, le salaire apparait comme le seul revenu individuel légitime. Seul il ne repose pas sur un monopole. Tout homme normalement constitué peut travailler. Et si, comme le voulait Pestalozzi, les éducations étaient initia- lement les'mèmes et ne se dilférenciaient que progressive- ment avec les aptitudes et les goûts, les salaires inégaux, par où l’on rémunérerait des travaux inégalement utiles à la s0- ciélé, satisferaient à la justice. Il n’en va pas de la sorte. L’édu+ cation diffère entre les hommes, non Pas selon leurs aptitudes, mais selon leur Situation ‘de fortune initiale. Par là, les besognes | d'élite sont un nouveau monopole de ceux qui ont eu le moyen de s’instruire, et les rémunérations Jes plus belles vont à ceux qui ne sont pas toujours les plus aptes. Mais ceux à qui est
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refusé un apprentissage autre que celui d’une main-d'œuvre; 

“quel est leur salaire ? 
Ils ont leur subsistance stricte, disaient à la fois Thünen, Rod- 

bertus et Lassalle. Et ici ces théoriciens faisaient erreur, Car. 

beaucoup de nos oùvriers ont manifestement un sort meilleur 

que celui-là. La main-d'œuvre, elle aussi exige, une habileté. 

Les ouvriers peuvent imposer quelques conditions, quand leur 

: besogne est requise, et il est heureux qu'ils le puissent. Mais 

encore ne le peuvent-ils que quand il y a de la besogne. Gr des 

raisons existent qui font du chômage un fait normal de notre 

société. 11 y a donc une classe d'ouvriers qui goûte un bien- 

être relatif, et il y en a une autre qui non seulement n'a point 

le minimum de subsistance, mais qui manque de toute subsis- 

tance. Le salaire manuel lui-même est devenu un privilège. 

Voilà l'injustice capitale. | : 
Il faut que le salaire soit assuré à tous. Il ne se peut que des 

centaines de mille hommes annuellement, dans chaque pays 

civilisé, chôment parce qu'il est rentable pour les classes privi- 

légiées de ne pas les faire travailler. Or le chômage ne peut 

être aboli que si l'on abolit la rentabilité elle-même. Le 

salaire alors, seul revenu légitime, se grossirait de toute la 

différence entre les frais-d’entretien des hommes et la producti-. 

vité qu'a. arrachée aux agents naturels l’effort de tous les. 

hommes, accumulé durant tant de sièeles. Ce bénéfice collectif . 

serait réparli entre les individus proportionnellement à la 

quantité et à la qualité de leur besogne, évaluée par une entente 

au sujet de sa valeur sociale. 

Assurément celte expropriation de tous lestitres de rente, . 

fonciers ou capitalistes, ne devrait être ni soudaine ni violente. 

Ces privilèges. excessifs sont mélangés d'une foule de droits fon- 

dés. Ceux qui possèdent des terres aujourd'hui ne les ont-ils pas 

. achetées ? Dans ce prix d'achat qu’ils ont dù payer, et dans la 

valeur. actuelle de leurs terres, combien n'y a-t-il pas de 

travail personnel? fl en va de même du capital. Et siles diflé- 

rences actuelles des éducations sont dues pour beaucoup aux 

conditions sociales initiales, sans doute on peut dire que 

les pauvres sont lésés. Mais les riches sont-ils individuellement
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coupables? Tout ce qu'on peut exiger d'eux, c’est qu'ils ren- 
-dent quelque chose à la société de ce que la sociélé leur ‘u 
‘confié par une délégation provisoire. Il ne faut pas, quand on 
-remanie le droit publie, que les individus pâtissent des abus 
qui sont moins les leurs que ceux de l'instilution sociale anté- 
rieure. - , - 

L’expropriation donc se fera, mais elle sera graduellet. 
- Puisque nous savons maintenant ‘que toule productivité est 

‘ sociale, on demandera d’abord aux individus de renoncer à 
cette part de revenu que leur vaudrait, selon le droit actuel, 
l'accroissement ultérieur de la productivité. On fixera à. son 
taux actuel toute rente, mais on n'en privera personne. La 
rentabilité arrêtée dans son ascension cessera de paralyser la 
production sociale. Il est done à croire que le revenu collectif 
sera bientôt accru dans des proportions telles, que le revenu des rentiers paraîtra négligeable, Un jour peut-être l'expropriation 
aura-t-elle chance alors d’être consentic par tous; mais différée, elle n’aura plus d'inconvénients. | | Cette solution est conforme à l'idéal juridique défini et res- ‘Pectueuse des sentiments traditionalistes dont le socialisme d'État allemänd ne se départit jamais. Elle demande l'expro- priation de tous les monopoles, parce que tout moriopole lèse. Mais elle la demande, pour le temps où l'expropriation elle- même ne lésera plus le propriétaire. Elle concilie d’une manière profonde le droit idéal, qui est le droit acquis véritable de lous, avec le droit historique. Elle n'admet point qu'entre l'homme et les ressources naturelles s’interposent d'autres hommes, qui leur en interdisent l'accès, ou ne Île permettent que moyennant - redevance. Se disputer les richesses naturelles, c'est.un mauvais moyen de réaliser la liberté et la justice. Il y a plus de chances d'ÿ parvenir par une alliance. universelle des hommes contre les difficultés naturelles, Mais cette Coopération, il sied que le droit nouveau la fasse accepter librement, au lieu de l’imposer par force comme faisaient les sociélés anciennes. Beaucoup 
(1) Nous exposerons daus üne Élude sur Ja décomposition du marxisme. Soninent On peut espérer d'amener la justice Sociale sans aucune expro- priation, 

- ‘
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d'hommes encore s’y refusent. Il faut savoir compter sur le 
temps, qui travaille à la faire paraître désirable. : U 

. Maintenant, cet idéal social dernier, la liberté dans la justice, . 

. sera-t-il jamais réalisé en entier? Évidemment non, s’il est 

purement formel. Il est une règle de conduite pour les hommes 

de tous les temps, et non pas un but que l’on puisse maté-. 

riellement toucher. Ce que l'on appelle aujourd'hui la question 

sociale n’est que le résumé de nos griefs les plus directement 

aperçus. Mais accumuler. des rentes n'est pas sans doute la 

seule facon de léser la justice et la liberté, bien que dans le 

présent nous souffrions surtout des monopoles rentables. Croit- 

‘on que ces monopoles abolis, nous ne souffrirons pas d’autres 

abus qu'à présent nous percevons moins? Il faut s'y attendre. 

Déjà l'on peut voir que, dans la réparlition future, les beso- 

gnes seront évaluées selon l'utilité sociale. Mais comment déci- 

dera-t-on ce qui correspond au besoin social? N'y aura-t-il pa 

place ici pour de grands désaccords ? Les sociétés décideront 

clles-mèmes du degré de civilisation intellectuelle ou maté- 

rielle qu’elles voudront se donner, par l'évaluation grandé ou: 

petite qu'elles feront des choses de l'esprit ou des produits - 

économiques. Mais il se peut que dans la délibération à ce 

sujet on ne puisse jamais s'entendre, et que les majorités 

oppriment une élite. | 

Des questions nouvelles surgiront ainsi des questions rés0- 

lues. Le problème de la justice et de la liberté est gros d'une * 

infinité peut-être de problèmes de détail dont nos problèmes 

* sociaux actuels ne sont qu'une part, et la moindre. Il faudrait 

dire alors que la question sociale ñe se résoudra jamais. Elle 

n’est que l'inquiétude perpétuelle, le noble et insatiable tour- 

ment qui nous contraint de poursuivre un idéal à jamais irréa- . 

lisable en son intégrité. | L
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DüuriNG (EUGEX). Kritische Geschichte der Nationalækonomie 

und des Socinlismus, p. 531-563, 1874. ° 
+ LAVELEYE (EMILE DE). Le socialisme contemporain, 9° éd. 1896. 
KLEINWAECGnTER (FR.). Lassalle und Louis Blunc {dans Tübinger 

Zeitschrift für d.-ges. Staatswissenschaft, 1882.) 
SCHELLWIEN (RoBErT). Die Arbeit und îhr Recht, 1882. 

14. Maux (LupwiG). Das soziale Künigthum. Ein Ausspruch Lassalle's 
und die soziale Prazis Kaiser Wilhelms, 1884. 

15. LEROY-BEAULIEU (P.). Le Collectivisme, 1884. p. 908-236. 
16. Dawsox (W.-IL.). German socialism and Ferdinand Lassalle, 1888. 
17, BRasCu (MOR.). Phtlossphie und Politik, 1889. 
18. MENGER (ANTON). Das Lecht auf den vollen Arbeitsertrag, 1891. | 

. 19. RAE (J.). Contemporary socialism. 2° éd. 1891. 
20 

21 
+ MaLox (BexolT). Le socialisme intégral, t. I, 1891. 
+ BounDEAU (JEAN). Le socialisme allemand et le nihilisme russe, 

1892. . ° 
MEuriNG. Die deutsche Sosialdemokratie, 3 éd. 1879. 

4 

VIS. — RODBERTUS 

Œuvres. 

Une édition des œuvres complètes de RODHERTUS fait défaut et 
serait indispensable. La plupart des petits traités politiques ont été 
réunis dans : . 

1. ÆKleine Schrifien, éditées par MoriTz Winrit. Berlin, 1890. Ce re- 

9 
A 

cucil contient : 1° Die preussische Geldkrisis, 1845 ; — 2° Für 
den Credit des Grundbesitzers, Eine Bitte an die Landstände. 
1847; = 3° Dic neuesten Grundtaxen des Herrn v. Lülow- 

Cumerow, 1847; — 4° Mein Verhalten in dem Conflict zwischen 

Krone und Volk, 1849; — 5° Die Iandelskrisern und die Hypo- 

thekennoth der Grundbesit:er, 1858 ; — 6° Frklürung, 1861 ; — 

ro Seid deutsch, 1861; — 80 An Massini, 1861; — 9° Was sonst ? 

41861 ; — 10° Offener Brief an das Centrallomilee des deutschen 
Arbeitervereines su Leipsig, 1863 ; — 11° Der Normalarbeits- 

tag, 1871. 

Il y faut ajouter : 

. Zieï verscholleneslaatswirthschaftliche ABhandlungen, éditées par 
Max Quarck, 1885, 40 Remarques de Rodbertus sur un projet 

d'assurance contre l'invalidité et-la vieillesse ; —2° Der Normal- 

arbeilstag. L
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‘28. Zur Frage uni Geschiehte des À llgrmeïnen Waklrechts. Ein verges- ‘ sener Aufsatz von Rodbertus. Édité par Morrrz Wirti. Deutsche Worte, 1890). 

4. Sendschreiben an den Londoner Arbeïlerkongress, 1862, reproduit : dans le Vachlass édité Par AD. WaGxER et Tu, Kozak, t. IN. $. Zur Krage des Realtredits farticle dans la Vorddeutsehe À Hgrineine LL Zeitung, n° 19, 18581. 
6. Für das Rentenprincip. (Quatre articles dans la Norddeutsche : Landwirthschafiiiche Zeilung, sept. et oct. 1870.) | . 1: Reclamation Rodbertus, wegen Schut:süllnerei (dans Augsburgt. sche Aligemeine Zeitung, 26 oct. 1875). 8. Des fragments sur la question sociale éditées (dans Ruvozr MEYER, Der Æmancipationskumpf des vierlen Standes, p. 56; 58). © 9. Bricfe und Soëialpolitische Aufsät:e, édités par Rtbozr MEYER. - Berlin, 1882. Ce recueil contient :‘49 Das Æodbertus'sche Pro. gramm von 1871; — 20 Die.Centralisationsbestrebungen der - Landschafien, 1871 (?}: — 3 Commimicationsmittel in Alassi- schen Alterthum: — Lo Physiokratie und Anñthropokratie, 1871 : — 5° lortschreitende Klärung der Ansichten über die Rodber- lus'sche Rententheorie, 1871 ; — 60 Liu Barnun des Allerthums.: 1854 ; — To Der Nornalarbettstag, 1871, déjà cité ; — go Frag- Menle aus einem alten Manuskript; — ge py. Rodbertus über Strikes; — 190 Fin Pathologisches Symptom, 1872; — {io Lin Riesenpolip ; — 12 Lerièht über die Verhandiungen der Berliner Maiconferenz lændticher Arbeitgeber, 1879 3 — 139 Eine Abiuehr; — 14 Freihändlerischer Cynismus. L I serait très important de réunir les articles historiques, qui son! : 15. -Untersuchungen auf dem Gebiete der Nationalükonomie des Alassis- cher Alerthums. (Dans Hildebrands Jahrbücher für Vationalôko. . Romie und Siatistik, 10 Zur Geschichte der agrarischen Entwic.. kelung Roms unter den Kaisern ; 1, I}. 1862; Zur Geschichte der | ®rémischen Tributstenern seit Augustus. 204. IV, V, 1865: t. VIII, 1867. ! ‘ 

‘ ° . {6. Zur lrage des Sachiverths des Geldes im … Grands Jahrbächer, t. XIV, XV, 1876). 17. Was waren mediastini ? (dans ildebrands Jahrbücher, 1. XX, 1873). - 18. Bedenken gegen den von den Topographen Roms angenommenen Tract der Aurelianisehen Mauer. Beitrag zur Untersuchung der 
Stërke der Bevülkerung des alten Rom. (dans Hildebranas Jahrbücher, t, XXIH, 4874). 

- 19. Lin Versuch die Hôhe des antiken Zinsfusses zu erklaren (dans 
Ailisbrunds Jakrbücher, t. ÂLH, 1883). 

Alierthum (dans Hilde.



Les œuvres capitales sont : : 

20. Die F'order ungen der arbeïlenden lasse, 1837. Le plus ancien. 
ouvrage de Rodbertus, édité pour la première fois dans le Wach- 
lass, par Ab. Waoxer et Tu. Kozar, t. IL. . 

. Zur FErlenniniss unserer staatswirthschafttichen Zustinde (que 
nous citons : Zustände) Neu-Brandenrburg, 1842. — L' ouvrage : | 
est inachevé. Il devait comprendre trois fascicules : 40 Fünf 
Theareme der Staatswirthschaft; %° Natur und Sits des Uebets 
bet der heutigen Sinatswirthschaft; 3° Heilmittel. — Le premier 
fascicule a seul paru. 

22. Sociale Briefe an von Kirchmann. Berlin, 1850.51. .— ‘y a paru, 
dans la 1° édition, trois lettres : 1° Die soziale Bedeutung der ‘ 
Staatswérthschaft ; — 29 Kirchmanns sosiale Theorie und die 
meinige; — 3° Widerlegung der Ricardo'schen Lehre von der 
Grundrente und Begründung einér neuen Renlenthéorie. — Rod-. : 
bertus cn a gardé dans ses päpiers une quatrième, qu’on a crue 

:longlemps perdue : c’est celle qu'ont publiée M. Ab, WAGNER et 
Tu. Kozar dans le Vachlass de Rodbertus, 1. II, 4885, sous le - 
titre : 4° Das Kapital. — Sur la longue, acrimonieuse et injuste 

polémique, engagée par Runozr MEVER contre les éditeurs des 
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- œuvres posthumes, voir leur réponse dans la préface de Das 
| Kapital. 

Rodbertus méditait une cinquième lettre sociale, qui aurait 
traité De la propriété. Elle n’a jamais été écrite. V. Nachlass, 
t. HI, p 412, note. 

Nous citons la 2% et la 3° Lettre sociale d'après la réimpression 
qu'en à faite Rodbertus Juiinême dans Zur Beleuchtung der 
sosialen Frage, t. 1, 1875; el la #4 Lettre sociale d'après la 
réimpression contenue au t. Il, posthume, du même ouvrage, 
édité par AD. WAGNER ct Tu. KOZAR. Nachlass, 1. II, 1885. 

: Lafre Lettre sociale a êté réimprimée également par J. ZELLER 
à la suite d'un écrit où ce théoricien a le tort de plagier un 
titre de Rodbertus : Zur Erkenniniss unserer staatswirth- 
schafilichen Zustände, Berlin, 1885. 

23. Zur Erklärung und Abhülfe der heutigen Creditnoth des Grund-- 
* besilses, t. L : Die Lirsachen der Noth, Berlin, 1868; — t. I. 

ur Abhütfe, Berlin, 1869. — Réimpression à Iéna, 1876. 
— Nous citons Creditnoth d'après la 2° édition stéréotype, 
sans date, mais conforme à l'éd. de 1869. . 

24. Zur Beleuchtung der sosialen Frage, Berlin, L. 1, 1875. — 2° édi- 
tion par Monrrz Wirta, Berlin, 1890, Nous citerons Zur Beleu- 

.” chtung d'après celle seconde édition. — Le tome I de l'ouvrage 

‘, n'est qu'une réimpression textuelie de la 2° et de la 3° Lettre 
sociale. — Le tome II, posthume, n'est pas achevé. On y
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retrouve, enclavée, la fre Lettre sociale. Le volame devait ecm- 
- prendre trois parties : de Entwickelung der gegenwärtigen 

Volksivirthschafl; — 90 Vothiwendigkett ikr durch Fortbildung 
zu einer Staatswirthschaft eine veränderte Richtung su geben; 
— 3 Ailiel und Wege. — La première section est sçule com: 
plète, sauf la préface mutilée. f] y à des fragments de la conti- 
nuation. — Ce volume forme le tome JIT du Nachlass, . 25. Aus dem liüterurischer Nachlass von Carl Rodbertus-Jaget:ow. 
Ce recueil comprend trois volumes, tous déjà cités : 4° Briefe 
von F. Lassalle an Carl Rodbertus, éditées par H. Scnvuacuer 
de Zarchlin et AL. WAGNER. Berlin, 1878; — 90 Das Kapital, 
#*° Sozialer Brief an von Kirchmann, édité par An. Wacner et 
Tu, Kozak, Berlin, 1884; — So Zur Beleuchtung der sozialen 
Frage, t. IE, édité par les mêmes, Bcrlin, 1885. 

Correspondance. 

26. Bricfwechsel zwischen Rodbertus und dem Architecten Peters ; édité par An. WaGNer. Rodberïtus über den Normalarbeitstag (dans Tübinger Zeuschrift [. d. ges. Staatswiïssenschaft, 1878). 21. Briveflirhe Millheilung von Rodberius an Ad. Wagner; éditées par AD. WVaGxER. Æiniges von und über Rodbertus (dans Tübinger Zeitschrift, 1878). ‘ 
28. Briefiwechsel swischen Rodbertus und dem Minister für landwirths- chaflliche Angelegenheiten Dr. Friedenthal (édité par O. Bera. Die wirthschaftliche-Nothwendigkeit und die politische Beden- tung eïner deutschen À grarver/ussung). Berlin, 1878. ‘ 29. Les lettres à Ruvorr MEYER, éditées par ce dernier dans Briefe und sostalpolitisehe À ufsütse, Berlin, 1882. 

Les lettres à LASSALLE ne sont pas retrouvées. 

. 

Biographie. 

1. WaLTER-ROGGE. Parlamentarische Grôssen, 1. II, P. 66-93, 1850, a tracé un malicieux portrait de Rodbertus politicien. 2. G. ADLER. todbertus, der Begründer des v'issenschaftlicher Sozia- lismus (thèse), 1883. — 2e Sdition augmentée, 1382. 4. Dierzec (H.). Karl Rodbertus (dans Preussische Jahrbücher, 1885.) 4. DiEtzEL (H.). Karl Rodbertus. Darstellung seines Lebens und seiner Lehre. 2 vol. 18S6-85. (Le 1er volume est tout biographique.) 5. Dierzez (IL). Article Aodbertus dans le Handweærterbuch der S taats- wissenschaflen. ‘ .
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” Critique. 

a) Critique générale : 

{. WAGNER (AD.). Einiges von und über Rodbertus (dans Tübinger 
Zeilshrift, 1878). 

2. Kozak(T1.). Rodber. tus-Jaget:owssoztalskonomischeAnsichlen, 1882. 
3. G. ADLER. Rodbertus, der Begründer des wissenschaftlichen Sosia- 

dismus, 2e édit. 1883. 

4. WinTH (Monrirz). Bismarck, Wagner, Rodbertus. Drei deutsche 
‘Meister, 1883. 

5. Baur (HERMANN). Ueber Rodberlus, 1883. 

6. EMELE(F.). Der Sosialismus, Rodbertus-Jagetsow, das Manchester- 

thum und der Staatssosialismus. 1885. | 

3. Dierzec (H.). Hart Rodbertus, t. Il. Darstellung seiner sozial philo- 
sophie, 1888. 

8. Lexis. Zur Kritik des Rodertus schen T ‘heori icen (dans Iildebrands 

Jahrbücher, nouvelle série, t. IX, 1884) 
9. BLock (MAURICE). Les Progrès de la science économique, 1890 (voir - 

Ja table). 
10. DisnL (KaRL). P. J. Proudhon, t. 11, 4890, p. 307, sq. 
11. LAVELEYE (E. DE). Rodbertus-Jagetsow and scientific socialism 

(dans Economic Review, 1891). 

Dawson (W.-IL.). German Socialism and Ferdinand Lassalle! 1891, 

ch. ui. 
12. 

&) La valeur. 

13. ENGEELS (F.). Marx und Rodber tus (dans Die Neue Zeit, 1885). 
44. — Préface au tome IL du Aupital de KanL Marx, 1855. 
45. ExGeLs (F.). Préface à Manx. Philosophie de la Misère, traduction : 

allemande, 1892. 

16. Errerz (OTro). Arbeït und Boden. ?° édit. 1890-91, passim. 

c) La question foncière. 

17. TRuNR. Geschichte und Krilik der Lehre von der Grundrente (dans 

Hildebrands Jahrbücher, 1. IX, 1868). 

48. ConnaD. Die neuesle Lilleratur über landwirthschaftliches Credil- 

wesen (dans fildebrands Jahrbücher, t. XE, 1868). 

19. Coxrao. Das Rentenprincip nach Rodbertus (dans Hildebrands 

| Jahrbücher, t. XIV, 1870). 
20. SCHUMACHER (Il.). de Zarchlin, I. H. v. Thünen und | Rodbertus. 

Kapilalisationsprincip oder Rentenpr incip ? 4810. 
‘. 24. WAGNER (Ab.). Préface au Vachlass, t. I, 1818. 

22. ScmppeL (MAX). Die Ricardo'sche Werththeorie und die Rodbertus 

sche Grundi ententheorie, 1882.
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23; Zuns. Liniges über Rodbertus, 1888. _ oo 22. WEBER (Max). Die Agrärgeschichte der ‘Rômer, 1891, p. 251 sq. 

. -*4) Théorie du capital et de l'intérét. OT * 26. KNIÉS (CaRL). Der Credit, 1879, t. T1, p. 40-87. | - 26." PIESTORFF, Die Lehre vom Unternehmeryewinn, 1875. | 27. BŒEM-BAWERK (von). Geschichte and Kritik der Kapitalsinstheo- . rien, t I, ch, 11, 1884, * Do . D ‘ . 28. G. ADLEX. Jodbertus. « apilal» (duns Gegemwart, 1883). | 29. ScmippEL (Max). Compie rendu de la 4° Lettre sociale {dans Tü-' | binger Zeitschrift, 1885.) Fe tt 
‘e} Théorie du salaire. 

30. WAGNER (AD.). Aodbertus über den Normalarbeïtstug {dans Tü- 5 binger Zeïlschrift, 1875). 
. S£, ADICKES (F.).. Die Bestrebungen zur Fôrderung der Arbciterversi- ,Cherung in den Jahren 1848-49 rack Rodbertus-Jagetzow (dans _ Tübinger Zeïtschrigt, 1883.) UT 32. Bank (H.). Rodberius, Theorie der Absat:-Krisen, 1884. 33. MENGER (ANTON! Dis Recht auf den volten Arbeitsertrag, 1891. eh. var, 44,13: COUT Te Di dt tee …. La Bibliographie-qui précédo ne prétend pas être complète, C'est Ja -- bibliographie de choix la plus striotement indispensable au travailleur. On se convaincra aisément que nila Bibliographie des Suzialismustnd Communismus de STAMMHAMMER (1893), ni la Bibliograph ie der Sosial-. polilik du “même (1897); ni enfin les notices bibliographiques ‘du . ._Hundwôrterbuch der Staalswissenschaften ne ar'ont toujours suffi à -'Pétablir. Je n'ai pas ‘besoin de dire Pourtant -ce que je dois à ces | Savants recueils. 
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